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Le Partenariat pour un gouvernement ouvert (PGO) est 
une initiative internationale volontaire qui vise à obtenir 
des engagements de la part des gouvernements envers 
leurs citoyens dans le but de promouvoir la transparence, 
l'autonomisation des citoyens, de lutter contre la 
corruption, et d'exploiter les nouvelles technologies pour 
renforcer la gouvernance. La France a débuté sa 
participation au PGO en avril 2014. Le Mécanisme 
d'évaluation indépendant (MEI) effectue un examen 
semestriel des activités de chaque pays participant au 
PGO. Ce rapport couvre la période 
d’élaboration du plan d’action et la première 
année de mise en oeuvre, du mois d’octobre 
2014 au 30 juin 2016. Les progrès réalisés lors de la 
seconde année de mise en oeuvre seront analysés dans le 
rapport de fin de mandat, qui doit être publié au début de 
l’année 2018.  

La « mission Etalab » est l'agence principale qui 
coordonne le PGO en France. Etalab fait partie de la 
Direction interministérielle du numérique et du système 
d’information et de communication de l’État (DINSIC), 
dont les missions sont de rendre disponibles les données 
publiques et de coordonner la politique gouvernementale 
ouverte de la France au niveau interministériel. Etalab est 
responsable de l'élaboration du plan d'action du PGO et 
de la coordination de sa mise en œuvre avec chacun des 
ministères et institutions responsables des engagements et 
des étapes clés spécifiques du PGO, bien qu'il ait peu de 
pouvoir juridique pour faire respecter les changements politiques au sein des ministères. 

Processus du PGO 
Les pays participant au PGO suivent un processus de consultation lors de l'élaboration de 
leur plan d'action du PGO et pendant leur mise en œuvre. 

Le développement du plan d'action constituait un processus consultatif impliquant les 
ministères et les OSC. Les consultations se sont tenues à travers des séances de discussion 
ouvertes, des entretiens semi-directifs et un forum de validation finale en ligne. 

   

 

Survol : 
Membre depuis :  2014 
Nombre d’engagements :      29 
 
Niveau d’achèvement : 
Complété : 3% (1) 
Substantiel : 40% (12) 
Limité :  47% (14) 
Non débuté : 6% (2)  
Retiré : 3%(1) 
 
Accent de l’engagement mis 
sur : 
Accès à l’information : 73% (22) 
Participation civique : 40% (12)  
Responsabilité à l’égard du public :
 10% (3) 
Tech & innovation  
pour la transparence &  
la responsabilité: 13% (4) 
 
Engagements qui sont 
Clairement adapté à une valeur du 
PGO : 83%(25)  
Impact potentiel transformateur :
 20% (6)  
Mise en oeuvre substantielle ou 
complète : 43% (13)  
Tous les trois (µ): 11% (3)  
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Bien que le processus de consultation entre le gouvernement et les OSC intéressées était 
collaboratif, une grande partie des citoyens ignoraient tout du processus du PGO, et il n'y 
avait pas de forum multipartite régulier pour surveiller les progrès réalisés dans la mise en 
œuvre des engagements jusqu'à la fin de la première année de mise en œuvre du plan 
d'action, lorsque Etalab a démarré un nouveau processus de consultation appelé « Ministère 
ouvert » (Open Ministry). Au cours de la première année de mise en œuvre (juillet 2015 à 
juin 2016), Etalab a continué à tenir des réunions en personne avec certaines OSC, mais les 
procès-verbaux de ces réunions n'ont pas été rendus publics. 

Le gouvernement a mené l'auto-évaluation du plan d'action et a publié le rapport en 
septembre 2016. 
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Mise en oeuvre des engagements 
Dans le cadre du PGO, les pays sont tenus de prendre des engagements dans un plan 
d'action établi sur deux ans.  Le plan d’action de la France regroupe 29 engagements. Pour 
chacun des engagements, les tableaux suivants résument le niveau d'achèvement, l’impact 
potentiel, s’il relève de l'échéancier prévu par la France, ainsi que les prochaines étapes clés 
quant aux futurs plans d'action du PGO. Les engagements similaires ont été regroupés et 
réorganisés afin de faciliter la lecture. 

Notez que le MEI à mis à jour le critère d’engagement étoilé au début de 2015 afin de hausser la 
barre pour les engagements vedettes du PGO. En vertu de ces critères, les engagements doivent 
être très spécifiques, adaptés aux valeurs du PGO, avoir un impact potentiel transformateur 
et être mis en oeuvre de manière substantielle ou complète. La France a reçu trois 
engagements étoilés. 

Tableau 1: Évaluation du progrès par engagement 

TITRE ABRÉGÉ DE L’ENGAGEMENT IMPACT 
POTENTIEL 

NIVEAU 
D’ACHÈVEMEN
T 

✪ L'ENGAGEMENT EST CLAIREMENT ADAPTE AUX VALEURS DU PGO 
TEL QUE REDIGE, A UN IMPACT POTENTIEL TRANSFORMATEUR, ET EST 
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Thème 1: Assurer la responsabilisation 

1.1 Ouverture des données des collectivités 
territoriales 

        

1.1.1. Détails financiers des collectivités territoriales         
1.1.2. Données financières des juridictions financières         
1.1.3. Renforcer l’Open data des collectivités 
territoriales 

        

1.2 Publier en ligne les délibérations et les 
comptes rendus des réunions de conseils 
municipaux 

        

1.2.1. Publier les règlements municipaux sous forme 
électronique 

        

1.2.2. Publier en ligne les procès-verbaux des conseils 
municipaux 

        

1.3 Publier en Open data les informations 
relatives aux permis de construire  

        

2. Accroître la transparence dans les 
marchés publics 

        

2.1. Standardiser le format des appels d'offres publics         
2.2. Déclarations des entrepreneurs publics en format 
ouvert 

        

2.3. Accroître la publicité en matière d'appels d'offres 
publics attribués 

        

2.4. Clause d’ouverture des données dans les contrats 
publics 
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TITRE ABRÉGÉ DE L’ENGAGEMENT IMPACT 
POTENTIEL 

NIVEAU 
D’ACHÈVEMEN
T 

✪ L'ENGAGEMENT EST CLAIREMENT ADAPTE AUX VALEURS DU PGO 
TEL QUE REDIGE, A UN IMPACT POTENTIEL TRANSFORMATEUR, ET EST 
SUBSTANTIELLEMENT OU COMPLETEMENT MIS EN ŒUVRE. 
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3. Accroître la transparence de l'aide 
internationale au développement 

        

4. Ouvrir l’accès aux évaluations de 
politiques publiques et à leurs conclusions 

        

4.1. Observatoire d'évaluation des politiques publiques         

4.2. Participation des citoyens aux évaluations du 
SGMAP 

        

4.3. Améliorer la traçabilité des politiques publiques         

5. Impliquer davantage les citoyens dans les 
travaux menés par la Cour des Comptes 

        

5.1. Données ouvertes recueillies par la Cour des 
Comptes 

        

5.2. Impliquer les citoyens dans les travaux menés par 
la Cour des Comptes 

        

6. Faciliter l’accès aux obligations de 
transparence des fonctionnaires 

        

7. Identifier les propriétaires bénéficiaires 
d'entités juridiques enregistrées en France 

        

8. Transparence sur le secteur extractif         
9. Accroître la transparence sur les 
négociations commerciales internationales 

        

9.1. Transparence des accords commerciaux 
internationaux 

        

9.2. Faire connaître les évaluations et le suivi des 
accords commerciaux internationaux 

        

Thème 2 : Consulter, concerter et co-produire 
10.1. Fix-it des quartiers     Retiré 
10.2. Fix-it numérique         
11. Co-produire avec la société civile 
l'infrastructure de données essentielle à la 
société et à l'économie 

        

✪12. Poursuivre l'ouverture des ressources 
juridiques et la collaboration avec la société 
civile entourant à l'ouverture du droit 

        

12.1. Maintenir les exigences déjà existantes en 
matière de données ouvertes 

        

12.2. Collaborer avec la société civile en matière 
d'outils novateurs 
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TITRE ABRÉGÉ DE L’ENGAGEMENT IMPACT 
POTENTIEL 

NIVEAU 
D’ACHÈVEMEN
T 

✪ L'ENGAGEMENT EST CLAIREMENT ADAPTE AUX VALEURS DU PGO 
TEL QUE REDIGE, A UN IMPACT POTENTIEL TRANSFORMATEUR, ET EST 
SUBSTANTIELLEMENT OU COMPLETEMENT MIS EN ŒUVRE. 
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12.3. Démarche participative entourant le projet de loi 
numérique 

        

13. Capitaliser sur les consultations menées 
et rénover les dispositifs d’expression 
citoyenne 

        

13.1. Capitaliser sur l’historique des consultations         
13.2. Outiller les acteurs publics pour réussir les 
consultations citoyennes 

        

14. Renforcer la médiation et la capacité 
d'agir des citoyens en matière de justice 

        

14.1. Créer des conseils de juridiction         
14.2. Faciliter le recours à la médiation et à la 
réconciliation 

        

14.3. Publier des informations relatives aux jugements 
et créer des partenariats 

        

Thème 3: Partage des ressources numériques 
✪15. Renforcer la politique 
gouvernementale d’ouverture et de 
circulation des données 

        

15.1. Ouverture des données-pivot         
15.2. Renforcer l’Open Data des collectivités 
territoriales 

        

15.3. Ouverture par défaut des données publiques         
15.4. Étude sur l’ouverture des données d’intérêt 
général 
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TITRE ABRÉGÉ DE L’ENGAGEMENT IMPACT 
POTENTIEL 

NIVEAU 
D’ACHÈVEMEN
T 

✪ L'ENGAGEMENT EST CLAIREMENT ADAPTE AUX VALEURS DU PGO 
TEL QUE REDIGE, A UN IMPACT POTENTIEL TRANSFORMATEUR, ET EST 
SUBSTANTIELLEMENT OU COMPLETEMENT MIS EN ŒUVRE. 
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16. Ouverture des modèles de calcul et des 
simulateurs 

        

16.1. Étendre l'ouverture des modèles à d'autres 
champs de l'action publique 

        

16.2. Produire des simulateurs à partir des modèles 
ouverts existants 

        

17. Transformer les ressources 
technologiques de l’État en plateforme 
ouverte 

        

17.1. Valider le cadre stratégique         
17.2. Lancer le portail France Connect         
17.3. Mettre en service la forge publique         
17.4. Lancer des cycles de sensibilisation         
18. Interagir plus efficacement avec l’usager 
et améliorer les services publics grâce au 
cybergouvernement 

        

18.1. Publier les chiffres-clés pour chaque ministère         
18.2. Cartographier l’intégration du site Web         
18.3. Extraire et analyser les données provenant des 
sites Web gouvernementaux 

        

18.4. Méthodes de co-construction         
Thème 4: Poursuivre l’ouverture de l’administration 
19. Permettre l’engagement de la société 
civile en appui de l’École 

        

19.1. Permettre aux jeunes de s’engager         
19.2. Permettre aux citoyens de soutenir les écoles         
20. Diversifier le recrutement au sein des 
institutions publiques 

        

20.1. Élaborer de nouveaux canaux d’accès à la 
fonction publique 

        

20.2. Combattre la discrimination de la fonction 
publique 
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TITRE ABRÉGÉ DE L’ENGAGEMENT IMPACT 
POTENTIEL 

NIVEAU 
D’ACHÈVEMEN
T 

✪ L'ENGAGEMENT EST CLAIREMENT ADAPTE AUX VALEURS DU PGO 
TEL QUE REDIGE, A UN IMPACT POTENTIEL TRANSFORMATEUR, ET EST 
SUBSTANTIELLEMENT OU COMPLETEMENT MIS EN ŒUVRE. 
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21. Diffuser la culture de l’ouverture, des 
données et du numérique 

        

21.1. Modules de formation d’ouverture des données         
21.2. Modules d’ouverture des données quant à la 
formation à la fonction publique 

        

21.3. Sensibilisation aux enjeux numériques         
22. Diffuser l’innovation et approfondir la 
recherche sur le gouvernement ouvert 

        

22.1. Accélérer le développement de l'innovation 
publique nationale 

        

22.2. Recherche appliquée sur le programme pour un 
gouvernement ouvert 

        

✪ 23. Responsabiliser et protéger les agents 
publics en matière de prévention des 
conflits d’intérêts 

        

23.1. Fonctionnaire chargé des obligations 
déontologiques 

        

23.2. Dispositions légales pour prévenir les conflits 
d’intérêts 

        

Thème 5: Gouvernement ouvert au service du climat et du 
développement durable 
24. Associer la société civile à la Conférence 
COP21 et favoriser la transparence sur 
l’agenda et les négociations 

        

24.1. Réunir les représentants des OSC avant chaque 
réunion informelle de négociation 

        

24.2. Plateforme participative pour la société civile en 
préparation de la COP21 

        

24.3. Poursuivre la consultation sur les enjeux du 
climat 

    
Incertain 

25. Mettre à disposition des données et des 
modèles relatifs au climat et au 
développement durable 

        

25.1. Plateforme data.gouv.fr         
25.2. Publier des données d’études d’impact         
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TITRE ABRÉGÉ DE L’ENGAGEMENT IMPACT 
POTENTIEL 

NIVEAU 
D’ACHÈVEMEN
T 

✪ L'ENGAGEMENT EST CLAIREMENT ADAPTE AUX VALEURS DU PGO 
TEL QUE REDIGE, A UN IMPACT POTENTIEL TRANSFORMATEUR, ET EST 
SUBSTANTIELLEMENT OU COMPLETEMENT MIS EN ŒUVRE. 
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26. Engager de nouvelles collaborations 
avec la société civile afin de développer des 
solutions innovantes pour répondre aux 
défis du climat et du développement 
durable 

        

26.1. 2015: Lancer l’étape 1 de l’opération C3         
26.2. Récompenser les lauréats de l’opération C3 lors 
de la COP21 

        

26.3. 2016-2017: Poursuivre l’opération C3         
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TITRE DE L’ENGAGEMENT 

Tableau 2: Résumé du progrès par engagement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE DE L’ENGAGEMENT RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

THÈME 1: ASSURER LA RESPONSABILISATION 
  
1.1 Ouverture des données 
des collectivités 
territoriales  
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Modéré 
Achèvement: Substantiel 

Bien que les lois en vigueur exigent que les collectivités territoriales publient 
des données financières, ces informations sont souvent disponibles 
uniquement en version papier. Pour cette raison, cet engagement vise à 
publier des données financières aux niveaux régional et local sous forme de 
données ouvertes. Au moment de la rédaction de ce rapport, le 
gouvernement avait publié des échelles de responsabilisation pour les 
municipalités et un outil pour extraire les données entourant les subventions 
aux collectivités territoriales, bien que les données des subventions n'étaient 
pas sous forme de données ouvertes. Alors que la Loi pour une République 
numérique exige maintenant que les collectivités territoriales comptant plus 
de 3 500 habitants publient de l'information en données ouvertes, aucune 
d'entre elles ne s'était conformée à la loi à la fin de la première année de 
mise en œuvre (juin 2016). Pour améliorer la conformité, le MEI 
recommande de clarifier les prochaines étapes pour les collectivités 
territoriales, y compris la façon de sécuriser les ressources, de créer ou de 
mettre à jour les sites Web et de gérer les enregistrements. Note: En 
octobre 2016, un programme pilote dirigé par OpenDataFrance a été lancé 
pour aider les collectivités territoriales à adopter des normes de données 
ouvertes. 

1.2 Publier en ligne les 
délibérations et les comptes 
rendus des réunions de 
conseils municipaux 

 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Non débuté 

Étant donné que les délibérations du conseil municipal ont déjà été publiées 
en dehors des mairies et que les procès-verbaux des réunions ont été 
publiés sur une base ad hoc, cet engagement vise à publier sous forme 
électronique les informations du conseil. Bien qu'un décret soit entré en 
vigueur en février 2016 exigeant que les municipalités transmettent les 
informations en ligne, le nombre exact de municipalités ayant respecté cette 
exigence demeure incertain. Pour mettre en œuvre cet engagement, les 
collectivités territoriales doivent s'assurer que toutes les municipalités 
disposent d'un site Web, ou les ressources et le savoir-faire pour en créer 
un. 
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TITRE DE L’ENGAGEMENT RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

1.3 Publier en Open data les 
informations relatives aux 
permis de construire 

 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Limité 

Cet engagement vise à publier des données relatives aux permis de 
construire - préalablement disponibles sur demande aux municipalités ou sur 
les sites des entreprises de construction - en ligne, sous forme de données 
ouvertes. Bien que le gouvernement ait formé un groupe de travail pour 
répondre aux exigences en matière de protection de la vie privée et de la 
propriété intellectuelle, les informations sur les permis ne sont pas encore 
en open data. À l'avenir, le MEI suggère d'obtenir la validation de la 
Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) sur les 
normes d'anonymisation et d'effectuer un suivi en collaboration avec le 
groupe de travail pour publier les premières constatations et planifier les 
prochaines étapes. 

2. Transparence dans les 
marchés publics  

 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Transformateur 
Achèvement: Limité 
 

Cet engagement vise à faire connaître les appels d'offres publics attribués 
sous forme standard de données ouvertes et à ajouter une clause de 
données ouvertes dans les contrats publics. Ces étapes pourraient 
transformer la façon dont les dépenses des marchés publics sont comprises 
et suivies. Des BarCamps organisés en Bretagne ont permis de créer un 
format pilote standardisé et un référentiel en version beta en ligne des 
données entourant les appels d'offres. Cependant, les progrès ne sont pas 
réalisés également dans toutes les régions et les méthodes de normalisation 
sont encore en phase d'expérimentation. Les données du Bulletin officiel des 
annonces de marchés publics (BOAMP) sont publiées et régulièrement mises 
à jour sur data.gouv.fr, y compris les appels d'offres et les avis d'attribution 
de l'État, ainsi que les contrats de partenariat public-privé. La loi pour une 
République numérique, qui n'avait pas encore été adoptée à la fin de la 
première année de mise en œuvre (juin 2016), comprend une clause exigeant 
de fournir des informations en open data quant aux marchés publics 
attribués. La Loi pour une République numérique est entrée en vigueur 
(octobre 2016). Le MEI recommande de poursuivre les efforts visant à 
finaliser la normalisation du format afin de publier des offres 
d'approvisionnement et à engager activement les collectivités territoriales 
dans la mise en œuvre des processus de données ouvertes dans les 
approvisionnements. 
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TITRE DE 
L’ENGAGEMENT 

RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

3. Accroître la 
transparence de l'aide 
internationale au 
développement 

 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Limité 

En 2014 et 2015, les trois principaux organismes d'aide en France ont reçu de 
mauvaises notes quant à la transparence de l'aide par Publish What You Fund. Cet 
engagement visait à publier les informations sous forme de données ouvertes 
quant aux projets d'aide financés par ces trois organismes. Au cours de la 
première année de mise en œuvre, le gouvernement a publié de nouveaux 
ensembles de données, tels que sur l'aide humanitaire, les projets d'ONG et les 
pays prioritaires. Cependant, les parties prenantes conviennent que les progrès 
actuels sont limités. À l'avenir, le gouvernement pourrait prioriser la publication 
d'informations existantes en open data, plutôt que d'élargir sa couverture ou la 
fréquence de ses mises à jour. 

4. Ouvrir l’accès aux 
évaluations de politiques 
publiques 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Limité 
 
 
 

Cet engagement établit un référentiel centralisé pour la publication de rapports 
d'évaluation des politiques publiques. Il présente des éléments de la 
participation et du suivi des citoyens dans l'évaluation des politiques publiques 
par la conduite de sondages d'opinions et d'ateliers collaboratifs. L'Observatoire 
a été créé le 16 octobre 2015, permettant au grand public de proposer des 
évaluations après avoir créé un compte. L'interface du référentiel manque de 
fonctionnalités facilitant la recherche, le tri et le filtrage. Un certain nombre de 
rapports répertoriés dans le référentiel ne disposent pas de liens y étant 
associés. Il n'existe aucune information sur la question de savoir si le SGMAP a 
mené des sondages d'opinion ou des ateliers ou a pris des mesures pour 
mesurer l'impact des évaluations des politiques publiques. Afin d'améliorer le 
service, des mesures pourraient être prises pour rendre disponibles les 
données du référentiel en open source. En outre, le site SGMAP pourrait 
bénéficier d'améliorations techniques afin d'inclure des outils de recherche plus 
efficaces (par date, statut ou nombre d'avis). 
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TITRE DE 
L’ENGAGEMENT 

RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

5. Impliquer les citoyens 
dans les travaux menés 
par la Cour des Comptes 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Modéré 
Achèvement: Limité 
 
 

Cet engagement vise à inviter les citoyens à participer aux travaux de la Cour 
des comptes, l’institution supérieure de contrôle de la France, souvent perçue 
comme complexe pour un public non spécialisé. L'engagement propose de 
lancer une plateforme qui permettrait à la Cour des comptes de recevoir des 
commentaires et de donner aux citoyens l'occasion d'exprimer leurs 
préoccupations ou leurs commentaires. En juillet 2016, la Cour des comptes 
avait publié 43 fichiers de données sur le portail de données ouvertes, y 
compris des données sur l'exécution du budget national, des vérifications 
passées et actuelles menées par les tribunaux et des données sur les finances 
locales. En mai 2016, la Cour des comptes a organisé un « hackathon » de deux 
jours à Paris, réunissant plus de 60 participants, chercheurs de données, 
magistrats, hauts fonctionnaires et étudiants afin d'utiliser les jeux de données 
récemment sortis. La DataSession a conduit à la création d'outils qui 
présenteraient les recommandations de la Cour aux besoins des utilisateurs. Le 
MEI recommande à la Cour des comptes d'innover et d'élargir l'étendue et la 
portée des initiatives avec d'autres engagements dans le deuxième plan d'action. 

6. Accès aux données 
entourant les obligations 
de transparence des 
fonctionnaires    
  
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Modéré 
Achèvement: Limité 
 
 
 

Cet engagement vise à publier des informations relatives aux situations de 
déclaration patrimoniale et d'intérêts des élus, y compris les parlementaires et 
les maires des villes de plus de 20 000 habitants, sous forme de données 
ouvertes. Une plateforme permettant aux fonctionnaires de déposer leurs 
déclarations en ligne est maintenant opérationnelle. Cependant, en juillet 2016, 
les déclarations n'avaient pas été publiées en données ouvertes. La Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique (HATPL) a publié un guide à 
distribuer aux responsables gouvernementaux. Cet engagement demeure une 
priorité essentielle pour les organisations de lutte contre la corruption en 
France. En tant que mesures critiques d'intégrité, le MEI recommande de publier 
toutes les déclarations de situation patrimoniale et d'intérêts en open data. De 
plus, pour améliorer la surveillance, la HATPL pourrait disposer de pouvoirs 
juridiques supplémentaires afin d'accéder directement aux données fiscales pour 
vérifier l'exactitude des déclarations. 
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TITRE DE 
L’ENGAGEMENT 

RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

7. Propriétaires 
bénéficiaires d'entités 
juridiques  
  
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: 
Transformateur 
Achèvement: Limité 
 

Cet engagement vise à créer un registre centralisé ouvert contenant des 
informations sur la propriété effective des entreprises et des fiducies. Le 
registre pourrait avoir un impact potentiel de transformation en améliorant la 
transparence en matière de bénéficiaire effectif. En mai 2016, le Conseil d'État a 
adopté le décret établissant la base juridique pour la création d'un registre 
public des fiducies. En juillet 2016, le registre contenant des données sur 16 000 
fiducies a été rendu public sur la plateforme fiscale nationale, mais le Tribunal 
constitutionnel a rapidement soupçonné le registre d'être en violation du droit 
à la vie privée. Compte tenu des attentes élevées de la société civile et des 
efforts déployés jusqu'ici par le gouvernement, le MEI recommande de mener 
cet engagement dans le prochain plan d'action et, dans un effort conjoint avec la 
société civile, de planifier des étapes spécifiques, y compris la collecte de 
données et la définition de la structure de données. Pour résoudre les questions 
juridiques entourant la vie privée, le MEI encourage le gouvernement et les 
OSC à continuer d'explorer et de créer le cadre juridique approprié pour 
établir des précédents dans la transparence relative à la propriété effective. 

8. Renforcer la 
transparence des 
paiements et revenus 
issus des industries 
extractives 
  
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: 
Transformateur 
Achèvement: Limité 
 

Pour accroître la transparence sur les industries extractives, le gouvernement 
français s'est engagé à se joindre à l'Initiative pour la Transparence dans les 
Industries extractives (ITIE). Pour enclencher le processus de l'ITIE, des 
réunions interministérielles ont eu lieu en mars et avril 2016, et une table ronde 
a été organisée avec des représentants de la société civile en juin 2016. Le 
gouvernement et la société civile ne sont pas parvenus à un accord sur les 
priorités nationales de la France en ce qui concerne la transparence sur le 
secteur extractif et si les exigences de l'ITIE devraient s'appliquer aux territoires 
d'outre-mer. Le ministère de l'Économie et des Finances, chargé de la requête 
de participation de la France à l'ITIE, a mis un frein au processus jusqu'à 
l'élection présidentielle de mai 2017. Le MEI recommande des efforts continus 
entre le gouvernement et la société civile pour négocier les priorités nationales 
relatives à l'industrie extractive de la France et prendre les mesures nécessaires 
pour se joindre à l'ITIE. 
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TITRE DE 
L’ENGAGEMENT 

RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

9. Transparence sur les 
négociations 
commerciales 
internationales  
  
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Modéré 
Achèvement: Limité 
 

Cet engagement vise à rendre disponible l'information quant aux négociations 
commerciales passées et actuelles sur une page dédiée du Ministère et sur la 
plateforme nationale de données ouvertes. Compte tenu de l'impact des 
négociations commerciales sur les politiques économiques nationales, l'accès à 
l'information des négociations relatives à ces politiques pourrait avoir un 
potentiel de transformation. Vingt documents ont été publiés sur data.gouv.fr au 
sein d'une page consacrée aux traités ZLÉTA, AECG et TiSA. Tous les 
documents sont en format PDF et non en données ouvertes. Dans l'ensemble, 
peu de documents sont disponibles sur le portail de données ouvertes et la 
page n'a pas été mise à jour depuis le 2 décembre 2015. Le ministère des 
Affaires étrangères a créé une page sur son site Web (diplomatie.gouv.fr) où il a 
publié les procès-verbaux des réunions du Comité pour le suivi stratégique de 
la politique commerciale. La page comprend également sept rapports de 
groupes thématiques. Cependant, le rapport annuel sur l'évaluation des accords 
commerciaux internationaux n'a pas encore été publié. Le MEI recommande de 
publier les traités et l'information quant aux négociations dans un programme 
de déploiement en cinq étoiles pour l'open data; cela permettrait de comparer 
les documents. 

THÈME 2. CONSULTER, CONCERTER ET CO-PRODUIRE 
10.1 Fix-it des quartiers 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Incertaine 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Retiré 
 
10.2 Fix-it numérique 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Incertaine 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Non débuté 

Cet engagement vise à s'appuyer sur les plates-formes antérieures existantes,  
permettant ainsi aux citoyens de signaler des problèmes au gouvernement. Plus 
précisément, le gouvernement a proposé le « Fix-it des quartiers » pour 
signaler des incidents locaux, et le « Fix-It numérique » pour signaler des 
incidents entourant la cyber-sécurité. Six mois après avoir annoncé la demande 
pour le « Fix-it des quartiers », le gouvernement a retiré la demande, en citant 
des applications existantes remplissant le même objectif. Le « Fix-it 
numérique », pour sa part, n'a pas été enclenché. Le MEI suggère de procéder à 
un examen des applications civic tech existantes et à la façon dont elles 
répondent aux besoins des citoyens avant d'inclure ce type d'engagement dans 
le prochain plan d'action. 
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TITRE DE 
L’ENGAGEMENT 

RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

11. Co-produire avec la 
société civile 
l'infrastructure de 
données essentielle à la 
société et à l'économie 

 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Modéré 
Achèvement: Limité 

Pour mettre en œuvre la nouvelle Loi pour une République numérique, qui 
rend les données gouvernementales ouvertes par défaut, le gouvernement s'est 
engagé à co-créer avec la société civile une liste d'ensembles de données 
essentiels à publier. La première année de mise en œuvre a été largement axée 
sur la collecte des contributions des parties prenantes concernées. En juillet 
2016, Open Data France a été chargée de travailler avec la société civile et les 
gouvernements locaux pour produire la liste des ensembles de données 
essentiels. La liste a été publiée en octobre 2016 - en dehors de la période 
couverte par ce rapport - et sera évaluée dans le rapport de fin de mandat du 
MEI. À l'avenir, il sera important de partager les résultats du processus de co-
création avec les gouvernements locaux, qui doivent maintenant publier les 
données d'ici janvier 2018. 

✪ 12. Ouvrir les 
ressources juridiques 

 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: 
Transformateur 
Achèvement: Substantiel 

En 2014, le gouvernement français a d'abord créé des données juridiques en 
ligne gratuites pour un usage public. Toutefois, les parties prenantes n'ont pas 
été consultées. Pour impliquer directement la société civile, cet engagement 
visait à diffuser des données juridiques dans un format ouvert et à collaborer 
avec la société civile sur de nouveaux outils open source pour interpréter 
l'information juridique. Le gouvernement a également prévu de consulter les 
citoyens sur le projet de loi numérique, une proposition sans précédent. Au 
cours de l'évaluation à mi-parcours, le gouvernement a collaboré à de nouvelles 
idées avec la société civile grâce à des événements Open Law et consulté les 
citoyens quant au projet de loi numérique, mais n'avait pas encore publié de 
nouvelles données juridiques. Compte tenu de son début prometteur, le MEI 
recommande de poursuivre cet engagement dans le prochain plan d'action et 
d'inclure d'autres intervenants au sein du processus. 
 

13. Rénover les 
dispositifs de 
participation 

 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Modéré 
Achèvement: Limité 

Avec la prolifération des plates-formes de consultation numérique, il est difficile 
de rechercher des événements et des canaux de consultation sur la plateforme 
gouvernementale existante qui affiche des informations de consultation. Pour 
cette raison, le gouvernement visait à: 1) appliquer une norme de 
référencement et de données ouvertes à l'information de consultation et 2) 
renforcer la capacité des organismes publics à organiser des ateliers citoyens. 
Au cours de l'évaluation à mi-parcours, la norme de consultation n'avait pas été 
appliquée et, bien que le ministère de la Santé ait organisé un atelier citoyen sur 
les données importantes relatives à la santé en mai et juin 2016, le 
gouvernement n'avait pas formulé de principes ou de protocoles pour ces 
ateliers, tel que l'exige l'engagement. Pour améliorer la mise en œuvre, le MEI 
recommande de s'associer avec la société civile et les organisations civic tech 
pour automatiser les listes de consultation publique. 
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TITRE DE 
L’ENGAGEMENT 

RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

14.  Renforcer la 
médiation et la justice  
  
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Modéré 
Achèvement: Substantiel  
 

Dans le cadre du programme de réforme « Justice du XXIème siècle », dirigé 
par le ministère de la Justice, cet engagement implique la formation de conseils 
de juridiction multipartites, la publication de jugements d'affaires au civil par les 
tribunaux nationaux et l'élaboration de moyens alternatifs de règlement des 
différends. Les conseils des tribunaux ont été mis à l'essai dans trois cours 
d'appel et 17 tribunaux régionaux. En avril 2016, le ministère de la Justice a émis 
un décret étendant la création de conseils à tous les tribunaux. La Loi de 
modernisation de la justice au XXIe siècle, qui était sous forme d'ébauche en 
juin 2016, contenait des clauses pour encourager le développement des services 
de médiation. En juillet 2016, les décisions de la cour d'appel et du tribunal de 
première instance n'avaient pas été publiées. 

THÈME 3. PARTAGE DES RESSOURCES NUMÉRIQUES  
✪15. Renforcer la 
politique 
gouvernementale 
d’ouverture et de 
circulation des données 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: 
Transformateur 
Achèvement: Substantiel 

Cet engagement ambitieux visait à mettre en œuvre une politique de données 
ouvertes par défaut. Depuis août 2015, les collectivités territoriales de plus de 3 
500 habitants sont tenues de publier des informations sous forme de données 
ouvertes. En outre, la Loi pour une République numérique a établi le principe 
de l'ouverture des données gouvernementales par défaut et a défini les priorités 
pour sa mise en œuvre. Cependant, la loi ne s'appliquera qu'en 2018. Pour 
compléter les activités restantes quant à l'ouverture des données-pivot et des 
données d'intérêt général, le MEI suggère de définir d'abord ces termes puis 
d'identifier les données pertinentes. 

16. Ouverture des 
modèles de calcul et des 
simulateurs 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Modéré 
Achèvement: Substantiel 

Cet engagement vise à partager des moteurs de calcul et à créer de nouveaux 
calculateurs basés sur un moteur existant - OpenFisca, un modèle innovant qui 
a été précédemment utilisé pour créer une interface utilisateur simple pour les 
citoyens afin de calculer le nombre d'avantages sociaux qu'ils peuvent 
revendiquer. Au cours de la première année de mise en œuvre, le 
gouvernement a publié plusieurs moteurs de calcul, y compris les codes source 
pour le calculateur d'impôts et la plateforme d'admission Post-Bac, qui inscrit 
les étudiants dans les universités. En outre, le gouvernement a créé plusieurs 
nouveaux calculateurs utilisant OpenFisca, y compris un calculateur de coût 
d'embauche et un calculateur du taux d'imposition effectif. À l'avenir, le MEI 
recommande de continuer à étendre ces outils dans de nouveaux domaines de 
la demande publique. 
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L’ENGAGEMENT 

RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

17. Transformer les 
ressources 
technologiques de l’État 
en plateforme ouverte 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Incertaine 
Impact potentiel: Modéré 
Achèvement: Substantiel 

L'objectif de cet engagement était de lancer France Connect, un portail d'État 
qui accorde aux utilisateurs une identité numérique qui peut être utilisée pour 
accéder à tous les services publics numériques au moyen d'une 
« authentification unique ». France Connect est entré en fonction en mars 2016 
et a été officiellement lancé en juin 2016. Le gouvernement a également lancé 
un référentiel API, a créé un nouvel outil pour tester les services numériques et 
a accru la sensibilisation (bien que cette dernière ait eu lieu au cours de la 
deuxième année de mise en œuvre). Au moment de la rédaction, France 
Connect était utilisé par plusieurs services du ministère de l'Intérieur, la ville de 
Nîmes, le comté des Alpes-Maritimes et le service national de consultation 
« Faire simple ». Néanmoins, l'engagement se concentre sur les initiatives de 
cybergouvernement et ne précise pas son lien avec le gouvernement ouvert. À 
l'avenir, le MEI recommande de publier des statistiques d'utilisateurs et des 
commentaires sur le nouveau portail. 

18. Interagir plus 
efficacement avec 
l’usager et améliorer les 
services publics grâce au 
cybergouvernement 

•  
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Limité 

Alors que la France a une forte présence cybergouvernementale, il est difficile 
de surveiller l'utilisation et l'efficacité des services électroniques, car le 
gouvernement ne publie que les chiffres clés d'utilisation pour un groupe de 
services sélectionné. En conséquence, cet engagement visait à publier et à 
évaluer plus de données sur l'utilisation des services électroniques pour créer 
de meilleurs services avec les citoyens. Au cours de la première année de mise 
en œuvre, le gouvernement a publié des données sur l'utilisation quotidienne 
des services et a organisé des ateliers afin de co-créer du contenu auprès des 
parties prenantes. Cependant, la publication des chiffres clés par chaque 
ministère et la cartographie de l'utilisation doivent encore être complétées. À 
l'avenir, le MEI recommande de prioriser et de publier des chiffres clés sur les 
services au niveau ministériel et d'élargir les paramètres pour inclure la 
satisfaction et l'accessibilité des utilisateurs. 

THÈME 4: POURSUIVRE L’OUVERTURE DE L’ADMINISTRATION  
19. Permettre 
l'engagement de la 
société civile en appui de 
l'École 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Incertaine 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Substantiel 

Cet engagement vise à impliquer les citoyens dans l'éducation des jeunes en 1) 
créant un programme de service civique bénévole pour les jeunes et 2) en 
recrutant des enseignants citoyens réservistes. À la fin de la première année de 
mise en œuvre, le ministère de l'Éducation a recruté 4 657 personnes sur un 
objectif déclaré de 5 000. En outre, un décret en avril 2016 a créé un haut-
commissaire à l'engagement civique chargé de créer et de promouvoir la 
réserve citoyenne des enseignants. Cependant, le programme n'engage pas les 
citoyens dans la prise de décision, et son utilité a été mise en doute par certains 
enseignants, syndicats et bénévoles. Comme prochaine étape importante, le MEI 
recommande d'évaluer les premiers résultats du programme. 
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20. Diversifier le 
recrutement au sein des 
institutions publiques 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Incertaine 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Substantiel 

Des études antérieures ont révélé que les candidats à la fonction publique 
étaient victimes de discrimination et que le profil des fonctionnaires ne 
correspondait pas à celui du citoyen français moyen. Pour résoudre ces 
problèmes et améliorer la diversité, cet engagement visait à: 1) développer de 
nouveaux canaux d'entrée dans la fonction publique et 2) aborder les préjugés 
dans le processus de recrutement. Au cours de l'évaluation à mi-parcours, le 
gouvernement a créé un nouvel examen d'entrée pour les candidats ayant des 
parcours différents et a augmenté considérablement le nombre d'apprentissages 
disponibles au sein du service public. Le gouvernement a également créé deux 
missions pour examiner la discrimination dans le recrutement, mais d'autres 
activités pour résoudre ce problème sont en suspens. À l'avenir, le MEI 
recommande de réviser l'engagement afin d'inclure un élément public qui traite 
de la manière dont les citoyens s'engagent dans la fonction publique. 

21. Diffuser la culture de 
l'ouverture, des données 
et du numérique 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Limité 

Pour améliorer l'alphabétisation numérique, cet engagement vise à créer des 
modules de formation pour les agents publics et les fonctionnaires. Plusieurs 
nouveaux modules de formation ont été développés au cours de la première 
année de mise en œuvre, y compris de la formation en ligne, des événements et 
des séminaires. Cependant, cet engagement se concentre sur le changement des 
pratiques gouvernementales internes plutôt que de rendre disponible plus 
d'information ou de l'information de meilleure qualité aux citoyens. À l'avenir, le 
MEI suggère de diffuser davantage les nouveaux modules et d'inclure plus de 
formations en ligne ou d'apprentissages mixtes. 

22. Diffuser l'innovation 
et approfondir la 
recherche sur le 
gouvernement ouvert 
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Limité 

Étant donné qu'il n'existe pas de mécanismes formels d'innovation publique aux 
niveaux régional et local, cet engagement vise à créer des plateformes 
d'innovation, à soutenir les hackathon locaux, à développer des réseaux sociaux 
pour l'innovation et à créer un programme de recherche gouvernemental 
ouvert. À la fin de la première année de mise en œuvre, le gouvernement a 
lancé des appels à de nouvelles communautés et des laboratoires d'innovations, 
a tenu un hackathon et a intégré un chercheur sur le dossier du gouvernement 
ouvert. Cependant, les réseaux d'innovation et le programme de recherche 
formel n'ont pas été établis. À l'avenir, le MEI recommande d'identifier des 
canaux clairs pour que les citoyens et les groupes de la société civile participent 
à des projets innovants. 
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TITRE DE 
L’ENGAGEMENT 

RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

✪ 23. Responsabiliser et 
protéger les 
fonctionnaires en 
matière de prévention 
des conflits d’intérêts 

 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: 
Transformateur 
Achèvement: Complété 

Cet engagement ambitieux vise à prévenir les conflits d'intérêts en nommant un 
conseiller en matière d'éthique et en introduisant des dispositions légales 
transformatrices entourant l'éthique, le dénonciation et la déclaration de 
patrimoine. En avril 2016, une nouvelle loi a été adoptée qui détermine un agent 
d'éthique et élargit la portée du comité d'éthique pour englober les conflits 
d'intérêts. En outre, les fonctionnaires sont maintenant protégés contre les 
représailles lorsqu'ils signalent des conflits d'intérêts et les agents publics sont 
tenus de déclarer leurs intérêts avant d'être nommés. À l'avenir, le MEI 
recommande d'impliquer les citoyens dans l'engagement en créant un 
mécanisme permettant au public d'alerter le gouvernement quant aux conflits 
d'intérêts perçus. 

THÈME 5: GOUVERNEMENT OUVERT AU SERVICE DU CLIMAT ET DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE  
24. Associer la société 
civile à la Conférence 
COP21  
  
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Limité 
 

Cet engagement visait à mobiliser la société civile en préparation de la COP21, 
y compris via la plateforme en ligne. De l'avis de la société civile, cet 
engagement a peu ajouté aux efforts massifs d'auto-mobilisation déjà en cours 
des militants pour la lutte contre le changement climatique. À la veille de la 
conférence, le ministère de l'Écologie, du Développement durable et de 
l'Énergie a créé une plateforme participative à utiliser par les citoyens pour 
donner leurs idées et commentaires entourant les problèmes 
environnementaux. Par contre, cette plateforme n'a pas été utilisée pour 
consulter les citoyens quant à l'important projet de loi pour la biodiversité au 
cours de la période de consultation publique de décembre 2015-janvier 2016. 
Le développement de la deuxième version de la plateforme n'a pas été lancé au 
cours de la première année de mise en œuvre. Pour discuter de la participation 
de la société civile dans les futures conférences de la COP, une réunion 
informelle avec des représentants de la société civile s'est déroulée le 15 et 16 
avril 2016, à Paris. La réunion a abouti à un document d'orientation qui décrit 
les réunions informelles avant la prochaine conférence et veille à ce que les 
contributions des consultations soient intégrées aux négociations. 
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TITRE DE 
L’ENGAGEMENT 

RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 

25. Ouvrir les données 
entourant le climat et le 
développement durable 
  
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Substantiel   

 

En ayant recours aux données ouvertes, cet engagement vise à sensibiliser les 
gens aux problèmes climatiques en produisant des visualisations informatives de 
données et en publiant des données provenant d'études d'impact réalisées par 
le ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie. Près de 
200 jeux de données ont été publiés sur le climat, l'énergie et le développement 
durable sur data.gouv.fr. Sur la même plateforme, Météo France a ouvert 
gratuitement des modèles et des simulateurs permettant des calculs sur 
l'évolution des températures, de l'humidité, de la vitesse du vent, etc. En juillet 
2016, les données quant aux modèles de qualité de l'air n'étaient pas présentes 
sur la plateforme. Bien qu'en dehors du calendrier d'évaluation à mi-parcours, le 
projet de loi pour la biodiversité, promulgué le 8 août 2016, stipule que les 
données brutes issues des études d'impact environnemental devraient être 
publiées en tant que données ouvertes. Le MEI recommande l'implantation de la 
loi afin de publier toutes les évaluations d'impact environnemental en open data. 

26. Nouvelles 
collaborations avec la 
société civile pour 
répondre aux défis du 
climat et du 
développement durable  
 
Pertinence aux valeurs du PGO: 
Claire 
Impact potentiel: Mineur 
Achèvement: Substantiel   

L'initiative C3 (Climate Change Challenge) visait à organiser une série de 
rencontres et une compétition pour favoriser la collaboration avec la société 
civile afin de développer des solutions innovantes aux défis du changement 
climatique et du développement durable. En 2015, les trois étapes de C3 ont 
été menées dans quatre villes (Paris, Lyon, Toulouse et Nantes). La troisième 
étape, Innovation Jam, était un hackathon où des équipes actives dans de 
multiples domaines d'expertise devaient, dans les 36 heures, développer des 
solutions en se tournant vers des ensembles de données publiques pertinents 
pour le changement climatique. Des ateliers ont été organisés par des citoyens, 
des étudiants, des experts et des représentants du secteur public et privé. 29 
projets, d'un total de 150 participants, ont émergé des projets Innovation Jam et 
ont été soumis à un panel de juges où six gagnants ont été décernés. Le 
ministère de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer a créé un site dédié 
permettant aux citoyens de voter pour les 100 meilleurs projets de lutte contre 
le changement climatique. Les projets couvrent un large éventail de questions 
environnementales, y compris le reboisement, l'agriculture durable, la collecte 
des déchets, la prévention du gaspillage alimentaire, le recyclage et l'énergie 
durable. Les défis pour les communautés sont de trouver des acteurs et des 
experts locaux pour poursuivre le travail et finalement mettre ces projets à la 
disposition du public. 
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Recommandations 
Dès 2014, tous les rapports du MEI entourant le PGO incluront cinq recommandations clés 
sur le prochain cycle du plan d'action du PGO. Les gouvernements participant au PGO 
devront répondre à ces recommandations clés dans leurs auto-évaluations annuelles. Ces 
recommandations suivent la logique SMART: elles sont spécifiques, mesurables, réalisables, 
pertinentes et temporellement définies. Compte tenu de ces résultats, le chercheur du MEI 
présente les principales recommandations suivantes: 

Tableau 3: Les cinq recommandations SMART essentielles 
• Accroître la transparence dans le processus de développement et la mise en œuvre 

du plan d'action 

• Améliorer la participation civique envers le processus de co-création 

• Élargir le gouvernement ouvert à de nouveaux thèmes et acteurs 

• Mobiliser les organismes administratifs 

• Accroître l'ambition du plan d'action 

 
 
Critères d’admissibilité: Afin de participer au PGO, les gouvernements doivent faire 
preuve d’un engagement démontré envers un gouvernement ouvert en rencontrant un 
nombre minimum de critères quant à des dimensions clés d’un gouvernement ouvert. Des 
indicateurs de tierce partie sont utilisés pour déterminer les progrès du pays sur chacune 
des dimensions. Pour de plus amples informations, voir la Section IX traitant des critères 
d’admissibilité se trouvant à la fin de ce rapport, ou visitez : bit.ly/1929F1l.  

 



 

Ce rapport a été préparé par le personnel du MEI, sous la supervision du PEI, avec les 
contributions de Cecile Le Guen, William Gilles et Irene Boudhana 

I. Participation nationale au PGO  
1.1 Historique de la participation au PGO 
Le Partenariat pour un gouvernement ouvert (PGO) constitue une initiative internationale 
volontaire et multipartite visant à obtenir des engagements concrets de la part des 
gouvernements envers leurs citoyens pour promouvoir la transparence, l'autonomisation 
des citoyens, lutter contre la corruption, et exploiter les nouvelles technologies pour 
renforcer la gouvernance. Le PGO fournit un forum international pour le dialogue et le 
partage entre les gouvernements, les organisations de la société civile et le secteur privé, qui 
contribuent tous à la poursuite commune d'un gouvernement ouvert. 

La France a débuté sa participation formelle en avril 2014, lorsque le président François 
Hollande a déclaré l'intention de son pays de participer à l'initiative1. 

Afin de participer au PGO, les gouvernements doivent faire preuve d'un engagement 
démontré envers le gouvernement ouvert, en rencontrant un ensemble de critères 
(minimum) de performance sur des dimensions clés du gouvernement ouvert qui sont 
particulièrement importantes pour augmenter la réactivité du gouvernement, renforcer 
l'engagement des citoyens, et lutter contre la corruption. Des indicateurs objectifs et de 
tierce partie sont utilisés pour déterminer l'étendue des progrès du pays sur chacune des 
dimensions. Voir la Section IX: Conditions d'admissibilité, pour plus de détails. 

Tous les gouvernements participants au PGO mettent en place des plans d'action nationaux 
du PGO qui élaborent des engagements concrets sur une période initiale de deux ans. Les 
plans d'action doivent énoncer les engagements des gouvernements du PGO, qui déplacent 
la pratique gouvernementale au-delà du statu quo. Ces engagements peuvent s'appuyer sur 
les efforts existants, identifier de nouvelles mesures pour compléter les réformes en cours, 
ou initier une action dans un domaine entièrement nouveau. 

La France a élaboré son plan d’action entre octobre 2014 et juin 2015. En plus du plan 
d'action élaboré par le gouvernement français, l'Assemblée nationale a élaboré un plan 
d'action national distinct avec des activités spécifiques au Parlement. Le mécanisme 
d'évaluation indépendant (MEI) est obligé d'évaluer uniquement le plan d'action co-créé par 
le gouvernement français et la société civile. Par conséquent, ce rapport n'évaluera pas le 
plan d'action de l'Assemblée nationale. La période effective de mise en œuvre du plan 
d'action présenté en juillet 2015 a débuté officiellement le 16 juillet 2015. Ce rapport d'étape 
à mi-parcours couvre la première année de mise en œuvre de cette période, de juillet 2015 
à juillet 2016. À partir de 2015, le MEI publiera des rapports de fin de mandat pour tenir 
compte du statut final des progrès réalisés à la fin de la période de deux ans du plan d'action. 
Toute activité ou progrès réalisés après la première année de mise en œuvre (après juillet 
2016) seront évalués dans le rapport de fin de mandat. 

Afin de répondre aux exigences du PGO, le personnel du MEI a rédigé et produit ce 
rapport. Ce dernier s'appuie sur des recherches menées sur l'élaboration et la mise en 
œuvre du premier plan d'action de la France par Cecile Le Guen de Dataactivi.st ainsi que 
William Gilles et Irène Bouhadana -Président et Secrétaire générale d'IMODEV (Institut du 
Monde et du Développement pour la Bonne Gouvernance Publique). Le MEI a pour but de 
façonner le dialogue continu autour du développement et de la mise en œuvre des 
engagements futurs dans chaque pays participant au PGO. Les méthodes et les sources sont 
traitées dans la section Méthodologie et sources (section VI) de ce rapport. 

Pour recueillir les points de vue de multiples parties prenantes, M. Gilles et Mme Bouhadana 
d'IMODEV ont organisé trois forums multipartites à Nantes, à Paris et à Avignon, qui ont 
été menés sous forme de groupe de discussion. Ils ont également lancé une plateforme de 
consultation en ligne pour recueillir les contributions des parties prenantes. Mme Le Guen a 
mené une série d'entretiens de suivi avec des parties prenantes de la société civile et a 
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fourni des informations contextuelles pour évaluer l'achèvement des engagements du PGO. 
Mme Le Guen et IMODEV ont également examiné trois documents clés préparés par le 
gouvernement: le premier plan d'action de la France2 et les deux rapports d'auto-évaluation 
publiés par le gouvernement en juin et juillet 20163. Ce rapport fait de nombreuses 
références à ces documents. 

1.2 Leadership du PGO en France 
Cette sous-section décrit le leadership du PGO et le contexte institutionnel du PGO en 
France. Le tableau 1.1 résume cette structure alors que la section narrative (ci-dessous) 
fournit des détails supplémentaires. 
Tableau 1.1: Leadership du PGO en France 

 
La France est un état unitaire, avec un régime parlementaire spécifique, également connu 
sous le nom de régime « semi-présidentiel ». Les citoyens choisissent directement le 
président de la République et les membres de la chambre basse, de même que l'Assemblée 
nationale, tandis que les membres de la chambre haute, le Sénat, sont élus indirectement par 
un collège d'électeurs. Le président de la République, qui est le chef d'État, a le pouvoir de 
dissoudre l'Assemblée nationale. Le premier ministre, chef de gouvernement, est désigné par 
le président de la République et doit obtenir un appui majoritaire à l'Assemblée Nationale. 
Cette assemblée peut appeler le gouvernement à rendre des comptes en adoptant une 
motion de censure. 

La France a adopté deux plans d’action nationaux. Le gouvernement mène le plan d’action en 
294 engagements évalué dans ce rapport d’étape du MEI. L'Assemblée nationale est en 
processus de mettre en œuvre un plan d'action législatif inspiré des principes du 
gouvernement ouvert. Cependant, ce plan d'action ne sera pas évalué par le MEI. 

Structure

Y a-t-il un leader de 
gouvernement du 
PGO clairement 
désigné?

• ✔	  

Existe-t-il un seul organisme 
dirigeant ou y a-t-il un 
leadership partagé entourant 
les efforts du PGO?

• Un seul

Est-ce que le chef de 
gouvernement mène 
l’initiative du PGO?

• ✔	  

Mandat légal

Est-ce que l’engagement du 
gouvernement au PGO est 
établit à travers un mandat 
officiel et diffusé 
publiquement?

• ✔	  

Est-ce que l’engagement 
du gouvernement au 
PGO est établit à travers 
un mandat juridiquement 
contraignant?

• ✘	  

Continuité & 
instabilité

Y a-t-il eu un 
changement au niveau 
de(des) l’organisation(s) 
menant ou impliquée(s) 
dans les initiatives du 
PGO pendant le cycle de 
mise en œuvre du plan 
d'action?

• ✘	  

Y a-t-il eu un changement 
au niveau du chef de 
campagne pendant le 
cycle de mise en œuvre 
du plan d'action du PGO?

• ✘	  
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La mission Etalab constitue le bureau chef du suivi et de la mise en oeuvre des engagements 
du PGO de la France. Il s’agit d’une « mission » au sein de la Direction interministérielle du 
numérique et du système d’information et de communication de l’État5 (DINSIC)6, créée en 
septembre 20157. La DINSIC est elle-même un département au sein du Secrétariat général 
pour la modernisation de l’action publique8 (SGMAP), sous l’égide du cabinet du Premier 
ministre. 

Etalab a d’abord été créé par Décret le 21 février 20119, même si ses responsabilités 
actuelles sont décrites dans l’Arrêté du 21 septembre 2015, qui est en vigueur10. Ce texte 
impose à Etalab la responsabilité de rendre disponibles les données publiques, bien que le 
processus du PGO ne soit pas explicitement mentionné. Etalab a alloué trois membres du 
personnel (deux coordonnateurs à plein temps et le directeur d'Etalab à titre de 
superviseur) pour superviser la mise en œuvre du plan d'action11. Il n'y a pas de signature 
dans le budget de l'exécutif pour les activités liées au PGO; les ministères et les institutions 
sont responsables du financement des engagements qu'ils sont chargés de mettre en œuvre. 

Etalab a peu de pouvoir juridique pour faire appliquer les changements de politique à 
d'autres organismes au sein du gouvernement. Au contraire, il coordonne la politique 
gouvernementale ouverte de la France en général, tandis que chaque ministère ou institution 
impliqué dans le processus du PGO est en charge de ses propres engagements ou étapes 
clés. 

Étant donné que la France est un État décentralisé et parce que la Constitution garantit 
l'autonomie du gouvernement local, le gouvernement national dispose de peu de « leviers » 
pour obliger les gouvernements infranationaux. Cependant, quelques-uns des engagements 
impliquant les gouvernements infranationaux montrent que les gouvernements nationaux et 
infranationaux peuvent coordonner la mise en œuvre des engagements du PGO au besoin. 
Cela ne signifie pas que, dans ce cas, une consultation (même au sein du gouvernement) s'est 
tenue au-delà de la capitale (voir la section II « Élaboration du plan d'action »). 

1.3 Participation institutionnelle au PGO 
Cette sous-section décrit quelles institutions gouvernementales (étatiques) étaient 
impliquées à diverses étapes du PGO. La prochaine section décrira les organisations non 
gouvernementales impliquées dans le PGO. 

Tableau 1.2 Participation au PGO par les institutions gouvernementales 

De quelle manière 
l’institution a-t-elle 

participé…? 

Ministères, 
départements et 
organismes 

Législatif Judiciaire 
(incluant les 
organismes quasi 
judiciaires) 

Autre, incluant les 
organes 
constitutionnels 
indépendants ou 
autonomes 

Gouvernement
s 
infranationaux 

Consulter Nombre 11 0 1 1 0 

Lesquelles? Voir note de 
fin de page 

 Cour des 
comptes 

Haute autorité 
pour la 
transparence de la 
vie publique 

 

Proposer Nombre 11 1 1 1 0 

Lesquelles? Voir note de 
fin de page 

Assemblée 
nationale 

Cour des 
comptes 

Haute autorité 
pour la 
transparence de la 
vie publique 

 

Mettre en Nombre 16 1 1 2 0 
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oeuvre Lesquelles? Voir note de 
fin de page 

Assemblée 
nationale 

Cour des 
comptes 

Haute autorité 
pour la 
transparence de la 
vie publique  

Commission 
nationales du 
débat public 

 

La participation au processus de consultation du PGO au niveau des gouvernements 
nationaux a été limitée à une poignée d'organismes exécutifs et de plusieurs commissions 
indépendantes. Le tableau 1.2 ci-dessus détaille les institutions impliquées dans le PGO. Les 
chercheurs du MEI ont noté que plus de la moitié des ministères (11 sur 1912) ont pris part 
aux étapes de consultation et de proposition du processus de développement du plan 
d’action. Bien qu'il y ait des engagements judiciaires, un seul organe judiciaire ou quasi 
judiciaire, la Cour des comptes, a participé directement au processus. Les gouvernements 
locaux n'étaient pas directement impliqués dans le processus de développement du plan 
d'action national en France et ils n'avaient pas la responsabilité de mettre en œuvre aucun 
des engagements. Cependant, il convient de noter que certains des engagements sous le 
thème « Consulter, concerter et co-produire » comprennent des activités destinées à 
bénéficier directement aux gouvernements locaux. En bout de ligne, certains gouvernements 
locaux se sont impliqués dans la mise en oeuvre des engagements, par exemple l’événement 
« Open Ministry » organisé à Dijon13, même s'ils n'étaient pas chargés de la mise en œuvre 
formelle du plan d'action. 

Comme indiqué à la section 1.1, le Parlement est composé de deux chambres. L'Assemblée 
nationale a proposé un engagement à inclure dans le plan d'action national. Cependant, en 
raison de la séparation rigoureuse des pouvoirs, l'Assemblée nationale a choisi d'élaborer et 
de mettre en œuvre son propre plan d'action.
                                                
1 http://www.opengovpartnership.org/sites/default/files/Screen%20Shot%202014-05-21%20at%202.02.06%20PM_0.png. 
2 France action plan, http://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan. 
3 The French National Action plan published to the OGP website lists 26 total commitments. Upon further review and consultation between the IRM researchers and IRM staff, Commitment 1 was separated into three distinct commitments (1.1, 1.2, and 1.3) and Commitment 10 was separated into two distinct commitments (10.1 and 10.2). 
4 The French National Action plan published to the OGP website lists 26 total commitments. Upon further review and consultation between the IRM researchers and IRM staff, Commitment 1 was separated into three distinct commitments (1.1, 1.2, and 1.3) and Commitment 10 was separated into two distinct commitments (10.1 and 10.2). 
5 In French: Direction interministérielle du numérique et du système d'information et de communication 
6 Arrêté du 21 septembre 2015 portant organisation du secrétariat général pour la modernisation de l'action publique. 
7 Décret n° 2015-1165 du 21 septembre 2015 relatif au secrétariat général pour la modernisation de l'action publique. 
8 In French: Secrétariat Général pour la Modernisation de l’Action Publique 
9 Décret n° 2011-194 du 21 février 2011 portant création d'une mission « Etalab » chargée de la création d'un portail unique interministériel des données publiques. 
10 Décret n° 2015-1165 du 21 septembre 2015 relatif au secrétariat général pour la modernisation de l'action publique. 
11 Le Blog d’Etalab, https://www.etalab.gouv.fr/lequipe. 
12 http://www.gouvernement.fr/composition-du-gouvernement. 
13 Le Blog d’Etalab: Plan d’action francaise 2015-2017, https://www.etalab.gouv.fr/event/ministere-
ouvert-collectivites-territoriales-a-dijon 



 

Ce rapport a été préparé par le personnel du MEI, sous la supervision du PEI, avec les 
contributions de Cecile Le Guen, William Gilles et Irene Boudhana 

II. Processus national du PGO 
Le processus national du PGO reposait sur un avis préalable et une consultation 
ouverte qui ont parfois permis aux citoyens de collaborer en faisant des propositions 
au niveau du plan d'action. Cependant, les activités de sensibilisation doivent être 
augmentées et un forum multipartite régulier doit être adopté. Cela aidera les 
citoyens à mieux comprendre le PGO, mais aussi à améliorer la participation du 
public à la consultation et à la mise en œuvre du plan d'action national. 
 
Les pays participant au PGO suivent un ensemble d'exigences pour la consultation lors de 
l'élaboration, de la mise en œuvre et de l'évaluation de leur plan d'action du PGO. Le tableau 
2.1 résume les performances de la France au cours du plan d'action 2015-2017. 

Tableau 2.1: Processus national du PGO 

 

 

Processus de 
l’échéancier & 
disponibilité

• Échéancier et processus 
disponibles en ligne 
avant la consultation

• ✔
• Échéancier disponible 
en ligne

• ✔
• Échéancier disponible 
via d’autres canaux

• ✔

Avis préalable
• Avis préalable 
annonçant une 
consultation

• ✔

• Nombre de jours 
de l’avis préalable

•  7

Sensibilisation
• Le gouvernement a 
mené des activités 
de sensibilisation

• ✔

Canaux 
multiples

• Consultations tenues 
en ligne

• ✔
• Consultations tenues 
en personne

• ✔

Ampleur de la 
consultation

• Consultations
• Ouvertes

• Spectre IAP2
• Collaborer

Documentation 
et rétroaction

• Résumé des 
commentaires 
recueillis

• ✔

Forum multipartite 
régulier

• Un forum multipartite 
régulier a été tenu

• Non
• Consultations

• N/A
• Spectre IAP2

•  N/A

Rapport d’auto-évaluation du 
gouvernement

• Rapport d’étape annuel publié
• ✔

• Rapport disponible en anglais et 
dans la langue administrative

• ✔

✔ 

Collaborate 
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2.1 Développement du plan d’action 
Le point de contact du PGO, Etalab et la société civile ont travaillé en étroite collaboration 
pour développer le premier plan d'action de la France. Etalab a coordonné l'élaboration du 
plan d'action entre octobre 2014 et juin 2015, où les organisations de la société civile, les 
citoyens et les experts ont été invités à participer via diverses méthodes de consultation, y 
compris une consultation en ligne et ouverte, un forum multipartite, plusieurs ateliers et des 
entrevues. À partir de novembre 2014, Etalab a publié de manière proactive un calendrier de 
consultation et a communiqué des informations clés aux principaux acteurs1. dans un 
processus clair et transparent2. Il s'agissait notamment de diffuser des invitations à des 
événements à travers diverses plates-formes de médias sociaux (y compris leur plateforme 
de participation en ligne) et des explications sur les différents canaux à des fins de 
contribution au processus de développement du plan d'action. Etalab a fourni toutes les 
informations sur la participation aux événements de consultation en ligne par le biais de son 
blog de même que sa page d'événements spécifiques pour s'inscrire en ligne, et a diffusé le 
tout via les médias sociaux3. En outre, après chaque événement de consultation publique, la 
documentation et les commentaires ont été publiés sous forme de données ouvertes sur la 
plateforme de données ouvertes du gouvernement data.gouv.fr4. La plateforme Etalab a 
publié tous les documents concernant le plan d'action. La plateforme a également publié la 
majorité des documents connexes, tels que les communiqués de presse, les présentations 
des conférenciers, les discours, les événements et les procès-verbaux de l'atelier, la synthèse 
des consultations et les résumés des événements contenant les débats et les discussions, 
mais ceux-ci n'ont souvent pas été partagés de manière proactive par les médias sociaux. 

Etalab a commencé le processus de consultation en rencontrant des organisations et des 
experts de la société civile5. en personne entre novembre 2014 et février 20156. Etalab et 
plusieurs organisations de la société civile ont organisé conjointement plusieurs réunions, 
axées principalement sur le suivi des citoyens, les données ouvertes et les questions 
numériques où les parties prenantes ont fourni une expertise et des conseils sur un large 
éventail de sujets liés au gouvernement ouvert et à l'open data. Le chercheur du MEI n'a pas 
été en mesure de trouver des procès-verbaux accessibles au public de ces réunions en 
personne. Dans les entretiens avec le chercheur du MEI, les parties prenantes de la société 
civile militant pour la transparence et les données ouvertes qui ont participé à ces réunions 
en personne ont constaté qu'il y avait un manque de transparence de la part du 
gouvernement envers la société civile dans la définition des domaines et des thèmes qui 
pourraient être inclus dans le plan d'action du PGO. Dans des entretiens avec IMODEV, des 
représentants d'Etalab ont indiqué que le gouvernement avait décidé avant le processus de 
consultation que certains domaines tels que la sécurité, la surveillance et la vie privée ne 
devaient pas être inclus dans le plan d'action du PGO. Cependant, ces décisions internes du 
gouvernement n'ont pas été rendues publiques. Cela a conduit à une frustration mutuelle 
puisque Etalab, en tant qu'organe gouvernemental responsable de l'organisation et de la mise 
en œuvre des activités du PGO, a été obligé de défendre certaines questions et thèmes, 
mais ne détenait pas le pouvoir de déterminer si les engagements plus controversés 
défendus par la société civile pourraient être inclus dans le plan d'action. 

Etalab a également organisé 14 consultations multipartites entre le 31 octobre 2014 et le 19 
mai 2015, dont neuf ont eu lieu à Paris et cinq organisées dans des régions et des villes telles 
que Lille, Brest, Bordeaux et Compiègne7. Dans certains cas, aucun procès-verbal n'est 
accessible au public8, mais une vidéo récapitulative9 a été éditée et toutes les interventions 
des conférenciers sont publiées sur la plateforme nationale de données ouvertes10. Le plan 
d'action national pourrait également bénéficier des contributions des parties prenantes 
concernant d'autres espaces qui pourraient tirer parti d'un suivi supplémentaire des 
citoyens, du civic tech et des droits numériques. 
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Parallèlement aux rencontres personnelles d'Etalab, le Conseil national du numérique 
(CNNum) a organisé une consultation en ligne avec les OSC entre le 3 novembre 2014 et le 
28 février 2015. L'objectif initial de la consultation en ligne était de préparer la Loi pour une 
République numérique et impliquer les citoyens dans l'examen du projet de loi avant le vote 
à l'Assemblée. Étant donné que la consultation en ligne était déjà ouverte pour recueillir les 
commentaires des citoyens sur divers sujets entourant les problèmes numériques et pour 
éviter toute confusion due à un trop grand nombre de consultations, le gouvernement a 
choisi d'adapter la plateforme CNNum pour le processus de consultation en ligne du PAN 
du PGO. Ainsi, deux conversations sur l'open data (avec 62 réponses) et le gouvernement 
ouvert (avec 51 réponses) ont été menées à l'aide de la plateforme CNNum11. Certaines 
organisations de la société civile interrogées par IMODEV ayant utilisé la plateforme 
CNNum ont expliqué qu'il n'était pas très clair si les commentaires recueillis au cours de 
cette consultation avaient été utilisés pour concevoir le plan d'action national. 

Sur les 113 réponses aux conversations entourant l'open data et le gouvernement ouvert 
sur la plateforme CNNum, huit ont été sélectionnées pour se retrouver dans les 
engagements au sein du plan d'action national12. Par exemple, les propositions soumises par 
l'organisation One.org13 sur la propriété effective et l'aide internationale au développement 
ont été incluses dans les engagements 3 (Accroître la transparence de l'aide internationale au 
développement) et 7 (Identifier les propriétaires bénéficiaires d'entités juridiques 
enregistrées en France) respectivement dans l'ébauche finale du plan d'action national. 
Cependant, le critère de sélection pour ces contributions des parties prenantes n'était pas 
clair pour les organisations contributrices. D'autres parties prenantes ont souligné que la 
consultation n'était pas totalement transparente car la plateforme reposait sur une solution 
propriétaire plutôt que sur un logiciel open-source. Cependant, étant donné que les acteurs 
de la société civile ont pu formuler des propositions à inclure dans le PAN, les chercheurs 
du MEI ont constaté que ce processus satisfaisait aux exigences du spectre IAP2 pour 
« collaborer » (voir tableau 2.1). 

Pour tenir toutes les parties prenantes informées, Etalab a organisé des mises à jour et des 
réunions constantes, y compris trois réunions d'étape (« Points d'étape ») dans le but de 
faire régulièrement rapport sur l'état d'avancement de la préparation du plan d'action. Ces 
réunions ont eu lieu le 16 décembre 201414, le 17 février 201515 et le 17 mars 201516. Tel 
que noté dans un rapport publié par l'organisation de la société civile, République 
Citoyenne17, la consultation sur l'ébauche de plan réel était assez courte et les parties 
prenantes ne pouvaient commenter que des versions provisoires incomplètes du plan 
d'action. Il n'y avait aucune occasion de commenter une version complète du plan d'action 
jusqu'à sa publication officielle en juillet 2015. 

À la fin de la période de consultation, le 19 mai 2015, un forum ouvert et multipartite a eu 
lieu, rassemblant 80 personnes en une seule journée. Les discussions ont mené à la création 
de quatre priorités du plan d'action national (PAN)18. 

1. Créer un processus plus participatif dans l'élaboration de lois 

2. Rendre le plan d'action national compréhensible pour le public 

3. Déterminer la manière d'impliquer les citoyens dans le processus décisionnel 

4. Accès au budget, composante essentielle de la démocratie.  

Mis à part les huit réponses choisies parmi la plateforme CNNum pour inclusion en tant 
qu'engagements, il est difficile d'évaluer plus globalement comment les commentaires des 
parties prenantes recueillis lors des diverses consultations ont été incorporés dans le plan 
d'action final. Comme l'a souligné République Citoyenne dans son rapport, les parties 
prenantes ont considéré que l'ambition générale du processus de consultation dans son 
ensemble n'était pas claire. Les contributeurs à la plateforme CNNum n'ont pas été 
informés à l'avance de la façon dont leurs contributions et commentaires sur le projet de 
plan d'action seraient traités ou incorporés dans la version finale. Autant que l'outil en ligne 
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du CNNum a permis aux parties prenantes de voir et de commenter toutes les propositions 
du plan d'action, un nombre important de contributions sélectionnées comme engagements 
correspondait à des projets gouvernementaux existants ou dont la publication était 
imminente. Bien que la décision d'incorporer les programmes gouvernementaux existants 
dans le plan d'action du PGO contribue à assurer un soutien adéquat et que la portée du 
travail soit réalisable pendant deux ans, ce critère de décision n'a pas été communiqué à la 
société civile. 

Etalab a tenté sérieusement d'attirer l'attention des citoyens sur le processus de 
développement du plan d'action. Cependant, avec des ressources limitées disponibles pour 
des activités de sensibilisation, seul un nombre limité de personnes étaient conscients de 
l'existence du plan d'action national ou de la participation du pays au PGO. Cela a été 
souligné dans toutes les interviews d'IMODEV auprès des parties prenantes. La majorité a 
déclaré qu'elles n'étaient pas suffisamment informées des consultations organisées pour 
élaborer le plan d'action national, ni sur le PGO en général. Certaines parties prenantes ont 
répondu qu'elles auraient participé aux événements de consultation s'il y avait eu une 
meilleure communication entourant le processus du PGO. Elles soulignent les campagnes 
nationales d'information, telle que celle du gouvernement dans le cadre de la consultation en 
ligne du projet de loi sur la République numérique en 2015, qui a résulté en des niveaux de 
participation beaucoup plus élevés. Cela indique que les parties prenantes ne savaient pas 
que les points de vue recueillis dans le cadre de la plateforme CNNum lors des 
consultations sur la Loi pour une République numérique ont également servi à façonner 
l'élaboration du plan d'action national. 

Autant le plan d'action national fait clairement partie de l'agenda politique - le secrétaire 
d'État à la réforme de l'État, le Premier ministre et le Président de la République ont tous 
été impliqués à différents moments du processus de développement du plan d'action national 
- certains engagements ne sont toujours pas une priorité pour les principales institutions 
impliquées. Chaque engagement implique un ou plusieurs ministères ou organismes 
administratifs, mais aucune équipe ou département précis n'est clairement identifié comme 
responsable de la mise en œuvre. Dans le cas de multiples « institutions dirigeantes », il était 
très difficile pour les acteurs des OSC de déterminer qui était responsable d'un engagement 
donné. En conséquence, les OSC ont lutté pour ajuster leur programme de représentation 
pour s'aligner au processus du PGO et s'engager dans la période de consultation. 

Ce premier processus de développement de plan d'action a été une étape importante pour 
générer un élan et une collaboration entre le gouvernement et les parties prenantes sur le 
gouvernement ouvert. Le processus de consultation a résulté en une croyance largement 
partagée par les OSC participantes que le processus de consultation avec Etalab était 
collaboratif et significatif. Pourtant, l'opacité continue dans le processus décisionnel final 
entourant le contenu du plan d'action et la faible connaissance du PGO et du processus du 
PGO en France a empêché le processus d'être aussi largement inclusif - portée, échelle et 
contenu - que l'avait prévu toutes les parties prenantes. 

En raison des préoccupations concernant la préservation de la séparation des pouvoirs, 
l'Assemblée nationale n'était pas disposée à voir ses engagements subsumés dans le cadre du 
plan d'action national du PGO. Parallèlement au processus du plan d'action national du PGO, 
l'Assemblée nationale a donc publié son propre plan d'action « inspiré du PGO » pour 
réformer le Parlement. Le président de l'Assemblée nationale a créé un groupe de travail 
pour les parlementaires (députés) afin de discuter du contenu de leur plan d'action et l'a 
lancé le 27 novembre 201419. Ce groupe de travail a organisé une consultation en ligne avec 
4 000 réponses selon l'Assemblée nationale20. Le groupe de travail a publié des résultats 
anonymes de la consultation sous forme de données ouvertes21. Alors que l'Assemblée ne 
s'est pas coordonnée avec Etalab et qu'elle n'a participé à aucune activité de co-création 
pour le plan d'action national du PGO, certains aspects du plan d'action de l'Assemblée 
nationale se croisent avec les engagements inclus dans le plan d'action national du PGO sous 
la rubrique « Ouverture de l'administration publique ». Le groupe de travail a publié son 
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rapport22 le 2 octobre 201523, mais n'a pas mentionné explicitement le plan d'action national 
du PGO. Étant donné que le plan d'action de l'Assemblée nationale est distinct du plan 
d'action national du PGO, il n'est pas évalué par le MEI. 

2.2 Forum multipartite continu 
Dans le cadre de leur participation au PGO, les gouvernements s'engagent à identifier un 
forum pour permettre une consultation régulière de plusieurs parties prenantes sur la mise 
en œuvre du PGO. Il peut s'agir d'une entité existante ou nouvelle. Cette section résume 
cette information. 

Bien qu'il y ait eu un haut niveau de consultation entre le gouvernement et les parties 
prenantes pendant le processus de développement du plan d'action, lors de la première 
année de mise en œuvre du plan d'action (du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016), il n'y avait pas 
de forum régulier multipartite pour solliciter des commentaires sur la mise en œuvre des 
engagements du plan d'action. Au lieu de cela, Etalab a continué de tenir des réunions en 
personne avec des OSC sélectionnées qui avaient soit été impliquées dans le processus de 
développement du PAN ou qui avait participé à la mise en œuvre d'engagements spécifiques. 
Le chercheur du MEI n'a pas pu trouver de procès-verbal public pour ces réunions. 
Toutefois, le gouvernement a démontré son engagement continu envers la consultation en 
cours et la sollicitation de commentaires des parties prenantes sur les engagements du PGO. 
À la fin de juin 2016, Etalab a lancé un nouveau processus de consultation intitulé « Ministère 
ouvert », visant à améliorer le dialogue entre différents ministères ou institutions chargés de 
la mise en œuvre du plan d'action et de la société civile et des experts. Il n'est pas encore 
clair si le gouvernement a l'intention d'étendre ce genre de forum aux institutions qui ne 
sont pas des ministères, car ce ne sont pas seulement les ministères exécutifs qui participent 
à la mise en œuvre. 

Le premier événement « Ministère ouvert » a été organisé le 21 juin 2016 à Paris par le 
secrétaire d'État à la réforme de l'État, l'institution chargée de la mise en œuvre de 10 des 
30 engagements du plan d'action, et a réuni 150 participants24. Le Secrétariat général pour la 
modernisation a mentionné son intention de développer des consultations « Ministère 
ouvert » avec les autres ministères chargés des engagements, mais pendant la période 
couverte par ce rapport, elle avait organisé une seule réunion et créé cinq groupes de 
travail25. Les procès-verbaux du premier événement sont disponibles en ligne et montrent 
que la réunion était principalement axée sur la consultation de la société civile quant au 
deuxième plan d'action national pour 2017-2019 et moins sur l'examen du plan d'action 
actuel 2627. 

D'autres réunions du Ministère ouvert ont eu lieu en septembre et octobre 2016, mais 
depuis qu'elles ont eu lieu suite à la fin de la première année de mise en œuvre, une analyse 
plus approfondie du Ministère ouvert sera incluse dans le rapport de fin de mandat, qui sera 
publié au début de 2018. 

2.3 Auto-évaluation 
Les Articles de gouvernance du PGO exigent que les pays participants publient un rapport 
d'auto-évaluation trois mois après la fin de la première année de mise en œuvre. Le rapport 
d'auto-évaluation doit être mis à disposition pour les commentaires publics pour une 
période de deux semaines. Cette section évalue le respect de ces exigences et la qualité du 
rapport. 

La France a publié deux versions de son rapport d'auto-évaluation. La plateforme en ligne 
d'Etalab a publié la version provisoire le 13 juin 2016 pour une période de consultation 
publique en ligne de deux semaines. La version finale a été publiée sur la plateforme le 25 
juillet 201628 et incorpore à la fois les commentaires fournis par la société civile et les 
informations supplémentaires fournies par Etalab en réponse aux questions posées par 
IMODEV lors de leurs entretiens. 
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Contrairement à la plateforme en ligne utilisée pendant la phase de développement du PAN, 
la plateforme pour solliciter des commentaires sur le rapport d'auto-évaluation a utilisé un 
logiciel open source. Cela signifie que tous les citoyens pouvaient avoir accès aux 
engagements et donner leur avis lors de la période de consultation publique de deux 
semaines. Au total, 26 commentaires ont été soumis par six personnes ou institutions (par 
exemple, Transparency International France a soumis huit commentaires). Les représentants de 
la société civile ont fourni des commentaires sur la mise en œuvre de 18 des 30 
engagements au total. Alors qu'Etalab était responsable du suivi et de la consolidation des 
commentaires et des éléments probants du rapport d'auto-évaluation, les institutions 
principales avaient le dernier mot sur les niveaux d'achèvement de l'engagement. Ces 
décisions ont été prises lors de réunions interministérielles. Suite au processus de 
consultation, une organisation de la société civile, Regards Citoyens, a demandé à Etalab de 
supprimer la référence à son nom, la raison étant que son point de vue n'avait pas été pris 
en compte, ayant évalué certains engagements comme réalisés de manière « partielle » alors 
que le rapport d'auto-évaluation les qualifiait de « substantiellement » achevés.

                                                
1  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
2  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
3  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
4  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
5  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
6  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
7  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
8  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
9  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
10  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
11  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
12  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
13  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
14  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
15  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
16  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
17  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
18  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
19  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
20  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
21  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
22  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
23  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
24  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
25  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
26  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
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Ce rapport a été préparé par le personnel du MEI, sous la supervision du PEI, avec les 
contributions de Cecile Le Guen, William Gilles et Irene Boudhana 

III. Engagements 
Tous les gouvernements participant au PGO élaborent des plans d'action du PGO qui 
incluent des engagements concrets sur une période de deux ans. Les gouvernements 
commencent leurs plans d'action du PGO en partageant les efforts existants liés au 
gouvernement ouvert, y compris les stratégies spécifiques et les programmes en cours. 

Les engagements doivent être adaptés aux circonstances et défis particuliers de chaque pays. 
Les engagements du PGO devraient également être adaptés aux valeurs du PGO énoncées 
dans les Articles de gouvernance du PGO et la Déclaration pour un gouvernement ouvert 
signée par tous les pays participant au PGO. 

Ce qui fait un bon engagement? 
Reconnaître que la réalisation d'engagements gouvernementaux ouverts implique souvent un 
processus pluriannuel, les gouvernements devraient joindre des délais et des repères à leurs 
engagements qui indiquent ce qui doit être accompli chaque année, chaque fois que cela est 
possible. Ce rapport détaille chacun des engagements que le pays a inclus dans son plan 
d'action et effectue une analyse pour leur première année de mise en œuvre. 

Bien que la plupart des indicateurs utilisés pour évaluer chaque engagement s'expliquent par 
eux-mêmes, certains méritent d'autres explications. 

• Spécificité: Le chercheur du MEI évalue d'abord le niveau de spécificité et de 
mesurabilité avec lesquelles chaque engagement ou action est encadré. Les options 
sont: 

o Élevée (Le langage d'engagement procure des étapes clés claires, 
mesurables et vérifiables pour la réalisation de l'objectif) 

o Moyenne Le langage d’engagement décrit un niveau d’activité qui est 
vérifiable objectivement et comprend des livrables, mais ces derniers ne 
sont pas clairement mesurables ou adaptés à la réalisation de l’objectif de 
l’engagement) 

o Faible (Le langage d'engagement décrit un niveau d'activité qui peut être 
interprété comme mesurable avec une certaine interprétation de la part du 
lecteur afin d’identifier le but de l’activité et déterminer quels seraient les 
livrables) 

o Aucune (Le langage d’engagement ne contient aucune étape clé, livrable ni 
activité vérifiable) 

• Pertinence: Le chercheur du MEI a évalué chaque engagement pour sa pertinence 
dans le cadre des valeurs du PGO. Sur la base d'une lecture approfondie du texte 
d'engagement tel qu'indiqué dans le plan d'action, les questions directrices pour 
déterminer la pertinence de l'engagement pour les valeurs du PGO sont les 
suivantes: 

o Accès à l'information: Le gouvernement divulguera-t-il plus d'informations 
ou améliorera-t-il la qualité de l'information divulguée au public? 

o Participation civique: Le gouvernement créera-t-il ou améliorera-t-il les 
possibilités ou les capacités du public à façonner ou influencer les décisions? 

o Responsabilisation publique: Le gouvernement créera-t-il ou améliorera-
t-il les occasions de tenir les fonctionnaires responsables de leurs actes? 

o Technologie et innovation pour la transparence et la 
responsabilisation: L'innovation technologique sera-t-elle utilisée 
conjointement avec l'une des trois autres valeurs du PGO pour favoriser la 
transparence ou la responsabilisation?1 

• Impact potentiel :  Le MEI est chargé d'évaluer l'impact potentiel de 
l'engagement, s'il est complété. Le chercheur du MEI utilise le texte du plan d'action 
pour: 
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o Identifier le problème social, économique, politique ou environnemental; 
o Établir le statu quo au début du plan d'action et; 
o Évaluer dans quelle mesure l'engagement, s'il est mis en œuvre, influe sur 

les performances et s'attaque au problème. 
Les engagements étoilés sont considérés comme des engagements vedettes du PGO. 
Afin de recevoir une étoile, un engagement doit répondre à certains critères: 

o Il doit être assez précis afin que son impact potentiel puisse être évalué. 
Les engagements fixés auront une spécificité « moyenne » ou « élevée ». 

o Le langage de l'engagement devrait préciser sa pertinence quant à 
l'ouverture du gouvernement. Plus précisément, il doit concerner au moins 
une des valeurs du PGO d'accès à l'information, de participation civique ou 
de responsabilisation publique. 

o L'engagement aurait un impact potentiel « transformateur » s'il était 
complètement mis en oeuvre 2. 

o Enfin, l'engagement doit voir des progrès significatifs au cours de la période 
de mise en œuvre du plan d'action, en recevant une évaluation de sa mise 
en œuvre « substantielle » ou « complète ». 

 
Sur la base de ces critères, le plan d'action de la France comptait trois engagements 
vedettes, à savoir: 

o Engagement 12: Poursuivre l'ouverture des ressources juridiques et la 
collaboration avec la société civile entourant à l'ouverture du droit 

o Engagement 15: Renforcer la politique gouvernementale d’ouverture et de 
circulation des données 

o Engagement 23: Responsabiliser et protéger les fonctionnaires en matière 
de prévention des conflits d’intérêts 

Enfin, les graphiques de cette section présentent un extrait de la richesse des données 
collectées par le MEI lors de son processus de rapports d'étape. Pour l'ensemble de données 
complet pour la France et tous les pays participant au PGO, voir le OGP Explorer3.
                                                
1  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
2  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
3  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
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Thème 1: Assurer la responsabilisation 
Engagement 1. Permettre à tous de consulter, de comprendre 
et de réutiliser les données financières et les décisions des 
collectivités territoriales* 

*Note de la rédaction: Pour faciliter l'évaluation, l'engagement 1 est divisé en 
engagement 1.1, engagement 1.2 et engagement 1.3, qui seront évalués individuellement.  

Engagement 1.1 Ouverture des données des collectivités 
territoriales 
Texte de l’engagement: 

Afin de mieux satisfaire l'attente légitime des citoyens et compte tenu de la part importante que les 
collectivités territoriales prennent à la dépense publique, leur transparence financière doit être 
renforcée. 
 

FEUILLE DE ROUTE   

• Étape clé 1.1.1. Permettre aux citoyens de mieux saisir les enjeux financiers des 
collectivités territoriales  

o Publier en open data la Dotation globale de Fonctionnement, 
contribution financière de l’État aux collectivités territoriales 
o Publier en open data, sur data.gouv.fr, l'intégralité des balances 
comptables, à compter de l'exercice 2013, des collectivités locales et des groupements à fiscalité 
propre 
o Rendre obligatoire pour les exécutifs locaux et les présidents 
d'EPCI4 de présenter un rapport devant l'assemblée délibérante (conseil municipal, départemental 
ou régional) sur les suites données aux observations de la chambre régionale des comptes  

• Étape clé 1.1.2. Mettre à disposition régulièrement les données financières des juridictions 
financières telles que: 

o Les données fondant les travaux concernant les finances locales 

o Certaines données d’activité des juridictions financières, 
notamment la mise à jour de la liste des publications de la Cour 
des comptes et des moyens des juridictions financières 

• Étape clé 1.1.3. Renforcer l’open data des collectivités territoriales : inscrire dans la loi 
l’obligation de publier les informations publiques des collectivités de plus de 3 500 habitants (y 
compris communes et EPCI) 

Engagement 1.2 Publier en ligne les délibérations et comptes 
rendus des réunions des conseils municipaux 
Texte de l’engagement:  
Le suivi des décisions prises par les collectivités territoriales est essentiel à l’information du citoyen et 
à sa participation à la vie publique. 

FEUILLE DE ROUTE 

• Étape clé 1.2.1. Publier sous forme électronique, et mettre à 
disposition de manière permanente et gratuite, en plus d’une 
version papier, le recueil des actes administratifs des 
délibérations et arrêtés municipaux des collectivités   
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• Étape clé 1.2.2. Afficher dans un délai d’une semaine suivant 
le conseil municipal et mettre en ligne sur le site internet de la 
commune, quand ils existent, les comptes-rendus des conseils 
municipaux, pendant six ans minimum (contre un affichage 
simple sous huit jours sans durée minimale auparavant) 

Engagement 1.3 Publier en open data des données relatives 
aux permis de construire  
Texte de l’engagement:  
En application de l’article L.2121-26 du code général des collectivités territoriales, les décisions 
relatives aux permis de construire sont communicables à toute personne qui en fait la demande. 
Elles sont de plus soumises à une obligation de publication papier. 

FEUILLE DE ROUTE 

• Engager un groupe de travail avec les parties prenantes pour 
faire organiser progressivement la disponibilité en open data des 
données relatives aux permis de construire d’ici 2017  

o Cette collaboration pourra par exemple réunir l’Administrateur 
général des données, Etalab, le Commissariat général du 
Développement durable et les collectivités territoriales (via 
l’association Open Data France, par exemple) 

 
Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
 

Institutions porteuses: ministère de l’Intérieur ; ministère de la Décentralisation et de 
la Fonction publique  

Institution(s) de soutien: N/A 

Date de début: Non spécifiée  Date de clôture: Non spécifiée 

Survol de 
l’engagement 

Spécificité Pertinence aux valeurs du 
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1.1. En général    ✔ ✔      ✔  
Oui 

  ✔  

1.1.1. Détails 
financiers des 
collectivités 
territoriales 

   ✔ ✔      ✔  

Oui 

 ✔  
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1.1.2. Données 
financières des 
juridictions 
financières 

  ✔  ✔      ✔  

Oui 

  ✔ 

 

1.1.3. Renforcer 
l’Open data des 
collectivités 
territoriales 

   ✔ ✔      ✔  

Oui 

 ✔  

 

1.2. En général    ✔ ✔     ✔   
Non 

✔   
 

1.2.1. Publier les 
règlements 
municipaux sous 
forme 
électronique 

   ✔ ✔     ✔   

Non 

✔   

 

1.2.2. Publier en 
ligne les procès-
verbaux des 
conseils 
municipaux 

   ✔ ✔     ✔   

Non 

✔   

 

1.3. En général  ✔   ✔     ✔   
Non 

 ✔  
 

 

Contexte et objectifs  
En France, il est souvent difficile pour les citoyens d'accéder à l'information détenue par les 
collectivités territoriales. Bien que généralement disponible sur demande, l'information n'est 
pas facilement accessible en ce qui concerne la façon dont les collectivités territoriales 
gèrent les ressources financières, prennent des décisions lors des réunions du conseil 
municipal et délivrent des permis de construire. Les collectivités territoriales sont financées 
par des sources multiples telles que les taxes locales, les fonds nationaux par l'intermédiaire 
de la Dotation globale de Fonctionnement1 ou au niveau de l'UE par des subventions. Les 
lois actuelles obligent les fonctionnaires à divulguer ces informations, mais elles ne sont 
souvent disponibles qu'en version papier. Cet engagement est divisé en trois parties, 
chacune abordant un aspect différent de la transparence locale et des initiatives de données 
ouvertes. 

L’engagement 1.1 est adapté pour améliorer l'accès à l'information et cherche à 
accroître la transparence financière en ouvrant des données financières au niveau des 
collectivités territoriales en open data. La publication des données sur les fonds remis par 
l'Administration nationale aux collectivités territoriales et l'attribution de la Dotation globale 
de Fonctionnement pourrait avoir un impact potentiel modéré sur l'amélioration de la 
transparence dans ce domaine. Bien que l'information soit disponible en théorie, un 
mécanisme permettant d'évaluer la qualité, la disponibilité et la publication d'une 
documentation adéquate afin que les données soient compréhensibles pour une analyse 
externe serait nécessaire pour que cet engagement soit d'un impact potentiel 
transformateur. En outre, alors que toutes les données sur la gestion financière des 
collectivités territoriales sont situées sur le site Web du ministère de l'Intérieur2, la 
plateforme nationale de données ouvertes3 indique uniquement un lien vers l'endroit où les 
données sont stockées. Aucun échéancier n'est fourni pour assurer la publication de ces 
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données sur la plateforme centrale de données ouvertes. Pour donner de l’impact à cet 
ensemble de données et le rendre utiles, les données devraient publier non seulement les 
montants financiers, mais aussi les critères et les calculs pour la publication d'informations, 
par exemple, la mise en place de dates claires pour la publication à la fois des données 
budgétaires et des rapports réels sur les revenus et les dépenses, clairement subdivisés, et 
avec les explications narratives qui accompagnent la façon dont l'argent a été dépensé, 
décrivant les écarts entre les montants budgétisés et les revenus et dépenses réels. La 
granularité devrait également être présentée avec le plus haut niveau possible, par exemple 
en présentant des données transactionnelles de la manière la moins agrégée possible. 
 
Les activités prévues sont très spécifiques et incluent la publication de budgets locaux, 
les subventions d'exploitation et les recettes fiscales en open data, la production de rapports 
financiers et la nécessité juridique pour les communautés locales de plus de 3500 habitants 
de publier leurs informations publiques en open data (1.1.3) . 
 
L'engagement 1.2 est adapté à l'accès à l'information et exige que les collectivités 
territoriales publient en ligne les procès-verbaux et les comptes rendus des réunions du 
conseil municipal. Les procès-verbaux devront être affichés en ligne dans un délai d'une 
semaine et rester libre d'accès et au dossier pendant six ans. Les activités sont de haute 
spécificité. En France, un conseil municipal est un organe élu de représentants chargés 
d'exécuter, en prenant des décisions, la manière dont la municipalité fonctionne4. Le conseil 
municipal et le maire ont des pouvoirs réglementaires importants sur la police et le 
personnel municipaux, ainsi que sur le budget municipal, les taux d'imposition et les plans de 
développement. À l'heure actuelle, selon la loi municipale, les décisions du conseil municipal 
sont affichées à l'extérieur de la mairie. Compte tenu de l'incidence des décisions du conseil 
sur la vie quotidienne des citoyens, il est important que cette information soit plus 
largement disponible pour que les citoyens révisent les décisions passées et actuelles. La 
publication des procès-verbaux en ligne représente une étape positive, mais progressive, 
visant à améliorer la capacité des citoyens à comprendre et à s'engager auprès de leurs 
gouvernements locaux. Par conséquent, cet engagement a un impact potentiel mineur. 

L’engagement 1.3 est adapté à l’accès à l’information et a une faible spécificité.  

En France, les données sur la propriété foncière ne sont pas publiquement disponibles5. Un 
permis de construire est fourni sur la base d'une décision prise par une municipalité pour 
autoriser la construction d'un logement, qui peut être une maison ou un bâtiment, privé ou 
public. Les données contenues dans un document de permis de construire sont les croquis, 
la description des aspects extérieurs et la superficie en mètres carrés. Les données de 
surface sont transmises aux autorités fiscales, car elles sont considérées comme un actif à 
des fins fiscales. La publication de documents de permis de construire anonymes peut être 
utile pour les architectes afin de mener des études d'impact tout en développant de 
nouveaux logements, des extensions ou des plans urbains, ainsi que de constituer des 
archives afin de retracer l'histoire d'une certaine zone urbaine ou d'un complexe immobilier 
tout en préservant la vie privée des propriétaires de bâtiments et des locataires. En publiant 
ces informations en données ouvertes, cela peut étoffer les bases de données nationales 
d'adresses en mettant à jour les cartes avec de nouvelles rues ou bâtiments. 

En outre, les données sur les permis de construire comprennent des statistiques sur tous les 
niveaux de territoire (national, régional, local) ainsi que le type et la superficie des logements 
déclarés. Ces données présentent un intérêt particulier pour les chercheurs en urbanisme, 
en sociologie ou les sociétés immobilières. Les autorités fiscales peuvent également avoir 
recours à des contrôles basés sur ces données. 

Toutes les décisions concernant la délivrance de permis de construire seront publiées en 
ligne ainsi que sur papier. Bien que cette information ait été disponible sur demande à la 
municipalité dans le passé, l'engagement 1.3 vise à créer un groupe de travail avec les parties 
prenantes pour rendre les données sur les permis facilement accessibles en ligne d'ici 2017. 
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L'engagement 1.3 pourrait avoir un impact potentiel mineur sur l'ouverture des 
pratiques gouvernementales dans ce domaine: les permis de construire doivent déjà être 
affichés sur les sites Web des entreprises de construction et dans les bâtiments municipaux 
officiels. Les documents ne sont actuellement pas numérisés, de sorte qu'une publication 
dans un format de données ouvertes numérique et standardisé pourrait constituer une 
première étape pour rendre ces données plus accessibles et plus faciles à analyser. 

Achèvement 
Engagement 1.1 

L'engagement 1.1 est globalement complété. Le chercheur du MEI a trouvé que 
cet engagement progressait dans les délais. Au cours de la première année de mise en 
œuvre, le gouvernement a progressé sur les trois étapes clés suivantes: 

L’étape clé 1.1.1. quant aux détails financiers des collectivités territoriales a un 
achèvement limité. Tel que publié dans le rapport d'auto-évaluation du gouvernement, 
un outil de recherche pour extraire des données sur les subventions5 est maintenant 
disponible sur le site Web du ministère de l'Intérieur. Les critères locaux pertinents, tels que 
le nombre d'habitants d'une municipalité ou sa taille et les critères financiers utilisés comme 
base pour calculer les dotations globales de fonctionnement, peuvent être téléchargés via 
différentes recherches6 sur le site Web de la Direction générale des collectivités locales 
(DGCL). Cet outil a été répertorié sur data.gouv.fr.6 Cependant, le chercheur du MEI a 
constaté que, pour être complètement terminés, les ensembles de données doivent être 
directement liés au portail central, data.gouv.fr. Le gouvernement n'a pas publié d'échéancier 
pour l'achèvement de cette tâche. 

La Dotation globale de Fonctionnement représente le montant d'argent que l'État contribue 
aux budgets des collectivités territoriales. L'État alloue une part forfaitaire à toutes les 
collectivités territoriales, dont les autorités locales les plus défavorisées bénéficient de fonds 
supplémentaires provenant d'un fonds mondial créé par les collectivités territoriales les plus 
favorisées. Le gouvernement a publié un outil7 qui permet de rechercher et d'extraire des 
données de la dotation globale de fonctionnement, mais les données ne sont toujours pas 
publiées en open data. L'outil permet d'extraire des données financières au format .csv et de 
consulter la part du budget de l'État allouée à chaque collectivité territoriale, ainsi que la 
contribution de chaque collectivité territoriale au fonds de solidarité et selon quels critères. 
L'outil indique que les données financières sont disponibles de 2014 à 2017; cependant, le 
fichier .csv visant à les extraire ne couvre pas la période complète, ni ne fournit des 
informations générales sur son état actuel8. Les chiffres généraux concernant la population, 
le revenu par habitant ou le potentiel fiscal par habitant ne sont pas affichés. 

L'étape clé 1.1.2. entourant la fourniture régulière de données financières pour les 
juridictions financières a une spécificité moyenne et est pratiquement terminée: 
le ministère des Finances et des Comptes publics9 a publié les barèmes comptables 2015 
pour les municipalités sur le portail data.gouv.fr le 29 juin 201610. Ces échelles comptables 
comprennent les budgets principaux et complémentaires pour toutes les communes en 
France sous un fichier zip. L'idée d'un outil de suivi pour évaluer la mise en œuvre de la 
réglementation sur la transparence financière a été créée à une #DataSession tenue à la 
Cour des comptes11. L'outil peut être consulté en ligne et permet aux citoyens de suivre les 
étapes adoptées par le gouvernement pour se conformer à la loi. Afin d'être pleinement 
complétées, les prochaines étapes consistent à surveiller l'application des différentes 
mesures de la loi et à s'assurer que toutes les parties de la loi NOTRe soient pleinement 
mises en œuvre, car la loi prévoit les mesures législatives nécessaires à la mise en œuvre 
intégrale de l'étape. Le calendrier de mise en œuvre de la loi NOTRe est disponible sur 
Légifrance.fr12. 
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Depuis l'événement #DataSession, qui a eu lieu le 27 mai 2016, le gouvernement a 
également publié des rapports et des données de la Cour des Comptes relatifs aux finances 
publiques locales sur data.gouv.fr et d'autres nouvelles données13. 

L'étape clé 1.1.3. a une spécificité élevée et est limitée dans son achèvement. 
Selon l'auto-évaluation du gouvernement, l'article 4 de la Loi pour une République 
numérique (qui a été adoptée en octobre 201614) remplit cette étape en exigeant que les 
collectivités territoriales comptant plus de 3 500 habitants se conforment au droit commun 
sur les données ouvertes de l'organisme gouvernemental (cet article abroge les dispositions 
initialement incluses à l'Article 106 de la loi NOTRe). Il existe plusieurs initiatives actuelles 
pour aider ces collectivités territoriales dans la transition vers des données ouvertes, 
comme OpenData France, qui aide les gouvernements locaux à définir leurs ensembles de 
données de référence afin qu'ils puissent commencer à classer les données15. L'analyse de la 
mise en œuvre des exigences de l'Article 4 de la loi sera incluse dans le rapport de fin de 
mandat. Pour être pleinement complet, l'Article 4 du projet de loi doit être mis en œuvre et 
toutes les communautés de plus de 3 500 habitants doivent fournir des informations 
publiques en ligne en open data. Cette information publique doit être clairement définie, ce 
qui constitue l'un des résultats attendus de l'expérience Open Data France. 

 

Engagement 1.2 

L'engagement 1.2 n'est pas débuté. Les étapes clés comprennent la publication 
d'actes administratifs locaux, les délibérations et les règlements municipaux en ligne (1.2.1) 
et l'affichage des procès-verbaux des réunions du conseil municipal en ligne dans un délai 
d'une semaine (1.2.2). Bien qu'il n'existe pas de calendrier précis pour remplir l'obligation de 
publier tous les procès-verbaux de la réunion du conseil en ligne, la loi NOTRe comprend 
une obligation légale pour les municipalités de publier les informations couvertes par cette 
étape, et le décret d'application spécifique est entré en vigueur en février 201616. Lors de la 
rédaction de ce rapport, le nombre de municipalités qui avaient commencé à mettre en 
œuvre la loi et à se conformer aux nouvelles exigences n'était pas clair. Certaines d'entre 
elles publiaient déjà17 les actes administratifs locaux en ligne en format .pdf, mais aucun 
mécanisme de déclaration publique pour évaluer cette réalisation n'existe à ce stade. 

Cependant, il est essentiel de remplir cet engagement. Les collectivités territoriales doivent 
s'assurer que toutes les municipalités disposent d'un site Web ou ont la capacité et les 
ressources nécessaires pour en créer un. Le titre IV de la loi NOTRe18 établit l'obligation 
pour les collectivités territoriales de publier les procès-verbaux et les décrets locaux en 
ligne (Articles 124 et 128). Le décret d'application de l'Article 128 a été publié au Journal 
officiel le 12 février 201619. 

 

Engagement 1.3 

L'achèvement est limité pour l'engagement 1.3. Un groupe de travail a été lancé 
auprès des parties prenantes mais l'information sur cette réunion n'a pas été rendue 
publique. L'objectif de ce groupe de travail était d'organiser progressivement l'accès aux 
données ouvertes des données sur les permis de construire d'ici 2017. Au début, il était 
évident que la publication des données sur les permis de construire présenterait des défis 
pour s'assurer qu'aucune information d'identification des citoyens n'était publiée. Un groupe 
de travail des parties prenantes avec Etalab, l'agent principal des données et le Commissariat 
Général au Développement - CGDD ont été créés pour résoudre le problème de 
l'épuration de toutes les informations protégées par des lois sur la protection de la vie 
privée et la propriété intellectuelle et des les séparer des données de permis. Cependant, 
aucune collectivité territoriale n'a été incluse dans le groupe de travail. 
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Le rapport d'auto-évaluation du gouvernement indique que la Commission Nationale de 
l'Informatique et des Libertés (CNIL) a été invitée à participer à cette procédure. Le 
chercheur du MEI n'a pas pu trouver d'autres informations sur les progrès réalisés dans 
l'ouverture des données en matière de permis de construire. 

Bien que les étapes pour la publication de permis en données ouvertes ne soient pas 
spécifiquement indiquées, une étape très importante et fondamentale consisterait à obtenir 
la validation de l'Administrateur général des données concernant les normes 
d'anonymisation. D'autres progrès nécessiteraient un suivi avec le groupe de travail pour 
publier les premiers résultats et planifier les prochaines étapes. 

L'achèvement du processus d'ici 2017 est trop ambitieux, car il n'existe actuellement aucune 
législation pour obliger la publication de permis de construire, ni de langage d'engagement 
spécifiant quels collectivités territoriales ou architectes doivent être inclus dans le processus. 

Au cours d'un hackathon20 « HackRisks », organisé en octobre 2016 par le ministère de 
l'Environnement, les données des 123 ensembles de données21 relatives aux permis de 
construire ont été publiées en open data22. Cet événement s'est déroulé en dehors de la 
période d'évaluation, de sorte qu'il sera analysé dans le rapport final d'évaluation. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Aucun au moment de la rédaction. 

Prochaines étapes 
Les engagements 1.1, 1.2 et 1.3 visent tous à ouvrir les données et à accroître la 
transparence au niveau local. Bien que cet objectif soit une avancée précieuse, l'engagement 
manquait d'un plan de renforcement des capacités pour aider les collectivités territoriales à 
mener ces activités. À l'avenir, il est recommandé que les étapes de la publication des 
données soient clairement définies et imparties, que la formation sur l'alphabétisation des 
données aux fonctionnaires soit effectuée et que des mises à jour régulières quant aux 
progrès réalisés par les réunions du conseil ou du groupe de travail soient publiées. 
S'attaquer davantage à la manière dont ces engagements seront atteints et à la manière dont 
les communautés obtiendront les ressources nécessaires pour créer et mettre à jour leurs 
sites Web, gérer les enregistrements et surveiller la conformité aux nouvelles lois sur les 
données et les informations permettraient d'améliorer considérablement les chances d'une 
mise en œuvre réussie des actions dans cet engagement . 

                                                
1  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
2  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
3  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
4  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
5  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
6  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
7  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
8  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
9  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
10  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
11  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
12  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
13  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
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14  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
15  Concertation nationale sur le numerique, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/concertation-nationale-sur-le-numerique-2/ 
16 Decret 2016-146, https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036829&categorieLien=id 
17 Decret 2016-146, https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036829&categorieLien=id 
18 Decret 2016-146, https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036829&categorieLien=id 
19 Decret 2016-146, https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036829&categorieLien=id 
20 Decret 2016-146, https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036829&categorieLien=id 
21 Decret 2016-146, https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036829&categorieLien=id 
22 Decret 2016-146, https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036829&categorieLien=id 
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Engagement 2. Accroître la transparence dans les marchés 
publics  
 

Texte de l’engagement:  

FEUILLE DE ROUTE  

• Standardiser le format des données de publicité des appels 
d’offre 

• Mettre à disposition, en open data, les données du Bulletin 
officiel des annonces de marchés publics (BOAMP), les données 
des organes de publication et celles des profils d’acheteur 

• Encourager le développement de la publication des informations 
sur les marchés publics attribués 

o Rendre obligatoire cette publication au-dessus des seuils fixés par 
voie réglementaire et développer les mesures d’accompagnement 
incitant les acheteurs à faire de même pour les marchés 
inférieurs à ces seuils et développer la publicité des profils 
d’acheteurs 

o Promouvoir l’open data, notamment grâce à la standardisation 
des formulaires et leur présentation en format exploitable 
informatiquement et facilement réutilisable. Les données à ouvrir 
en priorité seront déterminées à la suite d’une phase d’étude qui 
n’excédera pas un an 

• Inclure dans les contrats passés par les acheteurs des clauses 
d’ouverture des données 

o Inciter les prestataires à ouvrir les données produites dans le 
cadre de l’exécution d’un marché par la définition d’un Cahier 
des clauses administratives générales (CCAG) type 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
 
Institutions porteuses: Premier ministre ; ministère des Finances et des Comptes 
publics ; ministère de l'Économie, de l'Industrie et du Numérique 

Institution(s) de soutien: N/A 

Date de début: Non spécifiée  Date de clôture: Non spécifiée 
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Survol de 
l’engagement 

Spécificité 
Pertinence aux valeurs du 
PGO 

Impact potentiel 
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2. En général   ✔  ✔       ✔ Non  ✔  
 

2.1. 
Standardiser le 
format des 
données de 
publicité des 
appels d'offre 

  ✔  ✔      ✔  Non  ✔  

 

2.2. 
Déclarations 
des 
entrepreneurs 
publics en 
format ouvert 

  ✔  ✔       ✔ Oui   ✔ 

 

2.3. Accroître la 
publicité en 
matière d'appels 
d'offres publics 
attribués 

  ✔  ✔     ✔   Non  ✔  

 

2.4. Clause 
d’ouverture des 
données dans 
les contrats 
publics 

  ✔  ✔       ✔ Non  ✔  

 

 

Contexte et objectifs  
Cet engagement vise à améliorer la transparence dans le processus de passation des 
marchés publics. Le gouvernement a mis en place un centre de surveillance économique des 
marchés publics pour superviser la collecte et l'analyse des données d'approvisionnement. Le 
centre sert d'organisme permanent de consultation et a fourni des informations 
contractuelles en open format sur le site www.data.gouv.fr. Cet engagement a une 
spécificité moyenne. Les activités prévues dans cet engagement sont objectivement 
vérifiables et cherchent à améliorer ces efforts en standardisant le format de données 
ouvertes, en publiant les appels d'offres publics attribués et en ajoutant une clause de 
données ouvertes dans les marchés publics. Ces étapes pourraient rendre les données 
entourant les dépenses de passation des marchés publiques mesurables et compréhensibles 
pour les citoyens, bien que le langage d'engagement manque clairement de livrables 
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mesurables et soit quelque peu vague en ce qui concerne les entités de publication qui 
seront obligées de publier les données en format ouvert. Cet engagement est adapté à 
l'accès à l'information. 

La partie la plus importante de cet engagement est que des mesures spécifiques sont 
fournies pour améliorer l'accès à l'information en mettant en œuvre une norme juridique 
pour la publication d'appels d'offres publics dans le formatage de données ouvertes. Si 
l'engagement est pleinement mis en œuvre, l'impact potentiel pourrait être 
transformateur car l'ouverture des données sur les marchés publics peut constituer un 
vecteur important de développement économique. Le potentiel des marchés publics pour le 
développement économique des territoires locaux est estimé à 15 pour cent du PIB français, 
soit plus de 200 milliards d'euros par an1. 

Cet engagement serait également transformateur car il vise à renforcer l'intelligence 
économique de tous les territoires en donnant accès aux données et aux connaissances en 
matière de marchés publics. Selon un rapport du Sénat publié en 20132, cet écart de 
connaissances empêche les entreprises privées d'élaborer des stratégies de mise en œuvre 
parce que les données dont elles auraient besoin sont incomplètes, peu fiables ou non à jour. 

En plus des objectifs de modernisation de la gestion des marchés publics, cet engagement 
répond également au manque de données permettant un meilleur développement des 
politiques publiques, notamment en termes d'environnement, d'emploi et de renforcement 
d'un réseau d'entreprises locales qui pourraient être mieux informées au sujet des appels 
d'offres. 

Achèvement 
Étape clé 2.1 Standardiser le format des appels d’offres publics 

Sur la base du rapport d'auto-évaluation et des points de vue des parties prenantes, cette 
étape est limitée dans son achèvement. 

Certains projets pilotes ont eu lieu pour élaborer des structures. Etalab et la région 
Bretagne ont organisé conjointement deux BarCamps (conférences en matière de 
technologies des données ouvertes générées par les utilisateurs) pour élaborer des normes 
nationales de données spécifiques aux approvisionnements fondées sur les exigences légales 
françaises et pour assurer la compatibilité avec d'autres normes internationales, telles que le 
Standard de Données sur la Commande Publique Ouverte (OCDS). 

Le premier BarCamp, le 9 mai 2016, s'est concentré sur la création d'un référentiel commun 
pour les données d'enchères publiques locales et nationales. La version bêta a été publiée en 
open data sur la plateforme nationale de données ouvertes data.gouv.fr.3  

Les BarCamps et le prototype du système de référentiel représentent des étapes positives 
vers l'établissement d'un cadre national normalisé pour la publication des enchères publiques 
et des informations relatives aux acheteurs. Pour être considéré comme complétée, la 
prochaine étape est la migration des données essentielles sur les marchés publics déjà 
disponibles vers le nouveau format au sein d'un seul système en ligne standardisé (sur le site 
data.gouv.fr), ce qui garantira un accès gratuit et simple aux informations 
d'approvisionnement et aux profils des acheteurs, tels que le numéro d'identification unique 
du contrat de concession, le nom et le numéro de l'autorité en charge de l'octroi et la 
procédure de passation de marché utilisée4. Cela nécessitera de déterminer si les normes 
actuellement mises à l'essai peuvent être appliquées aux niveaux national et local et de 
développer un système pour valider les données précédentes. 

Étapes clés 2.2, 2.3, 2.4 - Amélioration du cadre juridique des marchés 
publics 

Les étapes clés 2.2, 2.3 et 2.4 définissent les étapes pour établir un cadre juridique et 
impliquent plusieurs activités: publier en données ouvertes le Bulletin officiel des annonces 
des marchés publics  (BOAMP) (2.2), publier les contrats publics actuellement attribués 
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(2.3) et inclure des clauses de données ouvertes dans les contrats attribués par les autorités 
publiques (2.4). 

L'étape clé 2.2 et la publication des informations contenues dans le Bulletin officiel des 
annonces des marchés publics (BOAMP) ont été substantiellement complétées. Le 
Décret n° 2015-899 sur la publication de toutes les informations relatives aux marchés 
publics en open data a été publié en juillet 2015. Depuis la publication du Décret n° 2015-
899, les données du Bulletin officiel des des annonces des marchés publics (BOAMP) ont été 
publiées et sont disponibles5 sur le site data.gouv.fr, qui est mis à jour plusieurs fois par 
semaine. Avant le décret, la licence d'utilisation des données BOAMP était de 10 952 € en 
2013. La Loi pour une République numérique comprend une disposition qui rendrait sans 
frais la réutilisation des informations publiques (y compris les données BOAMP). À la fin de 
la première année de mise en œuvre, la Loi pour une République numérique n'avait pas 
encore été adoptée. 

La Direction de l'Information Légale et Administrative (DILA)6 est responsable de toutes les 
informations publiées sur le BOAMP. Les informations mises à disposition sont vastes et 
comprennent des avis d'appel d'offres et des avis d'attribution des contrats, ainsi que des 
contrats de partenariat public-privé, des délégations de service public et des contrats de 
défense ou de sécurité (bien qu'ils soient soumis à une obligation de transparence limitée 
dans un décret distinct).7 

Selon le rapport d'auto-évaluation du gouvernement, l'étape clé 2.3, accroître la publicité 
en matière d'appels d'offres attribués et des profils d'acheteurs, est d'un achèvement 
limité. Dans la région Bretagne, le format pilote standardisé et la version bêta du 
référentiel en ligne ont été utilisés pour répondre aux nouvelles normes, telles que la 
publication d'une liste de tous les contrats attribués l'année précédente. Cependant, le 
progrès n'est pas les même dans toutes les régions et les méthodes de normalisation sont 
encore en cours de test. 

L'étape clé 2.4 exigeant d'inclure une clause d'ouverture des données dans les  contrats 
attribués par les autorités publiques8 est considérée comme étant substantiellement 
complétée selon le rapport d'auto-évaluation du gouvernement. 

L'objectif est d'encourager les contrats attribués pour publier une certaine quantité de 
données qui ont été produites lors de l'exécution du contrat; de la même manière que la 
municipalité de Paris a créée en 2014 quant aux marchés publics locaux9. Pour ce faire, la 
municipalité de Paris s'est associée à l'OSC Open Data France pour s'assurer que les 
données requises soient ouvertes aux besoins de la société civile. 

Au moment de la rédaction du présent document, la définition de ce genre de données n'a 
pas été décidée, mais la DAJ (Direction des affaires juridiques) travaille à uniformiser cette 
clause de données ouvertes dans un document qui s'appliquerait à différentes sortes de 
marchés10. Cette exigence légale fait partie de l'Article 8 de la Loi pour une République 
numérique. Cependant, à la fin de la première année de mise en œuvre (juin 2016), la loi 
n'avait pas encore été promulguée et, par conséquent, cette étape clé était d’un achèvement 
limité. 

Bon nombre des activités envisagées par cet engagement relèvent du Code des marchés 
publics11, qui prévoit déjà un certain nombre de normes attendues. Cependant, ce nouveau 
cadre juridique oriente toutes les exigences vers les données ouvertes et les normes. Cela 
comprend, par exemple: une liste de tous les contrats attribués l'année précédente et le 
nom des attributaires (Article 133), ainsi que des informations relatives à l'identification de 
l'acheteur, la nature et le but du marché public, la procédure d'achat utilisée, l'emplacement 
principal du contrat, sa durée, son montant, ses principales conditions financières et les 
livrables. Les exigences du Code doivent être pleinement en place au 1er octobre 201812, 
après la fin du premier cycle du plan d'action du PGO. 
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Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Avant d'être nommé Directrice des marchés publics de la région de Bretagne, Céline Faivre 
a co-fondé et présidé une organisation de la société civile dans le but de renforcer les 
relations entre l'administration locale, la société civile et le secteur privé entourant les 
marchés publics. Cette organisation, Breizh Small Business Act13, a mené un projet pilote en 
2016 dans la région en publiant des données auprès de 12 grandes collectivités territoriales 
en open format et en utilisant le Standard de donnée sur la commande publique ouverte 
pour atteindre cet objectif14. Ce projet pilote de deux ans a été rendu possible en 
regroupant plusieurs parties prenantes, des experts des données ouvertes et des acteurs 
publics et privés. Plusieurs acteurs économiques de la région ont activement soutenu 
l'initiative et participé au développement du projet, en assistant aux différents BarCamps ou 
en approuvant la Charte régionale des marchés publics15, qui a été mise en place par 
l'organisation. Elle contient six engagements différents, l'un d'entre eux étant de se 
conformer à la transparence dans les marchés publics. Au moment de la rédaction, 35 
parties prenantes16 (acteurs privés et publics, ainsi que le préfet régional) ont signé la 
Charte, ayant utilisé les données ouvertes. 

Prochaines étapes 
Selon Céline Faivre, cet engagement devrait être poursuivi dans le prochain plan d'action afin 
de suivre l'application des décrets en 2018 et de suivre la mise en œuvre de l'ensemble du 
processus à tous les niveaux gouvernementaux, nationaux et infranationaux. En tant que 
partie prenante locale qui dirige actuellement le premier projet pilote national au niveau 
régional, Faivre regrette que le PGO soit difficile à aborder pour les collectivités 
territoriales, en particulier dans des domaines comme les marchés publics, où une approche 
plus globale impliquant les collectivités territoriales dans un effort collectif serait précieuse 
pour définir des moyens de recueillir des données. Cette opinion a été partagée dans un 
rapport17 par l'organisation Open Data France sur la façon de mieux suivre les 
administrations locales et les collectivités dans la mise en œuvre des politiques de données 
ouvertes.  

Toutes les mesures prises par le gouvernement central pour suivre de près les collectivités 
territoriales dans la mise en place et l'autonomisation des processus de données ouvertes 
sont utiles. Un mécanisme de contrôle légal permettant de respecter la nouvelle législation 
pourrait également être pris en compte dans les prochaines étapes. 

Le chercheur du MEI recommande que tout type d'initiative de suivi et qui aide les 
collectivités territoriales à continuer dans le sens de l'ouverture (comme le projet « My 
Breizh Open Data ») sont particulièrement utiles et souhaitables dans une approche nationale 
pour diffuser des valeurs de transparence et de responsabilisation. Des ressources 
budgétaires et de formation supplémentaires pourraient aider les administrations locales à 
atteindre ces objectifs, en particulier dans les zones rurales.
                                                
1 Decret 2016-146, https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036829&categorieLien=id 
2 Decret 2016-146, https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036829&categorieLien=id 
3 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
4 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
5 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
6 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
7 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
8 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
9 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
10 Decret 2016-146, https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036829&categorieLien=id 
11 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
12 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
13 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
14 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
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15 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
16 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
17 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
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Engagement 3. Accroître la transparence de l’aide 
internationale au développement 
 
Texte de l’engagement: 
FEUILLE DE ROUTE  

L’Agence française de développement ouvrira progressivement les données relatives aux 
financements accordés au secteur souverain dans les zones Afrique subsaharienne et Méditerranée, 
Asie, Amérique latine. Le ministère des Affaires étrangères et du Développement international leur 
adjoindra celles relatives aux projets financés dans ces zones et permettra ainsi l’enrichissement du 
site transparence-aide.gouv.fr. Toutes ces données seront publiées à fréquence régulière au format 
IITA et hébergées ou référencées sur data.gouv.fr. Le seuil de mise en transparence de 100 000 € 
sera supprimé par ces deux acteurs pour les projets portés par les ONG, dès le premier euro à 
compter de 2016. Les ministères économiques et financiers continueront de référencer sur le site 
data.gouv.fr la déclaration définitive de données de la France auprès de l’OCDE, dans les meilleurs 
délais compatibles avec le maintien de la fonction de vérification et contrôle des données statistiques 
de l’OCDE. 

o Poursuivre la mise à disposition des données sur l’aide 
publique au développement grâce à l’extension du périmètre 
des zones et des types de projets couverts  

2015:  

o Ouverture en juin par l’AFD des données sur les 
financements accordés au secteur souverain dans la zone 
Afrique subsaharienne et Méditerranée 

o Ouverture progressive au deuxième semestre par le MAEDI 
des données de la zone Afrique (pays à déterminer) 

o Publication des données relatives aux projets du Fonds de 
solidarité prioritaire (FSP), à l’aide humanitaire, à l’aide 
alimentaire, aux projets de co-développement, aux actions de 
la Délégation pour l’action extérieure des collectivités 
territoriales (DAECT) et aux projets FSP, sur le portail 
data.gouv.fr  

2016:  

o Ouverture progressive par le MAEDI des données des zones 
Asie-Pacifique et Amérique latine et Caraïbes (pays à 
déterminer) 

o Ouverture fin juin par l’AFD des données des zones Asie-
Pacifique et Amérique latine et Caraïbes (secteur souverain 
pour l’AFD) 

o Publication par l’AFD et le MAEDI, en données ouvertes au 
format IITA, des projets portés par les ONG dès le premier 
euro dans les pays déjà concernés par la publication des 
données  

2017:  
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o Abaissement par l’AFD et le MAEDI du seuil de publication 
de 100 000 € à 50 000€ pour tous les projets dans les 
pays déjà concernés (sauf projets ONG, publiés dès le 
premier euro)  

Toutes les données ouvertes sont à entendre comme des mises à disposition, à fréquence régulière, 
au format IITA, et pour les projets dont le montant est supérieur ou égal au seuil de 100 000€. 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
 
Institution porteuses: ministère des Affaires étrangères et du Développement 
international ; ministère des Finances et des Comptes publics ; ministère de l'Économie, de 
l'Industrie et du Numérique ; Agence française du développement (AFD) 
 
Institution(s) de soutien: ministère des Affaires étrangères et du Développement 
international ; ministère des Finances et des Comptes publics ; ministère de l'Économie, de 
l'Industrie et du Numérique ; Agence française du développement (AFD) 

Date de début: 16 juillet 2015  Date de clôture: 15 juillet 2017 

Contexte et objectifs  
L'objectif de cet engagement est d'améliorer la transparence de l'aide au développement en 
lançant progressivement des données sur les projets financés par ses trois principales 
agences internationales de développement: AFD1, MAEDI2 et MINEFI3. Plus précisément, ce 
texte d'engagement s'engage à publier l'information suivant les normes de données ouvertes 
de l'Initiative internationale pour la transparence de l'aide (IITA) et continuer à élargir les 
zones régionales et les types de projets financés. 

En 2015, la France a dépensé 9,2 milliards (USD) dans l'aide au développement à l'étranger 
(ODA), soit l'équivalent de 0,37 pour cent de son revenu national brut (RNB)4. Parmi les 
pays de l'OCDE, la France occupe le 11ème rang en termes d'ODA en pourcentage du RNB 
et cinquième en volume5. En tant que membre du Comité d'aide au développement de 
l'OCDE (CAD), la France s'est engagée à suivre un ensemble de meilleures pratiques 
internationales pour les politiques nationales de coopération au développement, y compris la 
divulgation de l'aide au développement6. Pourtant, les agences d'aide françaises ont 

Survol de 
l’engagement 

Spécificité 
Pertinence aux valeurs du 
PGO 

Impact potentiel 
Dans les 
délais Achèvement 

A
uc

un
e 

Fa
ib

le
 

M
oy

en
ne

 

Él
ev

ée
 

A
cc

ès
 à

 l’
in

fo
rm

at
io

n 

Pa
rt

ic
ip

at
io

n 
ci

vi
qu

e 

R
es

po
ns

ab
ili

sa
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 

T
ec

h.
 e

t 
in

no
v.

 p
ou

r 
la

 t
ra

ns
pa

re
nc

e 
et

 la
 

re
sp

on
sa

bi
lis

at
io

n 

A
uc

un
 

M
in

eu
r 

M
od

ér
é 

T
ra

ns
fo

rm
at

eu
r 

 N
on

 d
éb

ut
é 

Li
m

ité
 

Su
bs

ta
nt

ie
l 

C
om

pl
ét

é 

3. En général   ✔  ✔   ✔  ✔   Non  ✔  
 



53 

POUR CONSULTATION PUBLIQUE : VEUILLEZ NE PAS CITER 

 

régulièrement une performance inférieure au niveau de cette métrique par rapport aux 
agences d'aide d'autres pays de l'OCDE7. En 2014 et 2015, les trois principaux organismes 
d'aide français, AFD, MAEDI et MINEFI ont reçu des notes allant de « passable » à « très 
faible » sur l'indice annuel de transparence de l'aide publié par l'organisation Publish What You 
Fund8. Suite à la recommandation du rapport sur l'Indice de transparence de l'aide9, la France 
a intégré dans son premier plan d'action national un engagement à résoudre ce problème. 

En 2014, le ministère des Affaires étrangères et du Développement international, MAEDI, a 
mis à l'essai une plateforme de Transparence de l'aide axée sur le Mali10, avec une 
cartographie interactive qui permet aux utilisateurs de voir facilement les projets et les 
dépenses d'aide bilatérale, avec possibilités de rechercher par secteur, statut, type d'aide ou 
budget. Ce projet a depuis été reproduit pour le Burkina Faso, le Niger et la Mauritanie. 

S'appuyant sur le projet pilote, les activités décrites dans cet engagement se concentrent 
presque exclusivement sur la publication d'une série d'ensembles de données. L'innovation 
principale pour cet engagement est que le site Web transparence-aide.gouv.fr permet aux 
individus de faire une demande de publication de jeux de données spécifiques des 16 pays en 
développement prioritaires dans le cadre de la politique française de coopération et de 
développement. Le langage d'engagement, cependant, ne décrit aucun mécanisme pour que 
les individus signalent des erreurs dans les données, et il n'y a aucune conséquence pour les 
fonctionnaires qui ne publient pas les données ou si les données sont manquantes ou 
incomplètes. Bien que la publication de données soit une condition préalable essentielle à 
l'intégrité publique et à la gestion des ressources publiques, cet engagement échoue dans la 
mise en œuvre de la participation civique et de la responsabilisation. Cet engagement n'est 
donc adapté qu’aux valeurs du PGO d'accès à l'information et de technologie et d'innovation 
pour la transparence et la responsabilisation. 

Cet engagement a une spécificité moyenne. Certains aspects de l'engagement manquent de 
spécificité car les données sont proposées sans indiquer leur portée ou leur fréquence, ce 
qui empêche les activités d'être objectivement vérifiables. Par exemple, l'engagement offre 
d'ouvrir progressivement les données MAEDI pour les pays africains, mais cela n'indique pas 
d’échéancier. 

L'impact potentiel de cet engagement est mineur. Comme indiqué dans le langage 
d'engagement, la plupart des données publiées sur www.transparence-aide.gouv.fr sont déjà 
publiées sur le site www.data.gouv.fr. La raison pour laquelle cet engagement n'est pas 
considéré comme n'ayant aucun impact potentiel est que les activités visent à harmoniser les 
données disponibles sur les deux sites Web et à créer une opportunité pour les individus de 
demander la publication d'ensembles de données spécifiques. Pourtant, le manque de 
mécanismes de responsabilisation ou de mise en application pour responsabiliser les 
fonctionnaires, soit pour la publication en temps voulu des données, soit sur le contenu des 
données, conteste tout impact potentiel plus important que la publication de ces données 
pourrait avoir sur la transparence de l'aide au développement. 

Achèvement 
Dans l'ensemble, le niveau d'achèvement de cet engagement est limité. 
Bien que certaines des étapes clés soient terminées, il reste encore beaucoup à faire pour 
d'autres. 

1. Par MAEDI  
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Le 8 septembre 2014, MAEDI a lancé transparence-aide.gouv.fr, une plateforme mondiale 
publiant des données sur le développement de l'aide en données ouvertes au format IITA, 
couvrant 33 pays à travers l'Afrique, la Méditerranée, l'Asie-Pacifique et l'Amérique latine et 
les Caraïbes, identifiant près de 1000 projets de développement mis en œuvre dans ces pays 
par MAEDI et AFD. 

En plus du site Web, les jeux de données11 sont également publiés sur la plateforme de 
données ouvertes du gouvernement, data-gouv.fr. Sur la base de la recherche documentaire, 
le chercheur du MEI a constaté que la plupart des jeux de données n'ont pas été publiés à 
temps, tel que le montre le plan d'action: 

a) Sur data-gouv.fr  

Les ensembles de données généraux, tels que le Fonds de solidarité prioritaire (FSP) 2015, 
Aide humanitaire 2013 + 2014, Action extérieure des collectivités territoriales (APD-
DAECT) 2014 et les projets de co-développement 2014, ont été publiés en janvier 2016 au 
lieu de 2015 tel qu’il était prévu dans le PAN. 

Seule la base de données sur les dépenses des projets d'ONG en 2015 a été publiée à temps 
en 2016. Les données sur les 16 pays prioritaires ont été publiées en juin 2016 au lieu de 
2015. 

b) Sur la plateforme MAEDI transparence-aide.gouv.fr 

Ne pas indiquer clairement dans le PAN le nombre de pays à publier rend l'évaluation 
difficile. 

Lorsque le plan affirme « pays à déterminer » concernant l'ouverture de données pour une 
région donnée, l'évaluation n'est pas claire à savoir si oui ou non l'engagement est complété 
ou a progressé. 

En janvier 2017, sur la plateforme MAEDI transparence-aide.gouv.fr, les nombres actuels 
d'ensembles de données publiés sont: 

● Amérique latine + Caraïbes = Deux pays. (Brésil + 
République dominicaine) 

L'ensemble de données sur la Colombie est publié sur la plateforme nationale data.gouv.fr 
mais pas sur le portail de transparence MAEDI. 

● Asie-Pacifique = Cinq pays. (Birmanie / Laos / Vietnam / 
Cambodge / Afghanistan) 

L'ensemble de données sur le Vietnam est publié sur le portail de transparence MAEDI mais 
pas sur la plateforme nationale data.gouv.fr 

● Région méditerranéenne = Un pays (Tunisie) 

L'ensemble de données sur la Tunisie est publié sur la plateforme nationale data.gouv.fr mais 
pas sur le portail de transparence MAEDI. 

● Afrique subsaharienne = 25 pays. (16 pays prioritaires + 9 
supplémentaires: Afrique du Sud, Cameroun, Congo, Côte 
d'Ivoire / Ethiopie / Gabon / Kenya / Mozambique / Nigeria) 

 

2. Par AFD 

En avril 2015, l'AFD a publié une plateforme de données ouvertes, opendata.afd.fr, qui 
réalise de bons progrès pour rendre ses données plus accessibles, car ce projet fournit des 
données détaillées et ventilées et permet l'exportation en vrac de données sous une licence 
ouverte. L'AFD a également publié une carte mondiale interactive12 de projets bilatéraux, 
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avec possibilités de recherche par secteur et par pays, et un tableau de bord de pays 
dataviz13 avec des données agrégées provenant du FMI, de la Banque mondiale ou de l'ONU. 

Toutes les données publiées sur opendata.afd.fr ne sont pas publiées sur data.gouv.fr. 

● Amérique latine: trois pays. (Mexique, Colombie et Brésil) 

Les données sur le Mexique ne sont pas publiées sur le portail public data.gouv.fr 

● Mer méditerranée: sept pays. (Maroc, Tunisie, Liban, 
Turquie, Territoires autonomes de Palestine, Égypte et 
Jordanie) 

Les données sur le Liban, la Turquie, les Territoires autonomes de Palestine, l'Égypte et la 
Jordanie ne sont pas publiées sur le portail du gouvernement.gouv.fr 

● Caraïbes: deux pays. (Haïti et République dominicaine) 

● Asie-Pacifique: 10 pays. (Afghanistan, Pakistan, Philippines, 
Sri Lanka, Indonésie, Inde, Chine, Vietnam, Cambodge, Laos) 

Les données sur le Pakistan, les Philippines, le Sri Lanka, l'Indonésie, l'Inde et la Chine ne 
sont pas publiées sur data.gouv.fr 

● Les pays subsahariens: 16 pays prioritaires + 8 
supplémentaires (Côte d'Ivoire, Nigeria, Éthiopie, 
Mozambique, Kenya, Gabon, Cameroun et Congo) 

Les données sur les 16 pays prioritaires ont été publiées en novembre 2016, ce qui est 
considéré tard dans le calendrier du PAN (fin juin 2016) 

Les données utilisées pour bâtir la carte sont bien documentées14 et couvrent un large 
éventail de pays, mais elles ne sont pas publiées comme des données ouvertes ou suivant 
une norme et il n'est pas clair comment ces projets diffèrent de ceux mis en évidence sur la 
plateforme de données ouvertes. (Par exemple, au Sénégal, un seul projet est représenté, 
mais en lisant afd.opendata (et data.gouv.fr), nous pouvons trouver 41 projets au Sénégal. 

En outre, la carte répertorie un large éventail de pays, y compris les territoires français 
d'outre-mer, mais ces données ne sont disponibles ni dans le portail afd.opendata, ni sur 
données.gouv.fr. 

III. Conclusion sur l’achèvement 

Des progrès limités ont été réalisés au cours de la première année, et MAEDI et l'AFD 
doivent poursuivre leurs efforts en 2016-2017 pour atteindre les objectifs fixés dans le PAN. 
Le rapport d'auto-évaluation mentionne que les progrès sont limités et que les intervenants, 
comme ONE, sont d'accord avec cette évaluation. Comme l'explique Mae Kurkijan, 
directrice plaidoyer chez ONE, « Des progrès ont été accomplis vers une plus grande 
transparence des données sur l'aide au développement international, en particulier avec la 
publication des ensembles de données de MAEDI et AFD sur la plateforme nationale de 
données ouvertes Data.gouv.fr pour les données brutes, ainsi que sur la plateforme 
transparence-aide.gouv.fr qui rend ces données lisibles et accessibles. Il en va de même pour 
la plateforme de données ouvertes AFD. 

« Cependant, les progrès restent insuffisants et doivent continuer car il y a eu beaucoup de 
retards des deux parties dans la libération des données (Afrique, Asie-Pacifique et Amérique 
latine et les Caraïbes) et les données n'ont pas été suffisamment mises à jour. La multiplicité 
des plates-formes de données sur l'aide publique au développement rend difficile pour les 
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organisations de la société civile telles que la nôtre de surveiller les projets. Pourquoi ne pas 
combiner ces initiatives sur une seule plateforme pour faciliter l'accès à l'information? » 

Kurkijan dit également que son organisation utilise régulièrement les données fournies par 
les deux organismes pour les activités de plaidoyer. La qualité de la plateforme de 
transparence de l'aide est bonne, mais pas aussi bonne que les pages du projet sur la 
plateforme AFD. Dans les deux cas, le format de l'IITA est respecté. 

Sur le portail de l'AFD, l'organisation Publish What You Fund note qu'il est important pour 
eux d'obtenir des données détaillées sur les projets individuels et ils sont satisfaits de la 
façon dont cela se déroule actuellement, mais des efforts doivent être poursuivis pour 
couvrir toutes les activités menées par l'organisme, en particulier avec le secteur privé. Les 
données telles que les budgets ou les contrats manquent encore. La cartographie de l'AFD 
est également utilisée au PWYF, mais des documents importants, tels que des rapports de 
suivi et d'évaluation ou des résultats d'impact, sont manquants. En outre, les utilisateurs et 
les bénéficiaires de l'aide dans certains pays souhaitent obtenir l'information dans leur langue 
locale. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Étant donné l'achèvement limité de cet engagement, il n'y a pas de résultats préliminaires 
clairement liés à la publication des données décrites dans cet engagement. En décembre 
2016, cependant, l'AFD a rejoint l'IITA en tant que nouveau membre. Bien que cela soit 
directement lié aux activités décrites dans l'engagement, il souligne le rôle de premier plan 
de l'AFD sur ces questions et permettra à l'organisme d'échanger les meilleures pratiques 
avec d'autres donateurs au sein du réseau et, espérons-le, promouvoir les efforts à l'interne 
ainsi qu'avec ses partenaires sur le terrain. 

Prochaines étapes 
Afin de respecter les objectifs de l'engagement, les deux agences MAEDI et AFD devraient 
porter attention à une publication à jour et à rendre disponibles les données au format IITA 
sur toutes les plates-formes. 

Tel qu'indiqué dans le rapport Publish What You Fund, MAEDI devrait re-prioriser sa 
publication IITA et se concentrer sur une publication plus globale selon la norme, avant 
d'élargir la couverture à d'autres pays prioritaires et d'augmenter la fréquence de sa 
publication. Il devrait également inclure des budgets prospectifs pendant au moins trois ans à 
venir. MAEDI devrait adapter ses systèmes et ses processus d'information pour soutenir la 
publication automatisée et en temps opportun de données de haute qualité et travailler en 
étroite collaboration avec l'AFD, le MINEFI et le Secrétariat de l'IITA pour améliorer la 
publication. 

Le rassemblement de tous les flux d'aide selon la norme de l'IITA permettrait de grands 
progrès dans la connaissance, la gouvernance et le contrôle des flux d'aide vers le pays. 

Cet engagement devrait demeurer dans le prochain plan d'action pour assurer la mise à jour 
et la publication des données, et faire avancer la DG Trésor (MINEFI) pour commencer à 
respecter les normes de transparence. 

Les deux agences MAEDI et AFD devraient étendre la portée des données ouvertes à toutes 
les données relatives à l'aide publique au développement. 

Kurkijan, de ONE France, note également qu'aucune transparence n'existe actuellement sur 
l'utilisation du fonds innovant, qui comprend tous les projets d'innovation liés au 
développement, tandis que son budget augmente à travers les années (+ 110% en 2016). Ce 
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fonds est une sous-catégorie du Fonds de solidarité pour le développement (FSD) et est 
actuellement opaque aux ONG, aux citoyens et aux parlementaires à des fins de 
surveillance. 

Dans son rapport15 et analyse de septembre 2016 à propos de la proposition de budget de 
la France en 2017 consacrée à l'aide internationale, Oxfam et l'ONG Coordination Sud font 
la même observation et recommandent vivement au gouvernement une transparence totale. 

Dans ce rapport, ils formulent également d'autres recommandations, telles que: 

o Plus de collaboration entre les trois agences MAEDI, 
AFD et MINEFI pour élargir les meilleures pratiques de 
transparence en matière de publication de données 

o Un engagement plus fort à publier régulièrement en 
utilisant la norme de l'IITA 

o Un effort pour adapter les systèmes d'information 
internes afin d'augmenter la libération et la compatibilité 
des données 

o Centraliser toutes les données de l'AFD en un seul 
endroit

                                                
1 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
2 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
3 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
4 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
5 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
6 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
7 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
8 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
9 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
10 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
11 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
12 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
13 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
14 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
15 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
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Engagement 4: Ouvrir l’accès aux évaluations de politiques 
publiques et à leurs conclusions  
 

Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

• Encourager l’ensemble des acteurs de l’évaluation à mettre à disposition 
leurs travaux dans l’observatoire de l’évaluation des politiques publiques pour 
améliorer son exhaustivité, faciliter les recherches dans l’observatoire (accès 
par mot clé, etc.) 

- Rendre accessible à tous l’Observatoire de l’évaluation des 
politiques publiques, base documentaire de référencement des 
évaluations de politiques publiques 

- Systématiser la publication des évaluations de politiques 
publiques lancées dans le cadre de la modernisation de l’action 
publique (hors empêchement juridique) 

• Systématiser et enrichir la participation citoyenne dans les évaluations 
coordonnées par le SGMAP, par exemple à travers des enquêtes d’opinion, des 
ateliers de travail, des jurys citoyens, et d’autres formes de participation 

• Améliorer la traçabilité de l’impact sur l’action publique des évaluations de 
politiques publiques lancées dans le cadre de la modernisation de l’action 
publique 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses: secrétariat d'État chargé de la Réforme de l'État et de la Simplification 
auprès du Premier ministre 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                         Date de clôture: Non spécifié 
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Contexte et objectifs 
Cet engagement vise à rendre les rapports d'évaluation des politiques publiques plus 
accessibles au grand public. À cette fin, le Secrétariat général pour la modernisation de 
l'action publique (SGMAP) a mis en place un partenariat avec la Société Française 
d'Évaluation (SFE)1, une association qui a mis en place un référentiel d'évaluation des 
politiques publiques2. Le référentiel (nommé « Observatoire ») comprend une base de 
données d'évaluations des politiques publiques de plusieurs organismes à différents niveaux 
gouvernementaux (état, collectivités territoriales, etc.). Il donne également aux utilisateurs la 
possibilité de soumettre eux-mêmes un rapport. 

L’étape clé 4.1 concerne la disponibilité des évaluations à l’observatoire. Il existe de 
nombreuses institutions publiques en France qui sont responsables de la publication des 
rapports d'évaluation des politiques publiques. Afin de fusionner les différents efforts de 
publication de ces institutions, la SFE, une organisation privée, propose de collecter les 
évaluations dans un seul référentiel. Cependant, un référentiel d'évaluations existe déjà dans 
la bibliothèque des rapports d'évaluation des politiques publiques, « La documentation 
Française »3, qui rassemble les rapports disponibles gratuitement au public, comme le 
dernier rapport annuel de la Cour des comptes4. Les défenseurs de l'open source de la 
société civile, tels que Vincent Chaput, s'inquiètent de la traçabilité des rapports publiés sur 
cette plateforme: « La publication rétrospective d'un ensemble de données à partir d'une 
plateforme non vérifiable n'est pas une garantie suffisante que les données n'ont pas été 
manipulées ».5 
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4. En général  ✔   ✔ ✔    ✔   
Non 

 ✔   

4.1. 
Observatoire 
d’évaluation des 
politiques 
publiques 

 ✔   ✔    ✔    

Oui 

   

✔ 

4.2. 
Participation 
des citoyens 
aux évaluations 
du SGMAP  

 ✔    ✔    ✔   

Non 

✔   

 

4.3. Améliorer 
la traçabilité 
des politiques 
publiques 

 ✔   Incertain ✔    

Non 

✔   
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Le langage de l'étape clé a une faible spécificité, engageant le gouvernement à rendre 
l'observatoire « à la disposition de tous » sans indiquer les moyens d'atteindre cet objectif. 
Pour cette raison, et parce qu'une bibliothèque d'évaluations des politiques publiques existe 
déjà, le chercheur du MEI évalue que cette étape n'a pas d'impact potentiel. 

L'étape clé 4.2 s'engage à présenter la participation des citoyens à l'évaluation des 
politiques publiques. Le texte d'engagement a une faible spécificité et ne répertorie pas 
les activités concrètes que le SGMAP pourrait mettre en œuvre. Ce jalon contient un 
élément de participation civique, mais étant donné son manque de précision et ce qu'il 
vise à atteindre, seul un impact potentiel mineur peut être prévu. 

L'étape clé 4.3 vise à surveiller l'impact des évaluations des politiques publiques sur la 
politique publique. La spécificité du jalon est faible puisqu'elle ne contient aucune action 
mesurable concrète. Ce manque de spécificité rend son impact potentiel difficile à évaluer et 
par conséquent, le chercheur du MEI trouve que l'engagement n'a pas d'impact 
potentiel. Étant donné que l'étape semble être entièrement interne au gouvernement, qui 
ne dispose pas d'un élément public permettant l'ouverture de l'activité gouvernementale, sa 
pertinence aux valeurs du PGO est codée comme étant vague. 

Achèvement 
L’étape 4.1, rendant l’observatoire en ligne accessible et gratuit, est complétée. 
L'Observatoire a été créé le 16 octobre 20156. Le référentiel permet également au grand 
public de proposer des évaluations à effectuer suite à la création d'un compte7. En termes de 
facilité d’utilisation, le référentiel manque une interface utilisateur8, ce qui faciliterait la 
recherche, le tri, les filtres, l'affichage des descriptions, des récapitulatifs et des annexes. 
L'interface utilisateur existante n'autorise pas l'utilisation de plusieurs filtres et compte tenu 
du nombre de rapports (2 222 à ce jour), le manque de disponibilité de ces fonctionnalités 
rend difficile la recherche. En outre, un certain nombre de rapports répertoriés dans le 
référentiel n'ont pas de liens y étant associés permettant aux utilisateurs de consulter 
directement les différents rapports.    

Le référentiel a enregistré une augmentation du nombre de rapports publiés sur son site (de 
1 922 documents en juillet 2016 à 2 222 documents en février 20179). D'autre part, la 
technologie utilisée dans le référentiel n'est pas open source. Le logiciel propulsant le 
référentiel est propriétaire, c'est-à-dire Microsoft. Les services exclusifs ne sont pas perçus 
comme transparents par le public, un point de vue répété à plusieurs reprises par les 
organisations de la société civile, telles que Regards Citoyens, Framasoft et April. Ces 
organisations ont attiré ces préoccupations à l'attention du gouvernement, par exemple dans 
un document10 publié lors du sommet du PGO à Paris, en décembre 2016. De l'information 
en open data permettrait d'explorer, exploiter et réutiliser. En outre, l'indexation des 
métadonnées reste incomplète (date, statut, etc.). 

Enfin, l'URL d'accès à l'observatoire est très complexe 
(http://ww5.eudonet.com/V7/app/specif/EUDO_03847/ExtranetDocumentaire/Recherche.as
px).  

À ce jour, il n'y a pas d'URL plus simple pour identifier l'observatoire directement sur les 
moteurs de recherche. Il ne permet pas non plus d'identifier l'association qui produit 
l'observatoire, ce qui entraînerait une identification plus optimale par une Optimisation des 
moteurs de recherche (SEO). 

L'Observatoire dispose d'une fonctionnalité qui permet au public de proposer des 
évaluations, mais ne permet pas aux utilisateurs de voir le nombre d'évaluations demandées 
(le cas échéant) ni qui a contribué. Par conséquent, il est difficile d'évaluer à quel point 
l'observatoire a été utilisé par la société civile pour soumettre de nouvelles évaluations. 

L'étape clé 4.2 implique la réalisation de sondages d'opinion, d'ateliers collaboratifs ou de 
jurys citoyens par le SGMAP. Le rapport d'auto-évaluation indique que les jurys citoyens font 
partie de l'engagement 13 « Capitaliser sur les consultations menées et rénover les 
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dispositifs d'expression citoyenne ». L'auto-évaluation ne mentionne pas les enquêtes 
d'opinions, les ateliers et les « autres formes de participation » liés à l'évaluation des 
politiques publiques. Par conséquent, le niveau d'achèvement de cette étape est non 
débuté. 

En ce qui concerne l'étape clé 4.3, le gouvernement affirme dans le rapport d'auto-
évaluation que le jalon était « testé auprès de quelques ministères », mais ne fournit aucune 
preuve quant au niveau d'achèvement de l'étape, ni aucune description supplémentaire des 
éléments étant testés auprès de ces organismes choisis. Par conséquent, le jalon a été codé 
comme étant non débuté. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Aucun au moment de la rédaction (Janvier 2017).  

Prochaines étapes 
Afin d'améliorer le service fourni par cette plateforme, des étapes pourraient être prises 
pour rendre disponibles les données du référentiel en open source. De plus, certaines 
améliorations techniques pourraient être apportées au site du SGMAP; en particulier pour 
faciliter l'affichage des rapports publiés par l'utilisateur. En outre, le site pourrait inclure des 
outils de recherche plus efficaces par date, par statut ou par nombre de points de vue 
(popularité).

                                                
1 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
2 See results, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ 
3 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
4 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
5 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
6 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
7 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
8 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
9 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
10 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
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Engagement 5. Impliquer davantage les citoyens dans les 
travaux menés par la Cour des Comptes 
 

Texte de l’engagement:  

FEUILLE DE ROUTE 
1. Diffuser en open data certaines données collectées lors de 

contrôles et d’évaluations, ainsi que des données propres aux 
juridictions financières  

La Cour des comptes s’engage à mettre à disposition régulièrement les jeux de données suivants : 

a. Les données budgétaires fondant ou ayant fondé l’analyse de 
l’exécution du budget de l’État 

b. À chaque fois que cela sera possible, les données fondant ou 
ayant fondé les enquêtes thématiques de la Cour 

c. Les données fondant ou ayant fondé les travaux concernant les 
finances locales 

d. Certaines données d’activité des juridictions financières, 
notamment la mise à jour de la liste des publications de la Cour 
et des moyens des juridictions financières  

La Cour des comptes étudiera également, en lien avec les services du Premier ministre, la mise en 
place d’un portail de données « data.ccomptes.fr », répertorié sur le portail du gouvernement 
(data.gouv.fr), afin de systématiser une stratégie de gestion des données et la démarche d’ouverture 
des informations publiques.   

2. Intéresser davantage le citoyen aux travaux de la 
Cour des comptes  

Cette implication pourrait prendre plusieurs formes:  

a. une enquête d’opinion afin de mieux identifier les attentes du 
citoyen vis-à-vis des travaux de la Cour, sur le fond comme sur la 
forme 

b. un espace contributif permettant une remontée des 
préoccupations des citoyens 

 
Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institution porteuse: Cour des Comptes  
Institution(s) de soutien: N/A 
Date de début: Non spécifié   Date de clôture: Non spécifié 

  



63 

POUR CONSULTATION PUBLIQUE : VEUILLEZ NE PAS CITER 

 

Contexte et objectifs  
Par définition1, la Cour des comptes, l’institution supérieure de contrôle de la France, est 
chargée de fournir une évaluation gratuite, indépendante et collégiale de l'utilisation des 
fonds publics. En plus d'opérer en tant que juridiction indépendante distincte du 
gouvernement et du Parlement, la Cour des comptes est également chargée de l'audit, de la 
délivrance des décisions et de la certification des comptes de l'État et de la sécurité sociale, 
ainsi que de la contribution à l'évaluation des politiques publiques. 

Tel que Jérôme Filippini, Secrétaire général de la Cour des comptes, l'a déclaré dans son 
discours2 lors du sommet du PGO à Paris, la Cour des comptes a bâti sa mission sur 
l'ouverture et la transparence depuis sa création. Conscient que la transformation 
numérique a offert l'occasion de donner plein sens à ses principes fondateurs, la Cour des 
comptes a pris l'initiative, en 2014, d'ouvrir quelques ensembles de données présentant le 
résultat de ses travaux, y compris un ensemble de données énumérant tous les documents 
produits3 par la Cour des comptes et ses chambres régionales. 

À la suite de cette première étape, la Cour des comptes a ouvert davantage de jeux de 
données tels que4 la jurisprudence des juridictions financières, dans le but de rendre cela 
disponible via une API, ou toutes les données concernant les activités quotidiennes des 
juridictions financières (ressources humaines, budgets, performance). 

Les rapports d'évaluation produits par l'Institution de contrôle supérieure contiennent des 
données très détaillées et à jour qui pourraient être réutilisées dans les analyses ou les 
enquêtes d'autres chercheurs. Par exemple, le journal d'enquête indépendant en ligne 
Mediapart utilise régulièrement ces données5.  

Comme mentionné, l'engagement vise également à inviter les citoyens à participer aux 
travaux produits par la Cour des comptes, souvent perçus comme complexes pour un 
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5.  En général  ✔   ✔ ✔     ✔  
 

Non  ✔  
 

5.1 Données 
ouvertes 
recueillies par la 
Cour de 
Comptes 

 ✔   ✔     ✔   

Non 

 ✔  

 

5.2 Impliquer les 
citoyens dans les 
travaux menés 
par la Cour des 
Comptes 

 ✔    ✔     ✔  

Non 

  ✔ 
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public non spécialisé. Toutefois, les activités participatives envisagées par cet engagement, y 
compris le lancement d'une plateforme de rétroaction des citoyens, et les enquêtes 
d'opinion administrées ne sont pas très spécifiques. L'engagement propose de lancer une 
plateforme de contribution qui permettrait à la Cour des comptes de recueillir des 
commentaires et donner la possibilité aux citoyens d'exprimer leurs préoccupations ou 
points de vue, mais cette plateforme n'est pas encore bâtie. En outre, la description de 
l'engagement ne contient pas de détails sur la mise en œuvre, le calendrier ou les 
fonctionnalités potentielles. Aussi, l'engagement propose de réaliser des sondages d'opinion 
entourant les attentes des citoyens à l'égard de la Cour des comptes, mais n'inclut pas la 
façon dont les enquêtes seront réalisées ou la manière dont les opinions des citoyens seront 
utilisées. 

De même, la proposition d'ouvrir « certaines données en matière d'activité des juridictions 
financières » ne précise pas quelles données. 

Achèvement 
La Cour des comptes a publié avec succès 43 jeux de données avant juillet 2016 et 52 avant 
décembre 2016 (lors de la rédaction de ce rapport). 

Tous les ensembles de données énumérés dans l'engagement ont été publiés sur la 
plateforme nationale de données ouvertes: 

• Les données budgétaires qui servent de base à l'analyse 
actuelle ou passée de l'exécution budgétaire de l'État6 

• Les données qui constituent la base d'enquêtes thématiques 
actuelles ou passées de la Cour7 

• Les données qui constituent la base du travail actuel ou 
passé sur les finances locales8 

• Certaines données sur l'activité des juridictions financières, 
notamment la mise à jour de la liste des publications de la 
Cour et les ressources des juridictions financières9 

Cet effort accru a été amélioré en mai 2016 lorsqu'une DataSession, un « hackathon »,  a 
été organisée pendant deux jours à la Cour des comptes à Paris. Réunissant des 
scientifiques, des magistrats, des hauts fonctionnaires et des étudiants, la réunion a cherché à 
trouver un public pour les ensembles de données récemment diffusés, ainsi qu'à les 
améliorer ou à suggérer que d'autres soient ouverts dans un avenir rapproché. 

Plus de 60 participants10 ont rejoint l'événement et la DataSession s'est terminée par la mise 
en évidence de six projets différents11 en ayant recours aux données ci-dessus, comme la 
création d'un outil qui présenterait les recommandations de la Cour quant à chaque rapport 
aux citoyens, une géolocalisation des rapports publiés par les chambres régionales et 
l'indexation de la jurisprudence sur un outil de moteur de recherche existant spécifique à la 
licence. À l'exception de ce dernier, la majorité des projets sont encore en version 
prototype, mais la DataSession a rempli son objectif de confronter les données aux besoins 
des utilisateurs. Certains projets ont été élargis au cours d'un Sommet du PGO et ont attiré 
l'attention de participants internationaux. 

La DataSession a également constitué un événement clé dans la deuxième étape, suivie plus 
tard en octobre 2016 par un événement appelé Journées européennes du patrimoine, au 
cours duquel la Cour des comptes a ouvert ses portes au public et où chaque visiteur 
pouvait rencontrer le personnel des juridictions financières et échanger des points de vue 
avec eux. Chaque année, la Cour des comptes profite de ce moment pour consulter et 
recueillir les opinions des gens sur le travail effectué au cours de l'année et donne aux 
citoyens la possibilité de recevoir des réponses directement du personnel. 
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En décembre 2016, la Cour des comptes a également participé au programme 
d'Entreprenariat d'intérêt généra12, coordonné par Etalab. Un scientifique de données s été 
embauché pendant 10 mois pour développer un outil afin que le public puisse plus facilement 
extraire des données spécifiques des rapports publiés, fournir des commentaires et 
« interroger » la base de données. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 

Bien que la DataSession et le programme d'Entreprenariat d'intérêt général n'étaient pas des 
jalons dans le texte d'engagement, ces activités menées par Etalab et la Cour des comptes 
ont contribué à respecter les objectifs d'engagement visant à améliorer la transparence et à 
faire participer les citoyens aux travaux de la Cour. La Cour des comptes a réussi à engager 
un groupe plus large d'intervenants en organisant un hackathon et en travaillant avec Etalab 
pour engager les scientifiques de données dans l'évaluation des résultats et de la base de 
données du rapport de la Cour. Cet engagement représente un exemple efficace 
d'établissement d'objectifs réalistes tout en restant agile et engagé. Il est important de noter 
aussi que la Cour des comptes exerce une influence considérable auprès d'autres 
institutions, juridictions et ministères qui pourraient suivre son exemple et ses 
recommandations, et prendre son engagement dans le premier PAN à titre d'exemple. 
 

Prochaines étapes 
Le travail réalisé à ce jour avec cet engagement constitue une base solide à la poursuite du 
développement et de la mise en œuvre des valeurs et des principes du gouvernement ouvert 
dans un organe administratif indépendant et influent. La Cour des comptes a montré un 
grand intérêt à tirer parti de l'initiative, de sorte que le chercheur du MEI recommande de 
poursuivre ces efforts avec d'autres engagements dans le deuxième plan d'action national, ce 
qui créera de nouvelles opportunités pour innover et industrialiser les projets et les 
processus entrepris.

                                                
1 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
2 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
3 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
4 French civic-tech may turn away from the creation of digital common goods, https://medium.com/open-source-politics/la-civic-tech-

fran%C3%A7aise-risque-de-se-d%C3%A9tourner-de-la-cr%C3%A9ation-des-biens-communs-num%C3%A9riques-dont-9ebcf5c55c2e#.91n01aics 
5 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
6 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
7 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
8 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
9 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
10 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
11 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
12 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
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Engagement 6. Faciliter l’accès aux obligations de 
transparence des fonctionnaires 
Texte de l’engagement: 

ENGAGEMENT 6. FACILITER L’ACCÈS AUX OBLIGATIONS DE TRANSPARENCE DES 
FONCTIONNAIRES 

Feuille de route 

Publier sous format ouvert et réutilisable les données publiques des déclarations de situation 
patrimoniale et d’intérêts soumises à publicité et effectuées par l’intermédiaire d’un télé-service 
(déclarations de situation patrimoniale des membres du gouvernement et déclarations d’intérêts des 
membres du gouvernement, parlementaires, représentants français au Parlement européen et 
principaux élus locaux) 

- L’évolution de l’application pour déclarer en ligne (ADEL) rendra 
possible, courant 2016, la diffusion des informations dans un 
format réutilisable 

- L’action de sensibilisation, menée par la HATVP en faveur de la 
télé-déclaration, sera intensifiée auprès des personnes soumises 
aux obligations déclaratives, pour garantir un fort taux de télé 
déclaration et, partant, un volume important de données publiées 
en open data 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institution porteuse: Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 

  

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                           Date de clôture: Non spécifié 

Contexte et objectifs 
Cet engagement vise à publier des informations sur les déclarations de situation patrimoniale 
et d'intérêts de tous les élus, tels que les parlementaires et les maires des villes de plus de 
20 000 habitants, sous format de données ouvertes. 

En avril 2013, dans un contexte de scandale politique, de fraude fiscale et de dissimulation 
d'actifs à l'étranger impliquant un fonctionnaire élu, la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique, ou HATVP, a été créée. Ce scandale, décrit comme chaos démocratique 
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selon le président de la HATVP Jean-Louis Nadal, a poussé le gouvernement à adopter deux 
lois en six mois pour renforcer le contrôle des élus. 

La Loi sur la transparence de la vie publique a été votée en octobre 2013 et exige que les 
membres du gouvernement, les députés, les sénateurs, les élus locaux et les hauts 
fonctionnaires (soit environ 14 000 personnes) établissent des déclarations de situation 
patrimoniale et d'intérêts au début et à la fin de leur mandat. La Haute Autorité est donc 
responsable de la collecte par courrier des déclarations d'actifs des fonctionnaires. Elle est 
également chargée de s'assurer que les autorités fiscales vérifient que les déclarants sont à 
jour en matière de leurs paiements d'impôts. L'administration fiscale est chargée de lancer 
les procédures et de rendre compte de ses constatations, bien que les rapports soient 
internes. 

L'engagement prévoit la disponibilité de ces déclarations aux citoyens sous format de 
données ouvertes. Les citoyens pourront surveiller les déclarations en ligne de deux façons. 
La première consiste à suivre la date de publication des déclarations. Les élus disposent d'un 
délai de deux mois pour publier leur déclaration suite au début d'un mandat sous peine de 
sanctions allant jusqu'à trois ans de prison et 45 000 euros en amendes1. Après les dates de 
dépôt des déclarations en ligne, les associations de la société civile ou les citoyens peuvent 
renvoyer la non-conformité à la Haute Autorité, qui transmettra le dossier au bureau du 
Procureur général, celui-ci détenant le pouvoir d'imposer des pénalités2. La seconde consiste 
à vérifier le contenu des déclarations. Les citoyens peuvent renvoyer les cas concernant les 
fausses déclarations (omission d'intérêts ou sous-évaluation) à la Haute Autorité. 

Tel que rédigé, cet engagement a un impact potentiel modéré. Les informations 
contenues dans les déclarations, à la fois les situations patrimoniales et les conflits d'intérêts, 
sont importantes et constituent une preuve solide pour contrôler les fonctionnaires. Cette 
information est utilisée au niveau de la magistrature afin de décider des sanctions. En outre, 
la publication des déclarations de situation patrimoniale et d'intérêts constitue une avancée 
majeure dans l'augmentation de la transparence, d'autant plus que le public pourra réutiliser 
ces données. En outre, la publication des déclarations permet au public de surveiller la non-
conformité. Par contre, si la Haute Autorité recevait une plus grande autonomie de la part 
de l'administration fiscale pour effectuer les procédures de contrôle, en ayant ses propres 
moyens d'enquête, un cadre juridique et plus de ressources humaines, elle garantirait 
l'efficacité totale de son action, tel que le recommande Transparency International France dans 
un rapport d'évaluation sur la transparence de la vie publique. Transparency International 
France fait également état de la difficulté de consultation sur place pour la déclaration de 
patrimoine des parlementaires. L'interdiction de prise de notes rend très difficile l'exercice 
du contrôle citoyen: la déclaration doit être mémorisée afin de pouvoir l'exploiter.  

Cet engagement est rédigé avec une spécificité moyenne car les objectifs et les activités 
sont précisément indiqués, bien que les actions de sensibilisation menées par la Haute 
Autorité ne soient pas détaillées. Cet engagement contient des valeurs d'accès à 
l'information, ainsi que l'utilisation des technologies de l'information. 

Achèvement 
L'engagement a un achèvement limité. Les déclarations d'intérêts des fonctionnaires 
sont publiées sous format .pdf sur le site Web de la Haute Autorité. Les déclarations de 
situation patrimoniale ne sont cependant disponibles que pour consultation en personne à la 
préfecture et il est interdit d'utiliser, photographier, reproduire ou copier les documents. 
Selon l'agent de communication de la Haute Autorité, « les déclarations couvertes par les 
données ouvertes sont toutes celles pour lesquelles la loi prévoit qu'elles devraient être 
publiées sur le site Web de la Haute Autorité ». Cela ne s'applique pas aux déclarations de 
patrimoine des parlementaires accessibles uniquement à la préfecture et pour lesquelles 
toute divulgation du contenu est sanctionnée par la loi. Il convient également de noter que le 
Conseil constitutionnel a censuré la publication de déclarations de patrimoine (biens et 
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immobilier) et d'intérêts (par exemple, la participation financière et les salaires) des 
personnes non élues, et les déclarations des hauts fonctionnaires ne sont pas publiées3. 

Une plateforme en ligne permettant aux fonctionnaires de déposer leurs déclarations en 
ligne, par opposition au courrier tel que précédemment, a été testée et commandée lors des 
élections ministérielles de mars 2015. Cette demande a été complétée et sera utilisée à 
nouveau à la fin du second quart de 2017, lorsque le nouveau Parlement et le gouvernement 
prendront leurs fonctions après les élections présidentielles de mai 2017. 

Étant donné que le format .pdf ne permet pas la réutilisation libre des données, le but de cet 
engagement est que la Haute Autorité exporte en données ouvertes les informations 
contenues dans les déclarations. L'infrastructure est en place et est en attente de la date 
limite des élections pour lancer la deuxième phase, qui consiste à publier les déclarations 
d'intérêts sous un format de données ouvertes. 

En ce qui concerne les activités de diffusion, la Haute Autorité a publié un guide à distribuer 
aux fonctionnaires. Il est difficile de savoir dans quelle mesure ce guide a été diffusé. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Aucun résultat ne peut être documenté car les déclarations de données ouvertes n'ont pas 
encore été publiées et il est trop tôt pour évaluer l'intérêt que l'accès générera, même s'il 
est limité. Cependant, il est pertinent de noter que la connaissance publique de la 
disponibilité de ces déclarations a fait écho dans les médias et dans le débat public. 

En outre, Transparency International France a publié des résultats d'actions qui ont eu lieu à la 
suite de l'implantation de la nouvelle loi. Il s'agit notamment de démissions de hauts 
fonctionnaires en raison de conflits d'intérêts, d'enquêtes et des appels à la société civile 
d'affirmer son nouveau droit de surveillance en particulier grâce à l'utilisation de données 
ouvertes. Des scandales récents impliquant des candidats présidentiels ayant précédemment 
occupé des fonctions parlementaires ont incité la société civile et les journalistes à se référer 
à la Haute Autorité et à consulter les déclarations. 

Prochaines étapes 
Le gouvernement pourrait intégrer les propositions de Transparency International France sur 
l'éthique de la vie publique, l'exemplarité des fonctionnaires, comme l'établissement de la 
liste des éléments à divulguer sous les déclarations d'intérêts et l'amélioration du contrôle 
des citoyens des déclarations de patrimoine, qui ne sont actuellement que disponibles pour 
consultation à la préfecture (il est donc nécessaire de se rendre en personne). Un citoyen 
peut toujours se référer à une association autorisée à accéder aux données, comme 
Transparency International France, mais cela suppose de connaître cette possibilité. 

Un autre domaine d'amélioration serait de fournir à la HATVP des moyens juridiques 
supplémentaires, en particulier la possibilité d'accéder directement aux données fiscales sans 
avoir à passer par la Direction générale des finances publiques. 

                                                
1 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
2 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
3 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
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Engagement 7. Identifier les propriétaires bénéficiaires 
d’entités juridiques enregistrées en France  
Texte de l’engagement: 

Identifier les propriétaires bénéficiaires d’entités juridiques enregistrées en France 

FEUILLE DE ROUTE  

Utiliser un registre centralisé, abondé de données variées, incluant les données du registre français 
centralisé pour les entreprises (le Registre du Commerce et des Sociétés, RCS), de manière à assurer 
et à fournir un accès largement ouvert à des informations utiles, exactes et à jour sur les 
bénéficiaires effectifs des sociétés et autres entités juridiques, conformément à la nouvelle 4ème 
directive sur la prévention de l'utilisation du système financier à des fins de blanchiment de capitaux 
et de financement du terrorisme 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses: Ministry of Justice; Ministry of Finance and Public Accounts; 
Ministry of the Economy, Industry and the Digital Sector  

Institution(s) de soutien: N/A 

Date de début: Non spécifié   Date de clôture: Non spécifié 

Contexte et objectifs 
La création d'un registre central publiquement accessible regroupant des informations sur 
les bénéficiaires effectifs des sociétés provient d'une série d'engagements nationaux et 
internationaux en matière de blanchiment d'argent, d'évasion fiscale et de corruption. Cet 
engagement est lié à un certain nombre d'accords à l'échelle de l'UE et du G8, mais se 
déroule également à la suite du scandale financier Luxembourg Leaks de novembre 2014, qui 
a secoué la Commission européenne et a créé une demande d'un plus grand contrôle public 
des pratiques fiscales des sociétés. 

Au niveau de l'UE, la quatrième directive anti-blanchiment1, adoptée en octobre 2014, oblige 
les États membres de l'UE à créer et à conserver des registres centraux qui répertorient les 
informations sur les bénéficiaires effectifs des sociétés et autres entités juridiques, ainsi que 
des fiducies. En décembre 2014, après le scandale LuxLeaks, le Parlement européen et le 
Conseil sont parvenus à un accord politique, en précisant que les bénéficiaires effectifs2 des 
sociétés devraient être inscrits dans les registres centraux des pays de l'UE, accessibles aux 
personnes ayant un « intérêt légitime ». Cependant, les détails entourant ce qui est 
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considéré comme « intérêt légitime » restent vagues. Certaines parties prenantes citent les 
journalistes d'investigation et d'autres citoyens concernés comme un exemple d'individus 
ayant un « intérêt légitime », tandis que d'autres soutiennent que le fait d'être citoyen d'un 
État membre de l'UE est une preuve suffisante. Un autre argument avancé par les parties 
prenantes est que la notion d'intérêt légitime n'est pas conforme à la transparence et aux 
principes gouvernementaux ouverts et ne devrait donc pas être la base pour déterminer qui 
devrait pouvoir accéder à ces registres centraux. Néanmoins, la France - en collaboration 
avec le Danemark et le Royaume-Uni - ont signalé qu'ils rendront leurs registres 
entièrement accessibles au public. 

L'engagement a une spécificité moyenne. Bien que l'activité d'engagement 
comprenne la publication des registres sur les entreprises et les fiducies, les détails quant à la 
qualité des données fournies et au calendrier de publication restent incertains. 

L'engagement définit l'objectif de créer, publier et ouvrir un registre des bénéficiaires 
effectifs centralisé pour les entreprises et les fiducies. L'engagement stipule que l'accès sera 
« largement ouvert », ce qui n'est toujours pas satisfaisant pour certains acteurs de la 
société civile, qui soulignent l'importance que ce registre soit pleinement accessible au public 
et sa non-conformité à la quatrième directive en matière de prévention de l'utilisation du 
système fiscal à des fins de blanchiment d'argent et de financement du terrorisme3. 
Néanmoins, l'impact potentiel de cet engagement est transformateur. Étant donné que 
ces informations n'ont pas été préalablement disponibles dans un référentiel central en 
France, encore moins mises à disposition pour la publication externe, si elles sont 
pleinement mises en œuvre, les données publiées par les deux registres contribueront à 
améliorer la transparence de la propriété effective des entreprises enregistrées en France. 

Achèvement 
Au cours de la première année du plan d'action, les progrès ont été 
limités. Il y a eu une tentative échouée de créer le registre public sur les bénéficiaires 
effectifs des fiducies, et au moment de la rédaction de ce rapport, le registre des sociétés 
n'avait pas été créé. 

Le 11 mai 2016, le Conseil d'État a adopté le Décret n ° 2016-56744 établissant la base 
juridique pour la création d'un registre public des fiducies. Un mois plus tard, le 21 juin 2016, 
une ordonnance5 définissant les procédures d'accès au registre a également été publiée. 
Bien qu'en dehors de la période d'évaluation de ce rapport, en juillet 2016, le registre 
contenant les données de 16 000 fiducies a été rendu public6 sur la plateforme fiscale 
nationale www.impots.gouv.fr 

L'organisation internationale ONE, qui fait campagne pour la transparence en matière de 
propriété effective, a constaté que l'exigence de l'ID français limite l'accès7 aux personnes en 
France déclarant des impôts (les personnes à faible revenu ne le font pas, l'inclusion de 
l'approche est donc un problème) et exclut également les étrangers, qui ne paient pas de 
taxes en France. Selon ONE, ceci est un obstacle énorme pour les pays en développement. 
Beaucoup d'élites dans les pays en développement possèdent des entreprises en France et 
leurs citoyens ne pourront accéder au registre affichant des informations sur la propriété et 
les intérêts commerciaux des dirigeants. 

Les préoccupations et limites importantes du registre des fiducies incluent: 

• L'accès aux informations personnelles est 
enregistré et conservé pendant un an par la Direction 
générale des finances publiques. En vertu de l'Article 6: l'ID 
utilisateur (numéro de taxe), l'adresse IP de l'utilisateur et 
les données temporelles (date et heure) au cours desquelles 
l'utilisateur a accédé au registre sont stockés, présentant 
une préoccupation sérieuse pour la confidentialité, 
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l'anonymat de la consultation et la manière dont ces 
données peuvent être utilisées. 

• Présentation des données: Le registre ressemble à un 
moteur de recherche opaque qui ne propose pas de filtres 
de recherche, ce qui rend impossible l'accès complet au 
téléchargement et à l'extraction des données. Aucune API 
n'a été fournie.  

• Utilisation et réutilisation des données: L'Article 9 
du décret du Conseil d'État indique clairement qu'il est 
interdit de créer des produits8 hors de la base de données, 
même si la source est mentionnée, sinon les utilisateurs 
risquent des sanctions pénales fondées sur le droit à la vie 
privée. Cet article est contradictoire à l'Article 8 qui stipule 
le « droit d'utiliser » les données. 

Une semaine après la publication du registre public des propriétaires bénéficiaires de 
fiducies, un résident américain de la France a poursuivi le gouvernement en affirmant que la 
publication de ses données personnelles dans le registre public compromettait sa vie privée 
à un degré inacceptable. Le Conseil d'État français, qui est un tribunal suprême pour la 
justice administrative en France et un conseiller juridique pour le pouvoir exécutif, a conclu 
que la divulgation publique des intentions testamentaires d'un individu et la pression qui en 
résulte justifiaient, d'une part, le caractère urgent de la décision pour le demandeur, et 
deuxièmement, l'argument fondé sur le respect de la vie privée a donné lieu à des doutes sur 
la légalité du décret exécutif. 

À la suite de cette décision, le registre des fiducies publiques a été suspendu9 par le Conseil 
constitutionnel en octobre 2016. Le 21 octobre 2016, le Conseil constitutionnel français a 
statué que le registre public des fiducies était en conflit avec la Constitution française. Selon 
un communiqué de presse du ministère des Finances, « le principe du registre n'est pas 
compromis mais souligne la nécessité de mieux réglementer la diffusion d'informations 
relatives à la vie privée ». 

Selon les acteurs de la société civile10 qui sont pour un registre public11, cet engagement 
risque maintenant de ne pas être rempli. 

Selon le chef de la direction de C-Radar, François Brancilhon, les efforts de l'entité 
responsable du registre d'entreprise, Infogreffe, entourant la publication des données12, ont 
été insuffisants: les jeux de données publiés comme tentative de publication d'informations 
sur les bénéficiaires effectifs des entreprises en open data sur la plateforme data.infogreffe13 
manquent beaucoup de détails importants, tels que les noms des administrateurs, le nombre 
total d'entreprises enregistrées en France (l'ensemble de données a une portée limitée), ainsi 
que la mise à jour des données. 

En ce qui concerne la qualité des données recueillies par le registre sur les entreprises 
(Registre du commerce et des sociétés - RCS), Transparency International France note comme 
rétroaction sur le rapport d'auto-évaluation14 qu'il conviendrait de travailler davantage la 
définition des données clés dans le registre RCS et cite à titre d'exemple que les détails sur 
les actionnaires ne sont pas inclus à l'heure actuelle. 

Un autre défi de la qualité des données est la nécessité de standardiser les données 
financières contenues dans ce registre. Les données financières actuelles sont sous format 
.pdf ou image. Dans un rapport15 analysant la loi française Sapin II16, l'ONG Sherpa 
recommande que le Registre du commerce et des sociétés (RCS) suive une approche open 
data. Faire cela nécessiterait un effort supplémentaire pour convertir ces données, car les 
données doivent d'abord être recueillies sous le bon format. Jusqu'à présent, aucun 
mécanisme n'a été utilisé pour normaliser le format de collecte de données du registre. 
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Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Jusqu'à présent, la société civile et les entreprises ont poussé séparément le gouvernement à 
accroître la transparence17. La compagnie C-Radar, précédemment Data Publica, a créé 
OpenEntreprise18, une API ouverte compilant plusieurs ensembles de données d'entreprises 
qui ont récemment servi à importer des entreprises dans la base de données 
OpenCorporates. Sans les données sur les propriétaires bénéficiaires, leurs services restent 
incomplets. 

Au niveau international, une autre étape importante a été remplie en mai 2016, lors du 
Sommet de la lutte contre la corruption à Londres, lorsque la France, en collaboration avec 
les Pays-Bas et le Nigéria, a annoncé qu'elle créerait des registres publics de propriété 
effective19. À la suite de cette annonce, les décrets précisant les conditions d'accès et 
l'utilisation de l'information à être contenue dans les registres publics des fiducies ont été 
publiés20 le 21 juin 2016. Certaines parties prenantes soulignent qu'il a fallu deux ans pour 
publier ces décrets, en tenant compte du fait que la loi a été promulguée à l'origine en 2014. 

Prochaines étapes 
Compte tenu des attentes élevées de la société civile et des efforts déployés jusqu'ici par le 
gouvernement, cet engagement devrait être mis de l'avant dans le prochain plan d'action. 

Le chercheur du MEI recommande de travailler en étroite collaboration avec des groupes 
tels que le groupe pilote de rétroaction du Registre global de propriété bénéficiaire21 et 
l'Initiative du Registre global de propriété bénéficiaire pour concevoir des étapes spécifiques 
à inclure dans le prochain plan d'action. Ensemble avec la société civile, le gouvernement 
pourrait établir un flux de travail complet, de la collecte de données à la définition de la 
structure de données, dans un effort commun. Un hackathon ou un événement de ministère 
ouvert pourrait être entrepris comme une activité supplémentaire afin d'initier ce processus. 
Pour résoudre les questions relatives à la vie privée, le MEI encourage le gouvernement et 
les OSC à continuer d'explorer et de créer un cadre juridique approprié pour établir les 
précédents en propriété effective.

                                                
1 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
2 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
3 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
4 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
5 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
6 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
7 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
8 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
9 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/030316/l-

academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
10 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
11 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
12 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
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13 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
14 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
15 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
16 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
17 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
18 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
19 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
20 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
21 Investigation published based on data produced by the Cour des Comptes, https://www.mediapart.fr/journal/culture-

idees/030316/l-academie-francaise-une-zone-de-non-droit-en-plein-paris 
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Engagement 8: Transparence du secteur extractif 
Renforcer la transparence des paiements et revenus issus des industries extractives 

Texte de l’engagement:  

FEUILLE DE ROUTE  

• Adhérer à l’Initiative pour la Transparence dans les Industries 
extractives (ITIE) et travailler sur l’accessibilité des données 
ouvertes dans le cadre de l’ITIE et des déclarations des 
entreprises au titre du chapitre 10 de la directive comptable 
européenne 

o Été 2015 : désignation du haut représentant français pour l’ITIE 
et mise en place d’une équipe projet dotée des moyens humains 
et financiers nécessaires pour préparer la candidature de la 
France à l’ITIE 

o Septembre 2015 : constitution d’un comité national tripartite 
pour l’ITIE 

o Mars 2016 : première déclaration des entreprises au titre du 
chapitre 10 de la directive 

o comptable 

o Avant décembre 2016 : présentation de la candidature de la 
France à l’ITIE 

o 1er semestre 2017 : la France devient « pays candidat » de l’ITIE 

Note de la rédaction: 1. Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. 
Pour la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 2. ITIE est l'acronyme 
français de EITI. Les deux acronymes sont utilisés de manière interchangeable dans le texte 
d'engagement. 
Institutions porteuses: ministère des Affaires étrangères et du Développement 
international ; ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie ; ministère 
des Finances et des Comptes publics ; ministère de l'Économie, de l'Industrie et du 
Numérique 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Été 2015                         Date de clôture: 1er 
semestre 2017 
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8. En général   ✔  ✔ ✔      ✔ 
 

Non  ✔  
 

Contexte et objectifs 
La participation de la France à l'ITIE a été longtemps anticipée par la société civile. Publish 
What You Pay France (PWYP-France a publié une lettre1 soutenant la candidature française à 
l'ITIE à la fin de 2015. Le président François Hollande a annoncé pour la première fois2 le 
souhait de la France d'adhérer à l'ITIE en mai 2013, mais n'avait pas encore enclenché le 
processus au moment de la rédaction du premier plan d'action de la France en 2015. 

En 2014, la France a été l'un des premiers pays à adopter les aspects de transparence et de 
responsabilité de la directive de l'UE en publiant des rapports publics pour les industries 
extractives, qui ont été utiles mais n'ont pas répondu au niveau de divulgation de la 
« Déclaration pays par pays » (DPPP)3. En 2013, le Parlement français a examiné une 
proposition visant à obliger les établissements financiers à publier une Déclaration pays par 
pays fournissant des données quant à leurs activités au sein de chacun des pays dans lesquels 
ils opèrent. Plus précisément, il a proposé que les informations suivantes soient rendues 
publiques: le nom de l'établissement et la nature de ses activités, son revenu bancaire net 
(égal à son chiffre d'affaires), le nombre d'employés à temps plein, les gains ou pertes avant 
impôts, les déclarations de revenus et les subventions reçues4. 

Ce projet de loi n'a jamais été voté et demeure une préoccupation de la société civile, qui 
espère que l'adhésion de la France à l'ITIE finira par arriver à élargir la Déclaration pays par 
pays à toutes les grandes multinationales. 

S'il était pleinement mis en œuvre, cet engagement aurait un impact potentiel de 
transformation. Cet engagement vise à mettre en œuvre la directive 2013/34/ UE du 
Parlement européen et la directive du Conseil de l'UE du 26 juin 2013 concernant la 
transparence des industries extractives. La société civile française (195 OSC françaises ont 
publiquement publié un document soutenant la DPPP appliquée aux entreprises mondiales) 
considère la mise en œuvre de ces directives essentielles à la lutte contre la corruption et à 
l'exposition de tout cas de pratiques opaques de la part des multinationales françaises de 
l'industrie extractive, telles que Total, AREVA et Eramet. 

Cet engagement a une spécificité moyenne. Il est adapté à l'accès à l'information 
et la participation civique. 

Achèvement 
Les progrès de cet engagement restent limités. L'une des premières étapes pour rejoindre 
l'ITIE consiste à former un groupe multipartite composé de représentants du gouvernement, 
des entreprises privées et de la société civile pour superviser la mise en œuvre des 
processus ITIE dans le pays. 

Dans un effort d'enclenchement du processus, deux réunions inter-administration ont eu 
lieu en mars et avril 2016. Les représentants de la société civile ont tenu une table ronde le 
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3 juin 2016, bien que des désaccords entourant les limites financières et géographiques de 
l'ITIE en France aient bloqué de nouveaux progrès dans la formation du groupe multipartite. 

Quentin Parinello, d'Oxfam France, a rapporté que Publish What You Pay France a été invité 
par le gouvernement français à deux réunions organisées dans le cadre du processus 
d'adhésion à l'ITIE. Selon le compte d'Oxfam6, le plan ITIE du gouvernement français 
manquait à la fois d'inclusion et d'ambition. Peu d'autres organisations de la société civile 
étaient présentes à cette réunion et le chercheur du MEI n'a pas reçu de réponses aux 
demandes de points de vue supplémentaires d'autres parties prenantes qui ont assisté à la 
réunion. 

Le gouvernement français et la société civile n'ont pas su s'entendre sur les priorités 
nationales de la France en ce qui concerne la transparence des industries extractives. La 
société civile croit que les pratiques de l'ITIE devraient s'étendre à tous les territoires 
français d'outre-mer, à savoir la Guyane française et la Nouvelle-Calédonie, pour s'assurer 
que les compagnies françaises de pétrole, de gaz et de minéraux auront un niveau de 
transparence même lorsqu'elles opèrent à l'étranger. Le gouvernement, quant à lui, souhaite 
limiter l'ITIE à la France métropolitaine. 

Aucune autre réunion entre le gouvernement et la société civile n'a eu lieu. Le ministère de 
l'Économie et des Finances - chargé de la demande française de de rejoindre l'ITIE - a stoppé 
complètement le processus jusqu'à l'élection présidentielle qui a eu lieu en mai 2017. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Aucun à l’heure actuelle. 

Prochaines étapes 
Après l'élection présidentielle de 2017, une nouvelle administration avec de nouvelles 
ambitions de transparence pourrait mener à de nouvelles rencontres entre le gouvernement 
et la société civile pour négocier les priorités nationales des industries extractives de la 
France et poursuivre le processus d'adhésion à l'ITIE. Alors que la société civile semble 
ouverte aux négociations et a même publié un aperçu7 des industries extractives en France 
et de la nécessité d'une plus grande transparence lors du Sommet mondial du PGO, en 
décembre 2016, le chercheur du MEI recommande des efforts continus dans cette direction. 
Pour faire avancer ce programme, lors du développement du plan d'action 2017-2019, il est 
recommandé de démarrer un dialogue avec le nouveau gouvernement, la société civile et les 
entreprises extractives transnationales.

                                                
1 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
2 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
3 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
4 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
5 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
6 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
7 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
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Engagement 9: Accroître la transparence sur les négociations 
commerciales internationales 
 

Texte de l’engagement: 

Feuille de route 

o Accroître la transparence sur les négociations 
commerciales internationales  

o Les éléments relatifs à chaque nouveau cycle de négociation 
commerciale internationale seront mis à disposition du public 
en continu sur la page dédiée du site diplomatie.gouv.fr et en 
open data sur data.gouv.fr 

o Des éléments complémentaires, tels que les mandats, 
pourront être ajoutés selon les décisions de déclassification 
prises par l’Union européenne 

o Le stock des éléments relatifs aux négociations commerciales 
internationales passées sera ajouté à ce corpus, comme les 
mandats de négociation de la Commission européenne 
rendus publics, les documents de position officiels mis à la 
disposition du public et le texte des traités de commerce 
ratifiés et publics 

o Assurer un maximum de publicité aux 
évaluations et au suivi des accords 
internationaux  

o Des études et éléments d’analyse et d’évaluation des accords 
commerciaux ex-post et ex-ante, qu’ils soient transversaux 
ou sectoriels, pourront également être ajoutés 

o La représentation nationale pourra être informée grâce à la 
remise d’un rapport annuel sur les négociations 
commerciales internationales 

o Tous les comptes rendus du Comité de suivi stratégique des 
sujets de politique commerciale seront portés à la 
connaissance du public, ainsi que les rapports annuels sur les 
négociations commerciales internationales 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 

Institutions porteuses: ministère de l’Écologie, du Développement durable et de 
l'Énergie ; ministère de l'Économie, de l'Industrie et du Numérique ; secrétariat d'État chargé 
du Commerce extérieur, de la Promotion du tourisme et des Français de l'étranger, auprès 
du ministre des Affaires étrangères et du Développement international 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                           Date de clôture: Non spécifié 
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Contexte et objectifs 
Cet engagement vise à accroître la transparence sur les négociations commerciales 
internationales de la France en mettant à disposition des informations sur les négociations 
commerciales passées et actuelles via deux canaux. Premièrement, sur une page dédiée du 
site Web du ministère des Affaires étrangères, et deuxièmement, sur data.gouv.fr, le portail 
national des données ouvertes. L'engagement implique également la publication d'accords 
commerciaux, d'études et d'évaluations, de rapports annuels et de procès-verbaux des 
réunions du Comité de suivi stratégique des sujets de politique commerciale. Le comité est 
composé d'intervenants de la société civile, syndicats et de fédérations professionnelles ainsi 
que de députés et de sénateurs. Le Comité se réunit régulièrement pour discuter de la 
position de la France en matière de traités. 

La France participe à plusieurs négociations commerciales multilatérales avec de fortes 
répercussions économiques potentielles. En tant que tel, l'objectif de cet engagement 
d'améliorer l'accès à l'information concernant les négociations commerciales et son 
impact sur les politiques économiques nationales est susceptible d'avoir un impact 
potentiel modéré. Cet engagement est important et crucial pour de nombreuses OSC 
et ONG qui ont besoin d'informations précises et transparentes pour suivre et surveiller les 
négociations des traités. 

La signification de cet engagement s'inscrit dans le contexte d'un mouvement de la société 
civile solide1 opposant les traités internationaux. Ce mouvement est façonné par la 
prolifération des initiatives citoyennes visant à obtenir de l'information, divulguées ou 
officielles, sur le contenu des traités et en les diffusant au grand public. Le mouvement 
« Stop Tafta »2, qui regroupe plus de 150 organisations locales et plus de 800 collectivités 
locales [Tafta (Accord de libre échange transatlantique) est un autre terme utilisé pour le 
PTIC], a conduit à des demandes officielles des gouvernements locaux, comme la ville de 
Rennes3, pour plus de transparence. La campagne « Mon Quartier Hors Tafta » rappelle 
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9. En général   ✔  ✔      ✔  
Non 

 ✔   

9.1. 
Transparence 
des accords 
commerciaux 
internationaux 

  ✔  ✔      ✔  

Non 

 ✔  

 

9.2. Faire 
connaître les 
évaluations et 
le suivi des 
accords 
commerciaux 
internationaux 

  ✔  ✔      ✔  

Non 

 ✔  
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« qu'il n'y avait pas de consultation citoyenne ou locale sur l'opportunité de commencer ces 
négociations ni sur leurs objectifs »4. La campagne dénonce également le manque de 
transparence des négociations. Ce manque de transparence a également été décrié par les 
universitaires: « Le manque de transparence dans les négociations du PTIC apparaît comme 
une volonté de duper les citoyens »5. 

L'organisation « La Quadrature du Net »6 publie sur son site Web des informations 
complètes concernant les traités PTIC7 et AEGG8, y compris les documents officiels, les 
traductions des traités, les communications officielles et plus encore. Il comprend également 
une liste de neuf documents AEGG divulgués (l'Accord économique et commercial global 
(AEGG) est un accord de libre-échange entre le Canada et l'UE). Après que les députés 
européens aient voté en faveur de l'AEGG le 15 février 20179, le traité est devenu partie 
intégrante de la campagne électorale présidentielle de 2017 en France10. Il est donc 
important de donner aux citoyens la possibilité de se tenir informés sur ce sujet. 

Achèvement 
Étape clé 1: Accroître la transparence sur les négociations commerciales internationales. 

Vingt documents ont été publiés sur le portail de données ouvertes data.gouv.fr sur une 
page consacrée aux traités PTIC, AEGG et TiSA11 (l'Accord sur le commerce des services 
(TiSA) est un traité de commerce international proposé entre 23 parties, y compris l'UE et 
les États-Unis). Tous les documents sont publiés sous format .pdf et non en données 
ouvertes. Les documents disponibles comprennent cinq des 14 rapports du cycle de 
négociation du PTIC et six de huit séries de procès-verbaux des réunions du comité pour le 
suivi stratégique de la politique commerciale (la balance des procès-verbaux est disponible 
sur le site du ministère des Affaires étrangères, voir l'étape 2 ci-dessous). Dans l'ensemble, 
peu de documents sont disponibles sur le portail de données ouvertes et la page n'a pas été 
mise à jour depuis le 2 décembre 201512. Pour ces raisons, cette étape est limitée en 
terme d'achèvement. 

Étape clé 2: Assurer autant que possible un caractère public en matière d'évaluations et 
de suivi des accords internationaux. 

Cette étape a connu un achèvement limité. Une page a été créée sur le site du ministère 
des Affaires étrangères (diplomatie.gouv.fr) pour fournir des informations relatives aux 
activités du comité pour le suivi stratégique de la politique commerciale13. La page affiche les 
procès-verbaux des réunions du comité d'octobre 2014 à juillet 2016. Il comprend 
également sept rapports de groupe thématiques. Toutefois, le rapport annuel sur l'évaluation 
des accords commerciaux internationaux n'a pas encore été publié. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Aucune au moment de la rédaction. Le portail de données ouvertes ne contient pas 
suffisamment d'informations concernant les téléchargements d'utilisateurs et, par 
conséquent, la réutilisation des documents publiés est difficile à évaluer. Quadrature du Net 
ne fait référence à aucun document publié sur data.gouv.fr ou au ministère des Affaires 
étrangères sur son site. 

Prochaines étapes 
Les négociations commerciales peuvent être difficiles à suivre. Le jargon utilisé et le nombre 
élevé d'acronymes ne les rendent pas accessibles au grand public. En particulier, les 
principaux textes de négociation sont difficiles d'accès et d'utilisation. Ils sont souvent 
publiés sous format .pdf, ce qui est difficile à identifier pour les moteurs de recherche, et 
difficile à utiliser sur les téléphones mobiles. Il est également difficile de localiser les diverses 
itérations des traités et très ardu de suivre les changements entre ces itérations. Il n'existe 
aucun système permettant d'annoter le traité avec de l'information, par exemple quels sont 
les pays qui demandent des options particulières dans le texte (et pourquoi). 

Une bonne pratique à suivre, afin de publier au minimum le texte des traités en open data 
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dans le cadre de l'objectif de l'engagement, serait de reproduire un projet collaboratif ayant 
eu lieu en 2015 entre la Open Knowledge Foundation et Sciences Po Medialab, qui visait à 
rendre disponibles les documents de l'Accord de Paris de la COP21 en open data14. Le site 
contient plusieurs versions des négociations de la COP21 qui permettent de les comparer15. 
La mise à disposition des traités dans ce format les rendrait plus facile à trouver dans les 
moteurs de recherche, l'évolution des négociations serait plus évidente à suivre, et le tout 
constituerait une première étape réussie vers davantage de fonctionnalités. 

                                                
1 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
2 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
3 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
4 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
5 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
6 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
7 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
8 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
9 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
10 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
11 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
12 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
13 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
14 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
15 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
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Thème 2: Consulter, Concerter, et Co-produire 

Engagement 10.1: Fix-it des quartiers 
 

Texte de l’engagement: 

i. Fix-it des quartiers 

FEUILLE DE ROUTE 

Lancer l’appel à projets « Fix-it des quartiers » fin 2015 

Mettre à disposition une première version de la solution numérique de signalement d’incidents en 
septembre 2015 (objectif : 100 communes concernées avant la fin de l’année) 

Lancer mi-2016 les solutions pouvant être généralisées 

 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 

Institution(s) porteuses: secrétariat d'État chargé du Numérique, auprès du ministre 
de l'Économie, de l'Industrie et du Numérique ; secrétariat d’État chargée de la Politique de 
la ville auprès du ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports 

Institution(s) de soutien: N/A 

Date de début: Non spécifié    Date de clôture: 2016 

Engagement 10.2: Fix-It numérique 
 

Text de l’engagement: 

ii. Fix-it numérique 

FEUILLE DE ROUTE  

Mettre en place de manière expérimentale une plateforme de signalement courant 2016 

Ouvrir la plateforme au public fin 2016 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 

Institution(s) porteuse(s): Premier ministre 

Institution(s) de soutien: N/A 

Date de début: Non spécifié    Date de clôture: 2016 

Note de la rédaction: Dans le plan d'action, Fix-it des quartiers et Fix-it numérique font 
partie de la même stratégie globale, mais représentent des activités distinctes. À des fins de 
codification, le MEI a évalué Fix-it des quartiers et Fix-it numérique comme des engagements 
distincts mais a combiné l'analyse narrative. 
  



82 

POUR CONSULTATION PUBLIQUE : VEUILLEZ NE PAS CITER 

 

Survol de 
l’engagement 

Spécificité 
Pertinence aux valeurs du 
PGO 

Impact potentiel 
Dans les 
délais 

Achèvement 

A
uc

un
e 

Fa
ib

le
 

M
oy

en
ne

 

Él
ev

ée
 

A
cc

ès
 à

 l’
in

fo
rm

at
io

n 

Pa
rt

ic
ip

at
io

n 
ci

vi
qu

e 

R
es

po
ns

ab
ili

sa
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 

T
ec

h.
 e

t 
in

no
v.

 p
ou

r 
la

 
tr

an
sp

ar
en

ce
 e

t 
la

 
re

sp
on

sa
bi

lis
at

io
n 

A
uc

un
 

M
in

eu
r 

M
od

ér
é 

T
ra

ns
fo

rm
at

eu
r 

 N
on

 d
éb

ut
é 

Li
m

ité
 

Su
bs

ta
nt

ie
l 

C
om

pl
ét

é 

10.1. En général    ✔ Vague  ✔   
Non 

Retiré 

10.2. En général  ✔   Vague  ✔   
Non 

✔   
 

Contexte et objectifs 
L'engagement 10.1 a pour objectif de lancer un appel d'offres pour créer et développer 
au niveau national un outil numérique pour signaler les dysfonctionnements urbains et 
surveiller leur résolution. Les utilisateurs ciblés sont des citoyens, qui pourront notifier les 
autorités publiques directement à partir d'une application mobile dédiée ou via une 
plateforme en ligne. Comme présenté initialement en mars 2015, lors d'une réunion 
interministérielle intitulée «Égalité et citoyenneté», l'outil aidera également les services 
gouvernementaux locaux à envoyer des alertes aux départements concernés. L'engagement 
10.1 a une spécificité élevée. L'objectif est clairement indiqué, de même que le 
calendrier et la description des différentes étapes de la mise en œuvre, ainsi qu'un nombre 
cible de gouvernements locaux pour la mise en œuvre de l'outil. L'engagement 10.1 n'a pas 
de pertinence claire pour les valeurs du PGO. Bien que l'outil décrit dans le texte 
d'engagement vise à donner l'opportunité de tenir les fonctionnaires responsables de leurs 
actions (par exemple, répondre aux plaintes des citoyens dans un délai raisonnable), l'activité 
réelle décrite dans cet engagement se limite à des appels d'offres pour développer cet outil. 
Bien que l'outil envisagé, s'il est pleinement mis en œuvre, pourrait être adapté à la 
responsabilité publique et la technologie pour l'innovation, ces activités de surveillance des 
citoyens ne sont pas spécifiées dans le langage d'engagement et la portée étroite de l'activité 
d'engagement ne concerne que le travail interne du gouvernement. 

L'engagement 10.2 a pour objectif de développer une application numérique pilote 
permettant aux citoyens de signaler les incidences du cybervandalisme ou d'autres 
problèmes de cybersécurité sur des sites Web semi-publics et contrôlés par l'État. Le 
chercheur du MEI a constaté que l'engagement 10.2 avait une faible spécificité. Bien 
que l'engagement comprenne un calendrier de mise en œuvre, le nombre de gouvernements 
locaux qui devraient mettre en œuvre la solution n'est pas clair. De plus, le texte ne définit 
pas d'indicateur pour mesurer le succès de la mise en œuvre, tel que le nombre de 
téléchargements, le nombre de cas déclarés ou le nombre de cas résolus. La conception du 
projet pilote « Fix-il numérique » est centrée sur la participation des citoyens à 
l'identification et à la signalisation des incidents et des risques liés à la cybersécurité. Ceci 
n'est pas adapté à la participation civique, car l'engagement ne crée pas ou n'améliore pas les 
possibilités pour les citoyens d'informer ou d'influencer la prise de décision dans ce domaine. 
Par conséquent, l'engagement 10.2 n'a pas de pertinence claire. 

Si pleinement mis en œuvre tel que rédigé, l'impact potentiel pour les deux 
engagements serait mineur. Comme indiqué dans le texte d'engagement 10.1, 
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plusieurs applications de prestation de services publics numériques en crowdsourcing ont déjà 
été conçues et mises à l'essai au niveau municipal au cours des dernières années. Le 
développement d'une autre solution numérique n'aurait pas d'impact significatif sur 
l'amélioration de la réactivité du gouvernement face aux plaintes des citoyens dans ce 
domaine. Cependant, les projets visant à élargir l'ampleur et la portée de la solution 
numérique justifient de coder cet engagement comme ayant un impact mineur plutôt 
qu'aucun impact potentiel. En théorie, les citoyens pourraient utiliser la demande envisagée 
dans l'engagement 10.2 pour signaler de sérieuses menaces ou risques potentiels de 
cybersécurité. Cependant, l'activité d'engagement telle que décrite semble servir de stratégie 
pour externaliser le suivi des sites publics plutôt que d'ouvrir la pratique gouvernementale 
dans ce domaine. 

Achèvement 
Selon le rapport d'auto-évaluation de juillet 2016, six mois après que le gouvernement ait 
annoncé l'appel d'offres, le secrétaire d'État du numérique a estimé que le projet « Fix-it des 
quartiers » n'était pas approprié et a décidé de retirer l'appel d'offres. La raison donnée est 
que de multiples applications similaires existent déjà dans plusieurs autres municipalités et 
gouvernements locaux, et l'effort de créer un outil national serait redondant. 

Le rapport d'auto-évaluation du gouvernement cite le lancement d'une application mobile 
appelée « Ma Préfecture » en mai 2016 pour le département Val d'Oise de la région Île-de-
France (qui comprend Paris) comme preuve d'un achèvement limité de l'engagement 10.1. 
L'application contient des fonctionnalités similaires à celles identifiées dans les objectifs de 
l'engagement, y compris un module de « vigilance civique » qui permet aux citoyens de 
signaler des incidents de sécurité civile et publique en utilisant la géolocalisation (arbre 
tombé sur la route, inondation) et l'option de télécharger une photo ou une courte vidéo 
rapportant l'incident. Cependant, le livrable déclaré pour cet engagement était de 
développer une solution numérique afin de signaler les incidents pouvant être lancés pour 
une utilisation générale. L'application « Ma Préfecture » n'est pas en open source et ne peut 
pas être réutilisée par d'autres régions du gouvernement local. Étant donné que l'appel 
d'offres a été retiré et que l'application « Ma Préfecture » ne répond pas aux produits 
livrables énoncés dans le texte d'engagement, l'engagement 10.1 est codé comme 
retiré. 

Le rapport d'auto-évaluation du gouvernement ne fait pas référence à l'engagement 10.2 et 
les chercheurs du MEI n'ont pas été en mesure de trouver de preuve publique de la mise en 
œuvre dans une application numérique de sécurité cybernétique en crowdsourcing. Par 
conséquent, l'engagement 10.2 est codé comme non débuté. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Aucun au moment de la rédaction de ce rapport.  

Prochaines étapes 
Compte tenu de l'abondance des applications développées pour les gouvernements locaux 
et déjà utilisées par les gouvernements locaux, on ne sait pas précisément pourquoi le 
gouvernement continue de consacrer des ressources à la demande « Ma Préfecture ». Pour 
cette raison, le chercheur du MEI ne recommande pas de mettre de l'avant cet engagement, 
tel qu'il est actuellement envisagé. Le chercheur du MEI recommande plutôt d'effectuer une 
enquête préliminaire sur les applications de prestation de services publics/civic tech, si elles 
répondent aux besoins du public et si elles sont suffisamment accessibles, c'est-à-dire en 
open source, réutilisables et personnalisables pour chaque municipalité. 

Si, suite au sondage, un cas convaincant pouvait être pris en exemple pour le développement 
et l'extension de l'application « Ma Préfecture » à toutes les municipalités, le chercheur du 
MEI recommanderait d'inclure ce projet comme engagement dans le prochain plan d'action 
avec les modifications suivantes apportées afin de rendre le processus plus mesurable, 
collaboratif et adapté aux besoins des citoyens: 
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• Examiner l'application « Ma Préfecture » avec les parties 
prenantes et voir si elle pourrait être traduite en open 
source afin de bénéficier à d'autres gouvernements locaux. 

• Développer des étapes clés pour mesurer l'efficacité et 
l'utilité de l'application. Cela pourrait inclure l'étude des 
analyses et statistiques du nombre de téléchargements dans 
iTunes et Google Play, et le suivi du nombre d'incidents 
reçus, des problèmes et des questions décrits et du taux de 
résolution. 

Sur une note plus générale, le chercheur du MEI fait également écho à une recommandation 
de l'organisation de la société civile Regards Citoyens, qui suggère de réaliser une plus 
grande transparence en utilisant open source comme défaut lors du développement de 
services civic tech associés à des objectifs gouvernementaux ouverts.
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Engagement 11: Co-produire avec la société civile 
l’infrastructure de données essentielle à la société et à 
l’économie 
 

Texte de l’engagement: 

ENJEUX 

De nouvelles formes de coopérations entre les autorités publiques et les 
citoyens permettent désormais de créer de nouveaux biens communs, indispensables au service 
public, à la société et à l’économie, d’une manière plus rapide, plus efficace et moins coûteuse que 
par le passé. 

CONTEXTE & OBJECTIF 

De nombreuses infrastructures de données essentielles sont, de longue date, produites par la 
puissance publique au bénéfice de la transparence, de l’innovation, du développement économique 
et social. Avec la diffusion de la puissance numérique, ces données peuvent aujourd’hui être 
produites, avec des approches innovantes, par de nouveaux acteurs économiques ou par la 
contribution citoyenne. L’alliance entre la puissance publique et la contribution citoyenne apparaît de 
ce fait comme un nouveau moyen de délivrer un service public de qualité, accessible à tous, et une 
garantie contre l’émergence de monopoles de fait sur la production ou la diffusion de ces données 
essentielles. 

À titre d’exemple, en avril 2015, l’Institut national de l’Information géographique et forestière (IGN), 
le Groupe La Poste, le secrétariat général pour la modernisation de l’action publique et 
OpenStreetMap France ont ainsi inauguré une Base Adresse Nationale collaborative 
(BAN) riche de 20 millions d’adresses en données ouvertes (open data), diffusée sous 
licence de repartage par La Poste et l’IGN et sous licence ODBL par l’association OpenStreetMap.  

Cet accord a initié un nouveau chapitre de la politique d’ouverture des données du gouvernement et 
de la politique de gouvernement ouvert, qui dépasse l’accès aux documents administratifs. Il s’agit 
de soutenir la création et la maintenance de grands biens communs collaboratifs au service du 
dynamisme économique, de l’efficacité du service public et de l’autonomie des citoyens. 

Cet effort se poursuit avec le développement, toujours sous licence ODBL, de la base de données 
des établissements accueillant du public et de leurs caractéristiques. 

FEUILLE DE ROUTE 

Multiplier les coopérations entre acteurs publics et société civile pour la constitution d’infrastructures 
de données essentielles et de registres-clé de données 

Institution porteuse:  N/A 

Institution(s) de soutien: secrétariat d’État chargé de la Réforme de l’État et de la 
Simplification auprès du Premier ministre ; secrétariat d'État chargé du Numérique, auprès 
du ministre de l'Économie, de l'Industrie et du Numérique 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 
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11. En général  ✔   ✔ ✔     ✔  
Oui 

 ✔   

 

Contexte et objectifs 
Au début de 2015, alors que le gouvernement et la société civile co-produisaient le plan 
d'action du PGO, le gouvernement se préparait également à modifier les lois régissant divers 
aspects de l'économie numérique en France. La Loi pour une République numérique1 était 
destiné à aligner le cadre français de protection des données juridiques avec les 
réglementations de l'UE2 et visait à améliorer et à protéger les droits des citoyens en 
adaptant le cadre juridique existant aux réalités d'une société du XXIe siècle grandement 
numérisée. 

L'Article 14 de la Loi pour une République numérique représente un intérêt particulier pour 
cet engagement. L'Article 14 oblige l'État à créer un « service public de données », ce qui 
signifie que l'État est responsable de la production et de la mise à disposition de certaines 
« données de référence » produites par toutes les administrations centrales et les 
gouvernements locaux. En vertu de cette loi, toutes les villes de plus de 3 500 habitants sont 
obligées de publier leurs données de référence en open data3. Cette mesure rendrait 
publique une quantité importante d'informations publiques auparavant cachées ou limitées. 
Cet engagement vise à résoudre deux problèmes: 

1. Le problème hautement technique, mais potentiellement politique, de l'identification et de 
la priorisation des ensembles de données essentiels pour la diffusion et l'utilisation par le 
public; et 

2. Trouver des moyens de continuer à impliquer la société civile grâce à la mise en œuvre 
définitive de la Loi pour une République numérique. 

Cet engagement vise à rassembler la société civile et les administrateurs pour co-produire 
une liste d'ensembles de données essentiels qui seront publiés sous sous format de « jeux de 
données de référence » ou « registres clés » tel qu'indiqué dans le texte de l'engagement. 
L'« infrastructure de données essentielle » désigne tous les ensembles de données identifiés 
comme « référence » ou « clé » pour les administrations nationales et locales. 

Sur la base de la description des activités d'engagement, le chercheur du MEI a constaté que 
cet engagement était adapté à l'accès à l'information et à la participation 
civique. En travaillant à identifier les « infrastructures de données essentielles », le 
gouvernement améliorera à la fois la quantité et la qualité de l'information divulguée au 
public. En impliquant la société civile dans le processus décisionnel pour déterminer ce que 
constitue des données « essentielles », le gouvernement a créé une opportunité pour le 
public d'influencer les décisions en matière de données publiques. 
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Cependant, le chercheur du MEI a conclu que cet engagement avait une faible spécificité. 
Son langage n'est pas clair quant à savoir si cette coopération relative à la définition des 
infrastructures de données et des registres clés « essentiels » est un événement ponctuel ou 
une activité continue. L'engagement ne parvient pas non plus à définir les activités de co-
production, le nombre d'administrations à impliquer (ou quels administrateurs) et les 
ensembles de données qui seraient couverts par cette initiative. Au moment de la rédaction 
de cet engagement (avril 2015), la Loi pour une République numérique était soumise à son 
processus de consultation publique. Le langage vague de cet engagement résulte donc 
directement du manque de spécificité et de clarté entourant les objectifs de la Loi pour une 
République numérique. Au cours des itérations ultérieures de la Loi pour une République 
numérique, le langage est devenu plus spécifique et, pendant la phase de mise en œuvre de 
l'engagement, les concepts généraux ont été bien définis. 

Au-delà de la poursuite de la collaboration entre le gouvernement et la société civile quant à 
la mise en œuvre de la Loi pour une République numérique, cet engagement aidera à définir 
une structure pour les données et les ensembles de données constituant une obligation de 
publication par défaut par toute administration du pays. Compte tenu des répercussions 
profondes de la publication et de la réutilisation des données englobant tout, de la 
participation à l'élaboration des politiques en passant par les droits des citoyens, cet 
engagement pourrait avoir un impact potentiel modéré s'il était pleinement mis en 
oeuvre. 

Achèvement 
Cet engagement a un achèvement limité. La première année de mise en œuvre était 
principalement axée sur la réflexion et la collecte des contributions de la part des parties 
prenantes. Le gouvernement a l'intention de réaliser la majorité des livrables de 
l'engagement au cours de la deuxième année de mise en œuvre. Par conséquent, le 
chercheur du MEI a trouvé que cet engagement a respecté les délais prévus. Durant 
cette période, plusieurs initiatives collaboratrices de co-production ont été réalisées au 
niveau national dans le cadre de la mise en œuvre de cet engagement: 

o Dans le cadre de l'engagement, la publication de la base 
de données d'adresses nationales4 (BAN) est le résultat 
d'une coopération continue entre IGN, La Poste, 
SGMAP, l'association OpenStreetMap France et les 
collectivités territoriales; 

o La plateforme DataAsso5 a été développée en 
partenariat avec une initiative citoyenne, le ministère de 
la Jeunesse et de la Vie associative et le ministère de 
l'Intérieur, pour publier un registre faisant référence à 
toutes les organisations de la société civile française en 
tant que données ouvertes. Cette initiative était une 
activité préexistante résultant d'un concours OpenLaw 
précédemment commandité en partie par Etalab. 

En juillet 2016, le Secrétariat d'État aux Affaires numériques a commandé6 l'organisation 
Open Data France afin d'établir - avec la société civile et les gouvernements locaux - une 
liste d'ensembles de données essentiels et de référence à publier. Open Data France a 
publié7 la liste dans un rapport en octobre 2016, et son contenu et ses éventuelles décisions 
potentielles seront analysés dans le rapport de fin de mandat. 

Il convient également de mentionner que, selon les parties prenantes, le travail sur la 
définition des ensembles de données de référence a créé une conversation permanente 
entre la société civile, les gouvernements locaux et les administrations nationales. En outre, 
Etalab a organisé plusieurs initiatives pour continuer à ouvrir plus de jeux de données de 
référence. En novembre 2016, Etalab a tenu deux hackathons. Le premier8 était axé sur les 
préparatifs d'ouverture du registre national des sociétés (SIRENE) contenant plus de 10 
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millions d'entités juridiques. Le second9 a impliqué une collaboration entre le ministère de 
l'Intérieur et la société civile pour cofinancer le schéma de données nécessaire à l'ouverture 
des données relatives aux bureaux de vote. 

Puisque la mise en œuvre de ces deux initiatives a eu lieu après la première année de mise 
en œuvre, elles seront analysées dans le rapport de fin de mandat. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 

Aucun au moment de l'écriture, l'engagement étant encore à ses débuts. 
 
                                                
1 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
2 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
3 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
4 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
5 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
6 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
7 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
8 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
9 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
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✪ Engagement 12: Poursuivre l’ouverture des ressources 
juridiques et la collaboration avec la société civile entourant 
l’ouverture du droit 

 
Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

• Poursuivre la mise à disposition en open data des ressources 
juridiques et législatives, déjà existantes 

• Poursuivre l’ouverture des données légales sous forme réutilisable 

• Poursuivre la démarche collaborative avec la société civile pour la 
production de services innovants et d’outils open source facilitant 
la compréhension des textes et leur élaboration 

• Poursuivre la démarche participative engagée avec la société 
civile sur le projet de loi numérique en mettant à consultation en 
ligne l’avant-projet de loi afin que les citoyens puissent le 
commenter et proposer des amendements 

 
Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses: Premier ministre ; ministère de l'Économie, de l'Industrie et du 
Numérique ; secrétariat d’État chargé de la Réforme de l’État et de la Simplification auprès 
du Premier ministre 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 

Survol de 
l’engagement 

Spécificité Pertinence aux valeurs du 
PGO 

Impact potentiel 
Dans les 
délais Achèvement 
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✪ 12. En général   ✔  ✔ ✔      ✔ 
Oui 

  ✔  
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12.1. Maintenir 
les exigences 
déjà existantes 
en matière de 
données 
ouvertes 

✔    ✔     ✔   

Oui 

 ✔   

12.2. Collaborer 
avec la société 
civile en matière 
d’outils 
novateurs 

  ✔   ✔     ✔  

Oui 

   

✔ 

12.3. Démarche 
participative 
entourant le 
projet de loi 
numérique 

  ✔   ✔      ✔ 

Oui 

   

✔ 

Contexte et objectifs 
L'ouverture des données juridiques en France a débuté en 2014 avec des projets de la 
société civile tels que la Fabrique de la Loi1 de l'association Regards Citoyens, qui permet 
aux citoyens de suivre l'évolution des textes votés au Parlement. Ce projet utilise les 
données ouvertes par l'Assemblée nationale et le Sénat2, et permet de visualiser toutes les 
modifications - et qui en a fait l'amendement - aux projets ou aux lois jusqu'à leur 
promulgation. Le projet a été lancé le 28 mai 2014 lors de la deuxième Open Legislative Data 
Conference à Paris: Time has come for Law Tracking. 

Du côté du gouvernement, la Direction des informations légales et administratives (DILA) a 
ouvert toutes ses données dans le cadre de la politique de données ouvertes annoncée lors 
du Comité interministériel pour la modernisation de l'action publique (CIMAP) du 18 
décembre 20133, lorsque le gouvernement a pris deux décisions importantes: mettre en 
place le principe de la réutilisation libre des données publiques4 en stoppant la création de 
nouvelles redevances, et libérer certaines données, y compris celles de la DILA5. 

Cette décision fait suite à la prise de conscience du gouvernement quant aux avantages de 
l'ouverture des données publiques en général et de l'abolition d'un obstacle important à 
l'ouverture des données: les redevances. Cette prise de conscience est le résultat des 
recommandations du rapport Trojette6 publié en novembre 2013. Commandé par le 
Premier ministre, le rapport recommande la disponibilité gratuite de données publiques dans 
plusieurs domaines, notamment statistique, géographique et juridique. 

Au début de 2014, l'association Regards Citoyens a encouragé les efforts du gouvernement à 
se déplacer vers une politique plus affirmée en matière de données ouvertes7. Le 24 juin 
2014, le gouvernement a publié un décret8 sur l'abolition des redevances pour la 
réutilisation des données juridiques avant de rendre disponible la base de données LEGI9 sur 
le portail data.gouv.fr. 

La base de données LEGI10, qui comprend des codes, des lois et des règlements, est 
disponible en ligne depuis 200211. Avec ce décret, la publication des lois et des décrets au 
Journal officiel de la République française (base de données JORF)12, le texte consolidé de la 
législation nationale et des règlements (base de données LEGI)13, les délibérations de la 
Commission nationale d'informatique (CILC)14 et la base de données, la base de données 
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sur les conventions collectives (KALI), la base de données de référence permettant la 
recherche thématique des textes en vigueur (SARDE)15 et les déclarations concernant la 
création, la modification ou la dissolution des associations régies par la loi de 1901 
(ASSOCIATIONS) sont devenues ouvertes et réutilisables librement sous licence ouverte16: 
1718 19. 

Cependant, la DILA a mis en place une licence spécifique20 pour ces données nouvellement 
ouvertes que la société civile considérait incompatibles21 avec des principes de données 
ouvertes car cela limitait la redistribution des données. Cette licence avait fini par être 
abandonnée en faveur de la licence ouverte initiée par Etalab. L'association Regards Citoyens 
a profité de l'occasion pour publier un guide22 de principes des données ouvertes pour 
toute administration planifiant de publier des données sous format ouvert. 

Cet épisode a démontré que, alors que la société civile et le gouvernement travaillaient sur 
l'ouverture des données, il n'y avait pas de consultation ou de coproduction, ni 
d'expérimentation ou de validation par les intervenants. 

Les objectifs de cet engagement sont de publier des données juridiques sous formats de 
données ouvertes et réutilisables (Étape clé 1) ainsi que d'encourager la réutilisation des 
données grâce à l'innovation collaborative et la création d'outils et de services qui facilitent 
la préparation et la compréhension des lois (Étape clé 2). Cet engagement vise également à 
expérimenter avec une participation citoyenne substantielle au sein du processus législatif, 
avec la version préliminaire de la Loi pour une République numérique, qui a été soumise à la 
contribution des citoyens nationaux via une plateforme numérique (Étape clé 3). 
L'engagement dispose donc de valeurs d'accès à l'information, à la participation 
civique et à l'utilisation de la technologie pour l'innovation. 

L'engagement a une spécificité moyenne, car les données juridiques existantes ou qui 
sont destinées à être ouvertes ne sont pas précisées. Il comprend la mise en oeuvre d'une 
approche collaborative auprès de la société civile, mais aucune mention n'est faite à propos 
de quel type d'activités seraient mises en œuvre pour atteindre cet objectif. Si la troisième 
étape de cet engagement est entièrement mise en œuvre, elle pourrait avoir un impact 
potentiel transformateur en ce qui concerne la contribution des citoyens au 
processus législatif. Ce changement de méthode dans la construction de la loi est un cas sans 
précédent23 en France. La Loi pour une République numérique a permis une contribution 
publique dans le cadre de l'innovation souvent perçue comme liée aux initiatives numériques, 
mais elle provenait principalement du ministre Jean-Vincent Placé lui-même, qui croyait 
fermement au potentiel d'un tel processus, et a pris le temps de convaincre tous les ordres 
de gouvernement. Avant cela, aucun ministre n'avait pris le temps d'évaluer les moyens par 
lesquels les citoyens pourraient participer à l'élaboration de la loi. Dans une interview24 
donnée au journal Libération avant l'ouverture à la contribution publique, le ministre 
explique que le projet de loi contient tellement d'aspects liés à la vie personnelle et 
professionnelle des gens que ceux-ci devraient participer à la mise en forme de la 
réglementation afin de répondre à leurs besoins. 

Achèvement 
Étape clé 12.1: Mise à disposition en open data des données juridiques 

En septembre 2015, la DILA a ouvert une partie des données de jurisprudence, qui est 
publiée sur Légifrance pour le Conseil d'État25 et la Cour de cassation26. Dans le cadre du 
programme Open Law Europa27 qui s'est déroulé du 17 septembre au 17 décembre 2015, la 
DILA, l'association Open Law et leurs partenaires ont formulé plusieurs propositions sur la 
manière d'encourager la réutilisation de ces nouvelles données ouvertes. 

La base de données CASS28, qui comprend les décisions de jurisprudence et les décisions de 
la cour de cassation: 

• INCA29, les décisions non publiées de la Cour de cassation 
depuis 1989 
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• CAPP30, la base de données sur la jurisprudence de la Cour 
d'appel 

• JADE31, la base de données des décisions du Conseil d'État 
et des Cours administratives d'appel 

Les autres données juridiques rendues disponibles en juin 2015 par décret 32 sont les 
suivantes: 

• Le bulletin officiel des annonces civiles et commerciales32 
(BODACC) 

• Le bulletin officiel des annonces des marchés publics33 
(BOAMP) 

• Le bulletin officiel des annonces légales obligatoires34 
(BALO) 

Le chercheur du MEI a constaté que l'achèvement de cette étape est limité. Le texte 
d'engagement indique que le gouvernement « continuera » à ouvrir ces ensembles de 
données, mais il n'y a pas de base de comparaison ni de point final qui sont clairs pour ce 
projet. 

Étape clé 12.2: Outils open source 

Cette étape est terminée. En octobre 2014, afin de poursuivre la procédure d'ouverture 
des données juridiques, la DILA a organisé un Open Law Access Award35 où un certain 
nombre de projets et d'idées ont émergé36, tels que le suivi juridique ou la compréhension 
du travail légal, ou le cadre juridique de la co-création numérique. Cet événement a aidé à 
rassembler une communauté d'innovateurs autour de l'ouverture des données juridiques et 
a représenté une étape majeure pour les événements ultérieurs Open Law dans le processus 
de collaboration impliquant la société civile. 

Créé en janvier 201537, Open Law est un projet d'innovation et de co-création numérique 
conçu pour encourager l'ouverture des données et des ressources entourant la législation, 
et donner l'impulsion à l'innovation collaborative entre les administrations publiques, les 
organisations de la société civile et le secteur privé; le projet vise également à collaborer 
avec la communauté française de Tech juridique - la communauté technologique intéressée 
par le travail législatif - et des avocats novateurs. 

Entre septembre et décembre 2015, cette communauté s'est à nouveau ralliée autour du 
programme d'innovation collaborative Open Law Europa38, co-organisé par l'OSC Open Law, 
le DILA et le Groupe français de l'industrie de l'information (GFII), et a formulé plusieurs 
recommandations sur la façon de promouvoir l'utilisation et la réutilisation de données 
nouvellement ouvertes, telles que les bases de données sur la jurisprudence diffusées sur le 
site Web de Légifrance au nom du Conseil d'État et de la Cour de cassation. Le 17 
décembre 2015, à la fin du programme, les projets qui ont été développés ont été présentés, 
y compris un « lab »39, un projet énumérant des données communes numériques sur les 
données juridiques françaises et européennes. Les projets développés dans le cadre du 
programme Open Law Europa étaient: 

• Open Collector Doctrine40: Faciliter l'identification et l'accès 
aux ressources juridiques; 

• Droitdirect41: Transformer la loi pour mieux répondre aux 
besoins des gens; 

• MetaLaw42: Standardiser la façon dont les ressources légales 
sont publiées. 
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Au même moment, Etalab a commencé à développer une boîte à outils pour des solutions 
innovantes et open source. En janvier, avril et juin 2016, Etalab a organisé trois séances de 
co-production. 

Étape clé 12.3: Consultation publique sur la loi numérique  

Cette étape est terminée. La consultation publique sur la Loi pour une République 
numérique a été ouverte sur une plateforme dédiée, permettant de suivre les modifications 
apportées au texte du projet de loi. Les informations reçues lors de la consultation ont été 
publiées sur data.gouv.fr43. Un hackathon sur la République numérique a eu lieu le 12 
décembre 2015. En mai 2016, Etalab a présenté au Conseil directeur pour la publication de 
la fonction publique et de l'information gouvernementale44 les commentaires reçus lors des 
consultations sur le projet de loi numérique. 

Malgré le fait que sur un total de 41 articles dans la loi, cinq d'entre eux provenaient 
directement des contributions des citoyens45, un collectif d'organisations de la société civile 
a exprimé sa déception face au processus de consultation46 à la tribune traitée lors du 
sommet du PGO de décembre 2016. Elles soulignent que de nombreuses suggestions faites 
par la société civile n'ont pas été prises en considération et que le logiciel utilisé pour la 
consultation en ligne n'était pas open source. Le secrétaire d'État aux Affaires numériques a 
déclaré dans une interview47 que le gouvernement a fait de son mieux pour intégrer les 
suggestions des citoyens. 
Bien qu'en dehors de la période d'évaluation de ce rapport, l'Assemblée nationale a adopté 
la Loi pour une République numérique en novembre 2016. 

Une proposition48 a été soumise au Parlement le 20 avril 2016 pour faire des consultations 
publiques en ligne la norme pour tous les projets de loi avant qu'ils se rendent au Parlement. 
La proposition a été inspirée par le succès de la consultation entourant la loi numérique, 
mais ne donne actuellement pas plus de détails quant à la méthode ou le calendrier; elle 
démontre tout de même un intérêt envers la généralisation du processus. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Un exemple de réutilisation réussie des données légales est la plateforme DataAsso49, dont 
le prototype a remporté le DILA Open Law Award pour l'accès à la loi en 2014. Cette 
plateforme a utilisé OpenStreetMap pour afficher les organismes à but non lucratif français 
avec une description ultra-détaillée de leurs activités. Après avoir remporté le prix, le projet 
a continué de croître jusqu'en juin 2016, puis a reçu un financement de la part d'un 
programme national50 finançant des projets de recherche et d'innovation technologique dans 
certains domaines identifiés par le gouvernement comme stratégiques: l'industriel, le 
numérique, le transport, l'énergie ou la santé. 

Prochaines étapes 
Les efforts encourageants déployés par le programme Open Law pour contribuer à 
l'ouverture des ressources juridiques, favoriser la collaboration dans le développement 
d'outils et de services ayant recours à des données juridiques, et créer une base pour 
l'expansion des biens communs numériques en matière de données et de ressources légales, 
montrent qu'il existe une occasion de poursuivre l'ouverture des données juridiques dans le 
prochain plan d'action, en accroissant la participation d'autres parties prenantes. 

Les prochains décrets de la Loi pour une république numérique devraient ouvrir d'autres 
bases de données juridiques51 telles que les décisions des tribunaux judiciaires et 
administratifs d'appel et des tribunaux judiciaires (tribunaux de première instance, tribunaux 
du travail, tribunaux de commerce, tribunaux de sécurité sociale et tribunaux administratifs). 
Cette publication serait une amélioration importante, car actuellement ces bases de données 
sont soumises à des droits de licence élevés de la part des fournisseurs privés et constituent 
la ressource la plus importante que les avocats des tribunaux et les autres travailleurs légaux 
utilisent quotidiennement.
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1 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
2 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
3 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
4 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
5 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
6 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
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reporting/index_en.htm 
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http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
32 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
33 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
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http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
46 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
47 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
48 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
49 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
50 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
51 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
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Engagement 13: Capitaliser sur les consultations menées et 
rénover les dispositifs d’expression citoyenne  
 

Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

1. Capitaliser sur l’historique des consultations : enrichir le recensement et renforcer l’accessibilité 
des débats publics ayant eu lieu en France 

• Poursuivre l’effort de recensement des débats publics en France 
en déployant plus largement sur le territoire la norme 
«DebatesCore» pour faciliter le recueil et l’accessibilité en un 
point d’accès unique des consultations menées 

2. Outiller les acteurs publics pour réussir les consultations citoyennes 

• Le secrétariat général pour la modernisation de l’action publique 
s’engage à proposer un dispositif simple et agile de consultation 
sous forme d’ « Ateliers citoyens » 

o Expérimenter avec des ministères pilotes ce dispositif plus souple 
et plus agile que les formats classiques de consultation 

o Présenter aux administrations partenaires la charte établissant 
les grands principes des « Ateliers citoyens » ainsi que leur 
protocole de mise en œuvre 

o Accompagner les administrations partenaires dans la mise en 
place de ces ateliers 

• Le ministère de l’Écologie, du Développement durable et de 
l’Énergie s’engage à proposer une « boîte à outils » pour guider 
les institutions dans le choix et la mise en place de dispositifs 
participatifs 

 
Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses : Premier ministre ; ministère de l’Écologie, du Développement 
durable et de l'Énergie ; secrétariat d’État chargé de la Réforme de l’État et de la 
Simplification auprès du Premier ministre ; Commission nationale du débat public  

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 
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13. En 
général 

  ✔  ✔ ✔     ✔  Non  ✔  
 

13.1. 
Capitaliser 
sur 
l’historique 
des 
consultations 

 ✔   ✔     ✔   Non ✔   

 

13.2. Outiller 
les acteurs 
publics pour 
réussir les 
consultations  
citoyennes 

  ✔   ✔    ✔   Oui  ✔  

 

 

Contexte et objectifs 
L'objectif de cet engagement est double: d'une part, il vise à améliorer la sensibilisation des 
parties prenantes et l'accès à l'information des consultations publiques par le biais d'outils 
numériques, et d'autre part à renforcer les capacités des organismes gouvernementaux et 
d'autres parties prenantes à tenir des consultations participatives sur des questions d'intérêt 
public. La partie essentielle de la consultation est le processus, en particulier la mesure dans 
laquelle les commentaires du public ont une chance d'être pris en considération, si des 
explications sont données lorsque ce n'est pas le cas et quel est l'engagement de 
l'administration à l'égard de ce sujet lors qu'une consultation est en cours d'introduction. Ce 
qui motive les citoyens à participer à une consultation est de s'assurer que leur voix sera 
entendue. Le Code des relations d'administration publique comprend déjà les exigences 
légales pour que les organismes puissent publier les commentaires fournis lors des 
consultations1, mais la façon dont les administrations permettent d'associer cette condition 
essentielle au succès des consultations publiques est primordiale. 

Les processus de consultation et la sensibilisation à la participation sont beaucoup plus que 
des outils et des plates-formes numériques. Par contre, la nouvelle composante 
technologique de cet engagement ne peut être ignorée. Les outils numériques ont été 
identifiés comme de nouveaux espaces2 pour améliorer la participation démocratique en 
introduisant différents mécanismes que les citoyens pourraient utiliser pour interagir avec 
leurs représentants. 

L’étape clé 13.1 vise à améliorer la recherche et le suivi des consultations publiques en 
appliquant la norme DebatesCore3 aux événements répertoriés sur la plateforme vie-
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publique.fr. DebatesCore a été créé par la Direction de l'information légale et administrative 
(DILA)4 pour établir une norme numérique pour les consultations afin que les outils de 
consultation soient mieux référencés et publiés en open data. On s'attendait à résoudre les 
problèmes encourus avec le référentiel en ligne de consultation publique5, comme la 
mauvaise traçabilité et le faible suivi de contenu. 

L’étape clé 13.2 cherche à améliorer la capacité des organismes gouvernementaux à 
s'engager auprès du public en pilotant des ateliers de consultation des citoyens au sein de 
certains organismes gouvernementaux et en créant une « boîte à outils » pour aider les 
organismes à choisir les mécanismes appropriés quant à l'engagement des citoyens.  

Il y a deux ans, il n'y avait pas de communauté civic tech en France. Si une agence 
gouvernementale voulait fournir un outil de consultation publique en ligne pour tenir des 
consultations ou annoncer des événements de consultation, elle devait contracter une 
entreprise privée, un fournisseur de logiciels ou développer son propre outil à l'interne. Il 
n'y avait pas de norme de publication universelle pour la publicité des consultations 
publiques, ni une plateforme de consultation publique universelle. En 2012, la Direction de 
l'information légale et administrative (DILA) a lancé vie-publique.fr, qui collecte et affiche 
manuellement des avis d'événements de consultation publique. Étant donné que le nombre 
d'outils de consultation publique en ligne était assez faible, il était relativement facile pour 
vie-publique.fr d'effectuer cette collecte manuelle. Cependant, avec l'émergence récente de 
la scène civic tech en France6, les organismes gouvernementaux ont suscité un intérêt accru 
à tous les niveaux pour explorer de nouvelles formes de participation citoyenne en ligne afin 
d'améliorer les possibilités d'engagement des citoyens dans la prise de décision en matière 
de politique publique. Avec les nouveaux outils open source publiés par les start-up en civic 
tech, toute agence gouvernementale ou gouvernement local pourrait créer plus facilement 
son propre outil d'engagement public. Par exemple, Cap Collectif6, une start-up spécialisée 
dans le développement de plates-formes de consultation en ligne pour les agences 
gouvernementales et l'entreprise chargée du développement de la plateforme en ligne 
CNNum pour la consultation sur la Loi pour une République numérique7, affirme avoir 
développé plus de 200 applications participatives pour à être utilisées par diverses agences 
au niveau national et municipal en France. 

Avec la prolifération des plates-formes de consultation numérique, les fonctionnaires des 
administrations aux niveaux national8 et local9 se sont plaints que la plateforme en ligne 
existante pour la notification et la publicité des événements de consultation publique, vie-
publique.fr,10 était inefficace car les consultations énumérées n'étaient pas affichées sous 
format standardisé, et il était difficile de filtrer et de rechercher des événements spécifiques. 
L'une des OSC, April11, qui préconise les biens publics numériques, convient qu'il y a trop de 
plates-formes et d'événements de consultation, bien qu'elle reconnaisse que les plates-
formes de consultation en ligne existantes sont techniquement efficaces pour recueillir les 
contributions. Les OSC impliquées dans l'intimité numérique, la neutralité du réseau et les 
droits fondamentaux12 13 estiment que le problème du manque de participation des citoyens 
dans le développement de la politique dépasse la capacité de recherche des événements de 
consultation publique. Elles soutiennent que le problème clé est qu'il n'y a aucun moyen pour 
les parties prenantes de suivre la manière dont leurs contributions sont intégrées dans les 
politiques publiques. Il y a également un manque de responsabilisation pour les 
fonctionnaires s'ils ne considèrent pas les contributions des intervenants lors du processus 
de consultation. Cependant, il n'est pas clair de quelle façon l'engagement tente de s'attaquer 
à cette question, et si cela a été identifié comme tel. 

La spécificité globale de cet engagement est faible. Pour l'étape clé 13.1, il n'y a pas de plan 
ou de calendrier articulé pour savoir comment la norme d'affichage des débats publics, 
DebatesCore, sera étendue à d'autres organismes. Il n'existe pas non plus de plan détaillé 
pour déployer les informations normalisées et consolidées sur la plateforme vie-publique.fr. 
L'étape clé 13.2 fait référence à un programme pilote avec des résultats mesurables, y 
compris une charte et un protocole de mise en œuvre pour reproduire des ateliers de 
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consultation des citoyens dans d'autres organismes. Toutefois, cela ne précise pas la nature 
de ces « ateliers citoyens », la manière dont les contributions des citoyens seront évaluées 
ou abordées, ou comment leur succès sera évalué à la fin de la phase pilote. 

Basé sur une lecture approfondie du texte d'engagement, cet engagement est adapté à 
l'accès à l'information et la participation civique. L'étape clé 13.1 vise à fournir 
une liste centrale de toutes les activités de consultation publique, ce qui permettrait aux 
citoyens d'avoir de meilleures, sinon nouvelles informations entourant les consultations 
publiques, car elles seraient disponibles dans un référentiel central. On peut déduire du titre 
« Atelier citoyens » pour l'étape clé 13.2 que l'activité vise à engager de quelque façon les 
citoyens dans le travail des organismes gouvernementaux. Toutefois, les activités déclarées 
de l'étape clé 13.2 semblent axées sur les améliorations internes du gouvernement - comme 
l'élaboration d'une charte et des protocoles pour la tenue de ces ateliers et l'élargissement 
du modèle d'atelier à d'autres organismes. On ne sait pas très bien comment l'atelier 
créerait ou améliorerait les possibilités ou les capacités du public d'informer ou d'influencer 
les décisions puisque les citoyens ne semblent pas participer à une partie du processus de 
conception de cet atelier. Cependant, le texte d'engagement mentionne les programmes de 
consultation pilote au sein des ministères, ce qui impliquerait probablement les utilisateurs 
finaux. Par conséquent, cet engagement a été jugé adapté à la participation civique. 

L'impact potentiel pour cet engagement est modéré. L'objectif de cet 
engagement est d'accroître l'engagement des citoyens dans les consultations et l'élaboration 
de politiques participatives. L'engagement suppose que si une plus grande information 
entourant les mécanismes participatifs existants est mise à la disposition du public, les parties 
prenantes défavorisées auront un intérêt renouvelé à utiliser les consultations publiques 
pour engager des dialogues avec des représentants du gouvernement. Pour résoudre ce 
problème, les activités d'engagement se concentrent sur l'amélioration des fonctions de 
recherche et de filtrage pour la plateforme vie-publique.fr. En réponse à la prolifération des 
plates-formes individuelles de consultation en ligne, l'objectif de conception de l'atelier 
citoyen est de rassembler un panel diversifié de citoyens deux fois par an pour étudier un 
sujet spécifique qui fera l'objet d'un débat plus large. Il ne traite pas des problèmes 
d'automatisation, qui empêchent la plateforme vie-publique de servir de référentiel central 
pour toutes les informations sur tous les événements de consultation publique au sein de la 
multitude de plates-formes de consultation en ligne existantes. Cependant, le texte 
d'engagement cherche à élargir la traçabilité de DebatesCore. Pourtant, il n'est pas clair si 
« élargir » signifie étendre les fonctions de traçabilité ou étendre la fonctionnalité 
DebatesCore existante à plus de consultations. 

Achèvement 
La première étape clé n'a pas débuté; la norme DebatesCore n'a pas été élargie. Le 
chercheur du MEI n'a pas pu constater de nouvelles activités liées au développement de la 
norme depuis 201414. Le portail data.gouv.fr a été mis à jour pour la dernière fois en 201415 
et aucun partenariat n'a été établi depuis l'ajout du budget participatif de la ville de Grenoble 
sur le site Web16 en septembre 2015. Le portail vie-publique.fr ne fournit actuellement 
aucune liste de toutes les consultations publiques. Au cours de la première année de mise en 
œuvre, le chercheur du MEI a observé qu'il y avait des mises à jour régulières des débats 
publics listés sur le portail17, mais il était clair que seules quelques agences gouvernementales 
utilisaient le portail pour répertorier leurs événements. Dans un entretien avec le chercheur 
du MEI, l'auteur de la norme DebatesCore a déclaré que le projet d'expansion avait été 
abandonné en raison de la difficulté à trouver des hôtes de réseaux engagés au sein d'autres 
organismes afin de le perpétuer, entre autres raisons. 

La deuxième étape concernant les ateliers citoyens pilotes a été limitée dans sa mise en 
oeuvre. Le premier pilote a eu lieu au ministère de la Santé18. Un panel de 17 membres du 
public s'est réuni en mai et juin 201619 pour discuter du sujet Big Data dans le secteur de la 
santé20. Le résultat déclaré de ces débats était que les participants à l'atelier proposent des 
conseils sur un projet préliminaire de politique publique entourant des enjeux et des 
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problèmes potentiels concernant l'utilisation de données massives dans le secteur de la 
santé. Ces membres du public, cependant, n'étaient pas des experts en données ouvertes ni 
en santé et ont eu recours à des conférences organisées par le gouvernement avec des 
spécialistes, des chercheurs, des médecins et des experts en numérique pour pouvoir 
développer leur propre opinion sur ces questions. À la fin du processus, cependant, les 
participants ont rédigé un rapport21 qui a évalué l'atelier et publié des résultats. Le rapport 
indique qu'ils ont été sélectionnés par le ministère de la Santé, bien que les critères de 
sélection et le processus de consultation n'aient pas été mis à disposition ni pour eux ni 
pour le grand public. Ils ont exhorté le ministère de la Santé à suivre et expliquer comment 
les opinions des participants à l'atelier ont été prises en considération dans la rédaction de la 
proposition de la politique en matière de santé publique et de données massives. Le 
chercheur du MEI n'a pas été en mesure de trouver des preuves de suivi de la part du 
ministère de la Santé sur cette question. Au moment de la rédaction du rapport, le 
chercheur du MEI n'a pas été en mesure de trouver une preuve publiquement disponible 
d'une charte établissant des principes pour les ateliers citoyens ni aucune preuve de la 
présence d'autres ateliers pilotes dans d'autres ministères ou organismes. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Aucun au moment de la rédaction.  

Prochaines étapes 
Afin de mettre en œuvre de manière intégrale la première étape avec une stratégie de 
publicité de consultation numérique, le chercheur du MEI recommande au gouvernement de 
s'associer avec la société civile et les organisations en civic tech pour créer et mettre en 
place des mécanismes automatiques afin que de nouvelles consultations publiques soient 
répertoriées sur un portail centralisé dès leur création terminée. Le développement d'une 
norme de publication pourrait être inspiré par DebatesCore, au lieu de se concentrer 
uniquement sur les améliorations techniques du portail vie-publique.fr. 

Une autre façon de poursuivre cet engagement consisterait à introduire soit des exigences 
légales en matière de publication de commentaires sur la façon dont les contributions ont 
été traitées, en expliquant lesquelles étaient et n'étaient pas incorporées dans les lois ou les 
politiques, qui les ont soumises et pourquoi elles étaient ou non incorporées, ou à établir 
des lignes directrices à suivre qui sont claires à cet égard pour toute administration disposée 
à poursuivre une consultation publique, où elles devraient s'engager à publier des 
commentaires sur la façon dont les contributions ont été utilisées (ou non). Par exemple, la 
Charte mentionnée dans l'étape clé 2 pourrait inclure des politiques d'utilisation et de suivi 
sur les commentaires des citoyens, afin de s'assurer que les politiques et les plates-formes 
sont utiles et véridiques pour toutes les parties prenantes. Les prochaines étapes devraient 
inclure davantage de pilotes régionaux et nationaux, de clarté et de responsabilité envers 
ceux qui ont participé en ce qui concerne ce qu'il adviendra de leurs contributions.

                                                
1 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
2 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
3 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
4 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
5 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
6 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
7 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
8 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
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9 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
10 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
11 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
12 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
13 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
14 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
15 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
16 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
17 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
18 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
19 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
20 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
21 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
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Engagement 14: Renforcer la médiation et la capacité d’agir 
des citoyens en matière de justice 
 

Texte de l’engagement: 

 

FEUILLE DE ROUTE 

• Ouvrir la justice à la société par la création de 
conseils de juridiction 

o Créer des conseils de juridiction auprès des tribunaux de grande 
instance et des cours d’appel pour permettre une réflexion 
commune sur des problématiques transversales telles que l’aide 
juridictionnelle, l’accès au droit, l’accès à la justice, la conciliation, 
la médiation et l’aide aux victimes. Présidés par les chefs de 
juridiction, ces conseils de juridiction réuniront des magistrats du 
siège et du parquet, des fonctionnaires de la juridiction et de 
l’administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la 
jeunesse, des élus locaux, des organisations syndicales, des 
représentants locaux de l’État, des professions du droit, des 
collectivités locales, et des représentants associatifs. 

• Faciliter le recours à la médiation et à la 
conciliation sur la base du rapport rendu en avril 
2015 par la mission interministérielle d’évaluation 
de l’offre de médiation et de conciliation 

• Permettre aux citoyens de mieux évaluer les 
possibilités de succès de leurs actions en justice  

o Dans certains contentieux civils (pension alimentaire, prestation 
compensatoire, indemnisation du préjudice corporel...) des 
informations sur les décisions habituellement rendues par les 
juridictions au niveau national seront mises à disposition du public 

o Au niveau local, des juridictions pilotes ont engagé un partenariat 
avec les universités afin d’analyser leur jurisprudence. Utiles aux 
magistrats pour assurer la cohérence de leurs décisions, ces 
analyses permettront en outre aux avocats et aux citoyens de 
disposer d’un document facilitant leurs démarches et un éventuel 
règlement amiable du litige 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institution porteuse : ministère de la Justice 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 
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14. En 
général 

  ✔  ✔ ✔ ✔    ✔  
Non 

  ✔  

14.1. Créer 
des conseils 
de juridiction 

  ✔   ✔ ✔    ✔  
Oui 

  ✔  

14.2. Faciliter 
le recours à 
la médiation 
et à la 
réconciliatio
n 

 ✔   Vague   ✔  

Non 

 ✔   

14.3. Publier 
des 
informations 
relatives aux 
jugements et 
créer des 
partenariats 

 ✔   ✔     ✔   

Non 

 ✔   

 

Contexte et objectifs 
Cet engagement vise à améliorer l'accès des citoyens à la justice par la formation de conseils 
de juridiction et la publication d'arrêts de procédures civiles par les juridictions nationales. 
Des jalons spécifiques dans le cadre de cet engagement font partie du programme de 
« réforme de la Justice du 21e siècle », mené par le ministère de la Justice. L'ordre du jour 
consiste à renforcer l'accès à l'information juridique et aux tribunaux, à améliorer la 
transparence dans la façon dont les tribunaux fonctionnent et à développer des modes 
alternatifs de règlement des différends. 

L'étape clé 14.1 implique la création de conseils au sein des tribunaux de première 
instance et des cours d'appel pour faciliter une analyse conjointe des enjeux, y compris 
l'assistance judiciaire, l'accès à la justice et l'aide aux victimes. Le but de ces conseils est de 
débattre avec les membres de la société civile et l'écosystème de tous les tribunaux sur 
divers sujets. Ces débats ne sont pas liés aux cas actuels; leur but est de renforcer l'insertion 
sociale de la cour sur son territoire1. L'étape a une spécificité moyenne puisqu'elle 
décrit l'emplacement et la structure des conseils de juridictions et est adapté à la 
participation civique et la responsabilisation publique, car cela crée des 
opportunités pour les parties prenantes d'influencer la portée et le contexte des 
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mécanismes alternatifs de règlement des différends. Ce jalon représente une étape positive 
vers le comblement de l'écart entre la société civile et le monde judiciaire. Le débat sur 
cette proposition a eu lieu principalement entre deux syndicats judiciaires clés: le Syndicat 
de la Magistrature (SM) et l'Union Syndicale de la Magistrature (USM). SM est le plus ancien 
des syndicats judiciaires et a joué un rôle déterminant dans la réforme de la magistrature et 
la reconnaissance des droits des juges à la suite des manifestations et de l'instabilité civile de 
mai 19682. Cependant, SM a régulièrement perdu des membres au profit de l'USM, plus 
progressiste depuis les années 1990, En juin 2010, la dernière fois que SM a publié 
publiquement ses effectifs, 32,1 pour cent des juges étaient membres de SM 
comparativement à 58,9 pour cent pour USM3. USM4 s'est fermement opposée aux conseils 
de juridictions. Alors que SM leur était initialement favorable, il croit maintenant que ces 
conseils ne seront pas utiles pour favoriser une plus grande quantité d'informations 
publiques en matière de justice5. Si elle est pleinement mise en œuvre, l'impact 
potentiel de cette étape est modéré si les OSC avaient des représentants permanents 
au sein de ces conseils, si les réunions se tenaient régulièrement et si elle disposait 
d'attributions réelles. 

L'étape clé 14.2 implique de suivre les recommandations d'un rapport évaluant les 
services de médiation et de conciliation afin de voir dans quelle mesure les citoyens peuvent 
régler les différends sans nécessairement se rendre aux tribunaux. Cet engagement a une 
spécificité moyenne et, si les recommandations du rapport interministériel sont 
pleinement mises en œuvre, il aurait un impact potentiel modéré dans l'amélioration 
de l'accès à la justice. Son but principal est de diminuer le nombre de cas qui seront réglés 
par voie de procès, dans un contexte où les tribunaux sont sévèrement congestionnés par la 
quantité des cas en attente. Les activités décrites dans l'étape impliquent des réformes 
internes de la magistrature. Si ces réformes internes sont des conditions préalables 
importantes pour un meilleur accès à l'information et à la responsabilité publique, on ne 
sait pas clairement comment cette étape est adapté aux valeurs du PGO. 

L'étape 14.3 envisage de publier des informations sur les jugements des juridictions 
nationales quant à certains litiges civils ou administratifs. En outre, il vise à établir des 
partenariats entre les juridictions pilotes et les universités afin d'analyser la cohérence de la 
jurisprudence exercée par différents tribunaux. Cet engagement a une faible spécificité. 
S'il était mise en œuvre, il aurait un impact potentiel mineur. Cela pourrait ouvrir des 
possibilités d'analyse systématique des décisions prises (par cour, par exemple) et exposer 
ainsi les inégalités possibles. 

Achèvement 
Globalement, cet engagement est substantiellement complété. 

Étape clé 14.1: Création de conseils de juridictions a été substantiellement 
complétée. 

Une expérience pilote des conseils de juridiction a débuté en janvier 2015 dans trois cours 
d'appel et 17 tribunaux régionaux6. Trois comités directeurs ont été tenus avec des 
représentants de tous les tribunaux impliqués dans l'expérience, le 8 décembre 2014, le 4 
mai 2015 et le 12 mai 2016. Les 20 conseils des tribunaux ont tenu des discussions sur des 
problèmes transversaux. Le 28 avril 2016, le ministère de la Justice a publié un décret7 
portant élargissant les conseils à tous les tribunaux, y compris tous les tribunaux régionaux 
et les cours d'appel. Ces conseils disposent de membres permanents parmi les juges, mais 
les autres membres - d'autres administrations publiques telles que l'administration 
pénitentiaire, les conseils locaux, les OSC, les représentants des professionnels du droit - 
sont invités sur une base ad hoc. Il n'y a donc aucune possibilité pour les membres non 
permanents de créer une expertise et de faire avancer un échéancier au sein de ces conseils. 
L'engagement est donc substantiellement terminé, mais à la fin de la première année de mise 
en œuvre, aucune évaluation de cette réforme n'avait été réalisée. 
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Étape clé 14.2: Faciliter le recours à la médiation et à la réconciliation a observé un 
achèvement limité lors de la première année de mise en oeuvre.  

Le décret du ministère de la Justice a introduit des mesures qui doivent être prises afin 
d'établir des méthodes alternatives pour régler les différends. Le projet de loi sur la 
modernisation de la justice au 21e siècle, qui était en version préliminaire en juin 20168 et 
qui a été adopté en novembre 2016, en dehors de la période d'évaluation de ce rapport, 
contient des clauses pour encourager le développement de services de médiation. L'une des 
innovations du projet de loi était que, dans certains cas, comme lorsque l'enjeu du procès 
est supérieur à 4000 €, il est maintenant obligatoire et gratuit de tenter une réconciliation 
avant de pouvoir monter au tribunal. La médiation a également été rendue possible dans les 
tribunaux administratifs en raison de la loi9. Le juge administratif peut obliger les parties dans 
une affaire à passer par la médiation avant que l'affaire ne se rende devant les tribunaux. Sur 
des bases expérimentales, la médiation préalable devient également obligatoire pendant 
quatre ans pour des cas très spécifiques. Ceci est considéré comme un changement très 
important par des avocats de premier plan10. À la fin de la première année de mise en 
œuvre, le ministère de la Justice a indiqué que des médiateurs étaient embauchés. 
L'engagement est ainsi complété sur le plan juridique, et il est possible de voir un impact 
important sur la charge de travail du système judiciaire une fois que les dispositions du 
projet de loi mises en œuvre. 

Étape clé 14.3: Publier des informations relatives aux jugements et créer des partenariats 
avec les universités observe un achèvement limité.  

Le ministère de la Justice a créé un portail d'information, justice.fr, pour les parties dans le 
cadre de cet engagement, qui est la première étape du projet PORTALIS pour la réforme 
des demandes de procédures civiles du Ministère. Le portail offre trois simulateurs 
(entretien/pension alimentaire, aide juridique et saisie des rémunérations). Ils permettent à 
un demandeur potentiel d'estimer le montant qu'il pourrait obtenir dans ces cas. 

En juillet 2016, les décisions judiciaires de la cour d'appel et du tribunal de première instance 
n'avaient pas été publiées parce que la Loi pour une République numérique, qui comprend 
des décrets définissant les données à inclure dans le portail, n'avait pas encore été adoptée. 
Selon le rapport d'auto-évaluation du gouvernement, des travaux sont en cours pour rendre 
les décisions judiciaires disponibles en open data. Toutefois, le rapport ne répertorie aucune 
activité spécifique ou un échéancier quant au moment où les décisions seront publiées. Les 
représentants d'Etalab ont précisé que la première étape est la publication de nouvelles 
décisions; ensuite, en fonction du contenu des décrets et des moyens alloués, les décisions 
plus anciennes seront prises en considération pour la publication future. 

La Loi pour une République numérique, qui était en phase de rédaction depuis le 1er juillet 
2016 et qui a par la suite été adopté en novembre 2016, prévoit la publication ouverte des 
données sur les décisions judiciaires11. Cependant, la loi prévoit des dispositions pour 
anonymiser les décisions et prévoit qu'une analyse de risque préalable en termes 
d'anonymisation doit être faite avant d'ouvrir les données. Cette disposition a soulevé des 
préoccupations non seulement parmi les OSC, mais aussi par Axelle Lemaire, la ministre 
junior chargée de cette loi12, qu'elle pourrait constituer un obstacle important à la 
publication effective des décisions judiciaires. 

Toutefois, au moment de l'écriture, les décrets nécessaires à l'application de ces dispositions 
n'avaient pas encore été publiés ou soumis à la CNIL et au Conseil d'État, qui doivent 
donner leur avis sur l'ébauche du décret. On ne s'attend donc pas à ce qu'ils puissent être 
publiés avant les prochaines élections générales, en mai 2017. 

Selon le rapport d'auto-évaluation du gouvernement, des partenariats sont en cours 
d'élaboration au niveau local pour faire connaître la jurisprudence relative à des cas 
spécifiques. Cependant, le rapport ne nomme aucune université qui a formé de tels 
partenariats. Plusieurs initiatives ont été lancées pour étudier la manière dont les données 
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massives, les données ouvertes et les algorithmes seraient susceptibles de modifier la loi et 
le système judiciaire13. Etalab lui-même a initié certains de ces partenariats14. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Étant donné que les deux lois qui ont mis en œuvre ces engagements (Loi sur la 
modernisation de la justice au 21e siècle et Loi pour une République numérique) ont été 
adoptées assez tard dans le cycle du premier plan d'action national, il y a peu de résultats 
tangibles. Le portail justice.fr est l'un d'entre eux, qui est maintenant directement destiné 
aux citoyens et aux parties, et offre un bon accès à des informations utiles pour eux. 

Prochaines étapes 
Le chercheur du MEI recommande que: 

• Le fonctionnement des conseils de juridictions doit être 
évalué de manière indépendante, et que les changements 
apportés à leur composition, leur fonctionnement et leurs 
attributions soient effectués selon cette évaluation. En 
particulier, que tous les membres des conseils sont 
permanents, et non seulement les juges, et que les conseils 
tiennent davantage de réunions que la réunion annuelle 
prévue par la loi. 

• En ce qui concerne la publication ouverte des données en 
matière de jugements, il serait conseillé de voir Etalab en 
charge de leur publication, sous Open Licence, qui est une 
licence standard appliquée aux ensembles de données sur 
data.gouv.fr, et que la plus grande quantité possible 
d'informations soit publiées. Plus important encore, l'analyse 
des risques sur l'anonymisation devrait être appliquée sur 
les catégories générales de jugements, et non sur des cas 
particuliers, de sorte qu'il existe plus de renseignements 
entourant le type d'information et les types de jugements 
auxquels le public peut accéder librement.

                                                
1 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
2 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
3 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
4 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
5 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
6 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
7 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
8 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
9 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
10 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
11 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
12 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
13 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
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14 The EU Single Market: Country by Country reporting, 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-reporting/index_en.htm 
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Thème 3: Partage des ressources numériques 

✪ Engagement 15: Renforcer la politique gouvernementale 
d’ouverture et de circulation des données 
Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

1. Poursuivre l’ouverture des données à fort impact économique et 
social, et notamment des « données-pivot »  

2. Renforcer l’open data des collectivités territoriales : Inscrire dans 
la loi l’obligation de publier les informations publiques des 
collectivités de plus de 3500 habitants (y compris communes et 
EPCI)  

3. Inscrire dans la loi les principes d’ouverture par défaut des 
données publiques (avec fermeture par exception) et de leur 
réutilisation libre et gratuite 

4. Approfondir l’étude d’opportunité sur l’ouverture des « données 
d’intérêt général » 

 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses : secrétariat d’État chargé de la Réforme de l’État et de la 
Simplification auprès du Premier ministre ; Secrétariat d'État chargé du Numérique, auprès 
du ministre de l'Économie, de l'Industrie et du Numérique 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 

Survol de 
l’engagement 

Spécificité 
Pertinence aux valeurs du 
PGO 

Impact potentiel 
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✪ 15. En général   ✔  ✔       ✔ Non   ✔ 
 

15.1. Ouverture 
des données-
pivot 

 ✔   ✔     ✔   Non  ✔  
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15.2. Renforcer 
l’Open data des 
collectivités 
territoriales 

  ✔  ✔       ✔ Oui    

✔ 

15.3. Ouverture 
par défaut des 
données 
publiques 

  ✔  ✔       ✔ Oui    

✔ 

15.4. Étude sur 
l’ouverture des 
données 
d’intérêt général 

 ✔   Vague  ✔   Non  ✔  

 

 

Contexte et objectifs 
Cet engagement vise à mettre en place le cadre légal pour réaliser une politique d'ouverture 
des données. Il cherche à le faire en inscrivant dans la loi les principes de la divulgation 
proactive des données, et en s'assurant que l'accès aux données est libre et gratuit. Cet 
engagement est une condition préalable à la mise en œuvre d'autres engagements, tels que 
l'engagement 1 concernant l'ouverture des données budgétaires au niveau local. 

Le 18 juin 2013, la France a adopté la charte du G8 concernant la publication de données 
publiques1, qui comprend un principe de divulgation proactive et encourage les formats de 
données ouverts et réutilisables. 

En outre, la loi Valter2 du 28 décembre 2015 garantit un accès gratuit aux données détenues 
par le gouvernement. Cependant, selon l'organisation de la société civile Regards Citoyens, 
la loi Valter n'est pas suffisante3. L'organisation appelle plus d'ambition et propose 10 
recommandations4, y compris « développer une culture de données ouvertes au sein de 
l'administration » et « imposer par défaut des données ouvertes aux organismes afin de les 
encourager à publier de manière proactive des données ouvertes au moyen d'une licence 
ouverte ». 

La spécificité globale de l'engagement est moyenne. Les étapes 15.1 et 15.4 sont 
de faible spécificité car elles ne décrivent pas en détail quels ensembles de données devraient 
être diffusés et comment l'étude sur les « données d'intérêt général » pourrait être menée. 
Les étapes 15.2 et 15.3 sont légèrement plus spécifiques en ce sens qu'elles s'engagent à 
conserver les données ouvertes dans la loi, mais l'étape 15.2 en particulier n'est ni 
descriptive ni spécifique sur ce qu'elle encadrera dans la loi. Ce flou est dû au fait que la loi 
en question, la Loi pour une République numérique, était encore sous forme d'ébauche 
lorsque cet engagement a été conçu. Par conséquent, les périmètres, tels que les types 
d'autorités soumis et le principe d'ouverture par défaut des données qui devaient être 
incorporés dans la loi n'étaient pas encore clairs. 

Dans l'ensemble, cet engagement pourrait être potentiellement transformateur. Avant le 
début de ce plan d'action, il n'existait pas de politique gouvernementale d'ouverture des 
données par défaut et donc, aucune obligation pour les données gouvernementales d'être 
mise à la disposition du public. Cet engagement contribue à l'étape critique entre l'adoption 
d'une loi et sa mise en œuvre réussie, en créant des activités à durée déterminée pour 
suivre les priorités de mise en œuvre consacrées par la loi. Les étapes clés sont larges, elles 
cherchent à améliorer le partage existant de données inter-organisations prévu par 
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l'Administrateur général des données5 et sont profondes dans le sens où elles cherchent à 
appliquer cette politique d'ouverture par défaut au niveau local pour résoudre les problèmes 
critiques, tels que: la gestion du trafic routier, la mesure de la pollution atmosphérique et 
l'efficacité énergétique des bâtiments publics. 

Achèvement 
L’étape clé 15.1 vise à poursuivre l'ouverture de données ayant un fort impact 
économique et social, en particulier les « données-pivot ». Le rapport annuel 2015 de 
l'Administrateur général des données5 distingue les « données-pivot » des «données de 
référence». Les données-pivot sont des données permettant de lier plusieurs ensembles de 
données. Les données de référence sont définies comme « fréquemment utilisées par de 
multiples acteurs privés et publics et pour lesquelles la qualité et la disponibilité sont 
essentielles à ces utilisations, telles que les références géographiques de l'État »6.  

Le niveau d'achèvement au cours de la première année de mise en œuvre est limité. Entre 
juillet 2015 et juillet 2016, aucune donnée-pivot n'était ouverte. En janvier 2017, en dehors 
de la période couverte par ce rapport, l'Institut national des statistiques et des études 
économiques (INSEE) a ouvert sa base de données SIRENE, qui est un répertoire 
d'entreprises et d'établissements français, et son ouverture est essentielle à la surveillance de 
la propriété effective en France7. 

L'étape clé 15.2 vise à renforcer l'open data au sein des collectivités territoriales. Cette 
étape est complétée. L'Article 106 de la loi NotRe 8 (Nouvelle organisation territoriale 
de la République), promulguée le 7 août 2015, demande aux Établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI), ainsi qu'aux collectivités territoriales avec plus de 3 
500 résidents, de rendre publiques les informations disponibles sous format de données 
ouvertes. Le décret du 11 février 20169 précise les règles d'application de la loi. 

La loi vise une publication progressive des principaux documents administratifs d'ici 2018. À 
ce moment, tous les autres documents contenant des informations économiques, sociales, 
d’assainissement et environnementales seront publiés. 

L'étape 15.3 d'inscription dans la loi des principes d'ouverture par défaut des données 
publiques a été complétée. L'Article 10 de la Loi pour une République numérique a établi 
le principe d'ouverture par défaut des données gouvernementales. L'Article L324-1 de la 
CRPA indique que les données publiques sont librement réutilisables par principe. Certaines 
exceptions sont possibles. Les conditions d'insertion des redevances sont également fournies 
dans cet article. Les normes juridiques (ouvertes, réutilisables, lisibles par machine) 
concernant le format de données ouvertes sont mentionnées dans l'Article L300-4. 

L'étape clé 15.4 pour améliorer l'étude des opportunités sur l'ouverture des données 
d'intérêt général a connu un achèvement limité au cours de la première année de mise en 
œuvre. En juin 2015, le Ministère de l'économie et des finances a confié au Conseil d'État, au 
Conseil général de l'économie et à l'Inspection générale des finances une mission consacrée 
à l'étude des mesures législatives et réglementaires nécessaires à l'ouverture des données10. 
Cette étude, commandée avant la période de mise en œuvre considérée, a été demandée 
parce que la loi CADA de 197811 concernant l'accès à l'information s'applique uniquement 
aux organismes publics tels que les ministères, les collectivités territoriales et les autorités 
administratives indépendantes. 

Certaines des conclusions de cette mission12 ont inspiré une loi concernant l'obligation des 
entrepreneurs privés d'ouvrir certains types de données qui pourraient être « d'intérêt 
général »13. La loi stipule également que, dans les cas où le gouvernement contracte une 
prestation de services publics à des tiers, l'entrepreneur devrait fournir au secteur public des 
données dans un format compatible avec les normes de données ouvertes. Le type de 
données à publier pourrait être l'environnement, le transport, l'énergie ou l'eau. Par 
exemple, lorsqu'une municipalité contracte une entreprise privée pour la collecte des 
déchets, la municipalité pourrait demander à l'entreprise de leur fournir les données de 
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l'entreprise. La loi rend la disponibilité de ces données sous un format de données ouvertes 
plus facile à obtenir14. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Aucun au moment de la rédaction  

Prochaines étapes 
En ce qui concerne les données d'intérêt public, le rapport de mission Cytermann 
(proposition n° 1715) a recommandé de « promouvoir le concept de données dans l'intérêt 
public, notamment en ce qui concerne la présidence française au sein le PGO ». Ceci serait 
dans le but de recueillir les bonnes pratiques de la communauté internationale concernant 
les étapes d'ouverture des données dans le secteur privé et d'identifier les questions 
d'intérêt public liées à certaines catégories de données. Cette recommandation peut être 
poursuivie grâce aux différents canaux d'apprentissage par les pairs offerts par le PGO. Les 
entreprises de logiciels en open data ont utilisé ces canaux lors d'une récente table ronde 
lors du sommet du PGO de Paris16. 

Il est encore nécessaire d'identifier les données-pivot, les données de référence et les 
données dans l'intérêt public. Cela nécessiterait l'adoption d'un décret. 

                                                
1 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
2 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
3 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
4 The EU Single Market: Country by Country reporting, http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/country-
reporting/index_en.htm 
5 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
6 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
7 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
8 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
9 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
10 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
11 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
12 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
13 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
14 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
15 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
16 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
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Engagement 16: Ouverture des modèles de calcul et des 
simulateurs 
Texte de l’engagement: 

PROMOUVOIR L’OUVERTURE DES MODÈLES DE CALCUL ET DES SIMULATEURS   

FEUILLE DE ROUTE  

§ Étendre l’ouverture des modèles à d’autres champs de l’action 
publique 

- Continuer à travailler avec les différentes administrations pour les 
accompagner dans l’ouverture de leurs modèles de calculs et de 
simulation 

§ Produire des simulateurs à partir des modèles ouverts existants 

- Capitaliser sur la plateforme OpenFisca pour l’étendre à d’autres 
domaines de la législation et proposer des déclinaisons de 
simulateurs utiles aux citoyens, aux acteurs économiques et aux 
acteurs publics : par exemple, un modèle de simulation des coûts 
énergétiques, une extension à la fiscalité locale, aux calculs de 
retraite, etc.  

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institution porteuse : secrétariat d’État chargé de la Réforme de l’État et de la 
Simplification auprès du Premier ministre 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 
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16. En général  ✔   ✔      ✔  
Vague 

  ✔ 
 
 

16.1.  Étendre 
l’ouverture des 
modèles à 
d’autres champs 
de l’action 
publique 

 ✔   ✔     ✔   

 
 

Vague 
 ✔  

 

16.2. Produire 
des simulateurs à 
partir des 
modèles ouverts 
existants 

  ✔  ✔       
✔  

 
 

Oui    

 
 
✔ 
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Contexte et objectifs 
Cet engagement vise à soutenir l'ouverture et le développement en open source, sous 
licence libre, de modèles de calcul actuellement utilisés par de nombreux services publics. 
L'objectif est de multiplier les utilisations et les réutilisations par les différentes 
administrations, et finalement de développer des outils ou des plates-formes de simulation 
dans différents domaines (social, éducation). Au sein du domaine social, cet engagement vise 
à poursuivre le développement et la réplication d'OpenFisca, un moteur de simulation 
ouvert du système socio-fiscal, et la construction d'outils ou de plates-formes de simulation 
au-dessus. 

La France dispose d'un système hautement développé d'avantages sociaux, mais ce ne sont 
pas toutes les personnes susceptibles d'utiliser ces droits qui le font, et ce, pour plusieurs 
raisons. Par exemple, la complexité des procédures peut décourager beaucoup d'entre eux 
ou beaucoup ne savent pas qu'ils sont admissibles à recevoir de l'aide (c'est ce qu'on appelle 
« non-utilisation des droits »). Pour remédier à cela, mes-aides.gouv.fr a été mis sur pieds 
avec OpenFisca en tant que moteur et permet de simuler, sur une interface utilisateur 
simple et dans un questionnaire unique, les principaux avantages sociaux qu'un ménage peut 
revendiquer, intégrant le Revenu de Solidarité Active (RSA ), les allocations familiales ou le 
logement, la couverture médicale universelle et l'interconnexion de tous les avantages qui 
peuvent être payés par l'État. 

La première étape de cet engagement est de proposer des simulateurs de calcul ouverts sur 
le modèle OpenFisca pour d'autres domaines d'action publique. Pour ce faire, Etalab (en tant 
que sous-partie du Secrétariat à la réforme de l'État et responsable du projet sur OpenFisca) 
s'engage à travailler auprès de différentes administrations. Ce jalon ne précise pas les 
mécanismes avec lesquels Etalab travaillera auprès des agences pour atteindre cet objectif, la 
façon dont les différentes agences sont identifiées ou approchées et par quel processus un 
projet d'ouverture de modèle de calcul est mis en place et validé. En raison de ce manque 
d'information, le chercheur du MEI a constaté que le niveau de spécificité de l'étape était 
faible. 

Cette étape de l'engagement propose l'ouverture de l'accès à l'information. L'impact 
potentiel de cette étape est mineur car il est impossible d'évaluer le nombre 
d'administrations susceptibles d'être impliquées dans la mise en œuvre de l'engagement. 
Cependant, si une vaste expansion d'une telle méthodologie d'ouverture au sein de 
l'administration est possible, elle pourrait potentiellement être transformatrice compte tenu 
des enjeux de l'engagement 

La deuxième étape de l'engagement consiste à utiliser OpenFisca comme base pour étendre 
le développement et l'utilisation d'outils de simulation tels que le site mes-aides.gouv.fr à 
d'autres champs. OpenFisca est une plateforme pionnière et représente l'émergence de 
nouveaux calculateurs ouverts, avec les algorithmes sous-jacents publiquement partagés 
auprès des chercheurs, des scientifiques, des économistes et des citoyens intéressés. Avant 
cet engagement, il était déjà possible de simuler des subventions sur le site Web CAF1. Par 
exemple, les citoyens pouvaient y avoir recours pour savoir si ils étaient admissibles à l'aide 
au logement et à en calculer les montants, selon des critères tels que le revenu. Cependant, 
il n'y avait aucun site officiel reliant tous les avantages pouvant être payés par l'État. La même 
chose a été faite avec le site mes-aides.gouv.fr, qui comprend également le Revenu de 
Solidarité Active (RSA), les allocations familiales, le logement, la couverture médicale 
universelle, etc. À l’aide de ces exemples cités, cette partie de l'engagement est considérée 
de spécificité moyenne. Cependant, aucune cible pour mesurer le nombre d'applications 
potentielles ou de domaines considérés n'est spécifiée dans l'engagement, ce qui rend difficile 
de prévoir plus qu'un impact modéré potentiel. 

Achèvement 
En ce qui concerne la première étape clé, plusieurs nouveaux simulateurs ont été mis à 
disposition sous format ouvert. Cependant, étant donné que l'engagement n'a pas permis de 
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déterminer combien de simulateurs le gouvernement avait l'intention de rendre disponibles, 
le niveau d'achèvement de la première étape est difficile à déterminer et ce rapport l'estime 
limité. 

L'ouverture la plus importante des modèles de calcul à d'autres champs de l'action publique 
est celle du code des impôts, une première mondiale2. Il a été lancé lors d'un hackathon3 les 
1er et 2 avril 2016, dans un événement destiné à mettre à disposition le code source du 
calculateur d'impôts de la Direction générale des finances publiques (DGFiP). Cette 
ouverture a été largement diffusée, en incluant plusieurs dizaines de mentions dans la presse 
nationale ou spécialisée, et à la télévision nationale4. Certains ministres5 y ont également 
assisté. 

Il est également noté que le code source de la plateforme d'admission post-bac (APB)6 de 
l'Éducation nationale devrait être ouvert, un plan largement recherché par la société civile7. 
Pour s'inscrire à l'université, les étudiants potentiels choisissent trois options par ordre de 
préférence dans un programme appelé Plateforme d'admission Post-Bac.8 L'une de ces 
options est attribuée et l'élève éventuel est affecté à une université. Pour distribuer des 
candidats également dans les universités, il existe un algorithme pour trier les candidats 
selon des « règles de priorité »9. Cependant, cet algorithme a été contesté car il n'est pas 
seulement complexe10 et opaque, mais aussi contraire à la loi qui garantit un accès non 
sélectif. En particulier, le processus algorithmique de la plateforme affectant les étudiants aux 
facultés et départements les plus demandés n'est pas transparent; ce qui mène certains à 
critiquer le fait que les places ne sont pas distribuées de manière impartiale. Pour répondre à 
cela, le code de la plateforme pourrait être ouvert afin que les critères soient plus 
transparents. 

Avant cet engagement, une seule partie du code source correspondant au classement des 
candidats dans des canaux non sélectifs avait été publiée. L'ouverture du code source des 
modules d'affectation est prévue et en cours. Avec l'ouverture du code du calculateur, les 
élèves auront enfin une explication transparente sur les résultats de leurs choix. De plus, les 
chercheurs et les autres intéressés pourront réfléchir à l'amélioration de ce calculateur. Un 
autre exemple concerne l'ouverture du simulateur INES de l'Institut national des statistiques 
et des études économiques (INSEE)11, qui simule les prélèvements sociaux et fiscaux directs 
et les avantages sociaux fondés sur des données représentatives de la population française. 

La deuxième étape a été complétée. Le langage du jalon visait à étendre OpenFisca à 
d'autres domaines de la législation et cela a été accompli. En plus de la plateforme mes-
aides.gouv.fr, plusieurs versions et réutilisations basées sur OpenFisca ont émergé, comme 
un simulateur de coût d'embauche12 qui permet aux entreprises d'estimer le coût de 
l'embauche, de savoir combien l'employé recevra en salaire net, etc. D'autres exemples 
incluent le taux d'imposition effectif13, qui permet aux individus de visualiser l'évolution du 
taux d'imposition effectif en fonction du salaire et du capital, ou un comparateur de pension 
alimentaire pour les couples divorcés. Et enfin, l'Institut des politiques publiques a également 
modélisé les projets de réformes politiques à l'aide du calculateur. Il convient également de 
noter que le Mouvement français pour un revenu de base14 utilise OpenFisca pour 
modéliser son projet de réforme fiscale. Une interface utilisateur est attendue mais ne sera 
pas enclenchée tant que le modèle n'est pas terminé. 

La société civile encourage et accueille le développement de ces simulateurs. Pour Frederic 
Couchet, délégué général de la l'Association de la promotion du logiciel libre (April), 
OpenFisca est un progrès indéniable: « La publication du code source sous licence libre est 
essentielle au fonctionnement d'une démocratie moderne »15. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Les exemples proposés ci-dessus servent également à illustrer comment les calculateurs 
sont utiles à la population. Une autre façon de visualiser les premiers résultats de cet 
engagement est de suivre le nombre de visites sur le site mes-aides.gouv.fr, qui n'a pas cessé 
de progresser16 depuis son lancement (jusqu'à 300 000 visites par jour en moyenne en 
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juillet 2016). Cela montre que les calculateurs répondent à un besoin réel et qu'aucun 
dysfonctionnement n'a été signalé, ce qui suggère que les systèmes fonctionnent bien. 

Prochaines étapes 
Le projet a suscité l'intérêt de la part d'autres pays. Au cours du hackathon du Sommet 
mondial du PGO en décembre 2016, un prototype de reproduction d'OpenFisca a été 
étendu à la loi sénégalaise16 et à la loi tunisienne17, et a remporté le prix Hackathon OGP 
Toolbox18. Les développeurs d'OpenFisca ont travaillé activement pour faciliter la création 
d'une réplique du code pour un nouveau pays disposé à adapter le code à sa propre 
législation, en réduisant la barrière à l'entrée, en appliquant aux données de base les 
fonctionnalités fondamentales qui permettent de définir ce qui est spécifique à chaque pays. 
L'équipe Etalab prévoit de proposer sous peu un ensemble modèle pour tout nouveau pays 
souhaitant utiliser OpenFisca pour ses besoins19. 

En outre, continuer à travailler sur le renforcement de la collaboration existante avec les 
administrations, comme la Direction générale des finances publiques (DGFiP), améliorerait le 
succès de ce qui a déjà été lancé (tel que Code Impôts) et permettrait l'expansion dans de 
nouveaux domaines de demande du public. 
                                                
1 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
2 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
3 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
4 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
5 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
6 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
7 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
8 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
9 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
10 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
11 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
12 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
13 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
14 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
15 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
16 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
17 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
18 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
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19 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
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Engagement 17: Transformer les ressources technologiques de 
l’État en plateforme ouverte  
 

Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

1 Valider le cadre stratégique « État Plateforme et France Connect » et en décliner les grands 
principes au cours de l’année 2015 dans les référentiels généraux ou documents normatifs émis par 
la Direction interministérielle des systèmes d'information et de communication 

2 Lancer France Connect sur le portail service-public.fr 

- Aboutissement du projet France Connect concrétisé par le 
démarrage des premières expérimentations à l’automne 2015, 
suivi d’un lancement en janvier 2016 sur le portail service-
public.fr (plusieurs millions d’utilisateurs) 

- La généralisation se déroulera à partir de 2016 

3 Mettre en service la « Forge » publique sur le site etatplateforme.modernisation.gouv.fr et d’un 
magasin d’API sur le site d’ici fin 2015 pour inciter à la création de nouveaux services de manière 
collaborative 

4 Lancer plusieurs cycles de sensibilisation pour le développement d’API et la création de nouveaux 
services auprès des acteurs de la sphère publique et de ses partenaires 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses : Premier ministre ; secrétariat d’État chargé de la Réforme de 
l’État et de la Simplification auprès du Premier ministre 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 
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l’engagement 
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17. En général    ✔ Vague   ✔  Oui   ✔ 
 

17.1. Valider le 
cadre 
stratégique 

   ✔ Vague  ✔   Oui    
✔ 
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17.2. Lancer le 
portail France 
Connect 

  ✔  Vague  ✔   Oui    

✔ 

17.3. Mettre en 
service la forge 
publique 

   ✔ Vague  ✔   Oui    

✔ 

17.4. Lancer des 
cycles de 
sensibilisation 

  ✔  Vague  ✔   Oui   ✔ 

 

 

Contexte et objectifs 
Cet engagement vise à développer des services numériques et à mettre en place un portail 
d'État cybergouvernemental. France Connect est un outil destiné à permettre aux 
utilisateurs (individus et représentants d'entités juridiques) d'obtenir une identité numérique 
accordée par l'État, qui peut être utilisée pour accéder à tous les services publics 
numériques, avec un principe de « signature unique » sécurisé (single-sign-on - SSO). Cet outil 
permet d'accéder à divers services administratifs en ligne sans avoir à créer un nouveau 
compte chaque fois qu'un service différent est recherché. 

Le portail Service-public.fr est le portail officiel de la France, qui a été créé en octobre 2000 
et repensé en 2009. Il sert de plateforme principale pour accéder à divers services 
gouvernementaux pour les citoyens et les entreprises. Il est devenu le site de référence 
pour les utilisateurs des services administratifs, avec plus de 222 millions de visites1 en 
2014.  

Le langage d'engagement a une spécificité élevée dans son ensemble. Les trois premières 
étapes clés décrivent les activités avec les spécifications techniques et les dates de clôture. 
Le quatrième jalon est de spécificité moyenne; il vise à lancer plusieurs cycles de 
sensibilisation en matière de nouveaux services mais ne précise pas en quoi consiste ces 
activités ni quand elles seront réalisées. 

Cet engagement n'est pas clairement adapté aux valeurs du PGO. Les activités 
envisagées sont des initiatives de cybergouvernement qui simplifient l'accès aux services 
publics en ligne. Bien qu'il s'agisse de mesures importantes pour intégrer et harmoniser 
l'information gouvernementale entre les différentes institutions gouvernementales, 
l'engagement ne définit pas clairement comment ces efforts permettront d'ouvrir le 
gouvernement en divulguant plus d'informations quant à l'intérêt public, ou comment sur il 
créé des possibilités de participation civique ou de responsabilité publique. 

L'impact potentiel de cet engagement est modéré. La France dispose déjà de services 
électroniques entièrement transactionnels (par exemple, produire des déclarations de 
revenus en ligne, demander des prestations sociales, demander des certificats et enregistrer 
des véhicules). La création d'un système de connexion unique peut constituer une étape 
importante pour améliorer la facilité d'accessibilité à divers services proposés en ligne. 

Achèvement 
L'étape clé 17.1 en matière de validation du cadre stratégique « État Plateforme et France 
Connect » est complétée. La validation du cadre politique du portail d'État et de France 
Connect a été formalisée par une ordonnance du 20 avril 20162. Il s'agit d'une première 
étape vers la mise en œuvre de France Connect et comprend le cadre général 
d'interopérabilité, un cadre de recommandations techniques énumérant des normes et des 
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standards qui soutiennent les systèmes d'information administratifs. Une version finale du 
document a été mise à disposition en ligne le 27 avril 20163. 

L'étape clé 17.2 relative au lancement de France Connect sur le portail des services 
gouvernementaux a également été complétée. Un décret a autorisé le lancement de 
France Connect en juillet 2015. France Connect a été intégrée à service-public.fr en mars 
20164. Après une phase pilote, France Connect a été lancée officiellement le 29 juin 20165 
par le secrétariat d’État chargé de la réforme de l’État et de la simplification et le secrétariat 
d'État chargé du numérique. 

L'étape clé 17.3 en matière du lancement d'un référentiel API et du développement d'un 
système de gestion collaborative intergouvernemental (La Forge) a été complétée. « La 
Forge » était l'ancien nom du projet, qui a conduit à la création de api.gouv.fr. La forge 
permet à plusieurs développeurs de participer à l'intégration du portail. Selon le rapport 
d'auto-évaluation du gouvernement, ce système a été abandonné. Les représentants 
gouvernementaux ont précisé que le projet avait été abandonné parce que l'objectif final, la 
plate-forme api.gouv, était opérationnelle. Le portail api.gouv.fr, qui enregistre toutes les API 
développées et tous les services utilisant ces API, a été lancé le 21 juin 20166 par le 
secrétariat pour la Modernisation de l'action publique. 

L'étape 17.4 pour lancer des cycles de sensibilisation a été considérablement mise 
en œuvre. Selon le rapport d'auto-évaluation, un outil spécial nommé ATENA (dispositif 
d’Accompagnement à la Transformation Numérique des Administrations) qui accompagne 
les nouveaux services numériques a été créé en 20157. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Quelques mois après le lancement de France Connect, quelques partenariats sont nés. La 
ville de Nîmes8, suivie du comté des Alpes-Maritimes9, et du service consultatif national 
« Faire Simple »10 utilisent France Connect. D'autres organisations qui utilisent France 
Connect incluent certains services sur le site Web de permis de conduire du ministère de 
l'Intérieur11 et l'agence de sécurité sociale et de retraite12.   

Prochaines étapes 
Cet engagement a été complété en grande partie avant la fin de la première année de mise 
en œuvre, de sorte que les chercheurs du MEI n'ont pas d'autres recommandations pour les 
prochaines étapes de mise en œuvre. Comme indiqué plus haut, cependant, tel que cet 
engagement est rédigé, la façon dont les activités sont adaptées aux valeurs du PGO est 
vague. Si le gouvernement souhaite continuer à développer les services de 
cyberadministration dans le prochain plan d'action, les chercheurs du MEI recommandent 
d'inclure des activités qui créent des opportunités pour les citoyens de collaborer à la 
conception ou à la hiérarchisation des services électroniques. Alternativement, la prochaine 
étape en matière de services électroniques pourrait être que les citoyens fournissent des 
commentaires ou alertent les autorités compétentes en cas de soupçon d'abus de pouvoir 
par les fonctionnaires dans la prestation de services publics. 

                                                
1 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
2 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
3 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
4 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
5 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
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6 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
7 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
8 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
9 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
10 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
11 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
12 Rapport du Chief Data Officer, http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/6252/master/projet/Rapport-au-Premier-ministre-sur-la-

gouvernance-de-la-donn%C3%A9e-2015.pdf 
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Engagement 18: Interagir plus efficacement avec l’usager et 
améliorer les services publics grâce au cybergouvernement 
 

Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

Renforcer la mesure de satisfaction des services publics numériques et la transparence des données, 
prendre en compte les retours des usagers, associer les parties prenantes à la conception et à 
l’évolution des services 

• Lancer la publication par chaque ministère de leurs chiffres-clés 
d’usage des services publics sur ses différents canaux 

• Cartographier les flux entrants et sortants des sites publics afin 
de mesurer l’intensité de l’intégration entre les sites par 
thématique ou moment de vie, et détecter ainsi les sites qui ne 
concourent pas à l’accompagnement des parcours utilisateurs par 
des liens hypertextes suffisants ou pertinents 

• Extraire et rendre publiques les données statistiques du logiciel 
commun aux sites gouvernementaux (environ 650 sites, dont 
certains suivis depuis plus de 10 ans) et les analyser au moyen 
des méthodes de la science des données (« data sciences ») 

• Déployer des méthodes de co-construction (openlabs, design, 
atelier usagers- agents...) 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses : Premier ministre ; secrétariat d’État chargé de la Réforme de 
l’État et de la Simplification auprès du Premier ministre 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 

Survol de 
l’engagement 

Spécificité 
Pertinence aux valeurs du 
PGO 

Impact potentiel 
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18. En général   ✔  ✔ ✔    ✔   Non  ✔  
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18.1. Publier les 
chiffres-clés 
pour chaque 
ministère 

  ✔  ✔     ✔   Non ✔   

 

18.2. 
Cartographier 
l’intégration du 
site Web 

  ✔  Vague  ✔   Non ✔   

 

18.3. Extraire et 
analyser les 
données 
provenant des 
sites Web 
gouvernementau
x 

  ✔  Vague  ✔   Non  ✔  

 

18.4. Méthodes 
de co-
construction 

  ✔   ✔    ✔   Non  ✔  

 

 

Contexte et objectifs 
Tel qu'indiqué dans le texte d'engagement, la France dispose d'un environnement de 
gouvernement électronique qui fonctionne bien, y compris des plateformes de services 
publics numériques bien conçues. Selon une récente enquête du gouvernement électronique 
de l'ONU, la France occupe le quatrième rang1. En 2013, le site Legifrance2 a reçu près de 
100 millions de visites et service-public.fr3 plus de 200 millions. En outre, plus de la moitié 
des citoyens français paient maintenant leurs impôts en ligne, 93 pour cent demandent leur 
casier judiciaire en ligne et 86 pour cent des agriculteurs demandent une aide en vertu de la 
Politique agricole commune (PAC) en ligne4. 

Au moment de l'élaboration de cet engagement, le gouvernement disposait de trois outils 
principaux pour surveiller l'utilisation et l'efficacité des services de cyberadministration: 

1. Le tableau de bord numérique des services 
publics5 fournit une liste de 25 services publics et indique 
s'ils peuvent être menés en ligne et le taux d'interactions en 
ligne pour chacun d'eux (par exemple, les citoyens peuvent 
déposer des déclarations fiscales en ligne et 30% des 
citoyens utilisent l'option en ligne) 

2. La mesure du traffic des sites Web du 
gouvernement6 suit le nombre de visiteurs sur tous les 
sites Web du gouvernement, y compris les sites Web 
d'information gouvernementaux tels que agriculture.gouv.fr, 
culture.gouv.fr et legifrance.gouv.fr 

3. Le baromètre numérique7 est un sondage annuel en 
face à face de 2 000 citoyens évaluant les problèmes d'accès 
numérique général et l'inclusion numérique (comme l'accès 
à Internet ou à des appareils connectés à Internet, la facilité 
de navigation, la manière dont les citoyens s'engagent ou 
utilisent différents services)   
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Pourtant, il reste difficile pour les parties prenantes de cibler les domaines à améliorer dans 
ce secteur, car le gouvernement ne publie que les chiffres clés des utilisateurs (taux de 
satisfaction des utilisateurs, taux d'utilisation par rapport aux autres canaux, services 
populaires ou les plus utilisés) pour un groupe restreint de services publics et ne définit pas 
clairement ni ne suit toutes les interactions possibles du service public en ligne. 

En septembre 2014, le gouvernement a introduit une stratégie de services publics 
numériques afin de simplifier l'accès aux services publics numériques et d'augmenter le 
nombre d'interactions du service public qui peuvent être menées en ligne8. Thierry Mandon, 
alors secrétaire d'État à la simplification, a présenté la stratégie de services publics 
numériques comme une occasion de rendre la numérisation de la prestation de services 
publics un outil pour transformer et moderniser l'État. L'objectif est que dans l'année suivant 
la mise en œuvre, 100% des procédures gouvernementales qui n'exigent pas de vérification 
d'identité en personne pourraient être menées en ligne. Un intérêt particulier pour cet 
engagement est l'obligation, dans le cadre de la stratégie de services publics numériques, 
d'inclure un dispositif d'écoute des besoins de l'usager. 

L'engagement présente deux activités distinctes: la première consiste à améliorer les services 
numériques existants en collectant et en analysant des chiffres et statistiques d'utilisation clés 
pour les plateformes de services numériques, et la seconde consiste à créer de nouveaux 
services numériques adaptés aux besoins des usagers en engageant les parties prenantes 
dans un processus collaboratif de conception de service numérique. L'engagement est adapté 
à l'accès à l'information et à la participation civique car il décrit des activités qui 
divulgueront plus d'informations sur la façon dont ces plateformes de services publics 
numériques servent les utilisateurs et créent des opportunités pour les citoyens de façonner 
les décisions sur la façon dont les services cybergouvernementaux seront conçus. 
L'engagement a une spécificité moyenne; il décrit les actions et les activités à mener en 
analysant les données, mais ne précise pas le nombre exact de sites analysés ni ne précise ce 
que constitue des « chiffres clés » pour chacun des sites Web du ministère qui seront inclus 
dans les données publiées. L'engagement ne précise pas pour quel(s) service(s) en particulier 
les « contributions de l'usager » seront pris en compte, ni ne spécifie comment les méthodes 
de co-construction seront mises en œuvre pour améliorer les services publics. 

Si entièrement mise en œuvre, cet engagement pourrait avoir un impact potentiel modéré 
sur la résolution du problème du manque de données de suivi sur l'utilisation et l'efficacité 
des services publics numériques. En outre, si les utilisateurs finaux sont impliqués dans la 
conception de ces services, cela pourrait contribuer de manière significative à résoudre les 
problèmes d'accès, en particulier si les activités de co-construction comprennent la 
consultation d'une grande variété d'intervenants, plus précisément les personnes 
handicapées ou vivant d'autres problèmes d'accès. Cependant, le manque de spécificité 
concernant les types de données à recueillir et le format des actions de co-construction font 
en sorte que l'impact potentiel global de cet engagement est mineur. 

Achèvement 
Dans l'ensemble, cet engagement est limité en matière d'achèvement. 

L'étape clé 18.1 sur la publication de chiffres-clés quant à l'utilisation de services publics 
via différents canaux n'est pas débutée. Le chercheur du MEI note qu'au cours de cette 
période, il n'existait pas de définition standard concernant les « chiffres-clés » ou d'autres 
indicateurs d'utilisation des services publics en ligne. Bien que les ministères individuels 
puissent suivre à l'interne le rendement de leurs outils de service public, à la fin de la 
première année de mise en œuvre, le chercheur du MEI n'a pas été en mesure de trouver 
des preuves publiquement disponibles que les chiffres-clés de chaque ministère en matière 
d'utilisation des services publics ont été publiés. Le rapport d'auto-évaluation du 
gouvernement fait valoir que cet engagement a laissé place à une réalisation substantielle, 
mais la preuve fournie est une mise à jour du tableau de bord des usages du numérique, qui 
a eu lieu en septembre 2016, trois mois après la période couverte par ce rapport. Cette 
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mise à jour du tableau de bord sera incluse dans l'analyse relative à l'achèvement à la fin du 
mandat. Le rapport d'auto-évaluation du gouvernement a également noté qu'un indicateur 
d'utilisation standard pour les services publics en ligne (numérique) serait annoncé lors d'une 
réunion du Comité directeur des systèmes d'information et de communication (CSIC) au 
cours du deuxième semestre de 2016. Cela sera également analysé au sein du rapport de fin 
de mandat. 

L'étape clé 18.2 n'a pas démarré. Selon Joel Gombin9, spécialiste des sciences de la 
donnée, les données publiées dans le tableau de bord des usages numériques permettent de 
cartographier le nombre de visiteurs sur les sites Web spécifiques du ministère et la 
fréquence des visites. Cependant, les données recueillies ne suffisent pas à suivre la façon 
dont les visiteurs naviguent entre les sites Web du gouvernement ou même au sein d'un 
même site Web. Le rapport d'auto-évaluation du gouvernement a confirmé que les activités 
de cartographie n'avaient pas eu lieu au cours de la première année de mise en œuvre. 

L'étape clé 18.3 sur l'extraction et l'analyse des données d'utilisation statistique 
provenant des sites Web du gouvernement est d'un achèvement limité. L'engagement 
spécifie que le périmètre soit « autour de 650 sites ». En juillet 2016, le gouvernement a 
publié des analyses sur le public d'environ 100 sites Web du gouvernement10. Les données 
de juillet 2016 indiquent des niveaux accrus de granularité en matière de données 
statistiques sur les sites Web gouvernementaux; là où l'information était disponible 
uniquement par mois, elle est maintenant basée sur les chiffres d'analyse quotidiens pour 
chacun des sites. Cependant, les données sont disponibles uniquement au niveau du site 
Web, et non sur les pages individuelles des sites Web, à l'exception des 50 pages Web du 
ministère les plus visitées par jour. Il en va de même pour les référents, sources et supports 
utilisés pour visiter le site. Au niveau de la granularité quotidienne, des données relatives à 
97 sites différents sont publiées. Des données plus détaillées sur les statistiques des 
utilisateurs ne sont offertes que pour le portail du gouvernement principal gouvernement.fr, 
bien que ce ne soit que selon une granularité mensuelle. 

L'étape clé 18.4 est d'une réalisation limitée. Le SGMAP a organisé plusieurs 
événements réguliers openlabs11 pour les projets de marchés publics simplifiés. Les openlabs 
sont des ateliers collaboratifs de co-construction pour les acteurs identifiés d'un projet 
donné: les fonctionnaires du gouvernement local, les entreprises de logiciels, les avocats, les 
experts en communication, les concepteurs, etc. Pour le service électronique de marchés 
publics simplifiés, ces openlabs roulaient sur une base régulière, toutes les deux semaines 
pendant six mois12. 

Le SGMAP a également organisé des ateliers de co-conception similaires lors de la 
conception du projet France Connect, le service national de single-sign-on. Ce service vise à 
avoir un seul identifiant pour accéder aux services publics numériques, de sorte que les 
citoyens ne doivent pas créer de compte différent pour chaque service ou site Web. De 
plus, il permet une meilleure navigation et un meilleur accès. France Connect a mis en place 
un vaste programme de plusieurs ateliers mensuels de co-conception13. 

Le rapport d'auto-évaluation du gouvernement précise qu'une méthodologie pour combiner 
les commentaires des usagers a été mise en œuvre pour la nouvelle conception des offres 
de services, telles que le service d'application pour les bourses d'études et les inscriptions 
inscriptions dans l'enseignement secondaire et supérieur (auprès du Ministère de l'éducation 
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche ), et la demande de pension 
(auprès de la Caisse nationale de retraite). 

Au moment de la rédaction du présent document, il n'existait pas d'informations publiques 
disponibles avec des indicateurs spécifiques concernant la participation à ces ateliers, les 
commentaires des participants ou la façon dont ces ateliers ont finalement aidé au projet et 
à la conception du produit. 
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Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Au cours de la première année d'action, plusieurs nouveaux services administratifs 
numériques ont été publiés. Cela s'explique en partie par un programme de démarrage 
intégré appelé « Start-up d'État14 », où plusieurs équipes composées de fonctionnaires de 
diverses expertises se joignent à un incubateur étatique pendant six mois pour développer 
un service administratif ou pour construire un produit en moins de six mois, selon la même 
méthodologie agile utilisée dans le secteur privé. Ce programme existe depuis mi-2015 et a 
inspiré la méthodologie de la co-construction, même si elle n'implique pas la société civile ou 
d'autres acteurs non gouvernementaux. L'un des premiers résultats pratiques est la 
conception du portail d'imposition fiscal Impôts.gouv.fr, qui a été amélioré suite à un 
openlabs organisé par les équipes de services numériques. 

Prochaines étapes 
Étant donné que les chiffres-clés décrits dans l'engagement sont vagues, le chercheur du MEI 
recommande de donner la priorité à l'identification des définitions standards pour ce qui 
constitue les « chiffres-clés » et la publication d'une liste des chiffres-clés recueillis en 
matière de services publics numériques sur les sites Web du ministère. À l'heure actuelle, 
seul le taux d'utilisation numérique est évalué. Il serait utile d'étendre les métriques à 
d'autres personnes qui mesurent la satisfaction des utilisateurs, l'accessibilité et si les 
inscriptions en ligne ont finalement été complétées afin de pouvoir analyser pleinement 
l'utilisation réelle des services publics numériques. 

Le fait de disposer de ces données ouvertes et mises à jour constitue un intérêt public 
majeur car cela permet de mieux comprendre l'utilisation et l'auditoire de chaque site et 
service gouvernemental. 

Le programme « Start-up d'État » pourrait être transformé en faisant participer la société 
civile et/ou les utilisateurs réguliers aux phases de soumission et de mise en œuvre du 
projet.

                                                
1 France’s digital public policy history and description, http://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-

etat 

2 France’s digital public policy history and description, http://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-

etat 
3 France’s digital public policy history and description, http://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-

etat 

4 France’s digital public policy history and description, http://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-

etat 

5 Web analytics figures described in the dataset page on the open data portal, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/audiences-quotidiennes-des-

principaux-sites-web-gouvernementaux/ 

6 Web analytics figures described in the dataset page on the open data portal, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/audiences-quotidiennes-des-

principaux-sites-web-gouvernementaux/ 
7 Web analytics figures described in the dataset page on the open data portal, https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/audiences-quotidiennes-des-

principaux-sites-web-gouvernementaux/ 

8 France’s digital public policy history and description, http://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-

etat 

9 France’s digital public policy history and description, http://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-

etat 
10 France’s digital public policy history and description, http://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-

etat 
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11 France’s digital public policy history and description, http://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-

etat 

12 France’s digital public policy history and description, http://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-

etat 
13 France’s digital public policy history and description, http://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-

etat 
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Thème 4: Poursuivre l’ouverture de l’administration 

Engagement 19: Permettre l’engagement de la société civile en 
appui de l’École 
Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

1. Permettre aux jeunes de s’engager via de nouvelles missions de 
service civique au sein de l’École 

Le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche a un objectif 
de recrutement de 5 000 jeunes en Service civique à la rentrée 2015-2016 et de 10 000 
volontaires en 2016-2017. D’ici la rentrée 2017, l’objectif est d’offrir 37 000 missions incluant les 
missions portées par les associations dans le champ scolaire et universitaire. 

Le Service civique au sein de l’École s’adresse à tous les jeunes majeurs de 18 à 25 ans. Il s’agit 
d’un engagement volontaire d’une durée comprise entre 6 et 12 mois (pour une moyenne d’environ 
8 mois) et débutant dès cette année en octobre ou novembre 2015 et durant jusqu’à juin 2016. Les 
missions s’effectuent en écoles élémentaires, collèges, centres d’information et d’orientation ou 
rectorats. La priorité est donnée à des missions en école élémentaire, en éducation prioritaire ainsi 
qu’en internat. 

Le volontariat est effectué le plus souvent en binôme de volontaires lorsque la mission s’effectue 
devant élèves et vise à permettre une expérience de mixité sociale, au contact de publics et d’autres 
volontaires issus d’horizons diversifiés. 

Les neufs grands types de mission des volontaires en Service civique sont la contribution aux activités 
éducatives, pédagogiques et citoyennes de l'école primaire ; l’accompagnement des projets 
d'éducation à la citoyenneté ; le soutien aux actions et projets dans les domaines de l'éducation 
artistique et culturelle et du sport ; le soutien aux actions et projets d'éducation au développement 
durable ; l’animation de la réserve citoyenne de l'éducation nationale ; la contribution à l'organisation 
du temps libre des internes en développant des activités nouvelles ; la prévention des addictions ; 
l’information et l’accompagnement des jeunes en situation de décrochage scolaire ou souhaitant 
reprendre une formation diplômante ; l’aide à l’information et à l’orientation des élèves. 

2. Permettre aux citoyens d’accompagner l’École dans la 
transmission des valeurs de la République : la réserve citoyenne 
de l’éducation nationale 

Ce nouveau dispositif, dont la circulaire du 12 mai 201532 expose les grandes lignes, donne aux 
personnes majeures qui le souhaitent, l’opportunité de mettre la richesse de leur expérience au 
service de l’école, notamment dans les champs d'expertise suivants : 

• éducation à la citoyenneté et à la laïcité, 
• éducation à l’égalité entre filles et garçons, 

• éducation aux médias et à l’information, 
• lutte contre le racisme, l’antisémitisme et contre toutes les formes 

de discriminations, 
Pour l’institution scolaire, cela constitue l’occasion de mobiliser les forces vives de la société civile au-
delà des différentes composantes de la communauté éducative et des acteurs qui interviennent déjà 
dans un cadre associatif, de Service civique ou sous la forme d’intervention ponctuelle. Les 
enseignants pourront ainsi faire régulièrement appel, au sein de leurs classes, à des intervenants 
extérieurs pour illustrer leur enseignement. Les associations, et plus généralement toutes les 
personnes physiques ou morales qui désirent promouvoir la réserve citoyenne de l’éducation 
nationale, sont associées en qualité d’ambassadeurs de la réserve citoyenne. Déjà plusieurs 
institutions se sont engagées pour la réserve citoyenne de l’Éducation nationale (Ecole nationale 
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d‘administration, Conférences des présidents d’université, CDEFI, CEMEA, Ligue de l’enseignement, 
CNOUS, les Francas, réseau français des villes éducatrices, Association des membres de l’Ordre des 
palmes académiques). 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
 
Institutions porteuses : ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche ; ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 

Survol de 
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19. En général  ✔   Vague  ✔   
Oui 

  ✔  

19.1. Permettre 
aux jeunes de 
s’engager 

 ✔   Vague  ✔   

Oui 

 ✔   

19.2. Permettre 
aux citoyens de 
soutenir les 
écoles 

 ✔   Vague  ✔   

Oui 

  ✔ 

 

 

Contexte et objectifs 
Cet engagement vise à permettre aux citoyens de contribuer à l'éducation des jeunes. 
L'engagement comporte deux étapes: 1) créer un programme de service civique bénévole 
pour les jeunes; et 2) impliquer les citoyens dans l'enseignement des cours d'éducation 
civique au sein des écoles. 

Le programme de service civique a été créé en 2010, mais à l'époque, le ministère de 
l'Éducation nationale n'était pas l'un des hôtes des agents publics. Le service civique constitue 
également une réponse à la question sociale de longue date concernant le niveau élevé de 
chômage chez les jeunes1. Le gouvernement le considère comme un moyen de fournir un 
premier accès à l'expérience professionnelle, ainsi qu'un moyen d'aborder l'exclusion sociale 
des groupes de jeunes. 
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En théorie, le programme offre aux jeunes de 16 à 25 ans (à 30 ans pour les personnes 
handicapées) la possibilité d'effectuer un travail d’une durée comprise entre six et douze 
mois dans l'un des neuf domaines prioritaires définis par le gouvernement, y compris 
l'éducation, la santé, la culture et les loisirs, l'environnement, le développement international 
et les interventions d'urgence en cas de crise. Le service civique peut être effectué soit par 
l'intermédiaire d'une agence publique au niveau local, soit par une société civile ou des 
organisations non gouvernementales dans l'attente d'un processus d'approbation. 

L'État paie les participants entre 580,55 et 688,21 euros par mois1. Les participants n'ont pas 
besoin d'avoir une expertise ou des compétences spéciales afin d'être recrutés pour un 
service civique. Cependant, une phase de préparation et de mentorat est proposée, ainsi 
qu'une formation civique et citoyenne, de même qu'un soutien en matière de projets futurs. 

Dans un discours2 donné un mois après les attaques de janvier 2015 à Paris, le président 
Hollande a établi un lien entre la marche massive et spontanée3 pour la paix et la solidarité 
avec les victimes, le désir des citoyens d'aider et de servir le bien commun au sein du pays et 
le besoin pour un service civique pour les jeunes afin de renforcer la cohésion nationale et 
de partager des valeurs communes. 

Le service civique a été étendu de cette manière à tous les citoyens désireux de partager ce 
que le gouvernement a identifié comme valeurs de la République française dans les activités 
éducatives au sein des écoles nationales. Ce programme se nomme la réserve citoyenne de 
l'éducation. Les futurs participants peuvent s'inscrire à travers une plate-forme numérique4. 
Les enseignants peuvent ensuite choisir parmi cette réserve pour demander aux participants 
de faire de courtes présentations en classe ou de faciliter un atelier. Les réservistes civiques 
de l'éducation peuvent également participer à des activités parascolaires dans les écoles 
préscolaires et dans les écoles primaires. 

Les deux étapes clés ont une faible spécificité. Le langage des étapes fournit une 
description de la réserve citoyenne mais ne précise pas si le but de l'engagement est de 
créer la réserve ou d'atteindre des objectifs particuliers en fonction du nombre de 
personnes inscrites. 

Il n'est pas clair à quel point cet engagement est adapté aux valeurs du PGO. Bien que 
l'engagement s'efforce d'engager les jeunes dans l'éducation civique et pourrait aider à 
résoudre les besoins au sein des écoles de tout le pays, il ne crée pas de nouvelles 
opportunités pour ouvrir les processus décisionnels à plus de citoyens. 

L'impact potentiel de cet engagement est mineur. Alors que l'engagement des jeunes dans 
le service communautaire et l'encouragement des citoyens à enseigner l'éducation civique 
sont des initiatives bien intentionnées, ces efforts ne sont pas nouveaux. Sans preuve sur le 
fonctionnement du programme de service civique jusqu'à maintenant, il n'est pas clair si 
l'augmentation du nombre de participants représente une étape ambitieuse. 

Achèvement 
L'étape clé 1 se déroule selon l'échéancier et, comme prévu pour la 
première année, est d'un achèvement limité. Selon le ministère de l'Éducation 
nationale, l'objectif de recruter 5 000 jeunes pour l'année scolaire 2015-2016 a presque été 
complété, avec 4 657 personnes recrutées5. La deuxième année de mise en œuvre vise à 
recruter 10 000 jeunes additionnels pour l'année scolaire 2016-2017. Le site Web de 
l'éducation nationale fournit de plus amples informations sur le profil des jeunes recrutés6, 
principalement des jeunes femmes (75%) d'environ 20 ans travaillant dans les écoles 
primaires. 
 

Le langage de l'étape clé 2 n'a pas fourni d'indicateurs pour évaluer l'achèvement. 
Cependant, si l'objectif de l'étape était de créer la réserve6, il a observé une mise en 
œuvre substantielle au cours de la première année de mise en œuvre du plan d'action. 
Une circulaire datée du 12 mai 2015 a précisé les modalités de la réserve et un décret du 11 
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avril 2016 a créé un Haut commissaire à l'engagement civique7. Le Haut Commissaire 
relèvera du cabinet du Premier ministre et sera chargé de la création et de la promotion de 
la réserve citoyenne. Au cours de la deuxième année de mise en œuvre, la Loi pour l'égalité 
et la citoyenneté du 27 janvier 2017 a fourni un cadre législatif pour la réserve, allant au-delà 
du ministère de l'Éducation nationale et assurant la continuité de la réserve. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
La réserve a été plus populaire parmi les participants que les enseignants. Les enseignants ne 
choisissaient pas suffisamment d'ambassadeurs pour la réserve, ce qui a frustré les 
réservistes, d'après le mécontentement discuté lors du débat parlementaire menant à 
l'adoption de la Loi pour l'égalité et la citoyenneté8. 

La « non-utilisation » de la réserve s'explique par des mesures de sécurité accrues au sein 
des écoles, en particulier à la suite de l'attentat terroriste du 13 novembre 2015, puisqu'il est 
devenu beaucoup plus difficile d'obtenir l'autorisation des personnes qui ne sont pas 
membres du personnel d'entrer dans les écoles. 

Cela pourrait également être attribué au fait que les domaines d'expertise des participants se 
chevauchent avec ceux des enseignants. En conséquence, les enseignants n'ont pas vu le 
bénéfice d'inviter des partenaires extérieurs, qu'ils auraient auparavant pu inviter à participer 
sans avoir à passer par la réserve. Par conséquent, l'utilité de la réserve a été remise en 
cause par certains enseignants, syndicats et réservistes eux-mêmes. Un examen qualitatif ou 
quantitatif de la réserve semble nécessaire pour déterminer si et de quelle manière elle 
pourrait être utilisée à l'avenir. 

Prochaines étapes 
Dans son rapport d'auto-évaluation, le gouvernement mentionne qu'il intégrera les actions 
de cet engagement dans son prochain plan d'action, sans fournir de détails plus précis9. Étant 
donné que cet engagement n'est pas spécifiquement adapté aux valeurs du PGO, il est 
recommandé qu'il ne soit pas inclus dans les futurs plans d'action du PGO à moins qu'il y ait 
des actions spécifiquement destinées à l'ouverture du gouvernement. Quoi qu'il en soit, le 
chercheur du MEI suggère d'effectuer d'abord une évaluation du service civique et de la 
réserve, car aucune évaluation n'a été effectuée à ce jour, pour déterminer les meilleures 
étapes relatives à ce programme. Impliquer les participants de la réserve, ou leurs 
associations, dans la définition des objectifs et des modalités de leurs missions, soit au sein 
du Ministère de l'éducation nationale, soit par l'intermédiaire du Haut Commissaire à 
l'engagement civique, pourraient contribuer à trouver des solutions plus durables. 

 

                                                
1 5e conférence de presse du président François Hollande - Jeudi 5 février 2015, http://www.elysee.fr/conferences-de-presse/article/5e-

conference-de-presse-du-president-francois-hollande-2/ 
2 5e conférence de presse du président François Hollande - Jeudi 5 février 2015, http://www.elysee.fr/conferences-de-presse/article/5e-

conference-de-presse-du-president-francois-hollande-2/ 
3 5e conférence de presse du président François Hollande - Jeudi 5 février 2015, http://www.elysee.fr/conferences-de-presse/article/5e-

conference-de-presse-du-president-francois-hollande-2/ 
4 5e conférence de presse du président François Hollande - Jeudi 5 février 2015, http://www.elysee.fr/conferences-de-presse/article/5e-

conference-de-presse-du-president-francois-hollande-2/ 
5 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
6 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
7 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
8 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
9 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
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Engagement 20: Diversifier le recrutement au sein des 
institutions publiques 
Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

1. Développer de nouvelles voies d’accès à la fonction publique, 
pour mieux l’ouvrir sur la société 

o Insérer dans le projet de loi relatif à la déontologie et aux droits 
et obligations des fonctionnaires un dispositif permettant de 
renouveler les voies d’accès à la fonction publique et de les ouvrir 
à des profils diversifiés 

o Rénover le dispositif de classe préparatoire à l’accès aux 
concours de catégorie A des trois fonctions publiques, en 
augmentant notamment, dès 2015, de 25% le nombre de places 
offertes dans les classes préparatoires intégrées destinées à la 
préparation des concours de la fonction publique. L’objectif pour 
2016 est de doubler le nombre des élèves pour atteindre 1 000 
places 

o Développer l’apprentissage dans la fonction publique en 
multipliant par 10 le nombre d’apprentis dans la fonction 
publique de l’État, pour atteindre un objectif de 4 000 à la 
rentrée 2016 et 10 000 à la rentrée 2017 

2. Traiter les biais discriminatoires à l’entrée dans la fonction 
publique 

o Lancer, à la demande du Premier ministre, une mission 
d’expertise sur les questions de 

o discrimination 

o Modifier les textes portant sur la composition des jurys et comités 
de sélection de chaque ministère pour l’ouvrir à au moins un 
membre extérieur à l’administration qui recrute 

o Généraliser les formations à la prévention des discriminations 
pour tous les futurs membres de jurys et comités de sélection 

o Généraliser les procédures de labellisation des directions des 
ressources humaines afin d’évaluer l’ensemble de leurs 
procédures au regard des risques discriminatoires qu’elles 
peuvent comporter 

 
Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
 
Institutions porteuses : ministère de la Décentralisation et de la Fonction publique 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 

 



132 

POUR CONSULTATION PUBLIQUE : VEUILLEZ NE PAS CITER 

 

Survol de 
l’engagement 
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20. En général    ✔ Vague  ✔   
Non 

  ✔  

20.1. Élaborer 
de nouveaux 
canaux d’accès à 
la fonction 
publique 

   ✔ Vague  ✔   

Oui 

  ✔  

20.2. Combattre 
la discrimination 
de la fonction 
publique 

  ✔  Vague  ✔   

Non 

 ✔   

 

Contexte et objectifs 
Cet engagement vise à diversifier le recrutement de la fonction publique. Il contient deux 
étapes clés, 20.1: pour développer de nouveaux canaux d'accès à la fonction publique et 
20.2: pour remédier aux biais discriminatoires dans le processus de recrutement. 

Le manque de diversité parmi les fonctionnaires a fait l'objet d'un débat public en France. Un 
rapport de 2004 préparé pour le ministère de la Fonction publique et de la Réforme de l'État 
a étudié le niveau d'éducation, les antécédents sociaux et l'appartenance ethnique de 38 000 
fonctionnaires1. Il a constaté que les exigences de recrutement sont devenues plus strictes 
en ce qui concerne les niveaux d'éducation et les candidats déclarent faire face à de la 
discrimination fondée sur le genre, l'âge, l'ethnie et l'handicap. En juillet 2016, un autre 
rapport a révélé que la fonction publique ne reflète pas la composition de la société et que 
le profil des fonctionnaires aux niveaux national et local n'est pas celui de la personne 
française moyenne2. 

Les écoles qui forment des fonctionnaires, comme l'École nationale d'administration (ENA)3, 
sont souvent critiquées pour leur manque de diversité4. Il existe 75 écoles de service public 
en France qui forment de futurs fonctionnaires et qui pourraient être affectées par les 
activités proposées dans cet engagement. 

Le langage du premier jalon est très spécifique car il détaille les objectifs à atteindre 
pour créer de nouveaux points d'accès pour les candidats au sein des écoles de la fonction 
publique. Le deuxième jalon est de spécificité moyenne, car il décrit les activités à 
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entreprendre pour lutter contre la discrimination, mais sans suffisamment de détails sur la 
façon dont la généralisation des cours de formation ou la certification de qualité des 
départements des ressources humaines aura lieu. 

L'engagement ne décrit pas quels sont les problèmes de discrimination identifiés dans le 
processus de recrutement de la fonction publique ni la proportion dans laquelle les mesures 
proposées pourraient être appropriées et approfondies pour résoudre le problème identifié. 
En raison de la complexité des raisons qui contribuent aux problèmes de diversité au sein de 
la fonction publique, il n'est pas clair de quelle façon le fait de modifier l'accès aux examens 
d'entrée ou aux cours de formation pour le personnel des RH serait adapté à résoudre ces 
problèmes. Par conséquent, l'impact potentiel de l'ensemble de l'engagement 
est mineur. Néanmoins, la diversification des examens de qualification d'entrée pourrait 
contribuer à les rendre accessibles aux candidats ayant des antécédents professionnels plus 
divers. 

Il n'est pas clair si cet engagement est adapté aux valeurs du PGO, car les 
initiatives proposées sont internes au gouvernement et font référence à de nouvelles 
modalités et de nouveaux canaux pour postuler à des postes de fonction publique ou pour 
s'inscrire à une école préparatoire. Cependant, il est pertinent de noter que l'importance de 
la diversification de l'accès et de l'éducation aux services publics a été prise au sérieux par la 
nouvelle génération d'organisations de la société civile. En 2016 et 2017, au moins deux 
organisations ont été créées dans le but d'aider à résoudre les problèmes de diversité. Ces 
organisations aspirent à jouer un rôle actif en soutenant les personnes intéressées à se 
joindre à la fonction publique à un certain moment de leur carrière, dans le secteur privé ou 
la société civile. 
 
Ils sont également intéressés à fournir des informations et des conseils individuels à toute 
personne intéressée à passer des examens afin d'accéder à des écoles de service public de 
haut rang. 

Achèvement 
L'étape clé 20.1 vise à ouvrir l'accès à la fonction publique par le biais de ce qu'on appelle 
le « troisième concours » (un troisième examen d'entrée pré-existant et une chaîne 
supplémentaire d'accès à la fonction publique) et a été substantiellement mis en 
œuvre dans son ensemble. Cet examen s'adresse aux candidats externes provenant 
de la société civile, aux syndicats ou aux personnes ayant un ou plusieurs mandats en tant 
que membres de l'assemblée au niveau local. Il s'agit d'une amélioration par rapport aux 
deux examens d'entrée traditionnels, offerts uniquement aux fonctionnaires provenant de 
l'administration ou aux étudiants diplômés universitaires. Le « troisième examen d'entrée » 
est considéré comme un effort pour recruter divers candidats aux profils et compétences 
différents, ce qui correspond à l'engagement et à l'objectif de l'étape clé d'accroître la 
diversité au sein du recrutement. 

Cette étape permettrait d'accéder au troisième examen d'entrée dans les trois sphères 
publiques: la première étant au niveau de l'État, le deuxième étant le niveau local et le 
troisième étant le service public hospitalier. En outre, la durée d'un contrat d'apprentissage 
ou d'un contrat professionnel est prise en compte dans le calcul de l'expérience 
professionnelle exigée pour passer le troisième examen. Ce jalon ouvre la possibilité aux 
personnes avec des études ou issues de milieux professionnels hors de la voie scolaire 
typique de la fonction publique pour rejoindre le service public. 
 
Comme il est indiqué dans le rapport d'auto-évaluation du gouvernement, l'Article 159 de la 
Loi pour l'égalité et la citoyenneté5, adoptée le 27 janvier 2017, établit que le troisième 
examen permettra aux candidats d'origine socioéconomique et de différents niveaux 
d'éducation de postuler auprès du service public6. 
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La deuxième activité consistait à augmenter de 25 pour cent le nombre de places disponibles 
dans les cours préparatoires pour l'examen d'entrée A (l'examen d'entrée de niveau le plus 
élevé) et a vu une mise en œuvre limitée. En 2017, en dehors de la période de mise en 
œuvre à l'étude dans ce rapport, l'ENA a offert 24 places dans sa classe préparatoire, soit 
une augmentation par rapport aux 17 offertes en 2016 et 2015 respectivement.7 Alors que 
cette activité visait à doubler en 2016 le nombre d'étudiants pour atteindre 1 000 places, il 
est difficile de quantifier le tout. Ce ne sont pas toutes les écoles qui publient leurs données 
en matière d'inscription étudiante et les données scolaires disponibles n'ont été publiées que 
sous un format de données ouvertes jusqu'en 20148.  

La troisième activité de cette étape visait à accroître le nombre d'apprentissages dans la 
fonction publique, en particulier au niveau de l'État. Le gouvernement a mené une campagne 
nationale9 pour promouvoir le recrutement d'apprentis. Un rapport officiel, publié en juin 
2016, a indiqué une augmentation de 370 pour cent au niveau du nombre d'apprentissages 
dans la fonction publique en 2015, passant de 763 en 2014 à 3 589 en 2015. En 2015, 4 390 
stages ont été signés10. 

L'étape clé 20.2 a vu une mise en œuvre limitée dans son ensemble. La 
première activité consistait à lancer une mission d'évaluation quant aux problèmes de 
discrimination et deux missions ont été lancées11. Olivier Rousselle, membre du Conseil 
d'État, était responsable de l'une des missions et son rapport a été publié le 16 février 2017, 
hors de la période couverte par cette évaluation12. L'autre mission était dirigée par Yannick 
L'Horty et a été remise au Premier ministre le 12 juillet 201613. 

La deuxième activité - la modification des lignes directrices quant à la composition du jury et 
du comité de chaque ministère - n'a pas été intégrée à la loi. Cependant, des 
recommandations en matière de modifications à la législation ont été proposées dans le 
rapport Rousselle14, qui a recommandé de modifier la législation pour ouvrir les jurys et les 
comités de recrutement à au moins une personne n'étant pas dans l'administration. 
L'institutionnalisation de cette mesure au sein de la fonction publique nationale pourrait être 
prescrite par un décret du Conseil d'État. 

En ce qui concerne le cours de formation sur la prévention de la discrimination de tous les 
futurs membres du jury et des comités de sélection, un module de sensibilisation existe 
depuis 2014, avant la mise en œuvre de cet engagement. Il est obligatoire et s'applique à tous 
les nouveaux agents de l'État et se concentre sur les valeurs de la République, les droits de 
l'homme, la lutte contre les stéréotypes et les préjugés, ainsi que les codes de conduite. Le 
chercheur du MEI n'a pas trouvé d'autres modules créés dans le cadre de la mise en œuvre 
de cet engagement15. 

La dernière activité a cherché à généraliser la certification de la diversité au sein des 
départements de ressources humaines. La certification de la diversité16, une formation pour 
accroître la sensibilisation aux problèmes de diversité à la disposition des fonctionnaires, est 
une mesure qui a été mise en œuvre en 2013 par la délégation interministérielle de la lutte 
contre le racisme et l'antisémitisme17, dans le cadre d'un plan d'action plus vaste auquel la 
France s'est engagée lors du Conseil des droits de l'homme des Nations unies en 2008. 
 
Le langage de l'étape ne précise pas quels organismes sont ciblés par cette mesure, ni ne 
prévoit de calendrier pour sa mise en œuvre. Une certification de diversité existante a été 
mise en œuvre en 200818 et en 201419. Le rapport de 2016 sur la certification de la diversité 
dans le secteur civil indique qu'en juillet 2016, 15 fonctionnaires détenaient le certificat20. Ce 
nombre est difficile à contextualiser étant donné qu'il n'y a pas de statistiques antérieures qui 
permettraient de le mettre en perspective. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
L'importance de la diversité dans le secteur public et dans les écoles de la fonction publique 
a été soulignée par la création d'associations favorisant l'égalité. Bien que ce ne soit pas 
directement lié à l'engagement en soi, cela montre un intérêt accru pour le sujet par des 



135 

POUR CONSULTATION PUBLIQUE : VEUILLEZ NE PAS CITER 

 

générations jeunes et engagées qui prennent l'initiative afin d'accroître la visibilité et attirer 
l'attention sur le secteur public. Une telle association, La Cordée21, veut présenter des 
propositions formelles aux décideurs à ce sujet22. 

Prochaines étapes 
L'ouverture et l'augmentation de la diversité au sein de la fonction publique dans le but que 
le profil des fonctionnaires reflètent plus précisément la diversité des citoyens qu'ils servent 
est un objectif admirable. L'hypothèse sous-jacente de cet objectif, cependant, est qu'une 
plus grande diversité se traduira par une plus grande ouverture. Mais il n'y a pas 
d'articulation claire quant à la façon dont un élément mènerait à l'autre et, par conséquent, 
de la façon dont les activités décrites dans cet engagement rendraient la pratique du 
gouvernement plus transparente et plus responsable. Le chercheur du MEI recommande de 
réviser l'engagement pour maximiser les avantages d'avoir une main-d'œuvre de la fonction 
publique plus diversifiée, y compris grâce à d'autres occasions d'engagement. Cet 
engagement pourrait être poursuivi dans le prochain PAN, avec un engagement s'attaquant 
aux problèmes de diversité dans le secteur public. L'objectif de la sensibilisation à la partialité 
de la discrimination sera mis en œuvre dans le prochain plan d'action, en fonction des 
valeurs du PGO de participation publique (par exemple, avec une ou plusieurs associations 
mentionnées dans la section des résultats préliminaires) et de responsabilisation (faire en 
sorte que les écoles publient par défaut les données connexes en matière de recrutement 
axé sur la diversité d'une manière compréhensible et réutilisable). 
                                                
1 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
2 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
3 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
4 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
5 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
6 Decret no 2016-433, https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/4/11/VJSJ1609360D/jo  
7 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
8 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
9 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
10 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
11 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
12 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
13 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
14 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
15 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
16 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
17 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
18 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
19 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
20 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 
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https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
21 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
22 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
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Engagement 21: Diffuser la culture de l’ouverture, des 
données et du numérique  
 

Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

1. Produire, en co-construction avec la société civile, des modules de 
formation à l’ouverture et à l’utilisation des données et au 
gouvernement ouvert à destination des agents publics 

2. Inclure dans la formation initiale et la formation continue des 
écoles de formation des agents publics nationaux et territoriaux 
davantage de modules sur l’ouverture et l’utilisation des données 
et sur le gouvernement ouvert 

• Intégrer ces modules dans les cursus de l’ENA, de l’École de la 
Modernisation de l’État (pour la formation continue) et de toute 
autre école qui souhaiterait relayer ces enjeux 

3. Mettre en place un dispositif de sensibilisation des directeurs 
d’administration centrale aux enjeux du numérique, et 
d’accompagnement à la mise en œuvre de projets de 
transformation numérique 

• Identifier les besoins, difficultés, souhaits des directeurs 
d’administrations centrales sur les enjeux de transformation 
numérique de la société et des politiques publiques dans leurs 
champs d’actions 

• Sensibiliser les directeurs d’administration centrale à l’automne 
2016, lors d’un séminaire sur les enjeux et solutions offertes par 
le numérique pour répondre à leurs préoccupations 

 
Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
 
Institutions porteuses : ministère de la Décentralisation et de la Fonction publique ; 
secrétariat d'État chargé de la Réforme de l'État et de la Simplification auprès du Premier 
ministre; École nationale d’administration 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 
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Survol de 
l’engagement 

Spécificité 
Pertinence aux valeurs du 
PGO 

Impact potentiel 
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21. En général  ✔    ✔    ✔   Non  ✔  
 

21.1. Modules 
de formation 
d’ouverture des 
données 

 ✔    ✔    ✔   Non  ✔  

 

21.2. Modules 
d’ouverture des 
données quant à 
la formation à la 
fonction 
publique 

  ✔  Vague  ✔   Non    

✔ 

21.3. 
Sensibilisation 
aux enjeux 
numériques 

 ✔   Vague  ✔   Non ✔   

 

 

Contexte et objectifs 
L'objectif de cet engagement est d'accroître l'alphabétisation numérique des fonctionnaires, 
ainsi que des étudiants de la fonction publique qui sont des agents publics potentiels. 

L'alphabétisation numérique, définie comme l'ensemble des compétences nécessaires à une 
pleine participation à la société numérique, est devenue une compétence essentielle pour la 
main-d'œuvre et les citoyens en général. Au-delà des citoyens qui n'ont toujours pas accès à 
Internet, la Commission européenne a évalué en 2017 qu'environ 45 pour cent des 
Européens ne possèdent que des compétences numériques de base bien que tous les 
secteurs de l'économie deviennent numériques1. On a soutenu que le secteur public et les 
élus en France avaient des lacunes massives au niveau de leurs connaissances en matière de 
littératie numérique. Un article de Laure Belot, journaliste du Monde, a affirmé que même 
l'élite politique et sociale en France est dépassée par la technologie numérique2. 

Cet engagement tente de s'attaquer au manque d'alphabétisation numérique en produisant 
des modules de formation en matière de données ouvertes et de gouvernement ouvert pour 
les fonctionnaires et les agents publics actuels, et en incluant des modules sur ces questions 
lors de la formation initiale des futurs agents publics et fonctionnaires. 

La spécificité de cet engagement est globalement faible. L'étape clé 21.1 vise à 
développer des modules de formation auprès de la société civile, mais ne précise pas quelles 
organisations de la société civile seront impliquées dans la production conjointe de modules 
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de formation, le rôle des OSC (fournissent-elles une formation technique ou mettent-elles 
l'accent sur la consultation participative, ou sur l'évaluation ou les mécanismes de 
rétroaction publique?), ni combien de modules sont prévus pour être développés et à 
l'intérieur de quels délais. L'étape clé 21.2 est plus précise en ce sens qu'elle identifie deux 
écoles qui incluront les modules de formation au sein de leurs programmes. L'étape clé 21.3 
est de faible spécificité car elle vise à accroître la prise de conscience en matière de 
problèmes numériques, mais ne décrit pas comment les besoins des gestionnaires de 
l'administration centrale seront identifiés et abordés. Le jalon ne précise pas comment le 
séminaire ayant eu lieu à l'automne 2016 répondrait aux besoins identifiés et combien de 
fonctionnaires seraient ciblés. 

En grande partie, l'engagement n'est pas adapté aux valeurs du PGO, bien qu'il existe 
des éléments pertinents pour la participation civique. Le langage de l'étape 21.1 comprend la 
participation de la société civile à la formation des fonctionnaires, qui est une façon de 
participer et d'être entendu. Cependant, il n'existe pas de description spécifique de ce que 
cela impliquerait. Dans l'ensemble, les activités d'engagement se concentrent sur l'évolution 
des pratiques gouvernementales internes et le renforcement des attitudes positives vis-à-vis 
de l'ouverture des données et des informations numériques, mais ne divulguent pas 
davantage d'informations ou améliorent la qualité de l'information divulguée au public. Ces 
activités de changement culturel sont une première étape critique vers l'amélioration de 
l'accès à l'information, mais cet engagement n'est pas adapté à l'accès à l'information car les 
activités ne comprennent pas les ressources ou les données publiées. 

Si pleinement mis en œuvre, cet engagement aurait un impact potentiel mineur. Au 
début de la période de mise en œuvre de cet engagement, la culture de l'ouverture, la 
littératie des données ou le gouvernement ouvert ne constituaient pas une connaissance 
commune pour la majorité des étudiants en affaires publiques. De tels modules de formation 
n'existaient tout simplement pas dans le curriculum des écoles d'administration de haut rang 
et la création et la mise en œuvre d'une telle culture étaient considérées comme très 
bénéfiques et auraient un impact sur tous les ordres de gouvernement. Cependant, le 
langage d'engagement est assez vague en ce qui concerne la portée des acteurs 
gouvernementaux qui seraient obligés de participer à ces modules. On ne sait pas clairement 
comment ou si les fonctionnaires qui utilisent des données, ou qui se trouvent dans une 
position où ils doivent interagir avec le public pour partager l'information détenue par le 
gouvernement, seraient particulièrement ciblés pour les modules de formation. 

Achèvement 
L’étape clé 21.1 observe un achèvement limité. La société civile, en partenariat 
avec les institutions publiques, a développé des modules de formation mais a attiré peu de 
fonctionnaires. Ceci est en partie car le gouvernement français n'a finalement pas été le 
moteur des programmes de formation. Pour être pleinement mis en œuvre, les modules de 
formation nécessitent une diffusion et un soutien plus large de la part de tous les ordres de 
gouvernement. En outre, un autre défi s'est manifesté par rapport au niveau technique de 
certains modules. Par exemple, le module de science de données développé par Datactivist 
était hautement technique et ciblait les fonctionnaires qui détenait déjà un bon sens de la 
littératie des données plutôt qu'un public plus vaste et moins technique. Le risque de 
développer de tels modules est d'attirer seulement les fonctionnaires qui possèdent déjà de 
bonnes compétences techniques et une culture d'ouverture, et rater l'opportunité d'attirer 
un groupe plus large grâce à des modules conçus pour tous les niveaux et compétences, des 
cours de base aux cours avancés. 

Au cours de la première année de mise en œuvre, plusieurs modules de formation ont été 
développés: 

• En mars 2016, le Conservatoire national des arts et métiers 
de Paris et de Bretagne a lancé un certificat professionnel 
d'une année, « Innovation nationale et données 
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numériques »3, réalisé principalement en ligne4. Il cible les 
fonctionnaires et vise à développer les compétences en 
matière de données. 

• Open Data France, l'association des collectivités territoriales 
engagée à faire avancer les données ouvertes, a lancé une 
formation avec Datactiv.ist5 intitulée « Introduction to R and 
Data Science »6, ciblant les fonctionnaires locaux. Bien qu'en 
dehors de la période d'évaluation de ce rapport, la 
formation composée de deux modules de trois jours chacun 
a été menée en novembre et décembre 2016 à Paris, 
regroupant de 10 à 15 fonctionnaires selon chaque module. 

• La Fondation Internet Nouvelle Génération (FING), une 
ONG basée à Paris qui travaille sur l'utilisation de la 
technologie, a conçu le programme Infolab pour développer 
l'alphabétisation des données au sein d'une variété 
d'organisations dans les secteurs public7 et privé. Selon le 
calendrier en ligne du programme Infolab, 10 événements de 
formation8 ont été organisés en 2015 et 12 en 20169. 

L'étape 21.2 est complétée. Les 6 et 19 mai 2015, l'École nationale d'administration a 
lancé un programme de formation continue intitulé « Ouvrir et partager des données 
publiques »10. Lancelot Pecquet, chercheur et fondateur de Will Strategy, est le principal 
formateur de ce programme. Depuis, l'ENA a mené cette formation le 31 mai 201611, même 
si les données ouvertes et les sujets numériques ne sont pas pleinement intégrés aux 
programmes officiels de l'ENA et de l'EME. 

À Sciences Po à Paris, deux cours dispensent une formation initiale et continue aux étudiants 
de la fonction publique sur l'utilisation des données et le gouvernement ouvert. Depuis 2014, 
le programme de master Governing the Large Metropolis a offert un atelier intitulé « Open 
Data for Urban Research ». En 201512 et en 201613, une classe intitulée « The State and Digital 
Revolution » (« État et révolution numérique ») est offerte aux étudiants en affaires publiques. 
Le cours est enseigné par Mohammed Adnène Trojette, l'auteur d'un rapport remis au 
Premier ministre sur les données ouvertes et l'établissement des taux, et par Lancelot 
Pecquet, qui enseigne également les données ouvertes à l'ENA. 

À l'Institut régional d'administration de Nantes, les étudiants ont organisé un séminaire de 
deux jours à la fin de la formation sur la façon dont les technologies numériques peuvent 
transformer l'administration publique. Les données ouvertes ont été l'un des sujets de ce 
séminaire14 et un sondage auprès des étudiants a été mené démontrant que la moitié des 
étudiants connaissaient les données ouvertes en tant que concept mais ne l'avaient jamais 
utilisé dans leurs études15. 

L'étape clé 21.3 n'est pas débutée. Selon le rapport d'auto-évaluation, un séminaire 
a été organisé en 2016 réunissant tous les directeurs de l'administration centrale autour de 
sujets d'innovation numérique et de cybergouvernement. Le chercheur du MEI n'a pu 
trouver aucune information publique sur les décisions prises au cours de ce séminaire, bien 
qu'il existe des informations générales sur le séminaire sur une chaîne YouTube16. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Aucun au moment de la rédaction. 

Prochaines étapes 
Cet engagement devrait être considéré comme un effort continu pour construire une 
culture de l'alphabétisation des données et des technologies numériques au sein de 
l'administration publique. Bien que plusieurs initiatives aient déjà été lancées pour appuyer 
cet objectif, elles n'ont pas la possibilité de mener à des changements à grande échelle au 
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sein du gouvernement. Par conséquent, le chercheur du MEI suggère que cet engagement 
soit mis de l'avant dans le prochain plan d'action. 

Les engagements futurs dans ce domaine pourraient inclure davantage d'outils de formation 
en ligne tels que les MOOC et l'apprentissage mixte afin que la formation puisse englober de 
plus grandes parties de l'administration publique française. Il est recommandé que cette 
formation s'adresse aux professionnels au sein de l'administration qui travaillent déjà avec 
des données, comme les bibliothécaires et les archivistes.

                                                
1 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
2 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
3 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
4 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
5 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
6 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
7 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
8 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
9 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
10 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
11 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
12 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
13 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
14 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
15 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
16 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
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Engagement 22: Diffuser l’innovation et approfondir la 
recherche sur le gouvernement ouvert   
Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

1. Impulser le développement de l’innovation publique territoriale 

• Constituer un réseau national « d’accélérateurs publics », soit la 
création de plateformes territoriales d’innovation, « structure de 
partage de compétences et de moyens entre les administrations, 
les élus, les services de l’État, la société civile et les organisations 
privées d‘un territoire, pour accélérer les projets innovants 
d’intérêt général ». Des prototypes sont en cours d’installation sur 
quelques territoires à l’initiative de collectivités et d’acteurs privés 

• Faire du numérique un levier de transformation dans les 
territoires en organisant des « hackathons territoriaux » sur le 
modèle de l’offre de service développée par Etalab à destination 
des collectivités 

• Développer une plateforme web et un réseau social nationaux 
servant de référence pour les projets et acteurs de l’innovation 
territoriale 

2. Mettre en place un programme de recherche appliquée sur le 
gouvernement ouvert 

• En partenariat avec le Centre de Recherches Interdisciplinaires, 
organiser des évènements collaboratifs et mener des 
expérimentations sur la mobilisation de l’intelligence collective et 
des communautés de citoyens pour la création d’innovations 
publiques, la co-construction de l’action publique et le 
gouvernement ouvert 

 
Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
 
Institutions porteuses : ministère de la Décentralisation et de la Fonction publique ; 
secrétariat d’État chargé de la Réforme de l’État et de la Simplification auprès du Premier 
ministre 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 
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22. En général  ✔    ✔    ✔   
Oui 

 ✔   

22.1. Accélérer 
le 
développement 
de l’innovation 
publique 
nationale 

 ✔    ✔    ✔   

Oui 

 ✔   

22.2. Recherche 
appliquée sur le 
programme 
pour un 
gouvernement 
ouvert 

 ✔    ✔    ✔   

Oui 

 ✔   

 

Contexte et objectifs 
Dans le cadre de la politique d'innovation prononcée au sein du Comité Interministériel 
pour la Modernisation de l'État le 18 décembre 2013, le gouvernement a conçu deux 
programmes pour soutenir l'innovation dans la vie publique et la conception des politiques 
publiques. L'un des programmes se nomme Réacteur public369 et cherche à créer un réseau 
pour faciliter le dialogue entre l'administration de l'État et les collectivités territoriales et à 
trouver et partager des solutions au sein du domaine de l'innovation publique. Le deuxième 
programme se nomme Futurs Publics370 et fonctionne comme un laboratoire pour 
l'innovation publique de l'État. Les deux programmes fonctionnent à travers l'apprentissage 
par les pairs et la recherche, ainsi que la création d'une base de connaissances commune 
s'appuyant sur les expériences des chercheurs et des études de cas. À l'heure actuelle, ni les 
mécanismes ni les espaces physiques impliquant des recherches dans l'innovation et 
l'expérimentation publiques n'existent aux niveaux de l'État ou des collectivités territoriales. 

Les objectifs de l'engagement sont double. Premièrement, il vise à aider les collectivités 
territoriales à développer l'innovation numérique dans le secteur public en créant des plates-
formes d'innovation, en soutenant les hackathons locaux et en développant un réseau social 
pour l'innovation locale. Deuxièmement, il essaie de promouvoir une meilleure 
compréhension du gouvernement ouvert en appuyant la recherche sur le sujet. En fin de 
compte, cet engagement s'appuie sur l'idée que l'innovation numérique doit se répandre de 
manière plus uniforme dans le secteur public, en particulier au niveau local. Cet objectif était 
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le sujet d'un rapport écrit par Akim Oural, adjoint au maire de Lille pour la technologie 
numérique et parrainé par le gouvernement français. Intitulé « L'innovation au pouvoir, pour 
une action publique réinventée au service des territoires »1, il préconise l'expansion de 
l'innovation au sein des collectivités territoriales à travers le pays. Il reconnaît également que 
les effets transformateurs de la technologie numérique au sein du gouvernement exigent des 
recherches supplémentaires. En ce sens, cet engagement est expérimental: il vise à ouvrir de 
nouveaux chemins pour l'innovation numérique dans le secteur public. 

Cet engagement est adapté à la participation civique car les initiatives largement 
définies concernent la société civile ou la participation des citoyens. L'engagement consiste à 
réunir les collectivités territoriales et étatiques dans le défi de mener des programmes de 
recherche-action pour tester de nouvelles méthodes d'innovation afin de concevoir des 
politiques publiques impliquant tous les acteurs publics. 

L'engagement est rédigé avec une faible spécificité. Il parle de l'innovation et de 
l'expérimentation publiques, et propose d'organiser des événements pour diffuser des 
activités d'innovation, comme les hackathons dans différentes unités territoriales du pays. Il 
propose également de faciliter un réseau d'acteurs identifiés qui peuvent promouvoir la 
culture de l'innovation dans la gestion publique. Cependant, les deux jalons sont formulés de 
manière générale et ne fournissent pas suffisamment de détails sur les activités proposées ou 
sur les résultats escomptés. 

Étant donné que les activités ne sont pas clairement identifiées, il est difficile d'évaluer si 
l'engagement entraînerait des changements importants en termes d'implication des citoyens 
dans les processus décisionnels du gouvernement. La documentation créée lors des 
événements du réseau ou des hackathons pourrait contribuer à créer une base de 
connaissances commune entourant l'innovation publique. Par conséquent, l'impact 
potentiel de l'engagement serait mineur. 

Achèvement 
Étape clé 1: Accélérer le développement de l’innovation publique 
nationale 

L’achèvement de l’engagement est limité. 

Deux appels à propositions financés par le Programme d’Investissements d'Avenir ont été 
lancés en 2016:2  

• « Collectivités territoriales professionnelles »: cherche à 
favoriser des méthodes de travail collaboratives au sein des 
administrations locales. Les candidats peuvent postuler pour 
participer à deux séances d'application: juin et octobre 2016. 

• « Laboratoires d'innovation territoriale »: cherche à créer 
des espaces de créativité et d'innovation pour les agents 
publics et la société civile. Les candidats peuvent postuler 
jusqu'en septembre 2016. 

Le 9 mai 2016, le SGMAP, le Conseil régional de Bretagne et l'Association Breizh Small 
Business Act à Rennes3 ont organisé un hackathon sur le thème des données contractuelles 
ouvertes. Selon Etalab4, il a rassemblé 70 participants qui ont travaillé au sein de quatre 
groupes thématiques. 

Le rapport d'auto-évaluation du gouvernement mentionne que des séminaires ont été 
organisés par l'association La FING5 dans le cadre du programme Infolab. Cependant, ces 
séminaires sont principalement des formations et ne correspondent pas aux actions prévues 
dans cette étape: la création d'un réseau national d'incubateurs d'innovation, des hackathons 
et d'un réseau social pour les innovateurs locaux. 
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Étape clé 2: Recherche appliquée sur le programme pour un 
gouvernement ouvert 

Cette étape connaît un achèvement limité. À la fin de la première année de mise en œuvre, 
un programme de recherche formel n'avait pas été établi. Cependant, comme l'a noté le 
rapport d'auto-évaluation du gouvernement, un accord de partenariat a été conclu avec le 
CNRS (Centre national de la recherche scientifique) pour intégrer un chercheur sur le 
gouvernement ouvert dans l'équipe Etalab. Sarah Labelle, chercheuse en études de 
communication à l'Université de Paris6, a été appuyée pendant six mois par l'équipe Etalab7 
pour effectuer des recherches sur le gouvernement ouvert. Son travail a été présenté lors 
d'un événement8 organisé en octobre 2016 pour débattre et discuter des pratiques 
participatives émergentes qui se déroulent dans les administrations locales et dans le secteur 
privé. 

Le 26 mai 2016, CRI (Centre de recherche et d'interdisciplinarité) a organisé, conjointement 
avec l'ambassade de France à Londres et la fondation d'innovation Nesta9, le séminaire 
« Digital Government: Next Steps & Potential Futures », qui a rassemblé 26 chercheurs 
provenant de la France et du Royaume-Uni. Le gouvernement ouvert a été l'un des sujets du 
séminaire parallèlement à la cybersécurité, à la chaîne de blocs et au vote électronique10. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
La partie de recherche de cet engagement n'a pas abouti à des publications importantes. 

Prochaines étapes 
Comme la mise en œuvre de cet engagement est limitée, il devrait être adopté dans le 
prochain plan d'action afin d'élargir les résultats de l'appel à propositions du Programme 
d’Investissements d'Avenir sur l'innovation publique locale. Si cet engagement est inclus dans 
le prochain plan d'action, il devrait clairement identifier les moyens par lesquels les citoyens 
et les différents groupes de la société civile participeront à la co-production des politiques 
publiques de manière innovante. Un engagement plus ambitieux avec des livrables clairs 
devrait être défini avec les parties prenantes. 

En outre, l'organisation de nouveaux hackathons pour les collectivités territoriales pourrait 
aider à développer de nouvelles façons d'avoir recours aux données ouvertes. Pour 
encourager une nouvelle innovation, les collectivités territoriales pourraient créer des prix 
pour les gagnants des défis lors des hackathons. 

                                                
1 Les classes préparatoires aux grandes écoles, 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-classes-preparatoires-aux-grandes-ecoles-cpge-00000000/ 
2 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
3 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
4 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
5 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
6 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
7 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
8 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
9 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
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10 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
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✪ Engagement 23: Responsabiliser et protéger les agents 
publics en matière de prévention des conflits d’intérêts 
Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE  

§ Désigner un fonctionnaire, un service ou une personne morale de 
droit public chargé d’apporter aux agents placés sous son 
autorité tout conseil utile au respect des obligations et des 
principes déontologiques 

§ Introduire des dispositions légales pour mieux prévenir les conflits 
d’intérêts et protéger les fonctionnaires 

Mettre en place un régime de déclaration d’intérêts à la charge des agents 
occupant certaines fonctions 

Renforcer les pouvoirs et le champ de compétence de la commission de 
déontologie, qui seront étendus à la prévention des conflits d’intérêt et renforcés en 
matière de contrôle des départs vers le secteur privé 

Introduire un régime de protection dans le statut général des fonctionnaires afin de 
permettre à un agent de bonne foi de signaler l’existence d’un conflit d’intérêt sans 
crainte d’éventuelles pressions  

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses: secrétariat d'État chargé du Numérique, auprès du ministre de 
l'Économie, de l'Industrie et du Numérique ; secrétariat d’État chargée de la Politique de la 
ville auprès du ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports 

Institution(s) de soutien: Ministère de la Décentralisation et de la Fonction publique 

Date de début: Non spécifié                           Date de clôture: 
Non spécifié 
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✪ 23. En général    ✔ ✔  ✔     ✔ 
Oui 

   
 
✔ 

23.1  
Fonctionnaire 
chargé des 
obligations 
déontologiques 

   ✔ ✔  ✔     ✔ 

Oui 

   

✔ 

23.2 
Dispositions 
légales pour 
prévenir les 
conflits 
d’intérêts 

   ✔ ✔  ✔     ✔ 

Oui 

   

✔ 

Contexte et objectifs 
Le but de cet engagement est de contribuer à la prévention des conflits d'intérêts et est 
organisé autour de deux points principaux: (1) le renforcement de la commission d'éthique, 
chargée de contrôler le départ des fonctionnaires vers le secteur privé et (2) l'introduction 
de dispositions légales sur les conflits d'intérêts qui comprennent la protection des 
dénonciateurs et la déclaration des conflits d'intérêts sans crainte de représailles pour les 
hauts fonctionnaires. 

Le renforcement des dispositions législatives sur la transparence de la vie publique et la prise 
en compte des conflits d'intérêts parmi les parlementaires et la fonction publique ont 
constitué une priorité de la loi du 11 octobre 2013 à propos de la transparence de la vie 
publique1 spécifiée dans l'engagement 6. 

En France, la priorité pour rétablir la confiance dans la fonction publique a été réitérée par le 
président Hollande, qui a entrepris d'introduire de vastes règles éthiques à tous les acteurs 
publics, les fonctionnaires et les magistrats (y compris les procureurs et les juges). 

Plus de cinq lois2 sur la protection des dénonciateurs existent, mais elles contiennent des 
dispositions hétérogènes en fonction de la portée de la loi et si l'entité concernée est 
publique ou privée. La nouvelle Loi du 20 avril 2016, créée dans le cadre de cet engagement, 
comprend des dispositions sur l'éthique et définit les droits et obligations des fonctionnaires 
relativement aux déclarations de patrimoine. Cette disposition a également été spécifiée 
dans la Loi de 2013, qui a créé un droit légal pour que tous les fonctionnaires bénéficient de 
conseils d'ordre éthique, la première étape de cet engagement. Le responsable de l'éthique 
peut conseiller les fonctionnaires sur la manière de se conformer aux obligations éthiques, 
ce qui peut être utile compte tenu de la complexité de certaines règles. Deuxièmement, la 
loi renforce les pouvoirs de la commission de l'éthique3, qui est responsable de soumettre 
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un avis lorsqu'un officier souhaite travailler dans le secteur privé. Ces avis sont 
juridiquement contraignants, et les fonctionnaires qui n'agissent pas conformément à l'avis de 
la commission seraient soumis à des procédures disciplinaires. Ce pouvoir d'application 
remis à la Commission d'éthique rend cet engagement adapté à la responsabilité publique. 
 
En ce qui concerne le deuxième objectif d'introduction des dispositions légales en matière 
de conflits d'intérêts pour la première fois, la notion de conflit d'intérêts est introduite dans 
le statut général des fonctionnaires et les oblige à prévenir ou à mettre fin immédiatement à 
de telles situations4. En outre, la protection offerte aux fonctionnaires qui signalent un crime 
ou une infraction est étendue pour inclure la déclaration des conflits d'intérêts. En effet, les 
dénonciateurs ne peuvent être punis ni discriminés au cours de leur carrière5. Cette 
protection s'appliquera également aux militaires. En outre, il appartiendra à l'auteur de la 
mesure contestée de prouver l'absence de conflit d'intérêts et non au dénonciateur. 
 
Tel qu'expliqué dans l'engagement 6, les fonctionnaires devront remplir une déclaration 
d'intérêts avant leur nomination. Une liste de ces rôles est fixée par décret. Cette mesure 
est la base législative de l'engagement. Il sera ensuite remis à la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique en tant qu'examen. 

Certaines mesures, telles que celles concernant les dénonciateurs, répondent aux exigences 
et aux recommandations de Transparency International France, présentées dans son rapport 
sur les fonctionnaires exemplaires, lors d'une audience à l'Assemblée nationale. Étant donné 
les nouvelles protections importantes que cette loi donne aux dénonciateurs et les nouvelles 
exigences en matière de divulgations d'intérêts, le chercheur du MEI a jugé que cette étape 
avait un impact potentiel de transformation. 

Tous les points soulignés dans cette engagement couvrent plusieurs aspects importants 
d'une loi d'éthique visant à prévenir les conflits d'intérêts dans le cadre d'un système national 
plus large concernant la transparence de la vie publique. Les différentes mesures introduites 
avec les dispositions législatives ont une spécificité élevée au niveau de l'engagement et se 
croisent directement avec d'autres engagements (voir l'engagement 6 quant aux obligations 
de déclarations d'intérêts, l'Article 10 sur la loi de l'éthique dans la vie publique et l'Article 
11 sur les pouvoirs du Comité d'éthique). 

Cependant, certains aspects de l'engagement restent vagues concernant la portée et 
l'application de la désignation de référents éthiques. Certaines questions subsistent, telles 
que la façon dont cette mesure sera introduite et la manière dont les référents éthiques 
doivent être formés. 

Achèvement 
Cet engagement a été substantiellement achevé au cours de la première année de mise en 
œuvre du plan d'action 2015-2017 avec la promulgation de la loi du 20 avril 20166. Sa mise 
en œuvre aura lieu au cours de la deuxième année de mise en œuvre du plan d'action par le 
décret7 du 29 janvier 2017, qui précise comment la loi doit être mise en œuvre, en 
particulier la liste des hauts fonctionnaires qui seront tenus de déposer une déclaration 
d'intérêts. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Les premiers résultats de cet engagement ne peuvent pas encore être mesurés car le décret 
d'application vient d'être publié cette année (2017). Au cours de la mise en œuvre, les 
données sur l'utilisation des droits de dénonciation seraient importantes à surveiller, y 
compris des études de cas sur la manière dont les droits et obligations ont été appliqués 
dans la pratique. De même, la Haute Autorité devrait suivre le nombre de déclarations 
d'intérêts consultées en ligne par les utilisateurs. 
Un scandale récent8 concernant le départ d'un haut fonctionnaire public vers le secteur 
privé est en cours d'examen devant les tribunaux. Ce cas particulier concerne le départ du 
directeur général d'Arcep9 (Autorité de régulation des communications électroniques et des 
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postes) vers Google France. La controverse se concentre sur le fait que le fonctionnaire en 
question détenait auparavant une position stratégique gouvernementale qui régissait la 
neutralité du net, pour par la suite être engagé par Google France comme directeur des 
affaires publiques. En mai 2017, le fonctionnaire n'a pas été accusé car aucun conflit 
d'intérêts n'a été prouvé. Cette affaire illustre bien qu'une plus grande transparence est 
encore nécessaire pour des critères selon lesquels le comité d'éthique valide ou refuse le 
transfert d'un fonctionnaire public hautement classé vers le secteur privé. 

Prochaines étapes 
Dans une approche thématique de la corruption, un certain nombre d'améliorations 
pourraient être apportées au sein d'un deuxième plan d'action, comme la participation des 
citoyens, par la mise en place d'un dispositif ou la création d'un organisme indépendant pour 
la collecte et le traitement des alertes des citoyens, tel que recommandé par Transparency 
International France dans son rapport sur la transparence de la vie publique8. Pour améliorer 
la protection des dénonciateurs dans le secteur public, l'OSC Anticor a publié un exposé de 
position9 où il met en évidence des domaines d'amélioration possibles pour plus de 
protection: extension de la spécificité des textes de loi aux dispositions contre le 
licenciement abusif, la possibilité d'indemnisation (en prenant exemple sur loi britannique) ou 
la sanction de représailles contre le dénonciateur.
                                                
1 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
2 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
3 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
4 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
5 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
6 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
7 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
8 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
9 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
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Thème 5: Gouvernement ouvert au service du climat et du 
développement durable 

Engagement 24: Associer la société civile à la Conférence 
COP21 et favoriser la transparence sur l’agenda et les 
négociations 
 

Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

• Réunir les représentants de la société civile avant chaque réunion 
informelle de négociation 

o Une première rencontre a été organisée à la veille de la session 
informelle sur les négociations sur le climat du 6-8 mai 2015, 
avec la société civile : ONG françaises et internationales, 
représentants à l’ONU des syndicats... afin d’y présenter les 
travaux et l’état d’avancement des négociations et d’engager la 
discussion 

o De nouvelles rencontres auront lieu en marge des prochaines 
sessions de négociations 

• Réaliser une plateforme participative pour mobiliser la société 
civile en préparation de la COP 21, qui vous permet d'être 
étendue à d'autres consultations  

o Entre juin et novembre 2015, élaboration d’une première version, 
avec pour objectifs de : 

§ sensibiliser au dialogue environnemental et aux grands enjeux de 
la transition énergétique ; 

§ mettre en réseau les habitants, collectifs, porteurs de projets, 
entreprises, collectivités locales et parties prenantes ; 

§ faciliter les prises de contact et la coopération sur le moyen 
terme entre les différents acteurs de la « citoyenneté 
environnementale », en ligne, notamment ; 

§ créer des coopérations décentralisées et une communauté 
d’acteurs de l’e- citoyenneté environnementale ; 

§ recueillir les suggestions et avis des internautes pour permettre le 
recensement collaboratif des initiatives locales et constituer une 
large base de données.  

o Développement d’une deuxième version de la plateforme afin de 
faire vivre la mobilisation citoyenne au-delà de COP 21. Elle 
pourrait offrir un support aux consultations citoyennes du 
Ministère de l’écologie et du développement durable et de 
l’énergie 

• Poursuivre la consultation sur les enjeux du climat afin de donner 
suite au débat citoyen planétaire du 6 juin 2015, qui a rassemblé 
plus de 10 000 citoyens de 75 pays 
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Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses:  Institutions porteuses : Ministère des Affaires étrangères et du 
Développement international; Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de 
l'Énergie; Commission nationale du débat public 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: Non spécifié 

Survol de 
l’engagement 

Spécificité 
Pertinence aux valeurs du 
PGO Impact potentiel 
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24. En général  ✔   ✔ ✔  ✔  ✔   Non  ✔  
 

24.1. Réunir les 
représentants 
des OSC avant 
chaque réunion 
informelle de 
négociation 

 ✔    ✔    ✔   Non  ✔  

 

24.2. Plateforme 
participative 
pour la société 
civile en 
préparation de 
la COP21 

 ✔   ✔ ✔  ✔  ✔   Oui    

✔ 

24.3. Poursuivre 
la consultation 
sur les enjeux 
du climat 

 ✔    ✔    ✔   Oui Incertain 

 

Contexte et objectifs 
Cet engagement a été inclus dans le plan d'action à la lumière de la 21ème session de la 
Conférence des Parties de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques (COP21/CMP11), animée et présidée à Paris en décembre 2015. L'objectif de 
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cette conférence était de parvenir à un nouvel accord international sur le climat, applicable à 
tous les pays, dans le but de maintenir le réchauffement climatique inférieur à 2 °C. 

Cet engagement visait à mobiliser la société civile autour de la COP21, notamment via une 
plateforme en ligne. Par conséquent, l'engagement est adapté aux valeurs du PGO en 
matière d'accès à l'information, de participation civique et d'utilisation de 
la technologie. Étant donné le grand intérêt de la société civile lors de la COP 
précédente et le futur Accord de Paris entourant le premier accord climatique mondial, les 
militants pour le climat ont déjà été auto-mobilisés pour la COP21. La société civile, 
française et internationale, s'est préparée à la conférence de différentes façons, à la fois par 
engagement hors ligne et en ligne. Cet engagement a ajouté peu aux efforts de mobilisation 
massive déjà en cours du côté de la société civile; le chercheur du MEI a donc trouvé que 
l'impact potentiel de cet engagement était mineur. 

Les activités envisagées dans l'engagement ont une faible spécificité, puisqu'elles ne 
contiennent pas de détails sur le nombre de réunions prévues et à propos de quels 
représentants de la société civile seraient invités, ou quels dispositifs permettraient de 
soutenir l'engagement des citoyens au-delà de la COP21. 

Achèvement 
L'étape clé 24.1 sur l'organisation de réunions avec la société civile est complétée dans une 
mesure limitée. Une réunion avec des représentants de la société civile a eu lieu lors d'une 
séance de consultation informelle les 15 et 16 avril 2016 à Paris1 pour discuter de la 
manière dont les futures réunions informelles avec la société civile devraient avoir lieu lors 
des prochaines conférences de la COP. Le résultat de la réunion a été un accord sur le 
processus d'organisation de ces réunions, notamment: 

o « S'entendre sur un document d'orientation comme base 
pour mener les réunions informelles 

o Débuter le processus de réunions informelles le plus tôt 
possible avant la COP 

o Utiliser diverses contributions et soumissions 

o Veiller à ce que ces intrants soient intégrés aux 
négociations »  

À la veille de la conférence, et indépendamment du gouvernement, la société civile française 
et internationale a organisé de nombreuses actions, débats et initiatives à l'intérieur et 
autour de Paris lors des deux semaines de la COP21. Ces activités se sont principalement 
centrées sur quatre événements: le Sommet citoyen pour le climat2, le Village mondial des 
alternatives3, la Zone d'action pour le climat4 - où se sont déroulées des assemblées 
générales quotidiennes - et finalement Marchons pour le climat. À aucun moment, le 
gouvernement n'a participé aux activités susmentionnées. Un mois avant la COP21, le 13 
novembre 2015, des attaques terroristes ont frappé Paris, ce qui a conduit le gouvernement 
à présenter l'état d'urgence qui était en vigueur lors de la conférence COP215. Cela a causé 
des restrictions et des interdictions contre les manifestations publiques, y compris Marchons 
pour le climat6. Cette décision a été perçue par la société civile et les militants comme une 
menace pour la liberté d'expression et pour les valeurs de transparence et de responsabilité 
communiquées par le gouvernement7. Cela a rendu plus difficile l'engagement des 
organisations de la société civile dans les activités menées par le gouvernement au cours de 
la COP21. 

L'étape 24.2 a été complétée. Le ministère de l'Écologie, du Développement durable et de 
l'Énergie a créé une plateforme participative pour mobiliser la société civile en préparation 
de la COP 21. La plateforme peut être utilisée par les citoyens pour donner leurs idées et 
commenter les problèmes environnementaux8. Les résultats concrets des conversations sur 
la plateforme ne sont pas disponibles. Cependant, les chercheurs du MEI notent que cette 
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plateforme n'a pas été utilisée pour consulter les citoyens au sujet de l'important projet de 
loi sur la biodiversité9 lors de la période de consultation du 21 décembre 2015 au 8 janvier 
2016. Les sénateurs ont eu recours à une autre plateforme pour la consultation du projet de 
loi car celui-ci avait un but précis entourant les enjeux mondiaux de la COP2110. Le 
développement de la deuxième version de la plateforme n'a pas été lancé au cours de la 
première année de mise en œuvre. 

Le troisième jalon pour poursuivre le débat citoyen mondial à propos du climat et de 
l'énergie n'était pas clair. En raison du langage général employé dans l'engagement, il n'est 
pas clair quels événements particuliers ont été engendrés ou quels mécanismes spécifiques 
seraient utilisés pour maintenir l'engagement des citoyens au-delà de la conférence. La 
Commission nationale pour le débat public (CNDP) a organisé un débat et a présenté ses 
résultats à la COP21. Afin de poursuivre le débat11, la CNDP a tenu une session12 lors du 
sommet du PGO à Paris en décembre 2016 sur le thème: «Comment impliquer les citoyens 
dans le respect des engagements pris par les gouvernements dans l'Accord de Paris?» 
Cependant, cela a eu lieu en dehors de la première année de mise en œuvre et, par 
conséquent, elle n'affecte pas le codage de l'achèvement. 

Résultats préliminaires 
En ce qui concerne les questions environnementales, le nombre de consultations publiques a 
augmenté en raison d'un cadre juridique favorable. Le ministère de l'Environnement a 
également publié un tableau pour la participation du public qui prévoit que la participation 
doit contribuer à la politique gouvernementale. La Commission nationale du débat public est 
également fortement associée à ce processus. 

Prochaines étapes 
Les chercheurs du MEI ne recommandent pas de reporter cet engagement au prochain plan 
d'action sous sa forme actuelle, à moins que les résultats des débats et la plateforme 
participative de la COP21 dévoilent des projets importants à l'appui du gouvernement. Cela 
sera examiné dans le rapport de fin de mandat.

                                                
1 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
2 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
3 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
4 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
5 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
6 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
7 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
8 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
9 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
10 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
11 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
12 L’action publique se transforme, http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/avec-les-administrations-et-les-operateurs-

publics/investissements-davenir-deux-appels-a-projets-accompagner-transition-numerique-administration-territoriale 
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Engagement 25: Mettre à disposition des données et des 
modèles relatifs au climat et au développement durable 
Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

• Ouvrir et mettre à disposition en format ouvert sur la plateforme data.gouv.fr des données, 
modèles et simulateurs relatifs au climat, à la transition énergétique, au développement durable 

• Publier les données issues des études d’impacts réalisées par le ministère de l’Écologie, du 
Développement durable et de l’Énergie. 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses : ministère de l'Écologie, du Développement durable et de 
l'Énergie ; secrétariat d’État chargé de la Réforme de l’État et de la Simplification auprès du 
Premier ministre 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié        Date de clôture: Avant Décembre 2015 

Survol de 
l’engagement 

Spécificité 
Pertinence aux valeurs du 
PGO 

Impact potentiel 
Dans les 
délais 
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25. En général  ✔   ✔   ✔  ✔   
Oui 

  ✔ 
 

25.1      
Plateforme 
data.gouv.fr 

 ✔   ✔   ✔  ✔   
Oui 

  ✔ 
 

25.2 
Publier des 
données 
d’études 
d’impact 

 ✔   ✔   ✔  ✔   

Oui 

 ✔  

 

Contexte et objectifs 
Cet engagement vise à sensibiliser les gens aux problèmes climatiques, à l'aide de données 
ouvertes pour produire des visualisations actualisées et informatives avec une nouvelle 
gamme d'ensembles de données, et des opportunités pour les acteurs tiers de proposer des 
solutions innovantes aux défis climatiques, en utilisant les données nouvellement publiées. 

Il prévoit deux activités: 1) fournir des modèles et des simulateurs concernant le climat et le 
développement durable sur la plateforme de données ouvertes du gouvernement; et 2) 
publier les données provenant des études d'évaluation d'impact menées par le ministère de 
l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie. 
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La première activité a une faible spécificité car le nombre d'ensembles de données destinés à 
être publiés n'est pas indiqué, aucune information n'est fournie sur l'administration ou 
l'organisme d'origine, et il n'y a pas de calendrier de publication. Compte tenu de la faible 
spécificité de cette étape, le chercheur du MEI évalue que l'impact potentiel est 
mineur. 

La deuxième activité n'est pas très spécifique, car elle ne donne pas de détails à propos de ce 
que les études d'évaluation d'impact divulgueront et comment. Dans l'ensemble, il n'est pas 
clair quels changements spécifiques mesurables sont possibles grâce à la mise en œuvre de 
cet engagement, et on s'attend à ce que l'impact potentiel global soit mineur. 

Achèvement 
L'étape clé 1 propose des modèles et des simulateurs concernant le climat et le 
développement durable sur la plateforme de données ouvertes, et elle est 
substantiellement complétée. Selon le rapport d'auto-évaluation du gouvernement, 
« plus de 500 ensembles de données sur le climat, l'énergie et les développements durables 
ont été publiés sur data.gouv.fr ». Le tri des ensembles de données selon la balise « climat » 
produit 27 résultats, le tri des ensembles de données selon la balise « énergie » conduit à 81 
résultats et un développement durable donne 52 résultats. Si d'autres ensembles de données 
liés à ces trois sujets existent, ils sont difficiles à identifier. 

Météo France a ouvert ses modèles et simulateurs sur la plate-forme de données ouverte du 
gouvernement, data.gouv.fr, et sur sa propre plateforme, donneespubliques.meteofrance.fr. 
Ces modèles sont des modèles et des simulateurs de prévisions et de prévision 
atmosphérique, et ont été publiés en juillet 2015. Ils existaient auparavant mais nécessitaient 
des frais d'accès. Tous les modèles sont maintenant ouverts et gratuits. 

Les modules permettent des calculs sur l'évolution des températures, de l'humidité, de la 
vitesse du vent, etc. Ils sont réalisés à partir d'observations effectuées à des intervalles 
relativement courts, ce qui signifie que ces ensembles de données sont mis à jour plusieurs 
fois par jour. 

Le reste des données prévues dans le jalon 1 a été dressé dans une liste du portail de 
données ouvertes du gouvernement pour le « Challenge Climat » (voir notamment les 
données étiquetées C3) et représente 458 ensembles de données, présentés lors d'une série 
de hackathons, que Etalab a aidé à organiser lors de cette occasion. En juillet 2016, les 
données sur les modèles de qualité de l'air ne se trouvaient pas sur la plateforme. 

L'étape 2 consiste à publier des évaluations d'impact par le Ministère et a été limitée en 
matière d'achèvement. 

Bien qu'en dehors du calendrier de l'évaluation à mi-parcours du plan d'action, le projet de 
loi sur la biodiversité a été promulgué le 8 août 2016 et vise à protéger, rétablir et améliorer 
la biodiversité, en particulier pour éviter, réduire et compenser pour les impacts négatifs de 
certaines activités humaines sur l'environnement. Entre autres choses, la loi établit la 
création de l'Agence française pour la biodiversité, la réparation des dommages écologiques 
et la mise en œuvre du Protocole de Nagoya. Parmi les 35 décrets d'exécution attendus, l'un 
d'entre eux constitue le fondement direct de l'étape 2. 

Le projet de loi stipule que les données brutes tirées des études d'impact réalisées par le 
ministère de l'Environnement, de l'Énergie et des Affaires maritimes devraient être publiées 
sous forme de données ouvertes, puis conduire directement à l'Inventaire national du 
patrimoine naturel géré par le Musée français de l'histoire naturelle. Pour compléter cet 
objectif, le décret prévoit la création d'un outil numérique pour collecter les études d'impact 
d'une manière standardisée (la loi prévoit également la création d'un schéma de données 
ouvertes pour les données brutes) qui complètera directement la base de données. 
Toutefois, en juillet 2016, aucune évaluation d'impact n'avait été publiée, et cet engagement 
reste limité en terme d'achèvement. 
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Le rapport d'auto-évaluation du gouvernement explique que le ministère de 
l'Environnement, de l'Énergie et des Affaires maritimes a lancé la mise en œuvre d'une 
conception participative et collaborative afin d'associer différents utilisateurs et parties 
prenantes à la conception du futur outil qui servira à collecter les données entourant les 
études d'impact. 

Les 4 et 5 juin 2016, le ministère de l'Environnement, de l'Énergie et des Affaires maritimes a 
organisé un hackathon entourant les données relatives à la biodiversité, afin de promouvoir 
l'utilisation des données de l'Inventaire national du patrimoine naturel. 

Au cours du sommet du PGO à Paris en décembre 2016, le Ministère a tenu une session 
pour présenter cette initiative et échanger des expériences en matière de conception d'un 
service public entourant l'open data. Mais comme cela n'est pas inclus dans la période 
d'évaluation de la première année, une analyse plus poussée apparaîtra dans le rapport final. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Bien qu'il soit en dehors de la période couverte par ce rapport, le Ministère a organisé un 
événement de visualisation des données en novembre 2016 pour démontrer comment les 
ensembles de données publiés peuvent être utilisés. L'ouverture de nouveaux ensembles de 
données via les hackathons et le projet Green Tech Verte ont permis de sélectionner des 
startups pour relever les défis identifiés dans huit secteurs clés. L'un des gagnants, 
Biosentinelle, fait maintenant partie d'un incubateur de technologie verte créée par le 
Ministère. 
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Engagement 26: Engager de nouvelles collaborations avec la 
société civile afin de développer des solutions innovantes pour 
répondre aux défis du climat et du développement durable 
 

Texte de l’engagement: 

FEUILLE DE ROUTE 

• Lancer et organiser les premières étapes de 
l’opération C3 durant toute l’année 2015 

• Récompenser les lauréats de l'opération C3 à 
l’occasion de la Conférence COP21  

o Des lauréats du Challenge Climat organisé similairement par le 
Mexique seront également présents 

• Poursuivre l’opération en 2016 et 2017 
o Suivre et accompagner les meilleurs projets d’innovation, en 

expertise et incubation, capitaliser sur les meilleurs défis pour 
émettre de nouveaux appels à projets, pérenniser les outils en 
ligne d’expression citoyenne 

Note de la rédaction: Ceci constitue une version partielle du texte d’engagement. Pour 
la version complète, veuillez vous référer au Plan d’action national de la France 
(https://www.opengovpartnership.org/country/france/action-plan). 
Institutions porteuses:  ministère de l’Écologie, du Développement durable et de 
l’Énergie; secrétariat d’État chargé de la Réforme de l’État et de la Simplification auprès du 
Premier ministre; Météo France ; Institut national de l’information géographie et forestière; 
Centre national d’études spatiales 

Institution(s) de soutien: NA 

Date de début: Non spécifié                                   Date de clôture: 2017 

Survol de 
l’engagement 

Spécificité Pertinence aux valeurs du 
PGO 

Impact potentiel 
Dans les 
délais Achèvement 
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26. En général   ✔  ✔ ✔    ✔   
Oui 

  ✔  

26.1. 2015: 
lancer l’étape 1 
de l’opération 
C3 

  ✔   ✔    ✔   

Oui 

   ✔ 
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26.2. 
Récompenser 
les lauréats de 
l’opération C3 
lors de la 
COP21 

   ✔ Vague  ✔   

Oui 

   ✔ 

26.3. 2016-2017: 
Poursuivre 
l’opération C3 

 ✔   ✔ ✔    ✔   
Oui 

  ✔  

 
 

Contexte et objectifs 
Le C3 (Climate Change Challenge) est une initiative visant à mobiliser des citoyens, des 
acteurs publics et privés et des experts pour participer dans la lutte au changement 
climatique. L'initiative visait à organiser une série de rencontres et une compétition visant à 
favoriser la collaboration afin de faire émerger des solutions innovantes aux défis que 
présentent le changement climatique et le développement durable. Ce programme a été 
lancé en mai 20151 dans le cadre de la préparation à la conférence internationale COP212 
et s'est produite dans quatre villes françaises différentes au cours de trois étapes majeures: 
un vision camp, qui comprend des ateliers de collaboration et de créativité visant à 
comprendre les besoins, un atelier de défi pour clarifier et enrichir les idées et les défis, et 
un hackathon d'innovation pour développer les solutions sélectionnées. 

La langage de l'engagement était de spécificité générale moyenne, mais très spécifique 
à la deuxième étape, un événement de remises de prix. 

La première étape, 26.1, a été organisée simultanément dans quatre villes. 

Achèvement 
Étape clé 26.1: Lancer et organiser les premières étapes de l'opération C3 tout au long 
de 2015 est complétée. Dès le début, il a été décidé que, sur tous les défis et solutions 
présentés, seulement trois seraient sélectionnés pour participer et être présentés lors de la 
COP21. Afin de promouvoir l'utilisation de données ouvertes au cours des défis, le 
gouvernement a publié plus de 500 ensembles de données liés au climat et à l'environnement 
dans la liste « C3 » sur la plateforme de données ouvertes au gouvernement3.  

Les trois étapes de C3, qui consiste en l'organisation de trois ateliers, sont: a - l'expression 
des besoins, b - la clarification des besoins et leur transformation en projets réalisables et 
enfin, c - un hackathon pour développer les idées identifiées en phase 2. Ces étapes ont été 
menées dans quatre villes (Paris, Lyon, Toulouse et Nantes) en 2015, même si deux des 
réunions ont eu lieu avant la publication du plan d'action le 15 juillet 2015. La première étape 
de C3, « Vision Camp », a été lancée en mai 2015, la deuxième étape, « Challenge Workshop », 
a été organisée du 7 au 9 juillet 2015, et la troisième étape, « Innovation Jam », a eu lieu du 6 
au 8 novembre 2015. La première étape a entraîné l'identification de huit thèmes 
prioritaires, allant de la biodiversité à la santé et à l'économie. La deuxième étape consistait 
en des ateliers qui ont permis de clarifier les problèmes identifiés lors de la première étape 
afin de pré-identifier les défis en utilisant les ensembles de données ouvertes mis à 
disposition par le gouvernement, en les formulant en défis à résoudre. La troisième étape, 
Innovation Jam, représentait un hackathon où des équipes de multiples domaines d'expertise 
devaient développer des solutions en 36 heures. Par exemple, l'un des défis était d'accroître 
les possibilités d'agriculture biologique. Les données utilisées pour résoudre ce défi étaient 
les données produites par l'Agence pour le développement et la promotion de l'agriculture 
biologique sur les zones actuellement utilisées pour l'agriculture biologique, le nombre 
d'agriculteurs biologiques et le nombre d'animaux élevés de façon biologique. Les ateliers 
ont été suivis par des citoyens, des étudiants, des experts et des représentants des secteurs 
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public et privé. 

Au cours des événements, plus de 200 personnes ont participé réparties sur 29 équipes4. 

Bien que les activités menées dans le cadre des compétitions ont engagé les citoyens, elles 
ont permis de réaliser les « dialogues ouverts entre les acteurs du changement climatique et 
le gouvernement dans une approche participative » envisagés par cet engagement. 

Étape clé 26.2: Récompenser les lauréats de l’opération C3 est complétée.  

Vingt-neuf projets ont été créés par 150 participants de l'Innovation Jam.5 Les projets ont été 
soumis à un jury et les six gagnants ont été récompensés le 5 décembre 2015 lors d'un 
événement parallèle de la COP21. Voici quelques exemples des projets gagnants: 
GreenMyCity, visant à faciliter l'échange entre résidents pour développer des jardins 
urbains405; et BlaBlaCarottes, qui lancera une application visualisant les emplacements de 
fermes biologiques, de sorte que les personnes qui se dirigent au travail en campagne 
puissent se procurer des produits biologiques provenant directement des fermes6. 

Étape clé 26.3: Poursuivre la compétition « 100 projets pour le climat »7 en 2016 et 
2017 est en cours. Les activités envisagées en juillet 2016 ont été achevées; cette étape est 
considérée comme complétée. En 2016, le ministère de l'Environnement, de l'Énergie et des 
Affaires maritimes a lancé deux appels pour les meilleurs projets liés à la consommation 
d'énergie et à la biodiversité. Un site dédié a été créé, permettant aux citoyens de voter 
pour les 100 meilleurs projets de lutte contre le changement climatique. Les gagnants ont 
été sélectionnés en juillet 20168. Le projet couvre un large éventail de problèmes 
environnementaux, y compris le reboisement, la réduction de la pauvreté, l'agriculture 
durable, la collecte des déchets, la prévention des déchets alimentaires, le recyclage, le 
réchauffement des cuisinières, les menaces pour la biodiversité, le commerce équitable, les 
transports écologiques, les voitures électriques et l'énergie durable. Au cours de la 
deuxième année de mise en œuvre, le ministère de l'Environnement a cherché à améliorer le 
dialogue et la participation à la prise de décision à l'extérieur de la compétition en organisant 
une consultation publique sur cette plateforme. Il organise également des appels à projets 
tels que « la création d'un jardin éducatif dans les écoles primaires ». À mi-parcours, toutes 
les activités à réaliser d'ici juillet 2016 étaient complètes. 

Résultats préliminaires (le cas échéant) 
Le projet C3 a inspiré le ministre de l'Environnement, de l'Énergie et des Affaires maritimes 
à lancer une initiative GreenTech9 consacrée aux technologies vertes, en particulier 
entourant l'ouverture d'un incubateur pour les startups de technologie verte10. L'un des 
gagnants du Défi C3, Biosentinelle11, a intégré l'incubateur de technologie verte. 

Le ministère a organisé deux hackathons initiaux en matière de consommation d'énergie en 
mai 201612 et de données sur la biodiversité en juin 201613. Cependant, il n'y a pas de 
résultats préliminaires concrets ressortant de cet engagement puisque l'incubateur de 
technologie verte n'a été ouvert qu'en septembre 2016. 

Prochaines étapes 
Pendant des mois, le défi C3 a mobilisé des équipes créatives et expertes pour relever les 
défis d'éduquer, de sensibiliser, de prévenir, de contrôler et de s'adapter aux changements 
climatiques et de préserver ces efforts bénéfiques pour la communauté, une grande partie 
des projets et des équipes provenant de différents territoires, régions et villes. Bien que tous 
les projets n'aient pas été sélectionnés pour un développement ultérieur au niveau national, 
le chercheur du MEI recommande aux organisations et aux gouvernements infranationaux 
travaillant au niveau infranational d'évaluer les projets n'ayant pas remporté le 1er rang pour 
voir si les prototypes pourraient être appliqués avec succès dans le but de résoudre les défis 
locaux.

                                                
1 L’intelligence collective au service du climat, http://www.socialgoodweek.com/c3challenge-lintelligence-collective-au-service-du-climat/ 
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2 L’intelligence collective au service du climat, http://www.socialgoodweek.com/c3challenge-lintelligence-collective-au-service-du-climat/ 
3 Recherche, http://www.data.gouv.fr/fr/search/?badge=c3 
4 Paris – Climate Change Challenge, http://c3challenge.com/projets/ 
5 100 projets pour le climat, http://www.100projetspourleclimat.gouv.fr/fr/ 
6 100 projets pour le climat, http://www.100projetspourleclimat.gouv.fr/fr/ 
7 100 projets pour le climat, http://www.100projetspourleclimat.gouv.fr/fr/ 
8 100 projets pour le climat, http://www.100projetspourleclimat.gouv.fr/fr/ 
9 100 projets pour le climat, http://www.100projetspourleclimat.gouv.fr/fr/ 
10 100 projets pour le climat, http://www.100projetspourleclimat.gouv.fr/fr/ 
11 100 projets pour le climat, http://www.100projetspourleclimat.gouv.fr/fr/ 
12 100 projets pour le climat, http://www.100projetspourleclimat.gouv.fr/fr/ 
13 100 projets pour le climat, http://www.100projetspourleclimat.gouv.fr/fr/ 
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IV. Contexte du pays 
Historiquement, la France a toujours été forte d'une tradition de démocratie, de 
participation citoyenne et de responsabilité gouvernementale. La Déclaration des droits de 
l'homme, datant de 1789, reconnaît le droit des citoyens de participer à la prise de décision 
du gouvernement et de tenir les fonctionnaires responsables1. Ces principes ont encore été 
solidifiés par la loi CADA du 17 juillet 1978 (Commission d'accès aux documents 
administratifs). Souvent cité comme un texte précurseur pour la transparence dans 
l'administration publique française, cette loi affirme l'existence d'un « droit à l'information 
pour tous »2. En 2005, en transposant la directive européenne PSI de 20033, la France a 
ajouté une nouvelle section à la Loi de 1978, la reconnaissance d'un nouveau droit de 
réutilisation de l'information du secteur public. 

Plusieurs initiatives de réforme importantes sont antérieures à l'adhésion de la France au 
Partenariat pour un gouvernement ouvert (PGO) en 2014. Depuis le début des années 2000, 
la France modernise son administration publique dans le but de renforcer la transparence 
budgétaire et l'accès à l'information. La loi organique adoptée en 2001 visait à améliorer la 
gestion des services publics et la responsabilité fiscale en introduisant une approche basée 
sur le rendement au niveau national. La révision générale des politiques publiques (RGPP) a 
été lancée en 2005 par la Direction générale de la modernisation de l'État (DGME) et son 
successeur, la Modernisation de l'action publique (MAP), par la création du Secrétariat 
général pour la modernisation de l'action publique (SGMAP) en 2012. Ces efforts, conjugués 
à la transition d'un gouvernement « version papier » vers un gouvernement électronique 
puis numérique4, ont contribué à établir une approche participative pour mettre en place 
des services publics plus efficaces. 

Lois de transparence 

Une initiative importante de promotion de l'intégrité au sein de la vie publique a été 
l'adoption des lois de transparence en octobre 2014, qui imposent la divulgation des biens et 
des intérêts par les hauts fonctionnaires. Cette loi est entrée en vigueur à la suite du 
scandale Cahuzac5, entourant un ancien ministre des Finances qui possédait un compte 
bancaire non déclaré en Suisse. Le nouveau cadre législatif exige que 10 000 fonctionnaires 
publics de haut rang, élus et nommés, déclarent leurs biens et intérêts. La loi a créé une 
autorité administrative indépendante appelée Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique, chargée de vérifier l'exactitude de deux types de déclarations. Dans le plan d'action 
du PGO, cette institution est l'un des organismes désignés comme responsable de la mise en 
œuvre de l'engagement 6 en matière de facilitation de l'accès aux données concernant les 
obligations de transparence des fonctionnaires. Cet engagement s'appuie sur les mesures de 
transparence mises en place par les récentes modifications législatives et constitue une 
tentative de rendre disponibles les informations patrimoniales des fonctionnaires sous 
format ouvert, facilement accessible et réutilisable. 

Loi anti-corruption et cadre institutionnel  

La France dispose d'un cadre juridique solide pour lutter contre la corruption. Le Code 
pénal criminalise la corruption active et passive, ainsi que la corruption de fonctionnaires 
nationaux et étrangers. La France a également criminalisé « l'enrichissement illicite » dans 
certaines circonstances: cela signifie accumuler de la richesse ou maintenir un mode de vie 
sans pouvoir en justifier les origines et, en même temps, entretenir des rapports réguliers 
avec une personne qui commet des infractions pénales graves. Cette infraction est 
punissable d'une peine d'emprisonnement de trois ans et d'une amende de 75 000 €. 

En 2007, des modifications ont été apportées au Code du travail dans le but de créer une 
protection pour les employés du secteur privé et le personnel contractuel du secteur public 
qui signalent la corruption. Selon la loi, si un employeur impose une sanction disciplinaire, il 
doit prouver que la sanction n'est pas liée à une dénonciation par un employé. Toutefois, le 
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rapport anti-corruption de l'UE sur la France (2014) a souligné qu'il n'existe aucune 
disposition spécifique « pour protéger les dénonciateurs au sein de la fonction publique, ni 
sur la mise en œuvre pratique de la protection prévue par le code du travail ». La loi pour la 
transparence de la vie publique6, adoptée en décembre 2016, a récemment introduit une 
interdiction de ne pas tenir compte des dénonciateurs dans l'administration publique. 

Des dernières années ont vu des cas, des enquêtes et des poursuites de haut niveau en 
allégations de corruption. L'existence de telles enquêtes est un signe d'efforts pour détecter, 
poursuivre et juger les cas, même si des décideurs de haut niveau sont impliqués. Cela 
s'explique au moins en partie par des initiatives telles que la BCLC, ainsi que le système 
français de juges d'enquête indépendants. En France, le cadre législatif et les mécanismes 
institutionnels sont en place pour assurer la conduite des enquêtes, poursuites et jugements 
des affaires de corruption par le pouvoir judiciaire. 

En outre, suite au scandale de Cahuzac, un Procureur financier national a été créé7, qui peut 
lancer des poursuites publiques pour des cas importants de corruption. Parallèlement, une 
section spécialisée a été créée au sein de la direction nationale de la police judiciaire, 
spécialisée dans les enquêtes sur la corruption8. 

Malgré le solide cadre législatif et institutionnel anti-corruption et le bilan des poursuites en 
matière de corruption, l'Indice de perceptions de la corruption place la France 23ème, 
derrière d'autres pays d'Europe occidentale, dont le Royaume-Uni, les Pays-Bas et 
l'Allemagne9. Alors que la corruption mineure ne constitue pas un problème dans 
l'administration publique française et le système de justice, la corruption est perçue comme 
un problème où entreprises et politique se croisent. En 2013, 57% des citoyens croyaient 
que leur gouvernement était dans une large mesure ou entièrement contrôlé par quelques 
intérêts importants, tandis que 46% des entreprises étaient d'accord pour dire que la seule 
façon de réussir en affaires dans leur pays était d'entretenir des liens politiques10. Les 
marchés publics, le financement des partis politiques et le lobbying font partie des enjeux où 
les intérêts publics et privés sont étroitement liés. Bien que le plan d'action français du PGO 
comprenne un engagement spécifique à rendre plus accessible les données sur les marchés, il 
ne comporte aucun engagement pour améliorer la transparence du financement des partis 
politiques ou des activités de lobbying. 

Financement des partis politiques  

Des cas de financement politique illégal ont impliqué plusieurs politiciens de haut rang et, 
dans certains cas, ont mené au lancement d'enquêtes11, y compris contre des politiciens en 
exercice. Selon le rapport anti-corruption de l'UE sur la France (2014), le cadre juridique 
actuel sur la transparence du financement des partis politiques semble encore insuffisant 
dans certains domaines. Le rapport de conformité du GRECO en 2011 souligne la nécessité 
de s'attaquer à ses recommandations sur les activités de tiers, la transparence de 
l'information financière des partis politiques au sein des campagnes électorales, le rôle des 
agents du parti et les règles régissant les souscriptions des membres et des élus12. Le même 
rapport a également conclu que l'organe de surveillance, la Commission nationale des 
comptes de campagnes et des financements politiques (CNCCFP), dispose de peu de 
ressources juridiques et un accès limité à la documentation sur les comptes des parties. 
Selon le GRECO, la CNCCFP « n'évalue pas les dépenses des parties, ne peut exiger la 
soumission de certains documents et n'a pas le pouvoir de vérifier les pièces justificatives ni 
de procéder à des contrôles sur place, et ne peut invoquer l'assistance des services 
d'enquête judiciaire si elle a de sérieux doutes »13. 

Transparence du lobbying  

Les organismes de surveillance de la société civile ont longtemps appelé à une meilleure 
réglementation des activités de lobbying. L'ampleur du lobbying des groupes d'intérêts est 
devenue de plus en plus évidente en France. Par exemple, selon le rapport de Transparency 
International, en 2013, la loi sur la séparation et la réglementation des activités bancaires a 
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été fragilisée suite à un intense lobbying du secteur bancaire14. Le texte final est loin du 
projet initial, qui a été annoncé comme ambitieux et aurait largement contribué à créer un 
obstacle plus fort entre les activités d'investissement et de négociation des banques, d'une 
part, et les activités bancaires commerciales, d'autre part, protégeant ainsi les 
consommateurs ordinaires si les banques produisaient des rendements médiocres sur les 
marchés financiers. La loi, telle qu'elle a été adoptée, a été critiquée comme étant « d'impact 
minimal » et « essentiellement cosmétique »15. 

Selon le chapitre anti-corruption de l'UE sur la France, la transparence du lobbying n'est pas 
expressément réglementée par le droit national; il n'y a pas d'inscription obligatoire ou 
d'obligation des fonctionnaires de signaler leurs contacts avec les lobbyistes16. Depuis 2009, 
le lobbying a été réglementé dans une certaine mesure à l'Assemblée nationale et au Sénat, 
qui prévoit l'inscription volontaire dans un registre public. À la fin de 2013, environ 250 
lobbyistes étaient inscrits sur la liste du Parlement et un peu plus de 100 dans la liste du 
Sénat, mais cela ne reflète pas l'ampleur réelle des activités de lobbying en France17. Selon le 
rapport de Transparency International, à l'exception de l'Assemblée et du Sénat, il n'y a 
presque pas de règles au sein d'autres institutions publiques, qui jouent néanmoins un rôle 
important dans les processus décisionnels (tels que l'Elysée, les bureaux ministériels, les 
autorités administratives indépendantes, les agences d'expertise, les collectivités territoriales, 
etc.). Les règles qui existent sont souvent limitées aux lobbyistes et ne traitent pas des 
pratiques et des responsabilités des décideurs publics18. 

Marchés publics  

Les marchés publics représentent le secteur le plus touché par la corruption. Un peu plus 
d'un tiers des gestionnaires français interrogés ont signalé qu'ils avaient perdu des contrats 
en raison de concurrents ayant recours à la corruption19. Les entreprises affirment que les 
fonds publics sont parfois détournés vers des entreprises, des particuliers ou des groupes en 
raison de la corruption et que les fonctionnaires du gouvernement ont tendance à faire 
preuve de favoritisme lorsqu'ils décident des contrats20 Les dispositions de la France en 
matière de passation des marchés sont conformes à la Directive de l'UE en matière de 
solutions de protection des soumissionnaires confrontés à la concurrence déloyale21. 

Les marchés publics en France sont régis par la loi de 1993 (Loi Sapin) et par le Code des 
marchés publics (2013), mais bon nombre des exigences du code ne sont pas suffisamment 
mises en pratique. Il prévoit qu'il doit y avoir des appels publics annoncés pour les offres 
d'achat et la publication des appels d'offres de plus de 90 000 €, ainsi que le profil des 
acheteurs. Le plan d'action du PGO s'appuie sur les activités antérieures qui ont débouché 
sur l'adoption du Code et sur la création du Centre de surveillance économique des 
marchés publics. Le plan d'action favorise ces efforts en s'engageant à publier les appels 
d'offres attribués et à ajouter une clause de données ouvertes dans tous les marchés publics. 
La responsabilité principale de l'engagement est de créer un format de données ouvertes 
standard pour la publication de toutes les données d'approvisionnement, conformément au 
Standard de Données sur la Commande Publique Ouverte (OCDS). 

Divulgation de situation patrimoniale et d’intérêts 

La mise en œuvre du plan d'action du PGO a coïncidé avec une réforme majeure du système 
de divulgations de situation patrimoniale et d'intérêts. Après l'adoption de la Loi pour la 
transparence de la vie publique, les hauts fonctionnaires se doivent de divulguer les 
situations patrimoniales et d'intérêts. Le nouveau cadre législatif exige que 10 000 
fonctionnaires publics de haut rang, élus et nommés, déclarent leurs biens et leurs intérêts. 
En vertu de la nouvelle législation, les élus doivent présenter les deux déclarations. 
Toutefois, ces déclarations n'incluent pas les données sur les actifs détenus par leur famille 
ou membres de leur famille22. 

Le système français de divulgations de situation patrimoniale couvre, entre autres, les 
candidats au poste de président de la République, les membres du gouvernement, le Sénat, 
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l'Assemblée nationale, les députés français du Parlement européen, les présidents des 
conseils régionaux, les présidents des conseils généraux, les autres fonctionnaires élus des 
collectivités territoriales, en particulier ceux qui ont un statut spécial, et plus récemment les 
chefs des entreprises publiques. 

En 2012, en France, entre 70 et 80% des fonctionnaires élus du Parlement détenaient au 
moins un autre bureau, ce qui était à l'époque conforme à la loi française23. Ce chiffre a 
diminué depuis l'adoption de la loi le 7 février 2014, qui interdit aux fonctionnaires d'exercer 
à la fois un mandat parlementaire et de détenir un bureau exécutif local. La loi, cependant, 
entre en vigueur en 2017 - après la première année de mise en œuvre de ce plan d'action 
national. En outre, il existe une loi qui stipule que les pratiques de la porte tournante sont 
punissables, les fonctionnaires devant respecter une période de réflexion de trois ans au 
cours de laquelle ils ne peuvent se joindre à une entreprise privée avec laquelle ils ont 
conclu des contrats, ou qui ont été supervisés par eux alors qu'ils occupaient un poste 
public24. Pourtant, l'application de cette loi est faible, comme en témoigne un exemple récent 
du directeur général de l'ARCEP, l'agence publique chargée des télécommunications, 
délaissant son poste puis être engagé par Google25. Les médias français ont signalé des cas 
de fonctionnaires ayant changé d'emploi pour des entreprises du secteur dont ils étaient en 
charge de réglementer. 

À la mi-septembre 2013, l'Assemblée nationale a adopté un ensemble législatif en matière de 
conflits d'intérêts. L'Assemblée nationale a également adopté deux lois contre la possession 
de plusieurs bureaux (« non cumul des mandats »). 

Secret corporatif et propriété effective 

En novembre 2015, Transparency International (TI) a évalué les membres du G20 en matière 
de conformité aux Principes de haut niveau pour la transparence de la propriété bénéficiaire 
et a constaté que la France n'était que 50 pour cent en conformité avec le principe quant à 
l'acquisition d'informations précises sur la propriété effective. À ce sujet, TI indique que: « 
Les lois et règlements actuels n'exigent pas d'entités juridiques autres que celles comprenant 
des obligations anti-blanchiment de maintien des informations sur la propriété bénéficiaire 
»26. Même lorsque les personnes morales sont tenues de recueillir des informations sur les 
détenteurs légaux d'actions et, dans certains cas, de publier des informations via le registre 
de la société, les propriétaires pourraient ne pas être des personnes physiques et les 
informations pourraient ne pas être suffisantes pour identifier les véritables bénéficiaires 
effectifs, ou être inexactes. Toutefois, TI a conclu: « L'accès à l'information sur la propriété 
effective est susceptible de s'améliorer lorsque la France mettra en œuvre la quatrième 
directive de l'UE sur le blanchiment d'argent ». 

Un meilleur accès à l'information gouvernementale et une participation accrue des citoyens 
pourraient être utilisés pour résoudre certains des problèmes critiques identifiés ci-dessus, 
qui sont au cœur des préoccupations des citoyens en France. La France a rejoint le 
Partenariat pour un gouvernement ouvert (PGO) en avril 2014, en promettant d'utiliser la 
plateforme pour « améliorer les relations entre l'État et les citoyens » et « revigorer la 
démocratie ». Le premier plan d'action français, élaboré en 2015, couvre un large éventail de 
domaines, y compris certains des éléments critiques mentionnés ci-dessus, tels que les 
marchés publics, les divulgations de situation patrimoniale et d'intérêts, la dénonciation, la 
transparence de la propriété effective et autres. Cependant, d'autres questions, telles que la 
transparence du lobbying ou le financement des partis politiques, n'ont pas été couvertes par 
la portée du plan d'action. 

L'administration française a entrepris plusieurs initiatives importantes pour améliorer la 
transparence des données gouvernementales et développer des données ouvertes. En 2011, 
le gouvernement a créé Etalab27, un département du Cabinet du Premier ministre chargé des 
données gouvernementales ouvertes. Etalab a coordonné le plan d'action du gouvernement 
français depuis que la France a rejoint le PGO en 2014. Etalab a lancé data.gouv.fr en 
décembre 2011. En 2013, la France a adopté la Charte G8 sur les données ouvertes28. En 
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décembre 2015, la France a adopté une loi29 pour transposer la directive PSI de 201330 et a 
invoqué en particulier le principe de la réutilisation libre des données publiques ouvertes. 
Les dispositions relatives au droit d'accès et de réutilisation des informations du secteur 
public sont désormais intégrées dans le nouveau Code des relations publiques et 
administratives, qui est entré en vigueur le 1er janvier 2016. 

Priorités des parties prenantes 
Au cours des réunions des parties prenantes, les représentants des organisations de la 
société civile se sont dits préoccupés par l'appropriation réelle du plan d'action. Ils défendent 
une meilleure approche méthodologique du processus du PGO en France31. En particulier, 
ils ont insisté sur la nécessité de réduire les aspects trop techniques du plan d'action, de 
formuler tous les engagements en langage clair et d'éviter une longue formulation de certains 
engagements, cette longueur pouvant démotiver les citoyens lors du processus de 
consultation. Enfin, il a été souligné que chaque étape et engagement devraient être 
facilement mesurables avec des indicateurs clairs pour suivre la mise en œuvre du plan 
d'action. 

Deuxièmement, les parties prenantes ont exprimé le besoin de garantir, pour les plans 
d'action actuels et futurs, une mise en œuvre effective des engagements de la France. En 
particulier, elles ont mentionné qu'à l'avenir, la France devrait élaborer un meilleur cadre 
pour assurer une politique efficace de données ouvertes et de participation citoyenne. Elles 
ont souligné que ce cadre devrait répondre aux problèmes suivants: 

• Améliorer le cadre de données ouvertes en spécifiant: 
quelles données doivent être divulguées? Quand? À quelle 
fréquence? Comment le faire pour respecter les exigences 
légales? Quels contrôles et sanctions y a-t-il si les exigences 
légales ne sont pas respectées? 

• Garantir l'intégrité des données ouvertes et du processus de 
participation civique grâce à l'utilisation d'outils open source. 
En d'autres termes, l'objectif est d'aider les citoyens à faire 
confiance à la fois aux données ouvertes et aux processus 
civiques de consultations électroniques grâce à l'utilisation 
d'outils open source.  

Portée du plan d'action par rapport au contexte national 
S'appuyer sur les observations des participants1, souligne le MEI, en ce qui concerne la 
portée du plan d'action de la France, que: 

• Le plan d'action actuel n'intègre pas plusieurs propositions 
faites par la société civile au cours du processus de 
préparation; 

• Le plan d'action actuel n'inclut pas certains problèmes 
majeurs pour la France, tels que l'utilisation de données 
massives dans l'administration publique (dans quelle mesure 
et de quelle manière les données massives peuvent 
représenter une opportunité pour les administrations 
publiques ou la question du cloud computing dans le secteur 
public (problèmes de sécurité, développement ...). Les 
initiatives ont été entreprises par divers acteurs publics afin 
de commencer à s'interroger sur ces questions32. 

En outre, les chercheurs du MEI soulignent que le prochain plan d'action devrait aborder les 
problèmes suivants: 
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• Approfondir la portée des engagements existants 
qui présentent un intérêt majeur pour la société civile, tels 
que les marchés publics, la transparence des divulgations de 
situation patrimoniale et d'intérêts des fonctionnaires, la 
propriété effective et la transparence des industries 
extractives. Certains participants aux réunions des parties 
prenantes de la société civile ont exprimé le besoin de 
renforcer les budgets participatifs et de remplacer toutes les 
commissions consultatives actuelles par des consultations 
électroniques ouvertes aux citoyens33; 

• Prolonger la portée du plan d'action non 
seulement à l'administration centrale, mais aussi à 
d'autres acteurs publics (voir la section V sur les 
recommandations générales); 

• Incorporer davantage d'engagements liés à 
l'intégrité publique et à la lutte contre la 
corruption dans le cadre du plan d'action. En particulier, 
les participants ont souligné la nécessité de recueillir et de 
divulguer des informations relatives i) aux groupes de 
pression, et ii) aux condamnations pour corruption ou aux 
exigences de probité.

                                                
1 Declaration of the Rights of Man, Article 14 and 15, http://avalon.law.yale.edu/18th_century/rightsof.asp 

2 Declaration of the Rights of Man, Article 14 and 15, http://avalon.law.yale.edu/18th_century/rightsof.asp 
3 Declaration of the Rights of Man, Article 14 and 15, http://avalon.law.yale.edu/18th_century/rightsof.asp 

4 Declaration of the Rights of Man, Article 14 and 15, http://avalon.law.yale.edu/18th_century/rightsof.asp 

5 Declaration of the Rights of Man, Article 14 and 15, http://avalon.law.yale.edu/18th_century/rightsof.asp 
6 Declaration of the Rights of Man, Article 14 and 15, http://avalon.law.yale.edu/18th_century/rightsof.asp 

7 Decret no 2013-960, https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTC1317526D 
8 Decret no 2013-960, https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTC1317526D 

9 Decret no 2013-960, https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTC1317526D 

10 Decret no 2013-960, https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTC1317526D 
11 Decret no 2013-960, https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTC1317526D 

12 Decret no 2013-960, https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTC1317526D 

13 Decret no 2013-960, https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTC1317526D 
14 Decret no 2013-960, https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTC1317526D 

15  “The Fire Power of the Financial Lobby: A Survey on the Size of the Financial Lobby at the EU Level”, Corporate Europe Observatory, 9 

April 2014, http://corporateeurope.org/financial-lobby/2014/04/fire-powerfinancial-lobby 
16  “The Fire Power of the Financial Lobby: A Survey on the Size of the Financial Lobby at the EU Level”, Corporate Europe Observatory, 9 

April 2014, http://corporateeurope.org/financial-lobby/2014/04/fire-powerfinancial-lobby 
17  “The Fire Power of the Financial Lobby: A Survey on the Size of the Financial Lobby at the EU Level”, Corporate Europe Observatory, 9 

April 2014, http://corporateeurope.org/financial-lobby/2014/04/fire-powerfinancial-lobby 

18  “The Fire Power of the Financial Lobby: A Survey on the Size of the Financial Lobby at the EU Level”, Corporate Europe Observatory, 9 

April 2014, http://corporateeurope.org/financial-lobby/2014/04/fire-powerfinancial-lobby 
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19  “The Fire Power of the Financial Lobby: A Survey on the Size of the Financial Lobby at the EU Level”, Corporate Europe Observatory, 9 

April 2014, http://corporateeurope.org/financial-lobby/2014/04/fire-powerfinancial-lobby 

20  “The Fire Power of the Financial Lobby: A Survey on the Size of the Financial Lobby at the EU Level”, Corporate Europe Observatory, 9 

April 2014, http://corporateeurope.org/financial-lobby/2014/04/fire-powerfinancial-lobby 
21  “The Fire Power of the Financial Lobby: A Survey on the Size of the Financial Lobby at the EU Level”, Corporate Europe Observatory, 9 

April 2014, http://corporateeurope.org/financial-lobby/2014/04/fire-powerfinancial-lobby 
22  

23  

24  
25  

26  

27  
28  

29  

30  
31  

32 See https://www.cnil.fr/fr/ethique-et-numerique-les-algorithmes-en-debat and https://www.senat.fr/presse/cp20160629f.html. 
33 Proposal from Regards Citoyens, 21 January 2015 (contribuez.numerique.fr). 
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V. Recommandations d’ordre général 
1 Accroître la transparence du processus de développement et de la mise 
en œuvre du plan d'action 

• Mieux définir les priorités 

• Utiliser les portails open source pour la consultation et les 
contributions des parties prenantes 

• Assurer la transparence concernant le suivi des propositions 
soumises par la société civile 

• Assurer la transparence du processus de développement du 
plan d'action hors ligne - publier les procès-verbaux des 
réunions et la liste des personnes interrogées 

• Créer une plateforme en ligne affichant le progrès de la mise 
en œuvre du plan d'action dans la réalité, faire un suivi en 
matière de décrets, etc. 

• Élargir le processus du PGO aux territoires français afin 
d'éviter la perception que le processus soit « parisien » et 
« opaque », ce qui pourrait entraîner un manque d'intérêt 

• Communiquer les grandes étapes de l'échéancier  

2 Améliorer la participation civique liée au processus de co-création 

• L'accès à l'information ne peut exister sans les mécanismes 
correspondants de participation civique 

• Inclure la participation civique lors de l'élaboration des 
engagements 

• Promouvoir les moyens et la capacité d'action 

• Préciser l'impact des efforts participatifs et des consultations 
en informant les parties prenantes sur la manière dont les 
commentaires ont été pris en considération 

• Passer d'une consultation de base à une collaboration 
efficace 

• Identifier les domaines où la participation du grand public 
est souhaitable et ceux qui nécessitent plus d'expertise et 
visent donc la société civile.   

Élargir le gouvernement ouvert à de nouveaux thèmes et acteurs 

• Il ne s'agit pas uniquement des données ouvertes 

• Rechercher la participation de la société civile en dehors des 
« suspects habituels » 

• Améliorer la communication liée à l'initiative grâce à la 
sensibilisation et à l'utilisation des médias 

• Promouvoir et mobiliser la capacité des parties prenantes à 
agir 

• Inclure de nouveaux thèmes, tels que les mesures de 
prévention de la corruption et la transparence budgétaire  
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4 Mobiliser les organismes administratifs 

• Former des groupes de travail OSC/organismes 
gouvernementaux/chercheurs 

• Inclure davantage d'institutions de premier plan 

• Encourager la collaboration entre les ministères 

• Sensibiliser les organismes à la valeur stratégique et aux 
problèmes du PGO 

• Identifier clairement les personnes responsables au sein des 
agences, les points de contact et les personnes chargées du 
suivi 

5 Accroître l’ambition du plan d’action 

• Inclure des engagements plus ambitieux 

• S'assurer que toutes les étapes clés sont adaptées aux 
valeurs du PGO 

• Mieux évaluer les délais dans la mise en œuvre des 
engagements 

• Inclure les thèmes demandés par la société civile selon le 
contexte local: lobbying, transparence parlementaire, 
transparence du budget de l'État, subventions de la pêche, 
propriété effective 

Tableau 5.1: Les cinq recommandations SMART essentielles 
• Accroître la transparence dans le processus de développement et la mise en œuvre 

du plan d'action 

• Améliorer la participation civique envers le processus de co-création 

• Élargir le gouvernement ouvert à de nouveaux thèmes et acteurs 

• Mobiliser les organismes administratifs 

• Accroître l'ambition du plan d'action 
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VI. Méthodologie et sources 
Le rapport à mi-parcours du MEI est rédigé par des chercheurs de gouvernance réputés 
provenant de chaque pays participant au PGO. Tous les rapports du MEI sont soumis à un 
processus de contrôle qualité pour s'assurer que les normes les plus élevées de recherche et 
de diligence raisonnable ont été appliquées. 

L'analyse des progrès sur les plans d'action du PGO est une combinaison d'entrevues, de 
recherche documentaire, et de commentaires provenant de réunions des parties prenantes 
non gouvernementales. Le rapport du MEI se fonde sur les conclusions du propre rapport 
d'auto-évaluation du gouvernement et d'autres évaluations des progrès relatées par la 
société civile, le secteur privé, ou des organisations internationales. 

Chaque chercheur local tient des réunions des parties prenantes afin d'assurer une 
représentation exacte des événements. Compte tenu des contraintes budgétaires et 
d'échéancier, le MEI ne peut pas consulter toutes les parties intéressées ou touchées. Par 
conséquent, le MEI vise la transparence méthodologique, et donc, si possible, rend public le 
processus d'engagement des parties prenantes dans la recherche (détaillé plus loin dans 
cette section.) Dans ces contextes nationaux où l'anonymat des informateurs, qu'ils soient 
gouvernementaux ou non gouvernementaux, est nécessaire, le MEI se réserve le droit d'être 
en mesure de protéger l'anonymat des informateurs. En outre, en raison des limites 
nécessaires de la méthode, le MEI encourage fortement l’apport de commentaires sur les 
projets publics de chaque document national. 

Chaque rapport est soumis à un processus de contrôle et d'évaluation en 4 étapes: 

1. Évaluation du personnel: Le personnel du MEI examine le 
rapport pour la grammaire, la lisibilité, le contenu et le 
respect de la méthodologie du MEI 

2. Panel d'experts international (PEI): Le PEI examine le 
contenu du rapport dans le but d'obtenir des preuves 
rigoureuses pour étayer les résultats, évalue dans quelle 
mesure le plan d'action met en application les valeurs du 
PGO et fournit des recommandations techniques pour 
améliorer la mise en œuvre des engagements et la 
réalisation des valeurs du PGO à travers le plan d'action 
dans son ensemble 

3. Évaluation de pré-publication: Le gouvernement et certaines 
organisations de la société civile sont invités à fournir des 
commentaires sur le contenu du projet de rapport du MEI 

4. Période de consultation publique: Le public est invité à 
fournir des commentaires sur le contenu du rapport 
préliminaire du MEI 

Ce processus d'examen, y compris la procédure d'inclusion des commentaires recueillis, est 
décrit plus en détail dans la section III du Manuel des procédures1. 

Entrevues et groupes de discussion 
Chaque chercheur national effectuera au moins un événement de collecte de 
renseignements du public. Il faut prendre soin d'inviter les parties prenantes se trouvant à 
l'extérieur de la liste des « suspects habituels » qui participent déjà aux processus existants. 
Des moyens complémentaires peuvent être nécessaires pour recueillir les points de vue des 
intervenants d'une manière plus significative (par exemple, des enquêtes en ligne, des 
réponses écrites, des entrevues de suivi). En outre, les chercheurs effectuent des entretiens 
spécifiques auprès des organismes responsables lorsque les engagements nécessitent plus 
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d'informations que celles fournies dans l'auto-évaluation ou celles qui sont accessibles en 
ligne. 

À propos du Mécanisme d’évaluation indépendant 
Le MEI représente l'un des principaux moyens par lequel le gouvernement, la société civile 
et le secteur privé peuvent suivre le développement du gouvernement et la mise en œuvre 
des plans d'action du PGO sur une base bi-annuelle. La conception de la recherche et le 
contrôle de la qualité de ces rapports sont réalisés par le Panel d'experts international, 
composé de spécialistes en matière de transparence, participation, responsabilisation et 
méthodes de recherche en sciences sociales. 

La composition actuelle du Panel d’experts international est: 

• Hazel Feigenblatt  
• Hille Hinsberg 
• Anuradha Joshi 
• Ernesto Velasco 
• Mary Francoli 
• Jeff Lovitt 
• Showers Mawowa 
• Fredline M’Cormack-Hale 
• César Nicandro Cruz-Rubio 
• Brendan Halloran 
• .................................  

Une petite équipe basée à Washington, DC, guident les rapports à travers le processus du 
MEI, en étroite collaboration avec le chercheur. Les questions et commentaires quant à ce 
rapport peuvent être adressés au personnel à irm@opengovpartnership.org

                                                
1 Proposal from Regards Citoyens, 21 January 2015 (contribuez.numerique.fr). 
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VII. Annexe - Critères d’admissibilité 
En septembre 2012, le PGO a décidé de commencer à fortement encourager les gouvernements 
participants à adopter des engagements ambitieux par rapport à leur performance dans les critères 
d'admissibilité du PGO. 

Le Secrétariat permanent du PGO rassemble les critères d'admissibilité sur une base annuelle. Ces 
résultats sont présentés ci-dessous1 . Le cas échéant, les rapports du MEI discuteront du contexte 
entourant les progrès ou la régression par rapport aux critères spécifiques dans la section Contexte 
du pays. 

Tableau 7.1: Critères d’admissibilité pour la France 
 

Critères 2011 
Présen
tement 

Chang
ement Explication 

Transparence budgétaire 4 4 
Aucun 
change
ment 

4 = Proposition de budget de 
l'exécutif et rapport d'audit publié 

2 = L’un des deux publié 

0 = Aucun publié 

Accès à l’information 4 4 
Aucun 
change
ment 

4 = Loi sur l’accès à l’information 
(LAI) 

3 = Disposition constitutionnelle de 
la LAI 

1 = Ébauche de la LAI 

0 = Aucune LAI 

Déclaration d’actifs 2 2 
Aucun 
change
ment 

4 = Loi sur la divulgation des actifs, 
des données publiques 

2 = Loi sur la divulgation des actifs, 
aucune donnée publique 

0 = Aucune loi 

Engagement des citoyens 

(Résultat brut) 

4 

(8.53)  

4 

(8.53)  

Aucun 
change
ment 

Résultat brut - Index de participation 
citoyenne de l’EIU 

1 > 0 

2 > 2.5 

3 > 5 

4 > 7.5 

Total / Possible 

(Pourcentage) 

14/16 

(88%) 

14/16 

(88%) 

Aucun 
change
ment 

75% de points possibles pour être 
admissibles 

 
                                                
1 Proposal from Regards Citoyens, 21 January 2015 (contribuez.numerique.fr). 


